
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparée à l¶UniYeUViWp PaUiV-Dauphine 

 

Du Registre du Commerce et des Sociétés vers un 

registre de l'entreprise ? 

Réflexions sur une évolution jugée nécessaire 

Soutenue par 

Yoni WEIZMAN  
Le 14 décembre 2017 

Ecole doctorale n° ED 543  

Ecole doctorale SDOSE 

 

 

Spécialité 

Droit 

Composition du jury : 
 

 

Charley, HANNOUN 

Professeur, Université Cergy-Pontoise Président 

 

Didier, GUEVEL 

Professeur, Université Paris XIII  Rapporteur 

 

Marie-Christine, MONSALLIER 

Maître de conférences, Université   Rapporteur 

Paris Dauphine-PSL 

 

Pascal, ETAIN 

Maître de conférences, Université   Directeur de thèse 

Paris Dauphine-PSL 

 



 

 

UNIVERSITE PARIS DAUPHINE 
Ecole doctorale de droit 

Programme de sciences sociales 
 

 

 

Thèse de doctorat en droit commercial 

 

 

 

 

DU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES  

VERS UN REGISTRE DE L¶ENTREPRISE ?  

 
-REFLEXIONS SUR UNE EVOLUTION JUGEE NECESSAIRE- 

 

 

  

 

 
Soutenue par Monsieur Yoni WEIZMAN 

Le 14 décembre 2017 
 
 

 

 

 
Jury :  
 
Monsieur Charley HANNOUN (Université Cergy-Pontoise) :  Président 

Monsieur Pascal ETAIN (Université Paris Dauphine) :    Directeur de thèse 

Monsieur le Doyen Didier GUEVEL (Université Paris XIII) :   Rapporteur 

Madame Marie-Christine MONSALLIER (Université Paris Dauphine) :  Rapporteur 

 
 
 

 
 



 
 

 
 

 

 

 

      

  



 
 

 

A mes grands-parents,  
A mes parents, 
A mon épouse, 
A ma fille,  
A tous ceux qui me sont chers. 
 

  



 
 

 
 

 



 
 

 i 

SOMMAIRE 

 

SOMMAIRE .............................................................................................................. I 

REMERCIEMENTS ................................................................................................ IV 

RESUME ................................................................................................................. V 

ABSTRACT ........................................................................................................... VI 

 

INTRODUCTION ............................................................................................... 1 
 
I- LA NECESSITE DE REFORMER LE REGISTRE DU COMMERCE ET DES 

SOCIETES ...................................................................................................... 21 
 
I.A- Présentation et évolution du R.C.S. : Xn rpgime j l¶ppreXYe des                 

bouleversements ................................................................................... 21 
 

1. Des origines du R.C.S vers son régime actuel ..................................................... 21 
a. Les fondements normatifs du R.C.S. dans le temps ......................................... 22 
b. Les objectifs poursuivis par le R.C.S. .............................................................. 29 
c. Le R.C.S. en constante évolution ..................................................................... 32 
d. L¶plargissement progressif des professionnels assXjettis. .................................... 35 
e. Registre du Commerce et des Sociétés et Répertoire des Métiers ................... 45 

 
2. Organisation et modalités du R.C.S. .................................................................... 48 

a. Les effets de l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps ..... 48 
b. Le contrôle du Registre du Commerce et des Sociétés .................................... 53 
c. Organisation matérielle et territoriale du R.C.S. .............................................. 57 
d. Le registre du commerce allemand .................................................................. 63 
e. Le greffier du tribunal de commerce compétent en matière de R.C.S. ............ 67 
f. Publicité du Registre du Commerce et des Sociétés ........................................ 76 

 
I.B- Une diYersitp de rpgimes confinant j l¶inspcXritp jXridiqXe ................ 82 

 
1. Une construction juridique originale .................................................................... 82 

a. Considérations terminologiques ....................................................................... 82 
b. La profusion des régimes applicables .............................................................. 85 
c. Une construction constituant le fruit de son histoire ........................................ 88 
d. DpfaXt d¶Xnification et de centralisation des rpglementations ......................... 92 

 
2. Une diYersitp en apparence e[clXsiYe d¶efficacitp ............................................... 94 

a. Organisation et fonctionnement des organes d¶immatricXlation ...................... 95 
b. Le Registre du Commerce et des Sociétés et ses homologues ......................... 97 
c. Pertinence d¶Xne telle diYersitp et impact d¶Xne rpforme ................................. 99 
d. TentatiYe d¶Xniformisation des régimes par dégagement de certains critères 101 

 



 
 

 
 
ii 

II- L¶INSTITUTION D¶UN REGISTRE DE L¶ENTREPRISE ................................... 106 
 
II.A- La centralisation des données relatives aux personnes assujetties aux 

fins de simplification ......................................................................... 106 
 

1. ConceptXalisation dX registre de l¶entreprise ..................................................... 106 
a. Un registre unique ? ....................................................................................... 106 
b. Les fonctions dX registre de l¶entreprise ........................................................ 112 
c. Les objectifs poXrsXiYis par l¶institXtion d¶Xn registre de l¶entreprise ........... 119 
d. Vers l¶Xniformisation des strXctXres d¶entreprise .......................................... 124 
e. Registre du commerce européen et international ........................................... 127 

 
2. Organisation matérielle et modalités du registre de l¶entreprise ........................ 131 

a. Champ d¶application matpriel ........................................................................ 131 
b. Champ d¶application territorial ...................................................................... 137 
c. La sécurisation des transactions ..................................................................... 143 
d. Le modèle anglo-saxon .................................................................................. 145 

 
II.B- Une rpforme difficile j mettre en °XYre ........................................... 148 

 
1. L¶ptat actXel dX droit positif ............................................................................... 149 

a. Absence de consécration légale et unifiée de la notion d¶entreprise .............. 149 
b. Une refonte de la forme suppose elle une réforme du fond ? ........................ 154 
c. Le contexte législatif ...................................................................................... 158 
d. La dématérialisation des données ou la question du degré d¶informatisation 160 
e. La numérisation des données ......................................................................... 173 

 
2. Un bouleversement de la vie économique .......................................................... 178 

a. Le lobbying .................................................................................................... 179 
b. L¶ampnagement des modalitps jXridiqXes des entreprises en fin de Yie ........ 196 
c. DifficXltps d¶organisation d¶ordre matpriel .................................................... 199 
d. La sauvegarde des données informatiques ..................................................... 201 
e. La mise en place indispensable d¶Xn s\stqme transitoire efficace ................. 205 

 

CONCLUSION GENERALE ......................................................................... 208 

 

BIBLIOGRAPHIE ................................................................................................. XX 

INDEX ALPHABETIQUE ............................................................................. XXXVII 

LISTE DES PRINCIPALES ABREVIATIONS ........................................................ XLII 

ABREVIATIONS .............................................................................................. XLIV 

ANNEXES .................................................................................................... XLVIII 
 

  



 
 

 iii 

  



 
 

 
 
iv 

REMERCIEMENTS 

 

Avant de poser par écrit le fruit de mes recherches, je tiens à remercier ceux qui ont rendu 

possible la finalisation de cette étude, au premier rang desquels Monsieur Pascal Etain, mon 

directeur de thèse. SRQ VRXWLHQ HW Va cRQILaQcH P¶RQW SHUPLV dH PHQHU XQ WUaYaLO TXL VH 
SUpVHQWaLW j O¶RULJLQH cRPPH cRORVVaO, eu égard à la technicité et au caractère hautement 

prospectif du thème abordé. Sans ses commentaires avisés sur le sujet, la présente étude 

Q¶aXUaLW SX abRXWLU.  
 

IO QH P¶aXUaLW SaV non plus été possible de présenter sérieusement ces travaux sans 

O¶LQYHVWLVVHPHQW des membres de mon jury de thèse : Madame Marie-Christine Monsallier et 

Monsieur Charley Hannoun, qui se sont impliqués et qui ont su, avec bienveillance, rendre 

ma soutenance vivante, animée et utile. Je dois rendre un hommage particulier à Monsieur le 

Doyen DLdLHU GXpYHO TXL PH VRXWLHQW dHSXLV WaQW d¶années et P¶a VaQV cHVVH LQVSLUp depuis 

quH M¶aL VXLYL OH MaVWHU II TX¶LO dLULJHaLW, aYHc bULR, VXVcLWaQW dH VHV pWXdLaQWV UHVSHcW HW 
admiration. Je tiens aussi à remercier Madame Stéphanie Salon et Monsieur Igor Bratuzek en 

charge des démarches administratives, sans lesquelles la poursuite de mes travaux aurait été 

compromise car ils ont su faire montre de compréhension, de pédagogie et de gentillesse à 

mon égard. Je remercie également O¶UQLYHUVLWp PaULV DaXSKLQH TXL P¶a RIIHUW XQ cadUH dH 
recherches adapté à mes besoins en tant que professionnel en exercice HW TXL P¶a SHUPLV dH 
SRXVVHU Oa UpIOH[LRQ V¶aJLVVaQW d¶XQ UHJLVWUH bLHQ VRXYHQW cULWLTXp mais dRQW O¶XWLOLWp Q¶HVW 
plus discutée.   

 

Peu des interlocutHXUV, HVVHQWLHOOHPHQW MXULVWHV, aYHc OHVTXHOV M¶aL HX O¶RccaVLRQ d¶pYRquer 

PHV WUaYaX[ V¶\ VRQW LQWpUHVVpV autrement que par politesse. Mais je dois reconnaître que 

Monsieur Frédéric Lerner, avocat de profession, a toujours été convaincu de son importance 

et a manifesté intérêt particulier pour le sujet ici présenté ; MH O¶Hn remercie vivement car ce 

VRXWLHQ Q¶a SaV pWp VaQV cRQVpTXHQcHs sur ma motivation et la nécessité de finaliser cette 

thèse.   

 

Dans un tout autre registre, je dois également remercier mes parents et grands-parents pour 

leur patience, leur éducation et les aQQpHV SaVVpHV j P¶LQcXOTXHU OHV YaOHXUV VaQV OHVTXHOOHV 
MH Q¶aXUaL SX WHUPLQHU cH WUaYaLO, QRWaPPHQW Oa SXJQacLWp HW Oa dpWHUPLQaWLRQ. EQILQ, Pa 
UHcRQQaLVVaQcH HVW acTXLVH j PRQ pSRXVH aLQVL TX¶j Pa ILOOH, TXL P¶RQW WRXWHV dHX[ VRXWHQX, 
encouragé et accompagné dans les moments de doute qui assaillent nécessairement toute 

étudiant engagé dans une telle entreprise.  

   



 
 

 v 

 

Titre 

Du Registre du Commerce et des Sociétés YeUV XQ UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe ?  

 
 
 
Résumé 

 
 

Fondé en 1919, le Registre du Commerce et des Sociétés, tenu par 
le greffe de chaque tribunal de commerce, a largement évolué depuis 
poXr s¶adapter j la Yie des affaires, aX[ pYolXtions jXridiqXes de son 
environnement et aux attentes des entreprises assujetties. Institution 
centrale en matière économique, le Registre du Commerce et des 
Sociétés peut paraître efficace et simple d¶accqs. 

Pourtant, de nombreuses évolutions semblent naturellement devoir 
s¶imposer aX régime du Registre du Commerce et des Sociétés et des 
registres ou répertoires similaires, afin de simplification des démarches 
d¶entreprise, de centralisation des donnpes et d¶efficacitp de la pXblicitp.  

Les instances européennes imposent aux États membres de 
nouvelles obligations en matière de registres commerciaux. Il semble 
indispensable de réformer le Registre du Commerce et des Sociétés, 
ensuite de quoi il serait opportun de proposer l¶institXtion d¶Xn registre 
de l¶entreprise, poXr intpgrer les e[igences eXroppennes et pallier les 
inconvénients des différents régimes actuels.    
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INTRODUCTION 

 

 

1. « JH Q¶aL MaPaLV dpMHXQp avec une personne morale ».  

 

2. Débat sur la nature de la personnalité morale. L¶aphorisme ci-dessus, 

tantôt attribué à Gaston Jèze tantôt à Léon Duguit, propose de traduire le caractère 

ambigu inhérent au concept même de personnalité morale. Historiquement, 

l¶apparition de cette notion a rapidement suscité des divergences doctrinales, 

matérialisées par l¶pmergence de deX[ coXrants : celui prônant la théorie de la fiction 

et celui prônant la théorie de la réalité.  Selon la première de ces théories, l¶e[istence 

de la personnalité morale serait subordonnée à un besoin de reconnaissance externe 

et ne se créerait pas ex nihilo. Par opposition, Jean-Claude Soyer, chef de file de la 

théorie opposée, celle de la réalité, a répliqué afin de soutenir sa thèse : « moi non 

SOXV, PaLV MH O¶aL VRXYHQW YX Sa\HU O¶addLWLRQ ». Ici, l¶e[istence mrme de la 

personnalité morale ne serait pas subordonnée à un besoin de reconnaissance externe 

et existerait dès lors que se crée Xn groXpement dotp d¶Xne facXltp d¶e[pression. La 

personnalitp morale s¶pcarterait de la simple expression des volontés communes des 

membres la composant et serait dotée d¶Xn intprrt propre la goXYernant. 

 

3. Le débat doctrinal quant à la nature même de la personnalitp morale n¶est pas 

rpcent. ToXtefois, aXcXne position claire n¶a ptp adoptpe jusque-là par le législateur. 

La jurisprudence a donc pris le relais en se positionnant toXt d¶abord poXr la thporie 

de la réalité dans un célèbre arrêt rendu par la deuxième chambre civile de la Cour de 

cassation en date du 28 janvier 1954, lequel expose que « la SHUVRQQaOLWp cLYLOH Q¶HVW 

pas une création de la loi ; elle appartient en principe à tout groupement pourvu 

d¶XQH SRVVLbLOLWp d¶H[SUHVVLRQ cROOHcWLYH SRXU Oa dpIHQVH d¶LQWpUrWV OLcLWHV dLJQHV SaU 

VXLWH d¶rWUH MXULdLTXHPHQW SURWpJp »1.  

 

                                                 
 
1 Cass. 2ème civ., 28 janvier 1954, n° 54-07081. 



 
 

 
 
2 

4. En sXbordonnant l¶e[istence de la personnalitp morale j l¶immatricXlation j 

un registre tel que le Registre du Commerce et des Sociétés (R.C.S.) ou à une 

déclaration en préfecture concernant les associations par exemple, le législateur  

n¶a-t-il pas pris le contrepied de cette jurisprudence ? Rien n¶est moins s�r, d¶aXtant 

que la jurisprudence a récemment accordé la personnalité civile à certains 

groupements tels que les comités de groupe2 et la loi poXr les comitps d¶entreprise3, 

ce qui ne fait que contribuer au trouble déjà existant. Il n¶apparavt donc pas 

superficiel de circonscrire le dpbat afin d¶ptablir le r{le actXel dX Registre du 

Commerce et des Sociétés et celui de ce qui pourrait être un « registre de 

l¶entreprise ». 

 

5. Définition des termes et frontières du sujet. « D¶XQH XWLOLVaWLRQ LPSUpcLVH, 

tous les mots ont perdu leur tranchant », disait Ernest Hemingway4. Il est 

indispensable de définir les termes du sujet étudié et de définir son cadre, afin de 

bien comprendre ce qui conduit à s¶interroger sXr l¶opportXnitp et les raisons 

d¶pYolXer « du Registre du Commerce et des Sociétés vers un registre de 

l¶entreprise ? » 

 

6. Registre. Le terme de « registre », utilisé pour qualifier le Registre du 

Commerce et des Sociétés et ce qui pourrait devenir un « registre de l¶entreprise », 

peut renvoyer à diverses réalités. La notion de « registre » désignait les réglettes de 

l¶orgXe qXe l¶on tire poXr faire Yarier le timbre de l¶instrXment. L¶e[pression Yient dX 

Latin regesta, regestorum signifiant les choses reportées. AXjoXrd¶hXi trqs rppandXe, 

l¶idpe de registre peXt toXt aXssi bien renYoyer à une catégorie littéraire -registre 

bXrlesqXe, pathptiqXe«-, à une classification -registre des cancers dans le domaine 

médical par exemple-, ou encore à une notion informatique très répandue -case 

mémoire de plusieurs bits dans un microprocesseur. Dans le cadre de la présente 

étude, le registre est compris comme le support à la centralisation de diverses 

                                                 
 
2 Cass., soc, 29 juin 1990, n°86-14947. 
3 C. trav., art. L. 2325-1. 
4 E. Hemingway, « Death in the afternoon », 1932.  
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données administratives afférentes à une entité juridique -comme la société- par un 

instrument unique. 

 

7. Registre du Commerce et des Sociétés et avoisinants. Afin d¶e[ploiter Xne 

entité professionnelle, commerciale, industrielle, ou civile distincte de la personnalité 

du ou des fondateurs, il est npcessaire de procpder j la formalitp d¶immatricXlation. 

L¶immatricXlation marqXe la date d¶acqXisition de la personnalitp morale de la 

société5. En France, toute personne physique ou morale qui a la qualité de 

commerçant, ou qui désire effectuer des actes de commerce à titre régulier doit 

s¶immatricXler aX Registre du Commerce et des Sociétés. Ce registre est tenu par le 

greffe du tribunal de commerce, auprès duquel le demandeur dépose un dossier 

d¶immatricXlation comprenant nécessairement, pour les sociétés, les statuts sociaux 

et les actes portant désignation des organes de direction et de contrôle. Désormais, le 

dépôt du dossier peut également être opéré auprès des Centres de Formalités des 

Entreprises (C.F.E.).   

 

8. Cette formalité administrative présente un double objectif : tenir informés les 

tiers intéressés et vérifier la réunion de tous les éléments nécessaires à la constitution 

de l¶entitp personne morale6. La notion de formalité administrative paraît quelque 

peu contraignante, car elle impliqXe soXYent, dans l¶idpe des assujettis, une certaine 

contrainte pouvant être perçue comme un obstacle7. L¶on parle ici de © formalité 

administrative » dans la mesure où les justiciables désireux de créer une entité 

distincte se doivent nécessairement de satisfaire j la procpdXre d¶immatricXlation. 

Cet obstacle a facilement été levé concernant l¶immatricXlation aX Registre du 

Commerce et des Sociétés pXisqX¶il est aXjoXrd¶hXi possible d¶\ procpder en 

quelques jours, voire en quelques heures, les déclarations pouvant être opérées par 

voie électronique8.  

 

                                                 
 
5 L. n° 78-9 du 4 janvier 1978. 
6 M. Cozian, A. Viandier et F. Deboissy, Droit des sociétés, Lexis Nexis, 28ème èd., Paris, 27 août 
2015. 
7 Rappelons nous de la notion de phobie administrative, largement diffusée dans la presse nationale. 
8 C. com., art. R. 123-77. 
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9. L¶article L. 123-6 du code de commerce dispose que : « Le registre du 

commerce et des sociétés est tenu par le greffier de chaque tribunal de commerce, 

sous la surveillance du président ou d'un juge commis à cet effet, qui sont compétents 

pour toutes contestations entre l'assujetti et le greffier » 

 

10. Du point de vue de la mission des greffiers, il convient de rappeler la 

différence entre leur mission juridictionnelle, commune à tous les greffiers des 

tribunaux exerçant une activité juridictionnelle contentieuse, de la mission à 

caractère économique dont ils sont investis auprès des seuls tribunaux de commerce. 

S¶agissant de leXr mission juridictionnelle, la plus connue du public, les attributions 

des greffiers concernent tant l¶assistance des magistrats que la conservation des actes 

et archiYes, l¶aXthentification et la délivrance de copies des décisions ou jugements 

rendus ou encore la consignation écrite, au plumitif, des débats tenus j l¶occasion de 

ces affaires.  

 

11. Pour ce qui concerne les attributions à caractère économique, seuls les 

greffiers des tribunaux de commerce seront compétents pour tenir et contrôler les 

formalités déclaratives afférentes au Registre du Commerce et des Sociétés, la 

conservation et la publication des sûretés mobilières et la mise à disposition du 

pXblic d¶informations sXr les entreprises immatricXlpes. Dans le cadre de ces 

missions à caractère économique, les greffiers des tribunaux de commerce sont des 

professionnels libéraux titulaires de charges librement administrées. Ce sont donc 

deux attributions bien distinctes, qui ne répondent pas aux mêmes objectifs.  

 

12. En pratique, le contenu du Registre du Commerce et des Sociétés se 

décompose en trois éléments9 : le fichier alphabétique des personnes immatriculées, 

le dossier indiYidXel de l¶entreprise et le dossier annexe des actes et pièces déposés 

concernant les seules personnes morales. Le fichier alphabétique des personnes 

immatricXlpes rpfprence les plpments relatifs j l¶identification, j savoir la raison ou la 

dénomination sociale, la forme juridique, le cas échéant, que la société est constituée 

                                                 
 
9 J-M. Bahans, Publicité des sociétés, JCl Sociétés Traité, Fasc. 27-40, Lexis Nexis, 26 avril 2016. 
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par associp XniqXe, le statXt lpgal particXlier et l¶actiYitp e[ercpe, l¶adresse dX siqge 

social et si ce dernier ne relève pas du ressort du tribXnal, l¶adresse de l¶ptablissement 

dans son ressort10. Le dossier personnel de l¶assXjetti est constitXp par l¶original de la 

demande d¶immatricXlation complpté par les demandes ultérieures  

-modification ou radiation sXr dpclaration oX d¶office-, ainsi que par les pièces 

produites par le déclarant pour justifier sa demande. Celui-ci a pour intérêt principal 

de constitXer l¶historiqXe des dpclarations sXccessiYes jXsqX¶j la radiation. Enfin, le 

dossier annexe des personnes morales contient des informations essentielles vis-à-vis 

des tiers : actes et pièces définis, soit par les textes relatifs au Registre du Commerce 

et des Sociétés, soit par les textes applicables aux personnes morales concernées. 

Ceux-ci sont dpposps en doXble e[emplaire par l¶assXjetti en pchange d¶Xn rpcppissp 

de dépôt délivré par le greffier. Ils concernent essentiellement les actes constitutifs et 

relatifs aux modifications des personnes morales11, les dpcisions sociales n¶affectant 

pas les statuts, mais importantes pour la vie sociale comme notamment l¶pmission 

d¶obligations12, les comptes annuels des sociétés assujetties à publicité de leurs 

comptes et annexes13 et, enfin, les actes divers tels que les décisions rendues sur 

requêtes et en référé par le prpsident dX tribXnal oX l¶acte de nantissement des parts 

de sociétés civiles14.  

 

13. Historiquement, le Registre du Commerce et des Sociétés tel que nous le 

connaissons aXjoXrd¶hXi a subi de nombreuses réformes, tant sur le fond que sur la 

forme. Il concernait j l¶origine les seuls commerçants. L¶Xne des rpformes les plXs 

marquantes fut celle intervenue par la loi n° 78-9 promulguée le 4 janvier 1978. La 

doctrine réclamait de longue date une telle modification, essentiellement concernant 

les articles 1845 à 1870-1 du code civil. Ces textes qui traitaient des sociétés civiles 

étaient ta[ps d¶obsolescence et présentés comme nécessitant une intervention 

législative. Cela a finalement été le cas avec la loi de 1978 qui a soumis les sociétés 

aux impératifs d¶enregistrement au même titre que les sociétés commerciales. Cette 

                                                 
 
10 C. com., art. A. 123-38. 
11 C. com, art. R. 123-103 à R. 123-105. 
12 C. com., art. R. 123-108. 
13 V. par e[emple, poXr l¶e[pertise de gestion, C. com., arts L. 223-37 et 225-231.   
14 D. n° 78- 704, 3 juillet 1978, art. 53. 
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loi a ptp sXiYie de deX[ dpcrets d¶application15. La réforme est très significative dans 

la mesXre o� l¶on soXmet de plXs en plXs d¶entitps au régime du Registre du 

Commerce et des Sociétés, alors qX¶initialement elles pouvaient apparaître comme 

étrangères à son objet ou à sa finalité. D¶Xn point de YXe strictement formel, le 

« Registre du Commerce » devient, à compter de cette réforme, le « Registre du 

Commerce et des Sociétés », évolution terminologique qui consacre ces avancées. Il 

en allait déjà ainsi poXr les groXpements d¶intprrt pconomiqXe (G.I.E.) tenus à 

l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce depXis 196716. N¶ptait-ce pas là, déjà, 

une avancée significative vers un « registre de l¶entreprise » sans qXe cela n¶en ait 

formellement reçu la dénomination ?  

 

14. L¶article L. 121-1 du code de commerce dispose que « sont commerçants 

ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle ». Les 

associations précitées, les G.I.E. ou les sociétés civiles ne pouvant se prévaloir de la 

qualité de commerçant sont pourtant tenXs de s¶immatricXler aX Registre du 

Commerce et des Sociétés. Se pose alors clairement un problème de contradiction 

terminologique. Il y a fort longtemps que les commerçants et les sociétés créées sous 

forme commerciale ne sont plus les seuls à être immatriculés au Registre du 

Commerce et des Sociétés.  

 

15. Malgré un accroissement régulier des personnes assujetties à 

l¶immatricXlation aX Registre du Commerce et des Sociétés, certaines entités restent 

soXmises j Xn rpgime sppcial d¶immatricXlation oX d¶enregistrement : ainsi est-ce le 

cas, non exhaustivement, pour les artisans, les agriculteurs, les agents commerciaux 

et V.R.P. ou encore, les transporteurs de marchandises sur eaux. Loin de représenter 

Xne part majoritaire de l¶pconomie franoaise, ces professionnels sont soXmis j des 

règles particXliqres aX moment de la crpation et de l¶immatriculation de leur 

entreprise. Doivent ainsi être inscrites au Répertoire des Métiers (RM) les personnes 

physiques ou les personnes morales exerçant, à titre principal ou secondaire, une 

activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de réparation 
                                                 
 
15 D. n° 78-704, 3 juillet 1978 et D. 78-705, 3 juillet 1978. 
16 Ord. n°67-821 dX 23 septembre 1967 sXr les groXpements d¶intprrts pconomiqXes.  
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oX de prestation de serYices releYant de l¶artisanat et figurant sur une liste établie par 

dpcret, et qXi, aX moment de l¶immatricXlation, n¶emploient pas plus de dix 

salariés17.  

 

16. La diffprence de terminologie entre les notions d¶artisan et de commerçant 

rpsXlte d¶Xne Yision franoaise, ancrpe de longXe date, selon laqXelle contrairement au 

commeroant, l¶artisan ne participerait pas à la circulation des richesses, mais 

contribuerait davantage à leur création. Selon la jXrisprXdence, l¶artisan serait Xn 

« professionnel indépendant dont les gains proviennent essentiellement du produit de 

VRQ WUaYaLO PaQXHO RX dX WUaYaLO dH Va IaPLOOH, dH VRUWH TX¶LO QH dRLW SaV VSpcXOHU VXU 

les matériaux ou la main-d¶°XYUH pWUaQJqUH j Va IaPLOOH »18. Cette distinction peut 

aXssi s¶apprphender dX point de YXe de l¶pYolXtion historique de l¶artisanat19. Avant 

la Révolution franoaise, la qXalitp d¶artisan s¶acqXprait par l¶admission aX sein d¶Xne 

corporation, laquelle dpcidait si le postXlant poXYait bpnpficier d¶Xn tel statXt. La loi 

Le Chapelier et le Dpcret d¶Allarde prohibant les corporations et instaurant le 

principe de la libertp d¶entreprendre ont mis fin j ces pratiqXes et sXbordonnent la 

qXalitp d¶artisan aX seXl acqXittement d¶Xne patente. Le code de commerce de 1810 

consacrait ensuite cette distinction. Par la suite, des lois en date du 30 juin et du 27 

décembre 1923 ont offert aux artisans un statXt fiscal propre ainsi qX¶Xn régime de 

crédit favorable. Des règles relatives à chaque profession commençaient alors à voir 

le jour et une loi en date du 26 juillet 1925 a organisé les chambres des métiers. La 

dpfinition lpgale de l¶artisan Ya ensXite pYolXer poXr s¶ptendre de plXs en plXs jXsqX¶j 

son acception actXelle telle qX¶elle rpsXlte de l¶article 19 de la loi dX 5 jXillet 1996 

précitée. 

 

17. Selon l¶article L. 123-7 du code de commerce, l¶immatricXlation aX Registre 

du Commerce et des Sociétés fait présumer la qualité de commerçant. Le premier 

alinéa de l¶article L. 123-9 du même code précise que, concernant les personnes 

                                                 
 
17 L. n°096-603 du 5 juillet 1966, art. 19. 
18 Cass. com., 9 novembre 1982, Bull. civ., IV, n° 342 et Cass. com., 25 octobre 1994, jurisData n° 
1994-002855 
19 H. Azarian, Artisanat, JCl Commercial, Fasc. 53, Lexis Nexis, 15 octobre 2014, maj 25 avril 2016.  
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assujetties j l¶immatricXlation, seXls les actes portps sXr le registre sont opposables 

erga omnes.  Le Registre du Commerce et des Sociétés joue donc nécessairement un 

r{le qXi n¶est pas seXlement probatoire, mais qui relève de la naissance même du 

droit, quand bien mrme dans l¶absolX, de telles e[igences ne sont pas e[igpes ad 

validitatem20. Le Répertoire des Métiers, quant à lui, se voit reconnaître la même 

fonction de renseignement, mais sa portée diffère de celle du Registre du Commerce 

et des Sociétés. L¶immatriculation aX Rppertoire des Mptiers n¶emporte pas 

prpsomption de la qXalitp d¶artisan et, sXrtoXt, l¶absence de mention aX Rppertoire 

des Métiers ne rend pas inopposable aux tiers la mention qui aurait dû être faite et 

qXi ne l¶a pas ptp. A ce titre, le Répertoire des Métiers n¶a pas Xne fonction de 

publicité. Et ces différences de régimes ressortent enfin dans la législation qui précise 

que « O¶LPPaWULcXOaWLRQ aX UpSHUWRLUH dHV PpWLHUV QH dLVSHQVH SaV, OH caV pcKpaQW, dH 

O¶LPPaWULcXOaWLRQ aX UHJLVWUH dX cRmmerce et des sociétés »21. Ainsi, une même 

personne peut être assujettie à la fois au Répertoire des Métiers et au Registre du 

Commerce et des Sociétés si celle-ci relève du secteur des métiers et exerce 

également une activité commerciale lato sensu.  

 

18. Par ailleurs, toute personne physique ou morale exerçant à titre habituel des 

activités réputées agricoles doit procéder à son immatriculation au registre de 

l¶agricXltXre et de la prche lagonaire aX[ termes de l¶article L. 311-2 du code rural22. 

Ce registre est tenX par les chambres dppartementales de l¶agricXltXre. LeXr crpation 

remonte à une loi en date 30 décembre 198823 qui devait être complétée par un ou 

plusieurs décrets d¶application intervenus bien après. En effet, ce registre existe 

légalement depuis 1988, mais n¶a ptp sXsceptible d¶application concrqte qX¶j compter 

dX 24 mars 2011, date d¶adoption dX dpcret d¶application tant attendX (qXi a crpé les 

articles D. 311-8 à D. 311-17 du code rural).  Ce retard a pu être expliqué par le 

                                                 
 
20 H. Azarian, Artisanat, op. cit.  
21 L. n°096-603 dX 5 jXillet 1996, art. 19 II, reprenant les dispositions de l¶art. 1er du D. n° 83-487 du 
10 juin 1983. 
22 L'article L. 311-2 du code rural dispose que ³WRXWH SHUVRQQH SK\VLTXH RX PRUaOH H[HUoaQW j WLWUH 
habituel des activités réputées agricoles au sens de l'article L. 311-1, à l'exception des cultures 
marines et des activités forestières, est immatriculée, sur sa déclaration, à un registre de l'agriculture, 
accessible au public, tenu par la chambre d'agriculture dans le ressort de laquelle est situé le siège de 
O'H[SORLWaWLRQ´. 
23 L. n°88-1202 du 30 décembre 1988.  

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23art%25L.+311-2%25article%25L.+311-2%25title%25Code+rural%25&risb=21_T11231572615&bct=A&service=citation&A=0.43107948511125893
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ministre de l¶agricXltXre, de la prche et de l¶alimentation en place d¶ppoqXe poXr des 

raisons essentiellement techniques ou liées à la confidentialité des données appelées 

à être recueillies24.  

 

19. L¶agent commercial, quant à lui, peut être défini comme un mandataire 

d¶intprrt commXn bpnpficiant d¶Xn statXt lpgal, accordp par Xne loi protectrice 

d¶ordre pXblic selon les articles L. 134-1 à L. 134-17 du code de commerce. Il exerce 

son activité de manière autonome et indépendante, sans être lié au mandant par un 

lien de subordination, ce qui le distingue du V.R.P. Tous les agents mandataires 

doivent solliciter leur immatriculation sur un registre spécial tenu au greffe du 

tribunal de commerce avant d¶entamer l¶e[ercice de leXr actiYitp et cette 

immatriculation doit être renouvelée tous les cinq ans25. Toutefois, une 

immatricXlation tardiYe est sans incidence sXr le bpnpfice dX statXt lpgal. L¶absence 

d¶immatricXlation est assortie de sanctions ppnales mais non civiles, dispositif 

somme toute paradoxal.  

 

20. Enfin, et toXjoXrs j titre d¶exception, il convient de citer la particularité du 

registre de la batellerie artisanale. Y sont inscrites immatriculées les entreprises qui 

ont poXr actiYitp le transport de marchandises par Yoie d¶eaX aX mo\en d¶Xn oX 

plusieurs bateaux de navigation intérieure immatriculées en France et qui 

n¶emploient pas plus de six salariés et les sociétés coopératives artisanales de 

transport fluvial26. Il peXt s¶agir d¶e[ploitants indiYidXels oX de sociptps.  L¶intprrt 

pratique de la soumission à ce régime est essentiellement d¶ordre fiscal. En effet, 

l¶article 1649 qXater BA dX code gpnpral des impôts dispose que « SRXU O¶aSSOLcaWLRQ 

de la législation fiscale, les entreprises inscrites au registre de la chambre nationale 

de la batellerie artisanale sont assimilées aux entreprises artisanales immatriculées 

au répertoire des métiers ». La disposition en question permet aux entreprises 

                                                 
 
24 Rép. Min. n° 17480 : JOAN Q 15 juin 2004 
25 C. com., art. R.134-6 : « Se font immatriculer, avant de commencer l'exercice de leurs activités, sur 
un registre spécial tenu au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel ils sont domiciliés. 
Ils produisent à cet effet une déclaration, dont récépissé leur est délivré ». 
26 Ministère des Finances, Direction générale des impôts, 6E 2415, Entreprises inscrites au registre de 
la chambre nationale de la batellerie artisanale 
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assujetties de se prévaloir de la réduction sur la contribution foncière des entreprises 

-anciennement la taxe professionnelle- vispe par l¶article 1468-I-2° du code général 

des impôts, réduction de base concernant essentiellement les travaux de fabrication, 

de transformation, de réparation ou des prestations de services-.   

 

21. Tous ces registres et répertoires présentent des points communs : dans un 

premier temps, l¶obligation poXr la personne qui souhaite créer une entreprise de 

déposer un dossier d¶immatricXlation aXprqs dX centre des formalitps des entreprises 

et, dans Xn second temps, l¶octroi d¶Xn nXmpro dit S.I.R.E.N.E. -pour Système 

Informatique du Répertoire des Entreprises- par l¶I.N.S.E.E. -Institut National de la 

Statistique Economique- dans l¶objectif statistiqXe de rppertorier l¶ensemble des 

entreprises rpparties sXr le territoire national. N¶est-on pas, ici encore, en présence de 

ce qui pourrait être qualifié de « registre de l¶entreprise » ? 

 

22. Les différents centres de formalités des entreprises ont été crées afin de 

simplifier les formalitps lipes j la Yie d¶Xne entreprise. La premiqre conspcration 

législative résulte du décret n° 81-257 du 18 mars 1981, modifié par le décret  

n° 84-405 du 30 mai 1984.  Ces centres sont compétents pour recevoir les 

déclarations relatives à la création, au transfert, aux modifications, aux cessations et  

radiations, tant pour les entreprises créées par des personnes physiques que celles 

créées sous forme de personne morale. Ces déclarations peuvent être rassemblées 

dans un dossier XniqXe dpposp aXprqs d¶Xn Centre de Formalitps des Entreprises. 

Lorsque le dossier est complet, le centre est chargé de le transmettre à tous les 

organismes destinataires et de remettre un récépissé au déposant. Il s¶agit d¶Xn 

allègement important des formalités relatives à la Yie des entreprises pXisqX¶elles ne 

sont plus tenues de se mettre en relation directe avec chacun des services 

concernés27. Ces différents organismes destinataires sont les suivants : concernant 

l¶immatricXlation principale, au Registre du Commerce et des Sociétés, au Répertoire 

des Métiers, au registre des entreprises de la batellerie artisanale, au registre des 

agents commerciaX[ et aX registre de l¶agriculture -transmission au service chargé de 
                                                 
 
27 J. Vallansan, Centres de formalités des entreprises, JCl Entreprise individuelle, Fasc. 535, Lexis 
Nexis, 1er octobre 2014. 
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l¶immatricXlation-, leqXel transmet les informations j l¶InstitXt National de la 

Propriété Industrielle -I.N.P.I.-, j l¶InstitXt National de la Statistique et des Etudes 

Economiques -I.N.S.E.E.-, au service des impôts -SIE-, j l¶organisme gpnpral chargp 

de la gestion de l¶assurance vieillesse ainsi que de la tarification et de la prévention 

des accidents dX traYail et des maladies professionnelles, j l¶organisme d¶assXrance 

maladie et d¶assXrance Yieillesse des professions artisanales, commerciales, 

industrielles et libérales et, enfin, j l¶inspection dX traYail. ToXtefois, l¶article  

R. 123-5 du code de commerce laisse la possibilitp j l¶entreprise de dpposer son 

dossier auprès du greffe du tribunal de commerce qui le transmettra au Centre de 

Formalités des Entreprises. Mais, ce dernier ne procède pas à la vérification des 

informations transmises, laqXelle incombe j l¶organisme destinataire.  

 

23. Plus concrètement, les centres de formalités des entreprises centralisent les 

dossiers des professionnels qui relèvent du régime du Registre du Commerce et des 

Sociétés -commerçants, sociétés commerciales, sociétés civiles exerçant une activité 

commerciale, G.I.E., G.E.I.E.-, des artisans relevant du régime du Répertoire des 

Métiers, des personnes assXjetties aX rpgime de l¶immatricXlation aX Rppertoire de la 

batellerie artisanale, des professions libérales, et des agriculteurs soumis au régime 

dX Rppertoire de l¶AgricXltXre28.  

 

24. Entreprise. Notion très utilisée par les profanes comme les juristes, le terme 

d¶entreprise reste sans dpfinition lpgale propre. Pour proposer un « registre de 

l¶entreprise ª en gXise d¶alternatiYe aX Registre dX Commerce et des Sociptps tel 

qX¶il e[iste actXellement, il semble poXrtant indispensable de dpfinir la notion 

d¶entreprise, poXr ensXite poXYoir qXalifier les professionnels qXi \ seront assXjettis. 

Mais ce n¶est pas chose aispe tant cette notion fait référence à des réalités aussi 

diverses que variées, souvent fonction de la matière à laquelle elle est appliqué. Pour 

les pconomistes, l¶entreprise est Xne Xnitp de dpcision regroXpant des mo\ens 

matériels,  financiers et humains dans le but de produire des biens et services afin de 

générer un profit. En ce sens, il s¶agirait d¶Xne firme -par traduction du terme anglais 

                                                 
 
28 J. Vallansan, Centres de formalités des entreprises, op. cit.  
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firm-. SoXYent Xtilispe comme s\non\me de sociptp, cette assimilation s¶aYqre bien 

trop restrictive compte tenu de la réalité à laquelle pourrait renvoyer la notion 

d¶entreprise. Dans le langage courant, l¶entreprise renvoie à la mise en °XYre de 

moyens dans un but prédéterminé.  

 

25. En droit, il paraît également possible de dégager des summa divisio selon la 

sppcialitp pYoqXpe. D¶aprqs la jXrisprXdence ciYile, l'entreprise dpsigne toXte 

personne physique29 ou morale exerçant une activité économique de nature 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale30. Sont ainsi notamment qualifiées 

d'entreprises les activités libérales, les associations ou encore les sociétés civiles 

immobilières31. Dans ces trois espèces32 o� la CoXr a pX qXalifier ce qX¶ptait Xne 

entreprise dans le cadre d¶opprations d¶emprXnts et caXtionnements bancaires, la 

référence constante demeXre l¶e[ercice d¶Xne actiYitp pconomiqXe, comme souvent 

dans les définitions ci-après, notion gpnpriqXe j celle d¶entreprise. En droit de 

l¶Union européenne, l¶entreprise n¶est pas dpfinie par les traités, mais, selon une 

jurisprudence constante, elle désigne toute entité exerçant une activité économique, 

consistant en une organisation unitaire d'éléments personnels, matériels et 

immatériels poursuivant de manière durable un but économique déterminé, 

indépendamment du statut juridique de cette entité et de son mode de financement33. 

Cette dpfinition fonctionnelle a le mprite d¶rtre trqs dptaillpe, mais surtout, 

s¶affranchit des dpfinitions adoptpes par chacXn des États membres de l¶Union 

européenne. En droit fiscal par ailleurs, la définition de cette notion peut se poser 

dans le cadre de cessions d¶entreprises aX[ fins d¶application des impositions 

correspondantes. D¶aprqs l¶administration34, l'entreprise se définit comme une unité 

économique autonome, gérée et détenue par une ou plusieurs personnes physiques 

                                                 
 
29 V. pour un entrepreneur individuel, Cass. com., 18 févr. 1997 : JCP E 1997, n° 26, 289 
30 Cass. 1re civ., 12 mars 2002, 3 arrêts : Bull. civ. 2002, I, n° 86 
31 P. Didier, Une définition de l'entreprise, Le droit privé français à la fin du XXe siècle, études P. 
Catala : Litec, 2001, p. 849. 
32 Cass., 1re civ. 12 mars 2002, n°99-15.598, n°99-13.917 et n°99-17.209. 
33 TPICE, 10 mars 1992, aff. T-11/69, Shell c/ Commission : Rec. CJCE 1992, II, p. 757. ± En des 
termes similaires, CJCE, 23 avr. 1991, aff. C-41/90, Höfner et Elsner : Rec. CJCE 1991, I, p. 1979. ± 
CJCE, 16 nov. 1995, aff. C-244/94, Féd. fr. soc. assurance et a. : Rec. CJCE 1995, I, p. 4013. ± CJCE, 
11 déc. 1997, aff. C-55/96, Job Centre : Rec. CJCE 1997, I, p. 7119. 
34 BOI-BIC-PVMV-40-20-30-10, 12 sept. 2012, § 240 

https://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.25893111084067544&bct=A&service=citation&risb=21_T23053675584&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23ccass%23sel1%252002%25year%252002%25decisiondate%2520020312%25onum%253%25
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regroupant des moyens d'exploitation et une clientèle propres. L'entreprise dispose 

d'un bilan fiscal où sont inscrits les éléments d'actif et de passif, affectés à l'exercice 

d'une activité professionnelle de nature industrielle, commerciale, artisanale, libérale 

ou agricole ainsi que ceux que l'exploitant a décidé d'y porter dans le cadre de la 

liberté de gestion qui, le cas échéant, lui est reconnue par la loi. Le droit de la 

propriété intellectuelle a lui aussi développé sa définition propre en considérant, 

selon une jurisprudence constante, que l'entreprise désigne toute entité exerçant une 

activité économique, consistant en une organisation unitaire d'éléments personnels, 

matériels et immatériels poursuivant de manière durable un but économique 

déterminé, indépendamment du statut juridique de cette entité et de son mode de 

financement35.  

 

26. Enfin, poXr jXger de l¶applicabilitp dX droit de la concXrrence aX[ diffprentes 

situations économiques données, la jurisprudence européenne a largement influencé 

le droit positif interne. Ainsi, la jXrisprXdence de l¶Union a t-elle d¶abord admis, en 

196236, l¶impossibilitp d¶appliqXer le droit des ententes j Xne sociptp mqre et sa 

filiale, bien qX¶elles reprpsentent des personnalitps morales distinctes. Quelques 

années plus tard, en 196937, il a été jugé que « la notion d'entreprise, placée dans un 

contexte de droit de la concurrence, doit être comprise comme constituant une unité 

économique du point de vue de l'objet de l'accord en cause même si, du point de vue 

juridique, cette unité économique est constituée de plusieurs personnes physiques ou 

morales ». Puis, en 199138, le critère matériel a définitivement été entériné par la 

Haute Cour de Justice dans sa jurisprudence Höfner, qui a prévu que « dans le 

contexte du droit de la concurrence, la notion d'entreprise comprend toute entité 

exerçant une activité économique, indépendamment du statut juridique de cette entité 

et de son mode de financement ». Comme la jurisprudence Höfner le laisse entendre, 

le critère unique de définition de la notion d'entreprise est son activité économique. 

                                                 
 
35 TPICE, 10 mars 1992, aff. T-11/69, Shell c/ Commission : Rec. CJCE 1992, II, p. 757.  
36 Comm. CE, déc. n° 69/195/CEE, 18 juin 1969, Christiani-Nielsen : JOCE L n° 165, 5 juill. 1969, 
p. 12.  
37 CJCE, 12 juill. 1984, aff. 170/83, Hydrotherm c/ Compact : Rec. CJCE 1984, p. 2999 
38 CJCE, 23 avr. 1991, aff. C-41/90, Klaus Höfner et Fritz Elser c/ Macrotron GmbH : Rec. CJCE 
1991, I, p. 1979.  

https://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.869394714726704&bct=A&service=citation&risb=21_T23053211269&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23conseta%23sel1%251969%25year%251969%25decisiondate%2519690618%25onum%2569/195/CEE%25
https://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.46140899128055024&bct=A&service=citation&risb=21_T23053211269&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_acts%23num%25165%25sel1%251969%25acttype%25Loi%25enactdate%2519690705%25
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C'est un critère matériel de définition qui est extrêmement large, et qui renvoie, en 

droit interne de la concurrence, à l¶article L. 410-1 du code de commerce disposant 

que les règles de concurrence issues du Livre IV « s'appliquent à toutes les activités 

de production, de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de 

personnes publiques, notamment dans le cadre de conventions de délégation de 

service public ». 

 

27. En conspqXence de cette anal\se, il ressort qXe la notion d¶entreprise n¶a pas 

de définition générale et communément admise, unifiée, voire a fortiori codifiée. 

Quelques pistes ont néanmoins été dégagées par la jurisprudence, essentiellement 

fonctionnelles c¶est-à-dire selon l¶objectif poXrsXiYi par la matiqre considprpe. Seule 

se dpgage la rpfprence constante j l¶e[ercice d¶Xne actiYitp pconomiqXe, qXi retiendra 

donc tout notre attention.  

 

28. Comme il a été rappelé ci-avant, le droit interne de la concurrence appréhende 

toute « activité de production, de distribution ou de services ». Ainsi, toute activité, 

quelle que soit sa nature -commerciale, civile, sociale, sportive...- exercée sur un 

marché et rémunérée serait parée du « manteau économique ». Cela signifie par 

e[emple qXe la natXre ciYile de l¶actiYitp agricole ne lXi {te pas, de fait, toXt caractqre 

économique, si bien que l'activité agricole peut constituer une activité économique. 

Cette activité à caractère économique fait référence à la recherche de rémunération. 

« FRQdaPHQWaOHPHQW («) », écrivait Christian Bolze, « («) O'acWLYLWp pcRQRPLTXH 

comprend toute activité durable qui consiste à produire, distribuer ou 

commercialiser contre rémunération un bien ou un service »39. Une définition 

finalement trqs rapprochpe de l¶article L. 410-1 ci-dessus.  

 

29. Ainsi, dans le cadre de la prpsente ptXde, l¶entreprise sera comprise comme 

celle exerçant une activitp pconomiqXe, c¶est-à dire-qui exerce une activité de 

production et/ou de distribution de biens ou prestations de services. De ce point de 

                                                 
 
39 V. également J.-M. Coutinho de Abreu, L'européanisation du concept d'entreprise, RIDE 1995, 
p. 16. ± L. Bidaud, La délimitation du marché pertinent en droit français de la concurrence : Litec 
coll. Bibl. dr. entr., préf. F. Jenny, t. 51, 2000, n° 98, p. 77. 
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YXe, l¶entreprise poXrrait qXalifier des associations offrant aX pXblic des instrXments 

financiers, des activités de services publics ou encore des sociétés civiles 

immobiliqres, en ce sens, poXr ces derniqres, qX¶elles ont poXr Yocation de gprer Xn 

patrimoine immobilier en contrepartie de la rémunération locative.  Compte-tenu de 

la difficulté à dégager une telle définition, la question se pose nécessairement de 

savoir si une consécration légale et unifiée est nécessaire afin de créer un « registre 

dH O¶HQWUHSULVH » oX si Xn tel projet est sXsceptible d¶aboXtir en l¶absence de toXte 

consécration.  

 

30. Précisions terminologiques. Le Registre du Commerce et des Sociétés sera 

compris comme le registre d¶immatricXlation de toXte entreprise affiliée à son régime 

au fil des différentes réformes. D¶Xn point de YXe terminologiqXe, il sera fait tantôt 

référence au « Registre du Commerce et des Sociétés », tantôt au registre du 

commerce dans un sens bien plus large et notamment admis en droit comparé. C¶est 

la raison poXr laqXelle il conYient de s¶attacher davantage à une acception lato sensu 

dX registre dX commerce poXYant faire l¶objet d¶approches diffprentes. Si l¶on adopte 

une vision interne, le Registre du Commerce et des Sociétés se comprend à la fois 

comme le registre des immatriculations tenu par le greffe de chaque tribunal de 

commerce et comme celXi renYo\ant j Xne centralisation des donnpes qXi s¶\ 

rattachent, soit le Registre National du Commerce et des Sociétés ±R.N.C.S.-. Il 

convient également de citer ici la particularité du Registre du Commerce et des 

Sociétés d¶Alsace Moselle. La tenue du registre y relqYe d¶Xn rpgime dprogatoire aX 

droit commun. Il est tenu par le greffe du tribXnal d¶instance, soXs le contr{le dX jXge 

d¶instance, contrairement au reste de la France40. Mais il convient également de 

souligner que la législation française régissant le Registre du Commerce et des 

Sociétés est applicable dans son intégralité en Alsace Moselle -départements du 

Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle-, y compris dans ses dispositions instituant une 

procédure spécifique41. Il s¶agira alors d¶enYisager, aX sein de l¶ptXde qXi sXit, les 

                                                 
 
40 I. Riassetto, Registre du commerce et des sociétés, JCl Alsace Moselle, Fasc. 510, Lexis Nexis, 28 
novembre 2011. 
41 Il conYient aXssi d¶pYoqXer ici la particXlaritp des territoires Xltaramarins et la gestion dX R.C.S. qXi 
fera l¶objet de dpYeloppements ci-après.  
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raisons et surtout les intérêts du maintien d¶Xne telle diffprenciation, mais aussi de se 

poser la question de savoir si une uniformisation de régime est envisageable afin de 

parvenir à créer un « registre de l¶entreprise » parfaitement centralisé.  

 

31. Inversement, si l¶on adopte Xne Yision eXroppenne de la question, le registre 

européen du commerce pourrait prévoir la centralisation des données collectées par 

les différents registres des États membres, l¶ptablissement d¶Xn registre XniqXe aX 

niYeaX eXroppen sXpposant la rpXnion d¶plpments commXns j toXs les ressortissants 

des États membres afin de pouvoir prétendre à l¶immatricXlation, oX encore, j Xne 

inter-oppratiYitp. La qXestion n¶est j l¶heXre actXelle qXe loin d¶rtre tranchée, bien 

que d¶importants efforts aient ptp mis en °XYre. Toutefois, un tel projet pourrait 

mettre j joXr de nombreXses difficXltps qXant j l¶harmonisation des règles juridiques 

suivant les différents États européens. Historiquement, le premier effort conséquent 

en faYeXr d¶Xne cooppration et d¶Xne digitalisation de l¶ensemble des greffes 

européens du commerce a été concrétisé par la directive européenne de 201242, 

imposant aux États membres de se conformer à ses prescriptions en matière 

d¶interconne[ion, qXi seront l¶objet de dpYeloppements ci-après. Si, dans les années 

qui suivirent, quelques idées balbutiantes naqXirent, ce n¶est qXe le 8 jXin 2017 que le 

B.R.I.S. Yit le joXr, acron\me dpsignant le S\stqme d¶interconne[ion des registres dX 

commerce et des sociétés43. Le site Internet qui en est le support, accessible à partir 

du portail européen de la justice, centralise les données de l¶ensemble des greffes 

européens, ainsi qXe de l¶Islande, la NorYqge et dX Lichtenstein, conformément à la 

directiYe eXroppenne de 2012 et met j disposition de ses lecteXrs l¶ensemble des 

donnpes ainsi centralispes. Il s¶agit lj d¶Xne aYancpe significative, bien que la 

nouveauté soit passée inaperçue tant dans le monde des juristes44 que celui des 

entrepreneurs. Le site Internet demeure ainsi inconnu et mal référencé dans les 

moteurs de recherche. Son arborescence et sa présentation, qui laissent encore à 

désirer, seront sans doute améliorées pour participer à sa promotion auprès des 

entrepreneurs et autres intéressés. Notons, enfin, que le registre du commerce est 

                                                 
 
42 Dir. 2012/17/UE du Parlement et du Conseil Européen en date du 13 juin 2012. 
43 Ou, en anglais, Business Registers Interconnexion System. 
44 A ceci près que le site Infogreffe réserva un article sur le sujet dans sa rubrique « actualités ».  
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inconnu dans les pays de common law qui, en principe, ne connaissent pas la dualité 

du droit civil et du droit commercial ni, par conséquent, la distinction entre 

commerçants et non-commeroants. Cela e[pliqXe qX¶il n¶\ ait aucun registre du 

commerce en Grande-Bretagne ni en Irlande, bien qX¶il \ e[iste des institXtions 

similaires. Cependant, on trouve un tel registre dans presqXe l¶ensemble des pa\s de 

droit romano-germanique, notamment en Allemagne, au Danemark, au Luxembourg 

ou en Belgique45. 

 

32. Enfin et plXs largement, il a Xn temps ptp qXestion d¶institXer un registre 

international du commerce. L¶idpe était d¶oXYrir Xn registre commXn j toXtes les 

grandes sociétés qui accepteraient de se soumettre à certaines règles communes, 

essentiellement d¶Xn point de YXe comptable46. Ce projet n¶a jamais abouti. Il paraît 

aisp d¶en comprendre les raisons : notamment si l¶on replace Xn tel chantier j Xne 

pchelle moindre comme celle de l¶EXrope, il est toXt j fait possible de s¶aperceYoir 

qX¶Xne centralisation parfaite des données -dans des conditions optimales faut-il 

entendre- relève de la seule utopie. Les diverses règles antinomiques intégrées au 

sein des différents droits internes et, plus généralement, des différents systèmes 

juridiques, comptables et fiscaux ne permettent pas l¶aboXtissement d¶Xn tel projet, 

bien que de grandes entreprises commerciales aient d¶ores et dpjj mis j disposition 

sur Internet des mo\ens de s¶intpresser de plXs prqs j toXte entreprise de qXelqXe État 

que ce soit47, sous différentes réserves naturellement.  

 

33. Problématique. La formulation du sujet de la présente étude sous la forme 

« dX « YHUV « » suppose de tenir compte de l¶pYolXtion dX Registre du Commerce et 

des Sociétés dans le temps pour appréhender ce que serait un éventuel « registre de 

l¶entreprise ». Il convient donc de traiter le sujet sous l¶angle de son pYolXtion telle 

qX¶elle est sXggprpe : le Registre du Commerce et des Sociétés et, plus généralement, 

                                                 
 
45 H. Azarian, Registre du Commerce et des Sociétés, Législation, organisation et fonctionnement, JCl 
Commercial, Fasc. 105, Lexis Nexis,, 13 février 2013, maj 25 avril 2016. 
46 M. Rotondi, Pour un "registre international" et l'autodiscipline des sociétés exerçant leur activité 
dans le domaine international, Rev. Soc. 1975, p. 205 et s. 
47 V. le site Internet www.infoclipper.com, géré et administré par la société commerciale Dun & 
Broadstreet.  

http://www.infoclipper.com/
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l¶ensemble des registres et rppertoires de gestion des entreprises doiYent-ils -dans un 

soXci d¶efficacitp- être fusionnés pour devenir un registre de l¶entreprise ? Quelles 

seraient les conséquences induites ? Pourquoi de telles réformes aux conséquences de 

fond importantes ? Quelle place pour la dématérialisation des donnpes et l¶pYolXtion 

numérique ? Autant de questions auxquelles des éléments de réponse seront 

envisagés dans le corps de la présente analyse. Il s¶agira, aussi, d¶adopter une 

approche comparative des différentes pratiques existantes en la matière dans 

différents pays étrangers, pour discuter de l¶opportXnitp d¶Xne rpforme Yers ce qXi 

serait un futur R.E. -registre de l¶entreprise-. Il conviendra ensuite de se focaliser sur 

l¶intprrt d¶Xne immatricXlation des entreprises exploitant une activité économique et 

aussi sur les différents éléments actuellement recueillis par le greffe du tribunal de 

commerce. Ces derniers méritent-ils d¶rtre rpformps par la mrme occasion ? Quel 

serait l¶impact d¶Xne telle rpforme concernant les praticiens dX droit d¶Xne part et les 

assujettis d¶aXtre part ?  

 

34. Depuis que le présent sujet a été abordé et préparé en 2011, il convient 

notamment de releYer l¶interYention de la loi poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalité 

des chances économiques48 adoptée en dernière lecture le 10 juillet 2015, dans le 

cadre de l¶application de l¶article 49-3 de la constitXtion dX 4 octobre 1958. L¶article 

61 de la loi prpcitpe telle qX¶adoptpe en spance dX 10 jXillet 2015 prpYoit notamment 

que « DaQV OHV cRQdLWLRQV SUpYXHV j O¶aUWLcOH 38 dH Oa CRQVWLWXWLRQ, OH GRXYHUQHPHQW 

est autorisé à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 

promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi pour 

améliorer, par la voie du concours, en fixant les conditions financières de cette 

mesure, le recrutement des greffiers de tribunaux de commerce. ». La question de 

l¶accqs j la profession de greffier au tribunal de commerce et de la réglementation 

mrme de cette profession s¶est aYprpe centrale dqs lors qX¶il a ptp rpYplp aX grand 

public que la profession peu connue de greffier au tribunal de commerce ptait l¶Xne 

des mieux payées de France. 

 

                                                 
 
48 dite loi « Macron » 
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35. Les instances européennes ont elles aussi évolué sur ce débat, en adoptant la 

directive précitée du 13 jXin 2012 portant sXr l¶interconne[ion des registres 

commerciaX[ j l¶pchelle européenne49. Les États membres de l¶Union européenne 

disposaient alors d¶Xn dplai de deX[ ans afin de transposer cette directiYe dans leXrs 

législations internes respectives, ce que semble avoir amorcé en France la loi de 2015 

ci-dessus, fût-ce tardivement. Bien que par de nombreux aspects les greffes français 

des tribunaux de commerce aient déjà largement informatisé leurs services et 

proposent un portail Internet très complet50, il reste de nombreux points à réformer 

afin de se conformer j la directiYe eXroppenne. L¶Xn des aspects qXi sera ci-après 

abordp reYient en qXelqXe sorte j poser la qXestion dX degrp d¶informatisation qXi 

sera appliqué par le système français. En effet, la directive européenne prévoit la 

mise en place d¶Xne plateforme recueillant les informations des entreprises 

numérisées et adressées par les greffes des tribunaux de commerce des États 

membres. Mais celle-ci semble muette quant aux aspects techniques qui seront 

véritablement mis en place par les États membres, ces derniers pouvant opter pour 

une dématérialisation totale, allant ainsi au-delà même des strictes obligations 

imposées par la directive, ou alors la simple numérisation des documents adressés au 

greffe que ce dernier se chargera simplement de rediriger vers la plateforme 

eXroppenne. Ces considprations ne sont pas e[emptes d¶intprrt pratiqXe pXisqX¶en 

dppendent des principes essentiels tels qXe la libertp dX commerce et de l¶indXstrie, le 

principe de libre établissement, celui du droit au respect de la vie priYpe, ainsi qX¶Xn 

accès simplifié au droit et à la compréhension des procédures déclaratives du 

Registre du Commerce et des Sociétés. Il semble, compte tenu de la nature du projet 

B.R.I.S. ci-dessus ayant récemment vu le jour, que les instances européennes se 

soient rangpes j l¶idpe qX¶il ptait plXs simple, dans Xn premier temps dX moins, de 

centraliser les données recueillies par les greffes nationaux pour les mettre à 

disposition des internautes, plutôt que de créer un véritable greffe européen du 

commerce avec les fonctions dévolues au Registre du Commerce et des Sociétés.    

 

                                                 
 
49 Dir. 2012/17/UE du Parlement et du Conseil Européen en date du 13 juin 2012.  
50 Le portail Infogreffe.  
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36. Enfin, rpciproqXement aYec la crpation d¶entreprises dont il est ici largement 

question, il est intéressant de s¶interroger sXr le régime des personnes morales en fin 

de vie et des conspqXences qX¶emporte la radiation d¶Xne entreprise du Registre du 

Commerce et des Sociétés. Sans respecter le parallélisme des formes, la radiation 

d¶Xne société ne lui ôte pas ipso facto sa personnalité morale, ce qui est souvent 

susceptible de créer des situations de blocage et une atteinte aux droits des 

créanciers.  La radiation du Registre du Commerce et des Sociétés est une mesure 

administrative opérée par le greffe du tribunal de commerce. Elle consiste en 

l¶effacement pXr et simple de la sociptp dX Registre, ce qXi a des conspqXences 

pratiqXes redoXtables j l¶pgard des tiers et de la sociptp elle-même. Elle a en effet 

pour conséquence de supprimer les mo\ens d¶identification administratiYe de la 

sociptp et, par conspqXent, de sXpprimer toXte pXblication d¶information qXe les tiers 

pourraient être tentés de rechercher51. La dissolution et la liqXidation d¶Xne sociptp 

sont des évènements de la vie sociale contrairement à la radiation. La question de la 

représentation de la société radiée du Registre du Commerce et des Sociétés suppose 

des éléments de réponse qui divergent selon que la société est ou non liquidée. Se 

pose alors la problématique de savoir quelle est l¶incidence j l¶pgard des tiers 

crpanciers de la radiation d¶Xne sociptp qXi dispose toXjoXrs d¶actifs. PlXs 

gpnpralement, qXelle est l¶incidence de la radiation d¶Xne sociptp dX Registre dX 

Commerce et des Sociétés du point de vue de sa représentation ? Quels sont les 

palliatifs qui peuvent être proposés ?   

 

37. Annonce du plan. Les problématiques posées sont nombreuses tant le sujet 

présenté, d¶Xn point de YXe transversal, implique de technicité. L¶imppratif sera donc 

d¶identifier les dysfonctionnements du régime actuel, qui sera donc nécessairement 

présenté et détaillé (I), afin de proposer l¶esqXisse d¶Xne rpforme en profondeur (II).  

 

 
 

                                                 
 
51 J. Mestre, D. Velardoccio, Lamy sociétés commerciales, coll. Lamy droit des affaires, Lamy, 2008, 
p. 790. 
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I- LA NECESSITE DE REFORMER LE REGISTRE DU COMMERCE ET   

DES SOCIETES 
 

38. Il est ici qXestion d¶ptXdier le Registre du Commerce et des Sociétés, son 

histoire, son fonctionnement et son évolution à deux fins : appréhender ses contours 

afin de critiqXe constrXctiYe d¶une part52 et, de seconde part, identifier les forces de 

ce régime ±celles éprouvées dans le temps- pour proposer une solution alternative 

par la Yoie d¶Xn registre de l¶entreprise53. Objet d¶importantes rpformes aX fil dX 

temps (A), la question se pose de saYoir si le s\stqme d¶immatricXlation, pris dans 

son ensemble, n¶en est pas deYenX dpsorganisp, voire opaque (B).  

 

 

I.A- Présentation et évolution du R.C.S. : Un UpJLPe j O¶pSUeXYe deV 

bouleversements 

 

39. L¶pYolXtion dX R.C.S. dans le temps permet de dégager certaines tendances. 

L¶ptXde des difficXltps aX[qXelles les poXYoirs normatifs ont ptp confrontps n¶est pas 

sans intérêt si le but poursuivi, à terme, consiste à proposer des solutions alternatives 

aux différents régimes actXellement en place. Dqs lors, il conYient d¶ptXdier 

l¶historique du Registre du Commerce et des Sociétés (A) aYant d¶en apprphender les 

contours et modalités techniques (B).  

 

 

1. Des origines du R.C.S vers son régime actuel 

 

40. SeXle Xne ptXde approfondie de l¶histoire dX R.C.S. permet d¶apprphender la 

constrXction de son rpgime actXel et, partant, d¶identifier dans ce rpgime les 

dispositions sujettes à critique. Cette histoire peut être envisagée sous les différents 

angles que sont l¶pYolXtion dX droit (a), les objectifs poXrsXiYis (b), la constance dans 

                                                 
 
52 Cf. I-B.  
53 Cf. II. 
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l¶pYolXtion (c), l¶plargissement progressif des professionnels assXjettis (d), oX encore 

par comparaison avec le Répertoire des Métiers (e). 

 

 

a. Les fondements normatifs du R.C.S. dans le temps 

 

41. Avant que les réformes les plus significatives aient pu voir le jour, l¶pYolXtion 

du Registre du Commerce et des Sociétés au fil des réformes successives n¶est pas 

intervenue sans difficultés.  

 

42. La mise en place progressive du Registre du Commerce et des Sociétés. 

En France54, le Registre du Commerce55 a été créé par la loi du 18 mars 191956, bien 

qXe connX de longXe date dans d¶aXtres pa\s. L¶institXtion n¶a cependant rpellement 

fonctionnp qXe postprieXrement j la pXblication dX dpcret d¶application dX 15 mars 

1920. Ce Registre avait pour effet de renseigner les tiers sur les commerçants 

personnes physiques. Les sociétés commerciales, quant à elles, étaient déjà soumises 

à une double publicité : publicité par dépôt des actes et publicité par insertion dans 

les joXrnaX[ d¶annonces lpgales.  

 

43. D¶aXtres lois postprieXres Yinrent modifier le dispositif d¶origine57 sur des 

points secondaires. La loi du 9 avril 194958 a ensuite créé le Bulletin Officiel du 

Registre du Commerce et du Répertoire des Métiers, complétant ainsi le dispositif 

mis en place par la pXblication d¶aYis concernant les immatricXlations, créations de 

fonds, cessions ou mutations et radiations ; les tiers étaient ainsi tenus informés des 

étapes cruciales dans la vie de toute société. Cette loi est entrée en vigueur en juillet 

                                                 
 
54 H. Azarian, Registre du Commerce et des Sociétés, Législation, organisation et fonctionnement, op. 
cit. 
55 Crpe soXs l¶appellation Registre dX Commerce en 1919, cette institXtion ne deYint le Registre du 
Commerce et des Sociétés qX¶j compter de 1978.  
56 J.O. 19 mars 1919.  
57 Décret-loi du 12 nov. 1938 (abrogé et codifié C. com. partie législative par Ord. n° 2000-912, 18 
septembre 2000, J.O. 21 septembre 2000 ; L. 17 mars 1942 ; L. 22 septembre 1942 ; L. 7 octobre 
1946).  
58 J.O. 10 avril 1949 ; JCP G 1949, III, 14250.  
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1950 aprqs la pXblication des dpcrets d¶application59. Mais aucune réforme ne vint 

modifier notoirement le dispositif mis en place par la loi de 1919, qui était basé sur 

des obligations déclaratives des assujettis et qui ne comportait ni sanction dissuasive 

ni régime juridique contraignant : les déclarations des assujettis n¶ptaient qXe peX 

contrôlées, qXe ce soit sXr l¶e[actitXde mrme des dpclarations ou sur le fond du droit, 

ce qXi se jXstifie sans doXte par le fait qXe l¶immatricXlation oX son dpfaXt 

n¶entravnait aucune conséquence de droit. Le Registre était confiné à un simple rôle 

de répertoire de renseignements, sans garantie aXcXne d¶e[actitXde.  

 

44. Il convient de relever, nonobstant les critiques émises ci-dessus, que le 

Registre du Commerce était entré dans la vie des commerçants près de trente ans 

aprqs sa crpation, pXisqX¶il s¶est aYprp qXe le s\stqme dpclaratif a ptp assez largement 

respecté et les informations plutôt fiables, en témoignent les nombreuses  demandes 

de copies d¶actes aX[ greffes des tribunaux de commerce à cette date.  

 

45. Les évolutions ultérieures allaient démontrer que plusieurs des réformes 

évoquées ci-dessus ont nécessité la mise en place de régimes transitoires, ce qXi n¶a 

pas manqué de créer un certain désordre technique. L¶ptXde de ces difficXltps 

transitoires s¶inscrit dans l¶idpe qXi est celle d¶Xne rpforme propospe in fine quant au 

régime actuel, réforme qui supposera de déployer tous efforts pour aménager 

efficacement les périodes de transition.   

 

46. Les difficultés transitoires rencontrées lors des réformes successives. La 

loi du 11 juillet 195360 a permis au gouvernement de prendre des mesures relatives à 

l¶assainissement dX commerce. Ainsi a pX rtre adopté le décret-loi du 9 août 195361 

lequel, à quelques exceptions, reprenait le projet de loi du gouvernement déposé en 

1948. La loi de 1919 a été abrogée -sauf quelques dispositions-, mais non celle du 1er 

juin 1923 modifiée le 17 mars 1924 et la loi du 9 avril 1949 lesquelles restaient 

                                                 
 
59 J.O. 25 juin 1950 ; JCP G 1950, III, 15373 et 15374. 
60 L. n° 53-611 portant redressement économique et financier, J.O. 11 juillet 1953, JCP G 1953, III, 
17972.  
61 Décret-loi n° 53-705 du 9 août 1953 portant réforme du Registre du Commerce.  
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toujours en vigueur. La réforme a eu pour objectif de réorganiser le Registre du 

Commerce afin de le rendre plus complet, plus exact et davantage contrôlé. Ce 

faisant, il ptait possible d¶enYisager de lXi confprer des effets jXridiqXes et d¶assXrer 

des statistiques plus fiables.  

 

47. Mais ce foisonnement normatif a conduit les entreprises à connaître des 

difficultés dans le cadre de l¶application des rpgimes transitoires, notamment j raison 

de la nécessité de concilier les textes applicables. Ainsi, le décret-loi prévoit son 

applicabilité au 1er janYier 1954 et prpcise l¶obligation des personnes dpjj inscrites de 

s¶immatricXler j noXYeaX -j l¶occasion de dpclarations modificatiYes seXlement 

d¶aprqs l¶article 30 dXdit décret-loi-. Il apparaissait npcessaire d¶admettre des 

solutions transitoires qui ne conduisaient pas nécessairement à la sécurité juridique 

recherchpe par l¶esprit dX te[te. Ainsi, aX 1er janvier 1954, les nouveaux textes du 

code de commerce étaient entrés en vigueur, à tout le moins concernant les effets de 

l¶immatricXlation et le dpfaXt de certaines mentions obligatoires, mais seXlement 

concernant les faits dont la mention obligatoire était prescrite par la législation 

antérieure. Puis, au 1er mars suivant, toutes les nouvelles dispositions du code de 

commerce étaient entrées en vigueur, comme celles du décret du 6 janvier 1954 sur 

les nouvelles dispositions du Registre du Commerce, mais seulement concernant les 

personnes immatriculées après le 28 février 1954. Pour celles immatriculées avant, 

elles demeuraient régies par la législation antérieure, du moins en ce qui concerne 

l¶organisation dX registre et les inscriptions. Ces assXjettis ne deYenaient ainsi 

pligibles aX noXYeaX rpgime qX¶j compter de l¶instant où, devant accomplir des 

déclarations modificatives, ils ptaient dans l¶obligation de s¶immatricXler j noXYeaX.  

Une obligation gpnprale d¶immatricXlation j noXYeaX poXr les anciens assXjettis 

résulte du décret-loi du 12 novembre 195662. Ce sont les personnes morales qui ont 

procédé à une nouvelle immatriculation, achevée avant celles des commerçants 

personnes physiques. Ces personnes morales devaient avoir accompli leur nouvelle 

immatriculation avant le 31 octobre 1957 pour celles immatriculées avant le 1er 

janvier 1945 et au plus tard le 31 octobre 1958 pour celles immatriculées après le 31 

                                                 
 
62 D. n°56-1130 du 12 novembre 1956, J.O. du 14 novembre 1956 ; JCP G 1956, III, 21614. 
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décembre 1944. Les mentions et inscriptions antérieures ont été annulées, rendues 

caduques et les avis radiés entre le 1er janvier 1958 et le 1er janvier 1959.  

 

48. Ces démarches ont permis de mettre en lumière le fait que de nombreuses 

sociptps n¶aYaient pas procpdp j Xne noXYelle immatricXlation, sans doXte car leurs 

dirigeants n¶aYaient jamais pris le soin de dpclarer leXr cessation d¶actiYitp ou car 

elles ont été dissoutes sans l¶accomplissement de la moindre formalitp. 

L¶immatricXlation noXYelle des commeroants personnes ph\siqXes, plXs longXe, s¶est 

achevée le 31 octobre 1960 et les dernières mentions, inscriptions et avis antérieurs 

ont tous été radiés le 1er janvier 1961.  

 

49. Toutefois, ces réformes n¶ont pas pleinement satisfait les ambitions d¶Xn 

registre parfaitement utile en ce que celui-ci ne prévoyait toujours pas de sanctions 

ppnales. La refonte dX rpgime sXr ce point n¶interYiendra qXe dans des te[tes 

postérieurs, aprqs l¶entrpe en YigXeXr de la ConstitXtion dX 4 octobre 1958 qXi a 

permis au gouvernent de régler la question par décret63 : ainsi, l¶ordonnance dX 27 

décembre 195864 a d¶abord abrogp la loi dX 1er juin 1923.  

 

50. Mais ce n¶est qX¶j compter de 1966 qXe le Registre dX Commerce allait rtre 

réformé pour aboutir au registre que nous connaissons actuellement.  

 

51. LeV UpIRUPeV UpceQWeV OeV SOXV VLJQLILcaWLYeV eW O¶abRXWLVVePeQW aX UpJLPe 

actuel. La loi du 24 juillet 196665 intervenue en matière de sociétés commerciales et 

le décret du 23 mars 196766 ont eX d¶importantes répercussions sur le régime du 

Registre du Commerce, qui a été entièrement rénové. Il a notamment été question 

d¶adapter le Registre dX Commerce aX[ sociptps commerciales. Cette réforme a posé 

l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce comme condition de joXissance de la 

                                                 
 
63 Art. 37 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
64 Ord. n° 58-1352 du 27 décembre 1958 réprimant certaines infractions en matière de Registre du 
Commerce, J.O. 29 déc. 1958, JCP G 1959, III, 23841.  
65 L. n° 66-537 du 24 juil. 1966 sur les sociétés commerciales, J.O. 19 oct. 1966, p. 9220, JCP G 1966, 
III, (32197), abrogée et codifiée par Ord. 2000-912 du 18 sept. 2000, J.O. 21 sept. 2000. 
66 D. n°67-236 du 23 mars 1967. 



 
 

 
 
26 

personnalité morale. Jusque dans les années 1975, certains textes sont venus modifier 

le régime du Registre du Commerce, sans pour autant toucher au fond du droit. Plus 

précisément, les décrets du 23 mars 196767 sur le Registre du Commerce avaient 

poXr Yocation d¶adapter le rpgime dX Registre dX Commerce et des Sociptps à la loi 

du 24 juillet 1966 ayant porté réforme des sociétés commerciales. Ces textes ont 

notamment institué un Bulletin Officiel des Annonces Commerciales -ancêtre du 

B.O.D.A.C.C.- et sont donc YenXs abroger la loi dX 9 aYril 1949. L¶ensemble 

représenté par ces nouvelles dispositions est entré en vigueur le 1er avril 1967. Il a 

pgalement ptp dpcidp, j cette occasion, qXe l¶immatricXlation des sociptps n¶ptait 

receYable qX¶aprqs dpclaration des fondateXrs attestant de l¶accomplissement de 

l¶ensemble des formalitps npcessaires et que les actes accomplis devaient être 

dpposps en mrme temps qXe les dpclarations d¶immatricXlation. Mais ces noXYeaX[ 

textes ont rapidement été amendés. Ainsi, deux décrets du 2 janvier 196868 ont porté 

modification des décrets du 23 mars 196769, avec pour objet affiché de mettre en 

harmonie le régime du Registre du Commerce avec les nouvelles normes applicables 

en matière de règlement judiciaire, de liquidation des biens et de faillite personnelle 

issues de la loi du 13 juillet 196770 et du décret du 22 décembre 196771. Ensuite, un 

décret du 2 février 196872 a complété et modifié le décret du 23 mars 1967 afin 

d¶adapter les rqgles d¶immatricXlation aX[ noXYeaX[ groXpements crpps par la loi, 

notamment les groXpements d¶intprrt pconomiqXe -ou G.I.E.- crpps par l¶ordonnance 

du 23 septembre 196773.  

 

52. D¶aXtres rpformes ont ensXite amendp et complptp le rpgime dX Registre dX 

Commerce à compter de 1975. Même si elles ont pu paraître importantes sur le 

moment, ces rpformes n¶ont pas modifié de manière significative le régime alors en 

place. Il conYient d¶abord de citer le dpcret dX 24 dpcembre 197574 qui a modifié le 

                                                 
 
67 D. n°67-237 et 67-238 du 23 mars 1967. 
68 D. n°68-26 et n°68-27 du 2 janvier 1968.  
69 D. n°67-237 et 67-238 du  
70 J.O. 14 juillet 1967, JCP G 1967, III, 33288.  
71 D. n°67-1120 du 22 décembre 1967, J.O. 21 janvier 1968 ; JCP G 1968, III, 33709 et 33800.  
72 D. n°68-109 du 2 février 1968, J.O. 4 février 1968 ; JCP G 1968, III, 33933.  
73 Ord. n°67-821 du 23 septembre 1967.  
74 D. n°75-1236 du 24 décembre 1975, J.O. 21 février 1976, p. 1204.  
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décret du 23 mars 196775 et l¶arrrtp dX mrme joXr76 qui a prévu des modèles de 

formulaires type. Il s¶agissait sXrtoXt de concilier la numérotation adoptée par le 

Registre du Commerce et des Sociétés avec celle adoptpe par l¶I.N.S.E.E., de 

modifier les règles applicables en matière de déclarations et d¶inscriptions, de prévoir 

de nouveaux formulaires type, d¶e[clXre les dispositions sur les mineurs 

commerçants (ceux-ci n¶ptant plXs admis j acqXprir la qXalitp de commeroant depXis 

la loi du 5 juillet 1974), d¶allpger les aYis aX BXlletin des Annonces CiYiles et 

Commerciales, de sXpprimer l¶obtention aX prpalable dX casier judiciaire -bulletin 

n°2- et une harmonisation des délais ayant trait aux formalités du Registre du 

Commerce et des Sociétés.   

 

53. La loi du 4 janvier 197877 a par la suite adapté le régime du Registre du 

Commerce aux sociétés civiles en prévoyant leur immatriculation sans en préciser le 

rpgime e[act. C¶est le dpcret dX 3 jXillet 1978 qXi Yint pallier cette carence, prpcisant 

qXe l¶immatricXlation se ferait, comme poXr les sociptps commerciales, au Registre 

du Commerce et des Sociétés. Il paru alors inopportun de créer un nouveau registre 

poXr l¶occasion. Toutefois, la réforme de 1978 a profondément modifié le régime du 

Registre du Commerce, jXsqX¶j en faire Xn Registre dX Commerce et des Sociptps et 

le Bulletin des Annonces Commerciales est devenu le Bulletin Officiel des annonces 

Civiles et Commerciales.  

 

54. L¶on se rend dpjj compte qXe le rpgime dX registre, tel qX¶il a ptp institXp en 

1919 et amendé par la suite, apparaît incomplet compte tenu de ses ambitions 

grandissantes.  

 

55. Le décret du 30 mai 198478 apporte ensuite des retouches utiles à 

l¶intelligibilitp globale de l¶organisation dX Registre du Commerce et des Sociétés, 

sans pour autant en modifier le fond. Un second décret du même jour79 a rendu 

                                                 
 
75 D. n°67-237 du 23 mars 1967.  
76 Arrrtp dX 24 dpcembre 1975 qXi, de fait est appliqXp, mais qXi n¶a jamais ptp pXblip aX J.O.  
77 L. n° 78-9 du 4 janv. 1978, J.O. 5 janvier 1978, JCP G 1978, III, 46684. 
78 D. n° 84-406 du 30 mai 1984, qui abroge le D. n°67-237 du 23 mars 1967.  
79 D. n° 84-405 du 30 mai 1984.  
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obligatoire le passage par les Centres de Formalités des Entreprises, ou C.F.E., créés 

par le décret du 18 mars 198180. Cette seconde réforme répond à un besoin de 

simplification des dpmarches administratiYes des assXjettis dans l¶accomplissement 

de leurs formalités. Ces centres ont pour objet de recueillir les différentes 

déclarations des entreprises en un seul dossier, avant de les transmettre aux 

organismes destinataires. Cela concerne l¶ensemble des dpclarations a\ant trait j 

l¶immatricXlation, la Yie sociale oX encore la radiation, ce qXi confqre j cette 

institution une place prépondérante dans la vie économique. En 1995, un décret81 

vient réaliser une refonte du contenu et de la portée du Registre du Commerce et des 

Sociétés, en accroissant le rôle et le pouvoir des greffiers du tribunal de commerce en 

matière de contrôle de la régularité des sociétés commerciales aux dispositions 

légales qui les régissent. Aucun moyen précis ne leur est cependant dévolu pour ce 

faire.  

 

56. Le décret du 1er février 200582 rpforme ensXite les modalitps d¶inscription et 

les mentions au Registre du Commerce et des Sociétés, en prévoyant expressément 

les modalitps d¶immatricXlation par la Yoie plectroniqXe83, ce qui supposait 

l¶application de l¶article 1316-4 du code ciYil relatif j la transmission d¶informations 

aYec signatXre plectroniqXe. ToXtefois, le rpdacteXr a\ant en trte Xn soXci d¶efficacitp 

a t-il aXssi prpYX la facXltp, poXr procpder j l¶immatricXlation, qXe la signatXre 

électronique puisse résulter « de O¶XVaJH d¶XQ SURcpdp ILabOH d¶LdHQWLILcaWLRQ 

JaUaQWLVVaQW VRQ OLHQ aYHc O¶acWH aXTXHO HOOH V¶aWWacKH ». Il a également été prévu à 

cette occasion que le greffe du tribXnal de commerce, Xne fois qX¶il serait en 

possession d¶Xn dossier complet d¶immatricXlation, délivrerait gratuitement au 

                                                 
 
80 D. n° 81-257 du 18 mars 1981. 
81 D. n° 95-374 du 10 avril 1995.  
82 D. n° 2005-77 du 1er fév. 2005.  
83 Par transposition de la directive CE du 15 juillet 2003 et, aux termes de ce texte une nouvelle fois 
amendé par un décret du 9 mai 2007 (n°2007-750) : « Une demande d'inscription, un dépôt d'acte ou 
de pièce au registre du commerce et des sociétés peut être effectué par la voie électronique dès lors 
qu'il peut être transmis et reçus par cette voie, à l'exception toutefois du dépôt des actes et pièces dont 
l'original doit être fourni et qui ont été établis sur support papier. Il peut néanmoins être suppléé, lors 
de la première immatriculation, à la production de l'original d'actes ou pièces sous seing privé par la 
remise d'une copie ». 
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déposant un récépissé de dépôt de son dossier84 et, innovation non négligeable de la 

loi Dutreil de 2003, les déclarants étaient admis à déposer des déclarations 

d¶insaisissabilitp afin de protpger leXr lieu de résidence principale -la publication de 

cette information ayant été rendue possible par le décret de 2005 ci-avant-.  

 

57. S¶ensXiYirent des rpformes qXi ont eX poXr objectif de tenir compte des 

nouveaux statuts commerciaux créés par la loi, notamment l¶aXto-entrepreneur85 ou 

l¶EntrepreneXr IndiYidXel j Responsabilitp Limitpe86. Les quelques réformes 

postérieures seront évoquées dans la seconde partie de cette étude. 

 

58. Le Registre du Commerce et des Sociétés, dont le régime a été maintes fois 

remanié, a largement gagné en efficacité au fil des réformes. Son utilité semble 

aXjoXrd¶hXi reconnXe et acceptée de tous.  

 

 

b. Les objectifs poursuivis par le R.C.S. 

 

59. Le Registre du Commerce et des Sociétés prpsente Xne mXltitXde d¶intprrts, 

au rang desquelles essentiellement la faculté de créer un droit au bénéfice des 

assujettis et la publication des informations aux tiers. 

 

60. Un intérêt attaché à la création de droits. Présentation du point de vue de 

O¶aVVXMeWWL. L¶idpe originelle de permettre l¶accqs des tiers aX[ informations 

concernant les commerçants personnes physiques a largement évolué depuis 1919. 

Le Registre du Commerce et des Sociétés assXme aXjoXrd¶hXi des fonctions bien plXs 

ptendXes et Xtiles compte tenX de l¶pYolXtion des pratiqXes jXridiqXes et pconomiqXes 

de la vie des affaires.  

 

                                                 
 
84 Modalité désormais prévue par C. com., art. R. 123-93.  
85 Statut crée par la Loi sur la Modernisation Economique (L.M.E.) du 4 août 2008. 
86 Statut institué par la loi du 15 juin 2010.  
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61. L¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps conditionne 

l¶octroi de la personnalitp morale du requérant. Cette modalité a des conséquences 

juridiques majeures sur le régime applicable j l¶assXjetti car la personnalité morale 

conditionne son existence juridique. Le Registre du Commerce et des Sociétés a 

donc, depuis 1966, des effets juridiques non négligeables sur le groupement ce qui, 

selon certains aXteXrs, tpmoigne de l¶adhpsion du droit français des sociétés à la 

théorie de la fiction, selon laquelle le groupement ne serait constitué que par la 

simple association d¶associps.  

 

62. L¶arsenal normatif dpplo\p afin de cadrer le rpgime jXridiqXe dX Registre dX 

Commerce et des Sociétés depXis plXs d¶Xn siqcle a permis de conserYer Xn s\stqme 

essentiellement déclaratif, mais dont l¶efficacitp est assXrpe de par le fonctionnement 

mrme de l¶institution, des contrôles prévus dont il sera question ci-après et, enfin, de 

par les sanctions prévues en cas de non-respect.  

 

63. Un intérêt attaché à la publication des informations. Présentation du 

point de vue des tiers. Ensuite, le Registre du Commerce et des Sociétés permet la 

pXblicitp d¶informations indispensables aX[ tiers. Ces derniers ont aXjoXrd¶hXi 

librement accès à des informations les intéressant et concernant des entreprises 

partenaires. Essentiellement, cette publicité vise la constitution de la société et 

certains actes opérés en cours de vie sociale. Il est ainsi possible de consulter au 

greffe du tribunal de commerce les éléments suivants : état civil de la société par 

l¶extrait Kbis, lequel comprend notamment la dénomination sociale et commerciale, 

le montant dX capital social, l¶adresse dX siège social, la forme sociale, la liste des 

ptablissements secondaires s¶il en existe, le nom du ou des dirigeants sociaux ainsi 

que leur état civil et leur adresse, l¶ptat d¶endettement de la sociptp immatricXlpe, ses 

comptes sociaux (si déposés) pour les exercices écoulés, les statuts et actes 

sociaX[,« AXtant d¶plpments qXe les partenaires commerciaux sont tentés de 

rechercher. Pour les commerçants personnes physiques, les mêmes éléments sont 

disponibles au greffe. 
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64. De maniqre plXs gpnprale et concernant toXtes les entreprises qX¶elles soient 

commerciales, artisanales, agricoles, libprales oX aXtres, l¶immatricXlation de ces 

entités a également des objectifs statistiques de recensement. Un tel outil semble 

indispensable afin de constater les phpnomqnes et l¶pYolXtion dX marchp des affaires 

d¶Xn point de YXe macropconomiqXe, mission notamment assXrpe par l¶I.N.S.E.E.  

 

65. Le contrôle du respect des obligations légales et réglementaires par les 

personnes assujetties est également assuré par le greffe du tribunal de commerce. A 

titre d¶e[emple, les associps d¶Xne société doivent impérativement approuver les 

comptes annXels lors d¶Xne assemblpe gpnprale et dpcider de leXr rppartition. EnsXite, 

le procès-Yerbal de l¶assemblpe gpnprale des associés est publiée au greffe ce qui 

permet sa diffusion. Le Registre du Commerce et des Sociétés permet, dans le cadre 

de l¶objectif d¶assainissement des professions commerciales, de s¶assXrer des 

intentions dX fondateXr de l¶entreprise et de sa bonne conduite dans les affaires. Il est 

ainsi notamment nécessaire de produire une attestation de non-condamnation afin de 

constituer une société.  

 

66. Le greffe du tribunal de commerce est, dans le cadre des missions qui lui sont 

attribuées au titre du Registre du Commerce et des Sociétés, en relation permanente 

aYec d¶aXtres organismes tels qXe l¶InstitXt National de la Propriptp IndXstrielle, ou 

I.N.P.I., oX encore l¶InstitXt National de la Statistique et des Etudes Economiques, ou 

I.N.S.E.E. Cette étroite collaboration permet une circulation efficace des diverses 

informations concernant une seule et même entreprise.  

 

67. D¶Xn point de YXe pXrement fiscal, les informations disponibles au greffe du 

tribunal de commerce permettent au trésor pXblic de s¶assXrer de la Ypracitp et de 

l¶e[actitXde des dpclarations des assXjettis.  

 

68. Une large partie des documents déposés au greffe est accessible aux tiers 

alors qXe d¶aXtres, tels qXe de simples piqces jXstificatiYes, ne le sont pas. Les tiers 

ont alors toXt intprrt j consXlter ce t\pe d¶informations j interYalle rpgXlier afin de 

s¶assXrer du suivi de l¶pYolXtion de leXrs partenaires. La qXestion de l¶intprrt d¶Xn 
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Registre du Commerce et des Sociétés ne se pose donc plus tant celui-ci est utile 

poXr les diffprents interYenants. Il e[iste dans d¶aXtres pa\s, soXs des formes plus ou 

moins similaires.  

 

69. Les diffprentes rpformes interYenXes et l¶Xtilitp qXi est aXjoXrd¶hXi celle dX 

Registre du Commerce et des Sociétés dpmontrent qXe l¶institXtion a sX s¶adapter j 

son environnement économique et juridique, bien que le registre puisse et doive 

encore être amélioré comme cela sera ci-après démontré.   

 

 

c. Le R.C.S. en constante évolution 

 

70. Le droit du Registre du Commerce et des Sociétés peut être qualifié de droit 

évolutif au regard de son histoire toXt d¶abord, qXi condXit j s¶interroger sXr Xne 

évolution terminologique nécessaire, voire vers une véritable révolution 

institutionnelle.  

 

71. Un droit évolutif au regard de son histoire. Bien que créé en 1919, le droit 

applicable au Registre du Commerce et des Sociétés a été en constante évolution. 

Ainsi qX¶en tpmoigne son histoire, le Registre du Commerce et des Sociétés a connu 

des réformes structurantes, notamment celles intervenues respectivement en 196687 

et en 197888. Ces deX[ rpformes, en ce qX¶elles ont notoirement modifié le régime 

juridique du Registre du Commerce et des Sociétés89, ont posé ce qui pourrait 

constituer les bases d¶Xn noXYeaX rpgime qXi se YoXlait davantage présent et efficace. 

Il y a également lieu, semble-t-il, de rappeler le décret de 198490 rendant obligatoire 

le passage aux Centres de Formalités des Entreprises créés par un décret antérieur de 

198191. Ces centres recueillent les différentes déclarations des assujettis et se 

                                                 
 
87 L. n° 66-537 du 24 juil. 1966 préc.  
88 L. n° 78-9 du 4 janv. 1978 préc. 
89 L¶immatricXlation ptant deYenXe la condition de joXissance de la personnalitp morale poXr la 
première et les sociétés civiles devenues assujetties j l¶immatricXlation poXr la seconde. 
90 D. n° 84-405 du 30 mai 1984 préc.  
91 D. n° 81-257 du 18 mars 1981 préc.  



 
 

 33 

chargent de les transmettre aux organismes compétents. Les assujettis ont 

l¶obligation de passer par les Centres de Formalités des Entreprises, ce qui confère à 

ces derniers une place essentielle dans la crpation d¶entreprises. L¶idpe de simplifier 

le formalisme régissant la matière a conduit ces centres à devenir les interlocuteurs 

uniques des entreprises. Leurs compétences, pouvoirs et organisation seront 

envisagés dans des développements ultérieurs.  

 

72. Avec la même idée de centralisation, le secrptaire d¶État chargé des petites et 

moyennes entreprises, a signé une convention portant création du Groupement 

d¶Intprrt PXblic, oX G.I.P. « Guichet Entreprises ª, aYec les partenaires de l¶État pour 

le développement des services rendus par le portail électronique www.guichet-

entreprises.fr92. Il a permis la mise en place d¶Xn gXichet XniqXe poXr la crpation 

d¶entreprises, ouvert par la Yoie d¶Internet. Il est prévu que ce guichet unique doit 

notamment permettre aX[ crpateXrs d¶entreprises : d¶accpder j Xne information 

adaptpe, actXalispe et pertinente poXr ce qXi concerne la crpation et l¶e[ercice 

d¶actiYitps indppendantes, d¶identifier les piqces j prodXire poXr chaqXe formalitp et 

demande d¶aXtorisation, d¶effectXer le dpp{t de dossier de formalitps et de demandes 

d¶aXtorisations, de sXiYre l¶ptat d¶aYancement dX dossier de l¶instrXction de la 

demande. Le crpateXr d¶entreprise poXrra en oXtre effectXer toXtes les formalitps de 

crpation d¶entreprises en ligne.   

 

73. Ainsi, après avoir volontairement isolé certaines évolutions, il est possible de 

constater que la réglementation de la matière tend vers une centralisation accrue des 

données ainsi que vers une simplification des formalités des entreprises. Aussi, il 

semble que la tendance soit plus généralement à la globalisation des informations 

relatives aux entreprises assujetties, toujours dans un objectif d¶efficacitp accrXe. 

Dans ces conditions, la question se pose de savoir si ces évolutions ne rendent pas 

obsolète la dénomination du registre.   

 

                                                 
 
92 MINEF, communiqué, préc.  

http://www.guichet-entreprises.fr/
http://www.guichet-entreprises.fr/
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74. Une évolution terminologique nécessaire. Sur la notion de « commerce », 

les commeroants personnes ph\siqXes sont soXmis j la formalitp d¶immatricXlation 

depuis 1919. Or, depuis cette époque, les personnes assujetties ne sont plus que des 

commerçants personnes physiques, bien aX contraire. Un indice d¶pYolXtion a permis, 

en 1978, de passer à un « Registre du Commerce et des Sociétés ».  

 

75. Sur la notion de « sociétés » : depuis 1978, les sociétés civiles,  

non-commerçantes, sont soumises j la formalitp d¶immatricXlation aX Registre du 

Commerce et des Sociétés. Une fois encore, d¶aXtres entreprises qXe celles 

commerçantes ou sociétaires sont assXjetties j l¶immatricXlation aX Registre du 

Commerce et des Sociétés, telles que les associations offrant publiquement des 

instruments financiers oX encore les groXpements d¶intprrt pconomique, ou G.I.E, 

depuis 1967. N¶est-on pas là dans la même configuration que dans les années 1960 et 

1970 o� il conYient d¶actXaliser la dpnomination dX registre afin de la rendre 

davantage représentative de la réalité sous-jacente ?93  

 

76. De même, la crpation d¶Xn Centre de Formalitps des Entreprises et 

l¶obligation d¶\ dpposer Xn dossier d¶immatricXlation d¶aprqs l¶article R. 123-6 du 

code de commerce noXs condXisent j noXs interroger sXr l¶plargissement significatif 

du champ des entreprises tenues à l¶immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés, de sorte que le maintien même de la dénomination du registre est 

sXsceptible d¶rtre remise en qXestion.  

 

77. Vers une évolution institutionnelle ? L¶article L. 123-1, I° du code de 

commerce dresse la liste des entreprises assujetties j l¶immatricXlation aX Registre 

du Commerce et des Sociétés ; ce faisant, le législateur a choisi de délimiter 

strictement les contours de ces obligations, en désignant nommément les assujettis. 

Compte tenu des évolutions qui ont été celles du Registre du Commerce et des 

Sociétés, il semble davantage opportun de créer des critères qui permettront de 

désigner chacun des dpbiteXrs de l¶obligation qXe de distinguer ceux qui exercent une 

                                                 
 
93 Par rpfprence aX passage d¶Xn Registre dX Commerce j Xn Registre dX Commerce et des Sociptps. 
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profession commerciale par l¶objet oX par la forme et les autres, ainsi que les sociétés 

qui deviennent commerciales par l¶objet ou la forme.  

 

78. Au-delà de ces entreprises, de nombreuses autres sont assujetties à des 

régimes propres telles que les entreprises artisanales, les entreprises agricoles, 

certaines entreprises de naYigation, oX encore les reprpsentants de commerce. C¶est 

également sans compter les différents régimes dérogatoires de droit commun 

concernant certains territoires tels que l¶Alsace Moselle oX encore les départements 

et régions d¶outre-mer lesquels, pour des raisons historiques ou géographiques, ont 

un système différemment organisé.  

 

79. Mais, avant de pouvoir développer une telle idée, il conYient d¶ptXdier 

l¶plargissement progressif des personnes assXjetties j l¶immatricXlation aX Registre 

du Commerce et des Sociétés 

 

 

d. L¶plargissement progressif des professionnels assXjettis j l¶immatricXlation 

au R.C.S. 

 

80. La déclaration aux fins d¶immatricXlation des assXjettis constitXe la premiqre 

ptape dans la crpation d¶Xne entreprise94, s¶agissant j toXt le moins des dpclarations 

portant sur les établissements principaX[.  L¶article R. 121-3 du code de commerce 

dispose à ce sujet que « O¶LPPatriculation a un caractère personnel. Nul ne peut être 

immatriculé plusieurs fois à un même registre » ; ainsi, outre les déclarations initiales 

d¶immatricXlation de l¶ptablissement principale, toXte noXYelle déclaration ne saurait 

concerner qXe l¶immatricXlation d¶Xn ptablissement secondaire situé dans le ressort 

d¶Xn aXtre tribunal ou dans le ressort du même tribunal et les déclarations 

modificatives.  

 

                                                 
 
94 Il s¶agit en rpalitp soXYent de la premiqre ptape administratiYe j accomplir, la plXpart des sociptps 
étant en mesure de démarrer leur activité avant immatriculation et dans le respect de la formalité de 
reprise des engagements contractés par la société en cours de formation. 
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81. AYant l¶institXtion de cet article par la rpforme de 1953, il ptait donc possible 

qX¶Xn commeroant pXisse disposer de plusieurs immatriculations principales 

diffprentes s¶il e[ploitait des fonds de commerces distincts dans le ressort de 

différents tribXnaX[, ce qXi n¶est dpsormais plXs le cas pXisqX¶il disposera d¶Xn 

nXmpro XniqXe d¶immatricXlation95. Le caractqre XniqXe dX nXmpro d¶identification 

est également rappelé aux termes de l¶article D. 123-235 du même code96.  

 
82. La liste des personnes tenXes j l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et 

des Sociétés est prescrite par l¶article L. 123-1 du code de commerce :  

 

« I.- («) 

1° Les personnes physiques ayant la qualité de commerçant, même si elles 

sont tenues à immatriculation au répertoire des métiers ; 

2° Les sociétés et groupements d'intérêt économique ayant leur siège dans un 

département français et jouissant de la personnalité morale conformément à 

l'article 1842 du code civil ou à l'article L. 251-4 ; 

3° Les sociétés commerciales dont le siège est situé hors d'un département 

français et qui ont un établissement dans l'un de ces départements ; 

4° Les établissements publics français à caractère industriel ou commercial ; 

5° Les autres personnes morales dont l'immatriculation est prévue par les 

dispositions législatives ou réglementaires ; 

6° Les représentations commerciales ou agences commerciales des États, 

collectivités ou établissements publics étrangers établis dans un département 

français. 

II.- («) » 

 

83. Seront ci-après dissociées l¶immatricXlation des personnes physiques et celle 

des personnes morales, outre les quelques cas particuliers.  

 

                                                 
 
95 LeqXel nXmpro deYra, conformpment j l¶article R. 123-237 du code de commerce, figurer sur ses 
papiers d¶affaires. 
96 C. com., art. D. 123-235.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=793C55A8E5AF724111557198EEE4562A.tpdila22v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006444127&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=793C55A8E5AF724111557198EEE4562A.tpdila22v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006230981&dateTexte=&categorieLien=cid
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84. L¶LPPaWULcXOaWLRQ deV SeUVRQQeV SK\VLTXeV aX ReJLVWUe dX CRPPeUce eW 

des Sociétés. Sont tenXes de s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des 

Sociétés97 les personnes physiques ayant la qualité de commerçant, obligation 

rappelpe par l¶article R. 123-32 du code de commerce98. D¶aprqs l¶article L. 121-1, 

« sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur 

profession habituelle. » 

 

85. Ainsi, j dpfaXt d¶rtre commeroants, les artisans99, agents commerciaux ou 

agriculteurs, professionnels libéraux exerçant individuellement et assimilés ne sont 

pas tenXs j l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps. Mais, dès 

lors qX¶ils sont sXsceptibles d¶rtre qXalifips de commeroants ±sauf les professionnels 

libéraux-, ces professionnels sont tenXs de s¶immatricXler aX Registre dX Commerce 

et des Sociptps s¶il accomplissent des actes de commerce j titre habitXel, qXi ne 

constitXent pas l¶accessoire de leur activité principale non commerciale ; ainsi en va 

t-il de l¶artisan qXi dpYeloppe Xne actiYitp de Yente rpgXliqre, de faoon lXcratiYe et 

habitXelle oX de l¶agricXlteXr qui développe une activité touristique100. En cas de 

difficulté, il appartiendra au juge commis à la surveillance du Registre du Commerce 

et des Sociptps de trancher la difficXltp aX cas d¶espqce.  

 

86. Les commerçants exploitant une activité saisonnière, que leur entreprise soit 

spdentaire oX non, sont tenXs j l¶immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés101.  

 

87. AX[ termes de l¶article L. 122-1 du code de commerce, le commerçant 

étranger qui souhaite exercer une activité commerciale en France sans y établir sa 

                                                 
 
97 S. Regnard, P. Beder, O. Denfer, Le guide des formalités légales aux Registres du commerce de 36 
pays à travers le monde, Etude du Greffe du Tribunal de Commerce de Paris, p. 151 et Lexis Nexis  
JCL commercial, Registre du Commerce et des Sociétés ± Inscriptions, Fasc. 110, 29 avril 2013, maj 
16 juillet 2015.  
98 C. com., art. R.123-32.  
99 Selon l¶article L. 123-1 du code de commerce, les artisans sont en effet soumis aux régimes du 
Registre du Commerce et des Sociétés et au Répertoire des Mptiers s¶ils reYrtent pgalement la qXalitp 
de commerçant.  
100 Rép. Min. du Luart n°21010 ; J.O. Sénat 15 octobre 1992, p. 2358.  
101 Rép. Min. Godfrain, n°76510, J.O. A.N. 24 février 1986, p. 729.  
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résidence n¶est pas tenX de s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps, 

mais de déclarer leur intention au préfet du département dans le ressort duquel il 

espère installer son activité. Le déclarant produit, au soutien de sa demande, des 

informations sur son état civil et un extrait de son casier judiciaire avec, le cas 

échéant, copie des statuts de la société. Dès que le dossier est complet, le préfet 

délivre au déclarant un récépissé de dépôt attestant du statut sous lequel il exerce son 

activité ainsi qXe l¶adresse, la dpnomination et l¶actiYitp de l¶ptablissement.  Les 

ressortissants de l¶Union européenne, de la Confédération suisse et des États ayant 

conclX l¶accord sXr l¶Espace EconomiqXe EXroppen en sont toutefois dispensés, à 

condition d¶aYoir procpdp j leXr enregistrement en mairie dans les trois mois qXi 

suivent leur arrivée en France102.  

 

88. S¶agissant des commeroants ptrangers qXi rpsident en France, l¶article  

L. 313-10 dX code de l¶entrpe et du séjoXr des ptrangers et dX droit d¶asile prévoit, 

poXr l¶ptablissement de leXr actiYitp commerciale en France, qX¶ils doiYent posspder 

Xn titre de spjoXr temporaire aXtorisant l¶e[ercice d¶Xne telle actiYitp103. Il doit en 

oXtre poXYoir jXstifier d¶Xne activité économiquement viable et compatible avec les 

rqgles impospes aX[ aXtres commeroants nationaX[. En cas de possession d¶Xn titre 

de rpsident, l¶ptranger est dispensp d¶aYoir j effectXer ces formalitps104.  

 

89. L¶LPPaWULcXOaWLRQ deV SeUVRQQeV PRUaOeV aX Registre du Commerce et 

des Sociétés. La liste des personnes morales tenXes de s¶immatricXler aX R.C.S. est 

e[haXstiYement  dresspe aX[ termes de l¶article L. 123-1, I du code de commerce  

ci-dessus. La réforme de 1978 a, rappelons-le, assujetti les sociétés civiles aux 

mrmes obligations d¶immatricXlation qXe les sociptps commerciales, le registre ptant 

deYenX Xn Registre dX Commerce et des Sociptps poXr l¶occasion. PoXr les sociptps 

civiles constituées avant le 1er juillet 1978, un régime dérogatoire était en place qui 

                                                 
 
102 Ceseda. arts. L.121-1 et L. 121-2.  
103 Ceseda, art. L. 313-10, modifié par L. n°2011-672 du 16 juin 2011 (art. 17) et L. n°2011-672 du 16 
juin 2011 (art. 24) : 
« La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité professionnelle est délivrée : («) 
« 2° A l'étranger qui vient exercer une profession commerciale, industrielle ou artisanale, («) » 
104 V. art. 2 D. n°2007-912 du 15 mai 2007 (Ceseda. Arts. R. 313-16 à R. 313-16-4). 
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leur permettaient, quand bien même elles demeuraient soXmises j l¶ensemble des 

nouvelles lois applicables, d¶pchapper j l¶obligation d¶immatricXlation et donc, par 

conspqXent, j toXte obligation de pXblicitp. DepXis l¶entrpe en YigXeXr de la loi sXr 

les Nouvelles Régulations Economiques de 2001105, ces sociétés civiles ont eu pour 

obligation de s¶immatricXler aYant le 1er novembre 2002, sous peine de perdre la 

personnalité morale.  

 

90. En oXtre, l¶article L. 251-4 du code de commerce prpYoit l¶immatricXlation 

des groXpements d¶intprrt pconomiqXe -G.I.E.- comme condition de jouissance de la 

personnalité morale de la mrme maniqre qXe s¶agissant des sociptps, ptant prpcisp 

qXe l¶immatricXlation n¶emporte pas prpsomption de commercialitp les concernant : 

la qualité de commerçant est ici totalement indifférente. Il en va de même, selon 

l¶article L. 252-1 du code de commerce, s¶agissant des groXpements eXroppens 

d¶intprrt pconomiqXe.  

 

91. D¶aprqs l¶article L. 123-1, I, 3° du code de commerce rappelé ci-dessus, 

les « les sociétés commerciales dont le siège est situé hors d'un département français 

et qui ont un établissement dans l'un de ces départements ; » sont tenues de 

s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps. Cette disposition exclut de 

son champ d¶application les sociptps ciYiles poXr ne Yiser qXe les sociptps 

commerciales qXi doiYent, poXr s¶immatriculer au Registre du Commerce et des 

Sociétés, ouvrir un établissement en France. 

 

92. Ce mrme article impose aXssi l¶immatricXlation des ptablissements pXblics j 

caractère industriel et commercial. Mais les articles R. 123-63 et R. 123-67 du code 

de commerce permettent à ces établissements de poXYoir bpnpficier d¶Xne dispense 

d¶aYoir j effectXer les inscriptions complpmentaires et dpclarer les ptablissements 

secondaires par arrêté106. Ils doivent en outre être immatriculés au répertoire des 

                                                 
 
105 L. n°2001-420 du 15 mai 2001 (art. 4).  
106 Par exemple, la dispense a été accordée aux établissements publics à caractère industriel et 
commercial Electricité de France (E.D.F.) et Gaz de France (G.D.F.) par arrêté du 24 septembre 1984 
(J.O. 29 septembre 1984, p. 8926). 
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entreprises contr{lpes majoritairement par l¶État107 circonstance qui, une fois encore, 

ne les affranchit pas de l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps. 

Il en va de même pour les régies municipales108 qui entrent dans le champ 

d¶application de l¶article L. 123-1, 4° du code de commerce, et les offices publics de 

l¶habitat -O.P.H-109, lesquelles doivent aussi être immatriculées au Registre du 

Commerce et des Sociétés.  

 

93. Au rang des personnes tenXes j l¶immatriculation figure, dans le code de 

commerce, « 5° Les autres personnes morales dont l'immatriculation est prévue par 

les dispositions législatives ou réglementaires ; » ; ce faisant, le législateur 

s¶ampnage habilement la facXltp de régir chacun des professionnels au regard de la 

spécialité que représente son activité et, le cas échéant, de prévoir expressément dans 

des te[tes sppciaX[ des obligations d¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et 

des Sociétés les concernant. Plusieurs cas relèvent de ces dispositions -qui seront 

essentiellement traitées avec les cas particuliers ci-après-, notamment les associations 

qui offrent au public des instruments financiers en vertu des articles L. 213-8 à  

L. 213-21 du code monptaire et financier. D¶aprqs l¶article L. 213-10, 1° de ce code, 

l¶immatricXlation de ces associations est Xne condition prpalable j l¶pmission 

d¶obligations.  

 

94. Le texte de l¶article L. 123-1, I du code de commerce poursuit sa liste en 

soXmettant, j l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps, « 6° les 

représentations commerciales ou agences commerciales des États, collectivités ou 

établissements publics étrangers établis dans un département français ». Ce sont 

ainsi les activités commerciales, en France, des États étrangers qui suivent le même 

sort qXe l¶ensemble des aXtres acteXrs de la Yie pconomiqXe nationale. Ce te[te, 

prpsent j l¶origine dans la loi dX 18 mars 1919, a suscité la polémique puisque la 

jurisprudence a été contrainte de statuer, au regard de la loi applicable, sur le sort que 

devait suivre par exemple la reprpsentation commerciale en France de l¶e[ Union 

                                                 
 
107 D. n°84-966 du 22 octobre 1984, J.O. 28 Octobre 1984, p. 3380 
108 Dans les conditions prescrites par les articles L. 2221-1 du C.G.C.T. 
109 Ord. n°2007-137, 1er février 2007, J.O. 2 février 2007.  



 
 

 41 

Soviétique110.  Mais, par la suite, les accords commerciaux entre les deux pays ont 

e[presspment dispensp les reprpsentations et agences commerciales de l¶e[ Union 

SoYiptiqXe d¶aYoir j s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps111.  

 

95. Les cas particuliers. L¶obligation d¶immatricXlation aX Registre du 

Commerce et des Sociétés vise en somme toutes les sociétés, y compris les sociétés 

nationalispes et les sociptps d¶pconomie mi[te, peX important qXe celles-ci soient 

tenues à des obligations spéciales de publicité par ailleurs112, les sociétés à forme 

mXtXelle nationalispes, les sociptps dans lesqXelles l¶Etat dptient Xne participation et, 

plXs gpnpralement, s¶agissant des personnes morales contr{lpes par l¶État.  

 

96. Il peut cependant exister des dérogations au rpgime de l¶immatricXlation des 

personnes physiques commerçantes au Registre du Commerce et des Sociétés, au 

rang desquelles a figuré, un temps, le statXt particXlier de l¶aXto-entrepreneur. 

Institué par la loi de Modernisation de l¶Economie dX 4 ao�t 2008, ce statXt sppcial 

appliqué aux personnes physiques qui bénéficiaient des dispositions de l¶article  

L. 123-1-1 du code de commerce113, leur permettait de ne pas procéder à 

l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps, bien qX¶elles fussent 

tout de même tenues de déclarer leur activité auprès du Centre de Formalités des 

Entreprises dont elles dépendent114. Depuis l¶abrogation de ce te[te fin 2014, l¶aXto-

entrepreneXr est tenX de s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps.  

 

97. Relevons également ici les particularités que peuvent revêtir certains statuts 

concernant les commerçants personnes physiques, notamment les époux. En effet, 

                                                 
 
110 V. notamment tribunal civil de la Seine, 13 janvier 1927, Gaz. Pal. 1927, 1, jcp. p. 339.  
111 Accord commercial du 3 septembre 1951 (art. 12), publié au D. n°53-153 du 21 février 1953, J.O. 
27 février 1953, prorogé par protocole du 14 novembre 1958, publié au D. n°59-807 du 2 juillet 1959, 
J.O. du 8 juillet 1959.   
112 Rép. Min. n°11175, J.O. Assemblée Nationale 10 mars 1979, p. 1475.  
113 Dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 2014 n°2014-626 relatiYe j l¶artisanat, aX 
commerce et aux très petites entreprises, ce texte prévoyait que :   
« Par dérogation à l'article L. 123-1, les personnes physiques exerçant une activité commerciale à 
titre principal ou complémentaire sont dispensées de l'obligation de s'immatriculer au registre du 
commerce et des sociétés tant qu'elles bénéficient du régime prévu à l'article L. 133-6-8 du code de la 
sécurité sociale. («). L¶article 27 de la loi a abrogp ce te[te.   
114 V. C. com., art. R. 121-3 in fine. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=265EFFE9742725F25FF01B1C24A550E5.tpdila22v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219283&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=265EFFE9742725F25FF01B1C24A550E5.tpdila22v_3?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000019285616&dateTexte=&categorieLien=cid
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plusieurs situations peuvent se présenter : (1) si les époux exercent deux commerces 

distincts spparpment, chacXn d¶entre eX[ est tenX j immatricXlation aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés selon l¶article L. 121-3 du code de commerce115, (2) si 

seXlement l¶Xn des deX[ est commeroant, lXi seXl deYra procpder j son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, quand bien même il 

exploiterait un fonds mis à sa disposition par son conjoint, étant précisé que la 

dissociation entre la propriptp et l¶e[ploitation deYra rtre indiqXpe lors de 

l¶immatricXlation afin d¶rtre opposable aux tiers et, enfin, (3) si les deux époux 

exploitent ensemble un même commerce, ils pourront tous deux recevoir la qualité 

de commerçant et s¶immatriculer ainsi tous deux au Registre du Commerce et des 

Sociétés à condition, pour chacun, de satisfaire aux conditions prescrites par l¶article 

L. 121-1 du code de commerce116.  

 

98. La situation du fonds de commerce donné en location-gérance est également 

particulière, en ce sens que la loi du 20 mars 1956 relative à la location-gérance a 

imposé au propriétaire du fonds non commerçant de s¶immatricXler aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés tout comme le locataire gérant, commerçant quant à lui. 

Mais un décret du 14 mars 1986 a abrogé cette disposition et permet même au 

propriétaire de requérir sa radiation du Registre du Commerce et des Sociétés dans le 

cas o� il se serait immatricXlp soXs l¶empire des dispositions du droit antérieur. 

Citons ensXite l¶article L. 146-1 du code de commerce selon lequel le  

gérant-mandataire d¶Xn fonds de commerce doit s¶immatricXler aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés. Enfin, il convient de relever le statut particulier des 

sociptps en participation, Yoire plXs gpnpralement de toXte sociptp qXi n¶a pas 

vocation à acquérir la personnalité morale. La question qui se pose est celle de savoir 

si les associés d¶Xne sociptp commerciale doiYent s¶immatricXler aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés puisque, de par son essence même, la société en 

                                                 
 
115 C. com., art. L. 121-3 :  
« Le conjoint d'un commerçant n'est réputé lui-même commerçant que s'il exerce une activité 
commerciale séparée de celle de son époux. » 
116 C. com., art. L. 121-1 :  
« Sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle. » 
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participation ne doit jamais être immatriculée à ce même registre117. L¶associp de ce 

type de ce société peut se voir qualifié de commerçant à raison des courants 

d¶affaires qX¶il peXt rtre amenp à gérer en cette qualité et devra, à ce titre, 

s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps.  

 

99. La qXestion s¶est en oXtre pospe de saYoir si les associations qXi e[ercent une 

activité économique, autre que celle consistant à émettre des obligations sur les 

marchés boursiers, deYaient s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des 

Sociétés, ptant prpcisp qX¶elles sont e[clXes dX champ de l¶article L. 123-1, I, 4° du 

code de commerce et qX¶aXcXn des te[tes en vigueur ne semble prévoir leur situation 

aX stade de l¶immatricXlation. Il a donc ptp npcessaire d¶apporter Xne rpponse claire j 

dpfaXt de prpcision des te[tes, les commentateXrs s¶ptant Xn temps attachps j 

dpYelopper l¶idpe selon laqXelle c¶est Xn critère de commercialité qui devrait être 

retenue dans les conditions de l¶article L. 123-1, I, 1° du code de commerce. Selon 

cette théorie, les associations seraient tenues à immatriculation si et seulement si 

elles exercent à titre habituel des actes de commerce. Mais ce raisonnement ne tient 

pas compte du fait que ce sont les personnes physiques commerçants qui sont visées 

par le texte et non les personnes morales. Dans un premier temps, en 1991, une 

réponse ministérielle118 a prpcisp qXe l¶immatricXlation de ces associations au 

Registre dX Commerce et des Sociptps n¶ptait pas obligatoire mais tout de même 

possible. Dès 1994, la jurisprudence de la Cour de cassation a pris le contrepied en 

retenant qX¶Xne association, f�t-elle qualifiée de commerçante, ne pouvait 

s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps car elle n¶entre dans aXcXne 

des catégories expressément visées par la loi119.  

 

100. Il conYient aXssi d¶évoquer brièvement, par renvoi à l¶article  L. 123-1, I, 5° 

du code de commerce, l¶obligation d¶immatricXlation de la sociptp eXroppenne en 

                                                 
 
117 C. civ., art. 1871. 
118 Rép. Min. n°37345, J.O. Assemblée Nationale 25 mars 1991, p. 1187.  
119 Cass. com., 1er mars 1994, Dalloz 1994, p. 528 et Cass. com., 15 novembre 1994, Bull. Civ. 1994, 
IV, n° 339. 
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YertX de l¶article 12 dX rqglement commXnaXtaire dX 8 octobre 2001, qui 

conditionne, selon l¶article L. 229-1 suivant, sa jouissance de la personnalité morale.  

 

101. Liste exhaustive. En somme, sont tenXs de s¶immatricXler aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés120 : les personnes physiques ayant la qualité de 

commerçant, les sociétés anonymes, les sociétés à responsabilité limitée (avec un ou 

plusieurs associés), les sociétés par actions simplifiées (avec un ou plusieurs 

associés), les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite par actions, les 

sociptps en commandite simple, les groXpements d¶intprrt pconomiqXe, les 

groXpements eXroppens d¶intprrt pconomiqXe, les sociptps ciYiles, les sociptps civiles 

de moyens, les sociétés civiles professionnelles, les groupements agricoles 

d¶e[ploitation en commXn, les e[ploitations agricoles j responsabilitp limitpe, les 

sociétés européennes, les sociétés à prépondérance immobilières à capital variable, 

les sociptps d¶e[ercice libpral j responsabilitp limitpe, les sociptps d¶e[ercice libpral j 

forme anon\me, les sociptps d¶e[ercice libpral par actions simplifipes, les sociptps 

d¶e[ercice libpral en commandite par actions, les sXccXrsales de sociptps ptrangqres, 

les associations dont les titres sont admis sur les marchés financiers ou qui effectuent 

habituellement des opérations de change, les régies municipales, les offices publics 

de l¶habitat, les établissements publics industriels et commerciaux, les 

représentations ou agences commerciales des Etats, collectivités ou établissements 

étrangers établis dans un département français et enfin les établissements secondaires 

de sociptps oX d¶entreprises commerciales.  

 

102. Historiquement, c¶est le Rppertoire des Mptiers, ou R.M., qui est le plus 

ancien et qui a été créé j Xne ppoqXe j laqXelle l¶artisanat occXpait Xne place toXt 

aXtre dans l¶pconomie dX pa\s.  

 

 

 

 

                                                 
 
120 https://myinfogreffe.fr/societes-peuvent-ou-doivent-immatricule-rcs 
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e. Registre du Commerce et des Sociétés et Répertoire des Métiers 

 

103. Après avoir succinctement rappelé le contexte historique de la création et de 

l¶pYolXtion du Répertoire des Métiers, la distinction entre l¶artisan et le commerçant 

sera ci-après abordée, aYant de s¶intpresser j la pertinence dX maintien d¶Xne telle 

distinction.  

 

104. Contexte historique de la création et évolution du Répertoire des Métiers. 

L¶histoire franoaise de l¶artisanat121 trouve ses origines les plus proches et directes 

dans le Code thpodosien selon leqXel les artisans d¶Xn mrme mptier sont regroXpps 

en corporations. Cette tradition s¶est alors perpptXpe en GaXle o� les commXnaXtps 

d¶artisans constitXaient de Ypritables associations dotpes de statXts, d¶administrateurs 

et de privilèges. Plus tard, le Prévost de Paris et Etienne Boileau furent chargés par 

Saint-LoXis de recenser ces diffprentes commXnaXtps et d¶ptablir les coXtXmes qXi 

goXYernent chacXne d¶elles. C¶est j partir de lj qX¶Xne rpglementation s¶est plaborp 

et a présenté deux caractéristiques : la séparation des métiers comportait l¶attribXtion 

j chaqXe artisan d¶Xne compptence particXliqre et la sppcificité de chaque métier 

emportait des règles strictes quant à l¶accqs j la profession et à son exercice. Colbert 

interdisait ensuite à tous les artisans et marchands, dans une ordonnance en date de 

1673, de traYailler s¶ils n¶ptaient pas admis dans une corporation et a mis en place un 

système de contrôle de la qualité du travail artisanal.  

 

105. La loi Le Chapelier et le Dpcret d¶Allarde des 2 et 17 mars 1791 ont aboli les 

corporations et consacré la libertp d¶entreprendre. Cette libpralisation est intervenue 

suite aux critiques essuyées par les corporations et leur mode de fonctionnement trop 

protecteur. Celles-ci aYaient en effet le monopole de l¶accqs et de l¶e[ercice de la 

profession visée. A partir de cette date, les artisans pouvaient donc exercer toutes les 

professions j condition seXlement de s¶acqXitter de la patente et de se qualifier 

comme tel. Le code de commerce de 1810 est ensuite venu consacrer la distinction 

                                                 
 
121 H. Azarian, Artisanat, op. cit.   
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entre l¶artisan et le commeroant, en ne leYant toXtefois pas le Yoile sXr la situation 

que celle-ci engendrait.  

 

106. L¶essor dX secteXr des mptiers j Xne certaine époque a conduit les artisans et 

les pouvoirs publics à intégrer la particularité de ces activités et des textes vont alors 

foisonner à compter du XXème siècle. Les lois du 30 juin et 27 décembre 1923 ont 

créé, aX bpnpfice de l¶artisan, Xn statXt fiscal et un régime de crédit davantage 

favorable. La loi du 26 juillet 1925 organisa ensuite les chambres des métiers.  

 

107. L¶artisan se distingXe dX commeroant par plXsieXrs aspects.  

 

108. DLVWLQcWLRQ eQWUe O¶aUWLVaQ eW Oe cRPPeUoaQW. La définition actuelle de 

l¶artisan rpsXlte de la loi dX 5 jXillet 1996122 : « doivent être immatriculés au 

répertoire des métiers les personnes physiques et les personnes morales qui 

Q¶HPSORLHQW SaV dH dL[ VaOaULpV HW TXL H[HUcHQW j WLWUH SULQcLSaO RX VHcRQdaLUH XQH 

activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de 

UpSaUaWLRQ RX dH SUHVWaWLRQ dH VHUYLcH UHOHYaQW dH O¶aUWLVaQaW ».  

 

109. La distinction avec le commerçant demeure floue, même vis-à-vis de la 

jXrisprXdence, d¶aXtant qX¶Xne large partie des entreprises artisanales sont familiales. 

AXparaYant, l¶artisan ptait celXi qXi e[eroait123 « [«] XQ PpWLHU PaQXHO HW accRPSOLW 

son travail par lui-même ou avec le concours de son conjoint, des membres de sa 

famille ou de quelques compagnons ou apprentis ». La distinction entre celui qui 

créé les richesses et celui qui participe à leur circulation demeure donc, mais son 

opportXnitp est contestable j l¶heXre o� l¶artisanat n¶occXpe plus la place qX¶il 

occupait antan et où les commerçants sont largement majoritaires. Ils ont d¶ailleXrs 

longtemps ptp assimilps soXs l¶Ancien Rpgime, avant que la volonté de distinction 

des activités traditionnelles des artisans et des méthodes nouvelles de production et 

de gestion  des commerçants ne voie le jour.   

                                                 
 
122 L. n° 96-603, 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de 
l¶artisanat, art. 19. 
123 L. 26 juil. 1925 préc.  
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110. La jurisprudence commerciale, en s¶ploignant de la dpfinition fiscale et de 

celle retenXe par le code de l¶artisanat, établit sa propre définition en considérant 

que l¶artisan est le professionnel indépendant dont les gains proviennent 

essentiellement du produit de son travail manuel ou du travail de sa famille, de sorte 

qX¶il ne doiYe pas sppcXler sXr les matpriaX[ oX la main d¶°XYre ptrangqre j sa 

famille124. Il s¶agit donc d¶opprer la distinction dans la maniqre d¶e[ercer l¶actiYitp et 

non dans la nature de celle-ci. L¶immatricXlation au Répertoire des Métiers, 

contrairement j l¶immatricXlation aX Registre du Commerce et des Sociétés, revêt un 

simple caractqre administratif qXi ne sXffit pas j confprer la qXalitp d¶artisan.  

 

111. Enfin, il y a également lieu de citer la particularité du Répertoire des Métiers 

en Alsace Moselle. Selon le code de commerce, il n¶\ a toXt simplement pas de 

Répertoire des Métiers en Alsace Moselle125, la première section du registre des 

entreprises tenu par les chambres des métiers tient lieu de Répertoire des Métiers.  

 

112. Le Répertoire des Métiers se distingue donc encore actuellement du Registre 

du Commerce et des Sociétés concernant certains de ses effets juridiques. Cette 

distinction tient Yraisemblablement compte de paramqtres qX¶il conYiendrait de 

mettre à jour compte tenX de l¶pYolXtion des registres et répertoires en question. Le 

Répertoire des Métiers n¶est certes pas le Registre du Commerce et des Sociétés, 

mais l¶opportXnitp d¶Xn regroXpement n¶est pas j e[clXre.  

 

113. PeUWLQeQce dX PaLQWLeQ d¶XQe WeOOe dLVWLQcWLRQ. Illusoire dans sa conception 

compte tenX de l¶pYolXtion de l¶artisanat, la notion d¶artisan est d¶aXtant moins Xtile 

à distinguer de celle de commerçant que celui-ci peut se voir astreint à 

l¶immatricXlation aX[ deX[ registres s¶il en remplit les conditions légales.  

 

114. Il conYient j prpsenter de s¶intpresser j l¶organisation actXelle dX R.C.S. 

avant de conclure cette partie de la présente étude.  

                                                 
 
124 Cass. com., 9 nov. 1982, Bull. civ. IV, n° 342 et Cass. com., 25 oct. 1994, JurisData n° 1994-
002855. 
125 C. com., art. R. 621-8, al. 2.  
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2. Organisation et modalités du R.C.S. 

 

115. Le R.C.S. emporte d¶importants effets juridiques (a), ce pourquoi il est 

soumis à un contrôle à la fois interne et externe (b). Son organisation (c) est 

comparable à celle instituée en Allemagne (d), à la différence non npgligeable qX¶il 

s¶agit lj d¶Xn ptat fpdpral. Le greffier assXre ce fonctionnement (e), qui permet de 

rendre efficace la publicité du R.C.S. (f). 

 

 

a. Les effets de l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps 

 

116. L¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptés est susceptible 

d¶engendrer des conséquences diverses, tant j l¶pgard des personnes physiques que 

des personnes morales. 

 

117. La jouissance de la personnalité juridique. Bien plXs qX¶Xne simple 

formalité administratiYe, l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps 

emporte des conséquences juridiques importantes. Avant tout, elle conditionne 

l¶octroi de la personnalité juridique, laquelle conditionne l¶e[istence mrme du 

groupement. Effet redoutable pour certains, consécration de la théorie de la fiction de 

la personnalitp morale poXr d¶aXtres, l¶obligation d¶immatricXlation de certaines 

entités a fait coXler beaXcoXp d¶encre. AYec l¶acqXisition de la personnalité juridique, 

l¶on qXitte alors le terrain dX seXl droit des contrats poXr entrer dans celXi des 

personnes : la sociptp, dqs lors qX¶elle est immatricXlpe aX Registre du Commerce et 

des Sociétés, deYient Xne personne morale dotpe d¶Xne e[istence autonome et 

distincte de celle des associps oX de l¶associp XniqXe126. La règle est ainsi posée dans 

des termes gpnpraX[ j l¶article 1842 dX code civil selon lequel « les sociétés autres 

que les sociétés en participation visées au chapitre III jouissent de la personnalité 

                                                 
 
126 B. Petit, Droit des sociétés, Lexis Nexis, 6ème ed., juin 2015.  
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PRUaOH j cRPSWHU dH OHXU LPPaWULcXOaWLRQ. («) » ; elle est reprise, poXr ce qXi s¶agit 

des sociptps commerciales, par l¶article L. 210-6 du code de commerce127.  

 

118. Il n¶en a pas toXjoXrs ptp ainsi pXisqX¶aYant l¶interYention de la loi de 1966 

sXr les sociptps commerciales et l¶interYention dX dpcret de 1967, l¶immatricXlation 

ne conditionnait pas la jouissance de la personnalité juridique. Cette innovation 

résulte de plXsieXrs raisons. ToXt d¶abord, il conYient d¶indiqXer qXe la rpforme de 

1967 ci-dessXs s¶inscrit dans le cadre d¶Xn dpYeloppement constant dX droit 

applicable au Registre du Commerce et des Sociétés, de l¶assainissement des 

professions du commerce et, plus généralement, de l¶accroissement de l¶information 

des tiers. Ces tiers devaient pouvoir se fier aux mentions et inscriptions portées par 

les assujettis au Registre du Commerce et des Sociétés, afin de mettre en confiance 

les partenaires commerciaX[. Il ptait aXssi qXestion d¶pYiter, dans la mesXre dX 

possible et en amont, qX¶Xne sociptp commerciale ne se retroXYe entachpe de nXllitp, 

avec toutes les conséquences que cela engendre postérieurement au démarrage de son 

actiYitp.  Le projet de loi dX goXYernement aYait donc, j l¶occasion des dpbats sXr 

l¶adoption de ces dispositions, imaginp d¶appliqXer s\stpmatiqXement Xn contr{le 

jXdiciaire lors de la crpation des sociptps, afin d¶pYiter ainsi qX¶elles n¶encoXrent la 

nullité a posteriori. Mais le législateur a tenu compte des difficultés techniques et du 

retard dans la formation des sociétés que pourraient engendrer de telles procédures, 

poXr poser l¶immatricXlation comme condition de joXissance de la personnalitp 

morale. Ainsi, les tiers sont-ils rassXrps par la pXblicitp de l¶immatricXlation et les 

dplais de traitement des demandes haXtement diminXps par rapport j ce qX¶aXrait 

impliqué un traitement judiciaire systématique, bien que cette nouvelle disposition 

aie déjà eu poXr effet d¶accrovtre les dplais eX pgard aX dispositif antprieXr128. Cette 

solXtion a fait l¶objet de critiqXes de la part de la doctrine, s¶appX\ant tant{t sXr les 

dplais accrXs et l¶entraYe aX commerce en rpsXltant tant{t sXr les inconYpnients de la 

                                                 
 
127 C. com., art. L.210-6 :  
« Les sociétés commerciales jouissent de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. La transformation régulière d'une société n'entraîne pas la 
création d'une personne morale nouvelle. Il en est de même de la prorogation. («) » 
128 Dans le cadre dXqXel la procpdXre d¶immatricXlation et par e[tension de crpation de la sociptp 
s¶acheYait par la signatXre des statXts sociaX[.  
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procédure de reprise des engagements pour la société en formation avant 

qX¶intervienne cette immatriculation129. Faisant fi de ces critiques, le législateur a 

appliqué le même principe aux sociétés civiles dans la loi de 1978.  

 

119. La jouissance par la société de la personnalité juridique produit des effets 

immédiats, à compter de l¶immatricXlation, tels qXe (1) le transfert des apports à la 

société, (2) la détermination de la date à laquelle les associés sont admis à distribuer 

des bénéfices, voire à participer aux pertes pour les sociétés civiles ou commerciales 

lorsque les associés sont tenus solidairement et indéfiniment des dettes sociales, (3) 

la capacitp jXridiqXe qXi permet aX groXpement social d¶rtre propriptaire, partenaire 

contractuel ou objet d¶Xne action dplictXelle : (4) la société dispose alors de la 

capacité juridique. Pour parachever cette série de conséquences, la jurisprudence a eu 

l¶occasion de prpciser qXe, prpcpdemment j l¶immatricXlation dX groXpement aX 

Registre du Commerce et des Sociétés, les rapports entre les associés sont régis par le 

droit commun des contrats sur le fondement du contrat de société. Ainsi, à 

l¶e[ception d¶Xn arrrt isolp rendX par la troisiqme chambre ciYile de la CoXr de 

cassation en 1996130, les actes accomplis par un groupement social non doté de la 

personnalité juridique, donc avant son immatriculation au Registre du Commerce et 

des Sociétés, sont entachés de nullité absolue131.  

 

120. Outre les exceptions liées à des mesures transitoires, il est utile de relever que 

s¶agissant des sociptps ciYiles professionnelles, celles-ci, bien qX¶astreintes j 

l¶obligation d¶immatricXlation, doiYent jXstifier de l¶agrpment les aXtorisant j e[ercer 

aYant de poXYoir s¶immatricXler et, ainsi, jouir de la personnalité morale132.  

 

                                                 
 
129 Cette procpdXre aXrait ptp inadaptpe de par sa loXrdeXr aX[ besoins de l¶pconomie de marchp qXi se 
développait considérablement j l¶ppoqXe.  
130 Cass. 3ème civ., 9 octobre 1996, n°93-10255, arrrt selon leqXel l¶acte introdXctif d¶instance dpliYrp 
par Xne sociptp en coXrs de formation n¶encoXrt pas la nXllitp si la sociptp a procpdp j la formalitp de 
reprise des engagements.  
131 Cass. com., 21 février 2012, n°10-27630.  
EYoqXons npanmoins ici, briqYement car cela fera l¶objet de dpYeloppements XltprieXrs, les 
dispositions de l¶article L. 210-6 du code de commerce, prévoyant la reprise, au profit de la société 
régulièrement immatriculée, des engagements souscrits par les associés fondateurs. 
132 L. n°66-879 du 29 novembre 1966, art. 1er, al. 3.  
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121. L¶immatricXlation aX Registre du Commerce et des Sociétés conditionne 

donc, sauf exception, l¶octroi de la personnalitp morale, mais détermine aussi son 

point de départ. Cette question appelle nécessairement celle du sort des actes passés 

antprieXrement j l¶immatricXlation effectiYe de la sociptp aX Registre du Commerce 

et des Sociétés. A priori, comme indiqué ci-dessus, la société non encore 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés est dépourvue de la capacité 

jXridiqXe, qXi lXi permet d¶e[ister notamment par la Yoie des relations contractXelles 

et des actions en justice. Mais, afin de ne pas freiner les initiatives commerciales au 

stade de la formation des sociétés, le législateur a envisagé la procédure de reprise 

des engagements passés pour le compte de la société en cours de formation une fois 

celle-ci immatriculée. D¶aprqs l¶article 1843 dX code civil133 poXr l¶ensemble des 

sociptps et l¶article L. 210-6 du code de commerce134 pour les sociétés commerciales, 

la société, une fois immatriculée peut, par décision des associés, reprendre à son 

compte l¶ensemble des engagements soXscrits en coXrs de formation : elle sera 

réputée avoir directement passé les actes en question dès leur origine. La reprise 

valable des engagements suppose (1) que ces derniers mentionnent expressément la 

qualité de société en formation du partenaire concerné, sans quoi elle ne sera pas 

possible et leur signataires seront tenus personnellement135, (2) qX¶ils aient ptp 

effectivement passés pour le compte de la société en formation et dans pour celui de 

leurs signataires et fondateurs et (3) une décision expresse en ce sens de ces derniers 

une fois le groupement immatriculé.  

 

122. Toutefois, cette organisation jXridiqXe semble imparfaite pXisqX¶aXcXn 

parallplisme des formes n¶est prpYX : la radiation d¶Xne sociptp dX Registre du 

Commerce et des Sociétés ne lui retire pas pour autant la personnalité morale, 

laqXelle ne se perd qX¶aprqs dissolXtion et cl{tXre des opprations de liqXidation, Yoire 

bien plus tard si les besoins de liquidation des actifs e[istants l¶e[igent. 

 

                                                 
 
133 C. civ., art. 1843. 
134 C. com., Art. L. 210-6 al. 2. 
135 Cass. com., 2 février 2010, n°09-13405.  
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123. La présomption de commercialité. Dans un second temps, la seule 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés fait présumer la qualité de 

commerçant pour les personnes physiques. Il s¶agit d¶Xn renYersement de la charge 

de la preuve puisque la présomption de commercialité est une présomption mixte, 

c¶est-à-dire une présomption pour laqXelle, selon l¶article 1354 dX code ciYil, « la loi 

OLPLWH OHV PR\HQV SaU OHVTXHOV HOOH SHXW rWUH UHQYHUVpH RX O¶RbMHW VXU OHTXHO HOOH SHXW 

être renversée ». Cette concession probatoire constitue une facilité pour les 

personnes effectivement immatriculées au Registre du Commerce et des Sociétés.  

 

124. Les autres conséquences. L¶immatricXlation aX Registre du Commerce et 

des Sociétés a également une incidence sur le statut des baux commerciaux136. Le 

bail commercial est une composante essentielle du fonds de commerce. Il ouvre droit 

au maintien du preneur dans les lieux et ce après la survenance du terme sauf 

Yersement d¶Xne indemnitp d¶pYiction. Ce droit aX renoXYellement suppose la 

rpXnion de certaines conditions, dont l¶Xne est en rapport direct aYec le Registre dX 

Commerce et des Sociétés.  

 

125. Ensuite, les obligations de publicité concernant les assujettis assurent 

l¶opposabilité des informations aux tiers et aux administrations publiques, lesquels 

peuvent alors se prévaloir des mentions et inscriptions portés sur le Registre du 

Commerce et des Sociétés d¶aprqs les termes de l¶article L. 123-9 du code de 

commerce.  

 

126. Enfin, il conYient d¶indiqXer qXe la date d¶immatricXlation aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés marque le point de départ de certains délais tels que les 

dplais de prescription de l¶action en rpgXlarisation des irrégularités de constitution 

exercée contre les fondateurs et que la durée de la société court à compter de son 

immatriculation.  

 

                                                 
 
136 R. Gras et C. Place, Guide des formalités des sociétés, Delmas, 3ème ed., Paris, 2007, pp. 35 et s. 
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127. Après de longues hésitations, le législateur a par ailleurs renforcé le contrôle 

du fonctionnement du Registre du Commerce et des Sociétés pour aboutir au régime 

actuellement en place au fil des réformes.  

 

 

b. Le contrôle du Registre du Commerce et des Sociétés 

 

128. Avant de parvenir à une organisation du Registre du Commerce et des 

Sociétés et à un mécanisme de contrôle efficaces, de nombreuses solutions ont été 

envisagées. Lors de la création du Registre du Commerce et des Sociétés en 1919, le 

contrôle de son fonctionnement était inadapté et non pertinent. En 1967, après 

l¶adoption dX dpcret dX 23 mars, nombre d¶aXtoritps ptaient aX contraire chargpes de 

ces missions avant, dans le cadre du décret du 30 mai 1984, de poser les bases du 

régime actuel, complété par certaines dispositions du décret du 10 avril 1995.  

 

129. Désormais, ce sont en principe les greffiers des tribunaux de commerce et le 

juge commis à la surveillance du Registre du Commerce et des Sociétés qui sont 

chargp des missions rpgXliqres de contr{le et de sXrYeillance, j l¶e[ception de 

certaines autorités qui peuvent intervenir ponctuellement.  

 

130. La mission de contrôle des greffiers des tribunaux de commerce. Lors du 

dépôt des actes par les assujettis, les greffiers des tribunaux de commerce sont tenus 

de s¶assXrer de la rpgXlaritp des demandes qXi lXi sont soumises par les déclarants 

d¶aprqs les termes de l¶article R. 193-94 du code de commerce. Cet article précise 

que « le greffier, VRXV Va UHVSRQVabLOLWp, V¶aVVXUHU dH Oa UpJXOaULWp dHV dHPaQdHV » ; 

l¶article sXiYant poXrsXit et lui impose de vérifier la régularité des demandes et 

annexes qui lui sont soumises, ainsi que leur conformité aux normes en vigueur. Par 

ailleurs, en application des articles R. 123-92 et suivants, R. 123-101-1 et A. 123-53 

du code de commerce, le greffier a aussi pour mission de certifier la conformité des 

informations reçues. 
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131. Si le dossier déposé est régXlier, l¶article R. 123-97 du code de commerce 

impose aX greffier de procpder j l¶inscription au Registre du Commerce et des 

Sociétés dans le dplai d¶Xn joXr franc à compter de la réception de la requête. 

Toujours dans ce cas, le greffier délivre sans frais, conformpment j l¶article L. 123-

9-1 du code de commerce, Xn rpcppissp de dpp{t de la demande d¶immatricXlation.  

 

132. Si le dossier transmis est jugé irrégulier ou les pièces insuffisantes, le greffier 

adresse j l¶assujetti une demande de renseignements et documents complémentaires, 

lesquels doivent lui être communiqué dans un délai de quinze jours à compter de la 

réclamation. Si, malgré cette deuxième étape de la procédure, le dossier est à 

nouveau jugé irrégulier par le greffier, ce dernier adresse au requérant une 

notification motiYpe de refXs d¶inscription. DepXis l¶instaXration de l¶article R. 123-

97 du code de commerce en 2010137, le greffier notifie également le refus à 

l¶I.N.S.E.E., ce qXi s¶aYqrera Xtile poXr la radiation concomitante des sociétés en 

cours de formation.    

 

133. De par sa position de premier interlocXteXr j l¶pgard des assXjettis, le greffier 

du tribunal de commerce se troXYe rtre l¶organe natXrel de contr{le des informations 

directement reçues par ses soins. Mais ce contr{le, qX¶il assXre d¶aprqs les termes de 

la loi « sous sa responsabilité », n¶est qX¶Xn contr{le formel, ce j qXoi pallie 

l¶institution judiciaire particulière qX¶est le juge commis à la surveillance du Registre 

du Commerce et des Sociétés.  

 

134. la mission du juge commis à la surveillance du Registre du Commerce et 

des Sociétés. Un juge commis est chargé de la surveillance du Registre du 

Commerce et des Sociétés, en principe le président du tribunal dont dépend le greffe 

concerné138, d¶aprqs l¶article L. 123-6 du code de commerce. Il dispose d¶attribXtions 

spécifiques ; notamment compétent en matière de règlement des différends entre un 

                                                 
 
137 D. n°2010-1042 du 1er septembre 2010.  
138 C. com., art. L.123-6.:  
« Le registre du commerce et des sociétés est tenu par le greffier de chaque tribunal de commerce, 
sous la surveillance du président ou d'un juge commis à cet effet, qui sont compétents pour toutes 
contestations entre l'assujetti et le greffier. («) »  
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assujetti et un greffier il est également, depuis un décret de 1995139, compétent en 

matière de rejet de dossier de sociétés commerciales pour non-conformité aux 

dispositions législatives ou réglementaires140. Ainsi, le déclarant qui souhaite 

contester la dpcision de refXs d¶immatricXlation oX de refXs d¶inscription de sa 

mention doit émettre ses griefs dans un délai de quinze jours à compter de la 

notification de refus. D¶aprqs l¶article R. 123-143 du code de commerce,  

 

« la demande est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception au président de la juridiction à laquelle est attaché le greffier qui a 

refusé l'immatriculation ou l'enregistrement des modifications statutaires. 

Elle est formée, selon le cas, par les fondateurs et les premiers membres des 

organes de gestion, d'administration, de direction et de surveillance ou l'un 

d'entre eux, ou par la société ou son représentant. Elle est motivée et 

accompagnée de toutes pièces utiles. » 

 

135. Le président statue ensuite sur ordonnance, mais peut décider de renvoyer 

l¶affaire deYant le tribXnal de commerce141. Cette ordonnance est alors exécutoire sur 

minute et notifiée au requérant par lettre recommandée avec accusé de réception142. 

Un deuxième degré de juridiction est ouvert en cas d¶insatisfaction dX reqXprant. Ce 

juge émet également des ordonnances sommant les requérants de faire procéder à des 

immatriculations, mentions complémentaires ou rectifications, et radiations.  

 

136. Se pose la question de savoir pourquoi il existe une juridiction spécialisée en 

matière de Registre du Commerce et des Sociétés. Cette jXridiction, d¶aprqs ses 

missions et compétences exposées ci-dessus, veille au respect des obligations 

applicables au Registre du Commerce et des Sociétés et s¶assXre de l¶accqs des 

justiciables à une juridiction dans le cadre du respect des droits de la défense. Elle 

reçoit les requêtes des insatisfaits et rend des décisions exécutoires.  

                                                 
 
139 D. 10 avril 1995.  
140 V. C. com., arts R. 123-143 à R. 123-149.  
141 C.com., art. R. 123-144. 
142 C. com., art. R. 123-145.  
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137. Véritable rempart juridictionnel contre les décisions injustifiées 

éventuellement rendues par le greffe du tribunal de commerce concernant le dossier 

d¶Xn assXjetti, le jXge commis j la sXrYeillance dX Registre dX Commerce et des 

Sociétés s¶aYqre indispensable pXisqXe certaines décisions du greffe peuvent faire 

grief. Il est cependant nécessaire de rappeler que le greffe assure en amont une partie 

de la mission dévolue au juge commis à la surveillance du Registre du Commerce et 

des Sociétés en traitant directement les dossiers des assujettis. Cette organisation, 

codifiée au sein du code de commerce, transcrit l¶idpe selon laqXelle le Registre dX 

Commerce et des Sociptps, soXs l¶inflXence des personnes chargpes de son 

fonctionnement, est actuellement soumis à un système de contrôle efficace. Il semble 

en effet assXrer de maniqre satisfaisante l¶pqXilibre entre les droits et intérêts en 

présence143.  

 

138. Les missions complémentaires et ponctuelles dévolues aux autres 

autorités. En plus des greffiers et du juge commis à la surveillance du registre 

présenté ci-dessus, plusieurs autres organismes, professionnels ou autorités peuvent 

être appelés à intervenir en matière de contrôle des activités du Registre du 

Commerce et des Sociétés.  

 

139. C¶est par e[emple le cas des notaires qXi, conformpment j l¶article R. 123-89 

du code de commerce, s¶assXrent, soXs leXr responsabilitp, « de procéder à toutes les 

formalités » ayant « une incidence quelconque en matière de registre ».  De par cette 

formXlation, le lpgislateXr s¶est assXrp le concoXrs des notaires poXr procpder aX[ 

inscriptions d¶immatricXlations oX rectificatiYes, ce qXi est gpnpralement le cas en 

matière de vente immobilière, de partage, de location-gérance de fonds de 

commerce« 

 

140. Il convient enfin de relever la crpation d¶Xn comitp de coordination chargp de 

Yeiller j l¶harmonisation de l¶application des dispositions lpgislatiYes et 

                                                 
 
143 La libertp d¶entreprendre, la libertp dX commerce et de l¶indXstrie, l¶e[igence de cplpritp dans la Yie 
des affaires, mais aussi la fiabilité des informations publiées et un système de sanction adaptées.   
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réglementaires applicables en matière de Registre du Commerce et des Sociétés. 

D¶aprqs l¶article A. 123-35 du code de commerce, le comité est saisi soit par les 

greffiers, les centres de formalités, les professionnels mandatés et autre organismes 

destinataires des formalités, après qXoi il dpliYre des aYis, ptant prpcisp qX¶il peXt rtre 

saisi d¶Xne qXestion par l¶Xn de ses membres. Il est prpsidp par Xn magistrat de 

l¶aXtoritp jXdiciaire nommp poXr cinq ans et est composp dX directeXr des affaires 

civiles et du sceau, du directeur de l¶I.N.P.I. -dont l¶organisme assure le secrétariat- 

et de deux personnes chargées de la tenue du Registre du Commerce et des Sociétés -

également pour des périodes de cinq ans-. 

 

141. La qXestion de l¶organisation matprielle et territoriale du Registre du 

Commerce et des Sociétés mprite ensXite d¶rtre abordpe.   

 

 

c. Organisation matérielle et territoriale du Registre du Commerce et des 

Sociétés 

 

142. L¶organisation du Registre du Commerce et des Sociétés doit être abordée à 

la fois par une approche matérielle et territoriale, aYant d¶évoquer le cas particulier 

du Bulletin Officiel Des Annonces Civiles et Commerciales -B.O.D.A.C.C.-.  

 

143. Organisation matérielle du Registre du Commerce et des Sociétés. Bien 

qXe crpe en 1919, le droit attachp aX Registre dX Commerce et des Sociptps n¶a 

connX d¶pYolXtion significatiYe dans son organisation qX¶j compter des annpes 1950, 

aYant d¶aboXtir aX rpgime actXellement en place. La qXestion de l¶organisation 

matprielle dX Registre dX Commerce et des Sociptps permet de s¶intpresser aX[ 

modalitps pratiqXes de mise en °Xvre du droit applicable.  

 

144. C¶est l¶article R. 123-82 du code de commerce qui apporte les premiers 

éléments de réponse, en dressant une liste du contenu des éléments qui composent le 

Registre du Commerce et des Sociétés dans les termes ci-dessous :  
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« 1° Un fichier alphabétique des personnes immatriculées ; 

2° Le dossier individuel constitué par la demande d'immatriculation, 

complétée, le cas échéant, par les inscriptions subséquentes ; 

3° Un dossier annexe où figurent les actes et pièces qui doivent être déposés 

au registre du commerce et des sociétés, en vertu du présent code et de toutes 

autres dispositions législatives ou réglementaires. » 

 

145. L¶article A. 123-37 du même code, crée par arrêté du 14 janvier 2009, précise 

en outre que la tenue du registre comprend en outre « la conservation et la mise à 

jour » dX fichier alphabptiqXe des personnes immatricXlpes et de l¶ensemble des 

données collectées par le greffe du tribunal. Il est aussi précisé que le fichier 

alphabétique des personnes immatriculées est « tenu selon un procédé 

informatique ». 

 

146. Le contenu de ce ficher est précisé au te[te de l¶article A. 123-38 du code de 

commerce, d¶aprqs leqXel il comprend :  

 

« 1° Pour les personnes physiques, leurs nom de naissance, nom d'usage, 

prénoms, date et lieu de naissance, l'activité exercée et l'adresse de 

l'établissement ou, à défaut, du local d'habitation. Le cas échéant, la 

commune de rattachement administratif pour les personnes sans domicile ni 

résidence fixe sur le territoire français, le marché principal pour les 

personnes ressortissantes de l'Union européenne ou d'un État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen, non domiciliées en France et 

exerçant une activité ambulante sur le territoire français ;  

2° Pour les sociétés, la raison ou la dénomination sociale, la forme juridique, 

le cas échéant, que la société est constituée d'un associé unique, le statut 

légal particulier et l'activité exercée, l'adresse du siège social, si ce siège 

n'est pas situé dans le ressort du tribunal, celui du premier établissement 

dans son ressort ; 

3° Pour les groupements d'intérêt économique et les autres personnes 

morales, la dénomination, l'objet et l'adresse du siège. » 
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Ces informations sont rendues publiques et susceptibles d¶rtre commXniqXpes aX 

tiers si ces derniers en font la demande144.  

 

147. En revanche, les informations et pièces comprises dans le dossier individuel 

tenX aX greffe et Yisp j l¶article R. 123-82, 2° ci-dessXs ne peXYent pas faire l¶objet 

de communication à ces mêmes tiers. Il comprend un original des inscriptions -

d¶immatricXlation oX rectificatiYes, complpmentaires, «- faites au Registre du 

Commerce et des Sociétés par les assujettis et conservées au greffe du tribunal. 

 

148. Enfin, le greffe du tribunal conserve tous les actes et pièces déposées par les 

assujettis en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés dans un dossier ouvert 

au nom de la personne concernée. 

 

149. Outre les trois éléments listés ci-dessXs, le greffier tient Xn registre d¶arriYpe 

transcriYant toXtes les demandes d¶inscriptions, de modification et de radiation 

formées par les assujettis.  D¶aprqs la lettre de l¶article R. 123-92 du code de 

commerce, ce registre doit mentionner la date de dépôt au greffe de la demande, la 

natXre de cette derniqre, les noms, noms d¶Xsages, pseXdon\mes, raisons sociales oX 

dénominations du demandeur. Il convient aussi de citer ici la tenue par le greffier du 

tribunal de commerce d¶Xn registre chronologiqXe institXp par l¶article R. 123-98 du 

code de commerce dans lequel sont portées les informations qui formalisent 

l¶inscription aX Registre dX Commerce et des Sociptps, à savoir l¶ordre, les dates, le 

nXmpro d¶ordre, les noms et prpnoms oX dpnomination sociales dX dpclarant et la 

nature de la formalité accomplie.  

 

150. ChacXn des dossiers d¶immatricXlation dpposp aX greffe dX tribXnal de 

commerce se voit attribuer deux numéros : Xn nXmpro d¶identification qXi deYiendra 

ensXite la rpfprence d¶immatricXlation dans le cadre des modalitps de pXblicitp et un 

numéro de gestion destiné à simplifier les rapports entre les greffiers du Registre du 

Commerce et des Sociétés et le personnel attachp j l¶I.N.P.I. 

                                                 
 
144 Notamment sur la plateforme Internet www.infogreffe.fr 
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151. Enfin, il conYient de s¶intpresser aX[ frais dpboXrsps par les assXjettis lors de 

toute inscription portée au Registre du Commerce et des Sociétés145.  Ce sont les 

articles R. 743-140 à R. 743-157 du code de commerce qui fixent les émoluments 

des greffiers pour la gestion du Registre du Commerce et des Sociétés, selon un 

système dont les unités sont exprimées en taux de base et plafonnées en fonction des 

inscriptions requises par les assujettis. Le greffier perçoit en outre des taxes pour 

l¶immatricXlation, la modification oX la radiation d¶Xne entreprise poXr le compte de 

l¶I.N.P.I. en YXe de l¶accomplissement des formalités au Registre National du 

Commerce et des Sociétés -R.N.C.S.-146 et des frais destinés au B.O.D.A.C.C. afin de 

rémunérer les coûts d¶insertion des diYerses pXblicités requises. A titre 

complémentaire, le greffier pourra percevoir des honoraires particuliers non soumis 

au plafonnement des taux de base dans les conditions de l¶article R. 743-155 du code 

de commerce.  

 

152. Organisation territoriale du Registre du Commerce et des Sociétés. 

Depuis 1984147, une distinction est opérée entre le Registre du Commerce et des 

Sociétés, lequel correspond au registre local tenu par le greffe, et le Registre National 

du Commerce et des Sociétés, leqXel est Xn registre centralisp tenX par l¶InstitXt 

National de la Propriété Industrielle. Le Registre du Commerce et des Sociétés est 

tenu par le greffe de chaque tribunal de commerce, sous la surveillance du président 

ou du juge délégué à la surveillance du Registre du Commerce et des Sociétés. Il 

recueille les informations relatives aux assujettis et les accompagne dans leurs 

démarches juridiques du quotidien. Le Registre National du Commerce et des 

Sociptps, tenX par l¶I.N.P.I., centralise quant à lui les renseignements recueillis par 

les personnes immatriculées auprès de chaque greffe et se charge de mettre ces 

informations à disposition des administrations, organismes ou autorités compétentes, 

voire de toute personne intéressée. L¶I.N.P.I. recXeille ces informations directement 

auprès des greffes concernés.  

                                                 
 
145 Précisons ici que la question est expressément abordée du point de vue de l¶assXjetti, il ne s¶agit 
pas de développer la rémunération ou le statut des greffiers, abordés ci-après. 
146 V. ci-après organisation territoriale. 
147 D. 30 mai 1984 préc.  
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153. Cette organisation pyramidale permet une centralisation des données qui 

assure une efficacité certaine et optimale du dispositif mis en place. Avant 2012148, le 

Registre National du Commerce et des Sociétés conservait un original papier de 

chaque acte déposé dans quelque greffe que ce soit, ce qui visait à lui permettre de 

constitXer Xne Ypritable soXrce d¶informations centralispe. Mais les inconvénients 

techniques de cette procédure de conservation étaient nombreux, ce à quoi sont 

venues pallier les dispositions de l¶article R. 123-80 du code de commerce149, 

permettant l¶archiYage plectroniqXe des orignaX[ poXr le compte dX Registre 

National du Commerce et des Sociétés.   

 

154. Le cas particulier du Bulletin Des Annonces Civiles et Commerciales. Il 

convient enfin d¶aborder le rôle du Bulletin Officiel Des Annonces Civiles et 

Commerciales prpYX par l¶Xn des dpcrets de 1967150 dans l¶organisation matprielle dX 

Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

155. Avant le 1er mars 1962, c¶est le BXlletin Officiel dX Registre dX Commerce et 

du Registre des Métiers -B.O.R.C.R.M.- qui assurait la publicité des informations du 

Registre du Commerce et des Sociétés, deYenX,  jXsqX¶aX 1er avril 1967, le Bulletin 

Officiel Des Annonces Commerciales -B.O.D.A.C.- et, depuis le décret du 3 juillet 

1978151, le Bulletin Des Annonces Civiles et Commerciales -B.O.D.A.C.C.- : les 

principes directeurs brossés par les législations antérieures demeuraient, mais son 

champ d¶application aXgmentait aX fil des rpformes.  

 

156. Le Bulletin Officiel des Annonces Civiles et Commerciales est désormais 

pXblip par la Direction de l¶Information Légale Administrative -D.I.L.A.-. et se 

décline en trois sous catégories : (1) le B.O.D.A.C.C. A concerne les cessions, 

immatricXlations et crpations d¶ptablissements, les mentions affprentes aux 

procédures collectives -ou de rétablissement personnel concernant les personnes 

                                                 
 
148 D. n°2012-928 du 31 juillet 2012.  
149 C. com., art. R. 123-80 al. 2. 
150 D. n° 67-238 du 23 mars 1967.  
151 D. n°78-705 du 3 juillet 1978.  
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physiques- et de succession affectant les assujettis, (2) le B.O.D.A.C.C. B reproduit 

qXant j lXi les mentions relatiYes aX[ modifications d¶inscriptions et radiations et (3) 

le B.O.D.A.C.C. C publie les annonces concernant le dépôt des comptes des sociétés 

dpbitrices d¶Xne telle obligation.   

 

157. Consultable sur le site Internet www.bodacc.fr depuis 2009, le Bulletin 

Officiel Des Annonces Civiles et Commerciales paraît cinq fois par semaine et reste 

disponible par abonnement oX j l¶Xnitp soXs format papier. La consultation 

nXmpriqXe est gratXite et s¶organise soXs Xne forme accessible j toXs et selon des 

critères de recherche asse] nombreX[, mais elle n¶est possible qXe poXr les annonces 

publiées à compter du 1er janvier 2008152.  

 

158. Les annonces qui paraissent au Bulletin Officiel Des Annonces Civiles et 

Commerciales sont effectuées par le greffier destinataire des déclarations 

d¶inscriptions soXs sa propre responsabilitp et ne reYrtent qX¶Xne YaleXr informatiYe, 

dans la mesure où légalement, seules importent les mentions portées au Registre du 

Commerce et des Sociétés153.  

 

159. Enfin, le tarif des aYis d¶insertions aX BXlletin Officiel Des Annonces CiYiles 

et Commerciales est fixé par le décret du 11 décembre 2012154.  

 

160. L¶organisation -matérielle et territoriale- du Registre du Commerce et des 

Sociétés semble faire preXYe d¶efficacitp et paravt constitXer Xn modqle idpal dans le 

                                                 
 
152 Etant ici précisé que les annonces antérieures demeurent consultables et disponible en version 
papier au centre de la D.I.L.A.  
153 S¶agissant toXtefois des seXles sociptps par actions et j responsabilitp limitpe, en cas de discordance 
entre les informations portées au Registre du Commerce et des Sociétés et celles portées sur le 
BXlletin Officiel Des Annonces CiYiles et Commerciales, le troisiqme alinpa de l¶article L. 210-5 du 
code de commerce règle la question dans les termes ci-après : « si, dans la publicité des actes et 
indications concernant les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés par actions, il y a 
discordance entre le texte déposé au registre du commerce et des sociétés et le texte publié au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales, ce dernier ne peut être opposé aux tiers ; ceux-ci 
peuvent toutefois s'en prévaloir, à moins que la société ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte 
déposé au registre du commerce et des sociétés. » 
154 D. 11 décembre 2012, J.O. du 13 décembre 2012. 

http://www.bodacc.fr/
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cadre d¶Xne éventuelle réforme. Son pYolXtion historiqXe lXi a permis de s¶adapter, 

aX fil des annpes, aX[ pYolXtions de l¶pconomie et aX[ besoins de ses acteXrs.  

 

161. Afin d¶orienter cette anal\se Yers l¶e[tprieXr le temps de qXelqXes 

paragraphes, il apparaît utile de comparer le Registre du Commerce et des Sociétés à 

l¶Xn de ses homologXes eXroppens sppcialement splectionnp poXr l¶e[ercice.  

 

 

d. Le registre du commerce allemand 

 

162. L¶e[ercice comparatif, afin qX¶il soit prodXctif dans le cadre de la prpsente 

étude, doit nécessairement concerner un pays de tradition juridique similaire. En 

effet, s¶il est possible qX¶Xne rpforme soit npcessaire, celle-ci pourrait difficilement, 

du moins dans un premier temps, être une réforme structurante qui supposerait la 

refonte au fond du droit français. Aussi, les pays anglo-saxon ne connaissent-ils pas 

de tels registres ou, du moins, pas sous la même forme, et ne peuvent constituer de 

valables modqles. Il doit ensXite s¶agir d¶Xn pa\s de tradition jXridiqXe  

romano-germanique  et de préférence européenne. Ce sont les raisons pour lesquelles 

l¶Allemagne sera retenXe comme modqle poXr la prpsente ptXde.  

 

163. Il sera donc question ci-aprqs d¶ptXdier les sources et origines du droit 

allemand applicable au registre allemand du commerce, aYant d¶enYisager les effets 

de l¶immatriculation sur ce registre et les modalités d¶organisation matprielle.  

 

164. Les sources du droit allemand applicable au registre allemand du 

commerce et la mise en place du système actuel. Les sources du registre public 

allemand155 sont dispersées entre le code de commerce -HGB-, le règlement 

d¶administration publique sur la tenue du registre du commerce ±HRV-, la loi sur le 

règlement amiable ±FGG-, la loi sur les sociétés par actions -AktG- et enfin, la loi 

sur les sociétés à responsabilité limitée -GmbHG-. 
                                                 
 
155 S. Regnard, P. Beder, O. Denfer, Le guide des formalités légales aux Registres du commerce de 36 
pays à travers le monde, op. cit.  
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165. Le registre du commerce allemand trouve ses origines dans le Moyen-âge et 

est tenu par le tribunal cantonal. Le « Rechtspfleger »156 recueille les informations 

des assXjettis. Il n¶e[iste pas de registre national, sans doXte j raison de 

l¶organisation ptatiqXe fpdprale daYantage aXtonome j celle d¶Xn ptat centralisp 

comme la France157. Un nXmpro d¶identification est alors attribXp j l¶assXjetti j 

l¶image de notre nXmpro aX Registre dX Commerce et des Sociptps.  

 

166. Concernant les personnes assXjetties j l¶immatricXlation, il s¶agit : (1) des 

personnes physiques qui exercent à titre professionnel, des activités commerciales, 

(2) des personnes ph\siqXes qXi, sans e[ercer d¶actiYitp commerciale, ont Xne 

entreprise nécessitant une exploitation (ex. les artisans) et (3) des sociétés 

commerciales. 

 

167. Pour les entreprises indiYidXelles et sociptps de personnes, l¶immatricXlation 

est e[igpe j partir d¶Xn certain YolXme d¶affaires, apprpcip essentiellement par 

rapport aX chiffre d¶affaires annXel oX lorsqXe leXr t\pe d¶organisation a atteint Xn 

certain niveau. Les associations sont immatriculées au « Vereinsregister » et la petite 

entreprise n¶est soXmise j aXcXne immatricXlation.  

 

168. Il n¶e[iste par ailleXrs aXcXne distinction entre l¶immatricXlation des sociptps 

commerciales et l¶immatricXlation des sociptps ciYiles et les entreprises publiques ne 

doiYent s¶immatricXler qXe si elles e[ercent Xne actiYitp commerciale.  

 

169. LeV eIIeWV de O¶LPPaWULcXOaWLRQ aX UeJLVWUe aOOePaQd dX cRPPeUce. 

L¶immatricXlation aX registre allemand dX commerce confqre Xne e[istence lpgale aX 

groupement. Le processus repose sur un système déclaratif des assujettis. Le 

« Amtsgericht » contr{le ensXite la rpgXlaritp de la demande d¶immatricXlation et sa 

dpcision est sXsceptible d¶appel deYant le « Landgericht »158, cette même décision 

                                                 
 
156 Homologue français du greffier.  
157 Malgrp l¶e[istence dpsormais d¶un portail Internet centralisant les informations des greffes de tous 
les Lander : voir ci-après.  
158 Tribunal cantonal.  
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étant contestable devant l¶ « Oberlandesgericht »159. Chaque modification est 

consignée au greffe.  

 

170. L¶immatricXlation confqre la personnalitp morale aX groXpement reqXprant et 

soumet ce dernier aux dispositions du code de commerce -HGB-. Les mentions et 

actes portés au registre sont opposables aux tiers. Toutes les immatriculations au 

registre allemand du commerce sont intégralement publiées au « bulletin officiel 

fédéral » et au moins dans un autre journal désigné chaque année par le tribunal. Ces 

assujettis doivent en outre faire apparaître sur leurs documents commerciaux, un 

certain nombre d¶informations telles qXe la forme sociale, dpnomination, noms des 

dirigeants, « 

 

171. De manière générale, le Registre du Commerce allemand fonctionne de 

manière quasi similaire au Registre du Commerce et des Sociétés français. 

Cependant, certaines distinctions de fond méritent notre attention. Le droit allemand 

ne distingXe pas les artisans des commeroants en ne retenant qX¶Xn simple critqre 

d¶e[ploitation. Les sociétés publiques exerçant une activité commerciale sont 

pgalement immatricXlpes et toXtes aXtres entreprises, poXrYX qX¶elles atteignent Xn 

certain chiffre d¶affaires. Un seXl critqre objectif intpresse l¶immatricXlation, ce qXi 

semble assez efficace.  

 

172. Après avoir succinctement évoqué les origines du droit applicable au registre 

allemand dX commerce, il conYient de s¶intpresser j l¶ptat actXel de ce rpgime aX 

travers de ses effets, qui seront eux-mêmes comparés aux effets du Registre du 

Commerce et des Sociétés.  

 

173. Organisation matérielle des informations portées au registre allemand du 

commerce : le portail des registres communs des Länder en Allemagne. 

L¶ine[istence d¶Xn registre national et centralisateur en Allemagne a longtemps posé 

problqme en ce qX¶elle semblait inopportune au regard des législations qui 

                                                 
 
159 CoXr d¶appel proYinciale.  
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connaissaient une telle organisation j l¶image de la France. Mais l¶organisation des 

greffes au niveau interne est assez similaire, ce qui peut paraître surprenant dans la 

mesXre o� l¶Allemagne est Xn État fédéral comprenant des États fédérés, 

juridiquement indépendants en certaines matières. Non véritablement surmontée, 

cette difficXltp a npanmoins ptp contoXrnpe par la crpation d¶Xn portail Internet160 qui 

centralise les informations reçues de chacun des greffes allemands.  

 

174. On relèvera que le registre allemand du commerce est composé de deux 

services : le service A ±HRA- compétent en matière de commerçants personnes 

physiques -e.K.-, de sociétés en nom collectif -oHG-, de sociétés en commandite -

KG- et de groXpements eXroppen d¶intérêt économique -EWIV- et le service B -

HRB- compétent en matière de sociétés par actions ±KGaA-, de sociétés à 

responsabilité limitée -GmbH-, de sociétés européennes -SE-, de sociptps d¶assXrance 

mutuelle ±VVaG- et de sociétés de fonds de retraite mutuelle ±PVaG-. Ce même 

portail offre également aux utilisateurs un accès aux données intéressant les 

coopératives et les associations.  

 

175. La recherche sur le portail Internet s¶effectXe par mot-clé et les informations 

disponibles sensiblement identiques à celles disponible en France au greffe du 

Registre du Commerce et des Sociétés. L¶enregistrement sXr le site Internet est 

gratuit, tout comme la recherche de personnes immatriculées, mais des frais seront 

requis en cas de consultation -les frais sont, comme en France, fixés par décret selon 

des barèmes-. Cette alternative, si elle ne constitXe qX¶Xne solXtion pratiqXe et 

technique aux problèmes rencontrés, a le mprite d¶aYoir poXr conspqXence d¶offrir 

aX[ XtilisateXrs l¶ensemble des serYices dont ils sont sXsceptibles d¶aYoir besoin, 

indépendamment des règles légales applicables à chacun des registres, ce qui a pour 

effet bpnpfiqXe de crper Xn portail XniqXe poXr la recherche d¶informations sXr Xne 

entreprise qXelle qX¶elle soit -associations, mutuelles, mais aussi sociétés 

commerciales, ciYiles, groXpements, «-.  

 

                                                 
 
160 www.handelsregister.de (depuis le 1er janvier 2007).  

http://www.handelsregister.de/
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176. En conclusion de cette brève analyse, certaines améliorations du système 

français pourraient être apportées et ce, notamment en prenant pour modèle les 

législations environnantes telles que la législation allemande et ses modalités 

pratiques de mise en ouvre.  

 

177. Autorité centrale en matière de R.C.S., le greffier du tribunal de commerce 

assure une mission essentielle et son statut mérite ici d¶rtre strictement dpfini.  

 

 

e. Le greffier du tribunal de commerce compétent en matière de Registre du 

Commerce et des Sociétés 

 

178. Les attributions du greffier en matière de contrôle du Registre du Commerce 

et des Sociétés ont été évoquées ci-dessXs. Il s¶agira plutôt ci-aprqs d¶aborder 

l¶organisation de la profession de greffier du tribunal de commerce, l¶accqs j la 

profession et ses missions, aYant d¶enYisager, en l¶ptat actXel dX droit positif, les 

évolutions à venir.  

 

179. Organisation de la profession de greffier. Il convient de rappeler la 

distinction opérée dans les propos introductifs ci-dessus entre la mission 

juridictionnelle des greffier dépendant de toutes les juridictions françaises et celle 

spécialement dévolue au greffier du tribunal de commerce en charge de la gestion du 

Registre du Commerce et des Sociétés. LeXrs statXts, l¶organisation de leXrs 

professions et leXrs domaines d¶interYention sont radicalement diffprents, ptant 

précisé que seul le greffier juridictionnel est largement connu du public 

contrairement au greffier en charge du Registre du Commerce et des Sociétés.  

 

180. Le code de commerce comprend un titre IV intitulé « du greffe du tribunal de 

commerce » qui régit la matière (articles L. 741-1 à L. 744-2 et R. 742-1 à R. 743-

182). La partie législative des textes intéressants le greffe du tribunal de commerce 
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est organisée autour des thèmes suivants : (1) l¶institXtion et les missions161, (2) les 

conditions d¶accqs j la profession162, (3) les conditions d¶e[ercice163 et enfin (4) les 

dispositions relatives aX[ dppartements et rpgions d¶oXtre-mer164.  

 

181. Le premier d¶entre ces textes expose que les greffiers sont des officiers 

pXblics ministpriels. En ce sens, ils n¶ont pas ptp concernps par la loi dX 30 noYembre 

1965165 qui a remplacé les greffiers titXlaires d¶offices ministpriels par des greffiers 

fonctionnaires, raison pour laquelle leur statut particulier a persisté.  

 

182. Selon l¶InstitXt National de la StatistiqXes et des Etudes Economiques,166 

 

« Un officier public ou ministériel est une personne titulaire d'un office 

conféré par l'État et nommé par décision d'un ministre. Les avoués près les 

cours d'appel, les huissiers de justice, les notaires, les avocats au Conseil 

d'État et à la Cour de cassation sont des officiers ministériels. Certains 

d'entre eux sont également des officiers publics, en raison de leur pouvoir 

d'authentifier des actes juridiques ou judiciaires et de procéder à l'exécution 

des décisions de justice (cas des notaires, huissiers de justice,...). ».  

 

183. Les officiers publics ministériels regroupent donc aXjoXrd¶hXi les professions 

de notaire, aYocats aX Conseil d¶État et à la Cour de cassation, les commissaires 

priseurs judiciaires, les huissiers de justice et, enfin, les greffiers des tribunaux de 

commerce167. D¶aprqs le Ministqre de la justice168, les officiers publics ministériels 

étaient au nombre de 13.500 au 1er janvier 2011, dont environ les deux tiers sont 

représentés par les notaires. Leur nombre a augmenté de 1% en 2010, mais le nombre 

                                                 
 
161 C. com., arts. L. 741-1 à L. 741-2.  
162 C. com., arts. L. 742-1 à L. 742-2.  
163 C. com., arts. L. 743-1 à L. 743-15.  
164 C. com., arts. L. 744-1 à L. 744-2.  
165 L. n°65-1002 du 30 novembre 1965.  
166 http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/officier-public-ministeriel.htm  
167 Les aYoXps j la CoXr d¶appel faisaient partie de cette liste jXsqX¶aX 31 dpcembre 2011, date j 
laquelle leur profession a été supprimée.  
168 http://www.justice.gouv.fr/budget-et-statistiques-10054/officiers-publics-et-ministeriels-les-
chiffres-cles-22659.html 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/cour-de-cassation.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/officier-public-ministeriel.htm
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d¶offices a diminXp dX mrme pourcentage sur la même période à raison de la réforme 

sur la carte judiciaire et celle sur la compétence territoriale des huissiers de justice. 

Ces mêmes statistiques de 2011 démontrent que les femmes sont minoritaires dans la 

profession (27%), malgré une constante augmentation de leur nombre sur les 

derniqres annpes et qXe l¶kge mo\en des professionnels est de 49 ans169. Mis à part 

les aYocats aX Conseil d¶État et à la Cour de cassation qui exercent tous à Paris170, les 

autres professionnels sont assez bien répartis sur le territoire (80% sont installés en 

province), ce qui permettrait de maintenir un « maillage territorial adapté aux 

évolutions des besoins du public, de la situation géographique, économique et 

démographique. ». La plupart exercent enfin leur activité sous forme de société, bien 

que la voie du salariat leur ait été ouverte depuis peu.  

 

184. L¶article suivant -L. 741-2-, qui porte création du Conseil National des 

Greffiers des tribunaux de commerce et détermine ses grandes lignes, dispose que : 

 

«La profession de greffier des tribunaux de commerce est représentée auprès 

des pouvoirs publics par un Conseil national des greffiers des tribunaux de 

commerce, doté de la personnalité morale et chargé d'assurer la défense de 

ses intérêts collectifs. 

Le conseil national peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits 

réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct 

ou indirect à l'intérêt collectif de la profession. 

Les modes d'élection et de fonctionnement du Conseil national sont fixés par 

décret en Conseil d'État. 

Le conseil national fixe son budget. 

Il peut assurer le financement de services d'intérêt collectif dans les domaines 

fixés par décret. 

A cette fin, le conseil national appelle une cotisation versée annuellement par 

chaque titulaire d'un office de greffier de tribunal de commerce. Le montant 

                                                 
 
169 Avec, tout de même, plus de 20% des professionnels qui sont âgés de plus de 60 ans.  
170 A raison de la localisation territoriale de ces deux institutions qui siègent exclusivement dans la 
capitale.  
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de cette cotisation résulte d'un barème progressif fixé par décret après avis 

du conseil national, en fonction de l'activité de l'office et, le cas échéant, du 

nombre d'associés. 

Le produit de cette cotisation ne peut excéder une quotité déterminée par le 

conseil national, dans la limite de 2 % du total des produits hors taxes 

comptabilisés par l'ensemble des offices au titre de l'année précédente. 

A défaut de paiement de cette cotisation dans un délai d'un mois à compter 

d'une mise en demeure, le conseil national délivre, à l'encontre du redevable, 

un acte assimilé à une décision au sens du 6° de l'article 3 de la loi n° 91-650 

du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution. 

Le conseil national peut établir, en ce qui concerne les usages de la 

profession à l'échelon national, un règlement qui est soumis à l'approbation 

du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce est également 

chargé d'assurer la tenue du fichier prévu à O¶aUWLcOH L.128-1 ».  

 

185. Les greffiers des tribunaux de commerce sont donc représentés par le Conseil 

National des Greffiers -C.N.G.- auprès des pouvoirs publics. Chargé de la défense 

des intérêts collectifs de la profession, cette institution est dotée de la personnalité 

morale. Au rang de ses attributions figurent : l¶organisation de la formation initiale, 

les examens professionnels et la formation permanente des personnels de greffe. Il 

dispose en oXtre d¶Xn poXYoir disciplinaire et ses membres sont élus par moitié tous 

les deux ans et pour quatre ans par les greffiers eux-mêmes et parmi leurs 

membres171.   

 

186. Le régime disciplinaire applicable à la profession est par ailleurs déterminé 

par les articles L. 743-2 à L. 743-11 et R. 743-5 à R. 743-28 du code de commerce. 

Les peines applicables vont du (1) simple rappel à l¶ordre jXsqX¶j (2) la destitution 

pour les plus graves, en passant par un système gradué qui comprend en outre (3) 

l¶aYertissement, (4) l¶interdiction temporaire, (5) ou encore le retrait de l¶honorariat. 

                                                 
 
171 C. com., art. R. 741-10 . 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000172847&idArticle=LEGIARTI000006491362&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000172847&idArticle=LEGIARTI000006491362&dateTexte=&categorieLien=cid
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C¶est le tribXnal de grande instance qui est compétent pour connaitre de la matière, 

sur saisine du procureur de la République ou du président du Conseil National des 

Greffiers, et peut ordonner la sXspension proYisoire de l¶e[ercice de ses fonctions par 

le greffier concernp par la procpdXre. LorsqXe l¶interdiction oX la destitXtion est 

ordonnée par le tribunal, ce dernier désigne un ou plusieurs administrateurs 

provisoires pour pallier la carence ainsi engendrpe dans l¶administration du Registre 

du Commerce et des Sociétés.  

 

187. L¶article L. 743-12 du code de commerce prévoit enfin, s¶agissant des 

modalitps d¶e[ercice de leXrs fonctions, que les greffiers peuvent exercer à titre 

indiYidXel, j titre de salarip d¶Xne charge, soXs forme de sociptps ciYiles 

professionnelles et sociptps d¶e[ercice libpral. Ils peXYent pgalement rtre membres 

d¶Xn GroXpement d¶Intprrt EconomiqXe oX d¶Xn GroXpement EXroppen d¶Intprrt 

Economique et associé de sociétés en participation.  

 

188. Accès à la profession et rôle du greffier. Quoique la profession soit 

organispe soXs forme de charges ministprielles, il n¶en demeXre pas moins qXe son 

accès est soumis à diverses conditions que le requérant doit remplir et qui sont listées 

j l¶article R. 742-1 du code de commerce. Ainsi, il devra justifier (1) de sa 

nationalité française, (2) d¶aYoir satisfait aX[ obligations du service national, (3) de 

n¶avoir pas fait l¶objet de condamnations ppnales poXr des agissements contraires j 

l¶honneXr, j la probitp oX aX[ bonnes m°Xrs, (4) de n¶aYoir pas fait l¶objet d¶Xne 

sanction disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, mise à la 

retraite d¶office, de retrait d¶agrpment oX d¶aXtorisation, (5) de n¶aYoir pas ptp frappp 

de faillite personnelle oX de l¶interdiction prpYXe j l¶article L. 653-8 du code de 

commerce, (6) d¶rtre titXlaire d¶Xne maitrise de droit oX d¶Xn dipl{me reconnX 

équivalent, (7) d¶aYoir accompli Xn stage dans les conditions des articles R. 742-7 à 

R. 742-15 du Code de commerce et, enfin, (8) d¶aYoir sXbi aYec sXccqs Xn e[amen 

d¶aptitXde sauf pour les professionnels cités ci-dessus. 

 

Précisions sur la condition tenant aux diplômes requis : Des dispenses 

sont prévues par les articles R. 742-2 et suivants du code de commerce, 
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concernant : les professionnels qui peuvent justifier de dix ans d¶e[SpUience 

danV deV foncWionV j UeVSonVabiliWp aX Vein d¶Xn gUeffe oX cinT anV 

d¶e[SpUience danV leV mrmeV condiWionV SaU dpciVion dX SUocXUeXU gpnpUal 

sur avis du Conseil National des Greffiers (art. R. 742-2), les anciens 

magiVWUaWV de l¶oUdUe jXdiciaire, anciens avocats, anciens notaires, ancien 

conVeil jXUidiTXe, ancienV V\ndicV eW adminiVWUaWeXUV d¶immeXbleV, ancienV 

foncWionnaiUeV eW ancien ValaUip aX Vein d¶Xn VeUYice jXUidiTXe en enWUeSUiVe 

sur décision du procureur général après avis du Conseil National des 

Greffiers (art. R. 743-3), leV XniYeUViWaiUeV jXVWifianW d¶Xn c\cle SoVW-

VecondaiUe d¶aX moinV WUoiV anV oX SeUVonneV jXVWifianW d¶Xne foUmaWion 

SUofeVVionnelle pTXiYalenWe en FUance oX danV l¶Xn deV EWaWV membUeV de 

l¶Union EXUoSpenne (aUW. 742-4) et, enfin, les courtiers, interprètes et 

conducteurs de navires dans le domaine des transports par décision du 

procureur général après avis du Conseil National des Greffiers (après un 

examen et un stage ± art. R. 742-6). 

 

189. La dXrpe dX stage est d¶Xn an, sauf pour les professionnels du droit cités ci-

dessXs de l¶article R. 742-3 du code de commerce pour lesquels elle est de six mois. 

Il doit être accompli dans un tribunal de commerce ou dans un tribunal de grande 

instance à compétence commerciale. En outre, le stagiaire participe j l¶actiYitp 

professionnelle du maître de stage sous sa direction et sa responsabilité. Le stage doit 

respecter les lois du travail en matière de durée du travail et peut être accompli à mi-

temps. Un registre de l¶ensemble des stagiaires sur le territoire est tenu par le Conseil 

National des Greffiers, qXi peXt en refXser l¶inscription s¶il estime qXe l¶actiYitp 

professionnelle dX mavtre de stage ne permet pas aX stagiaire d¶acqXprir l¶e[pprience 

professionnelle requise. Le stagiaire cesse d¶rtre inscrit sXr le registre soit j sa 

demande soit aprqs sXccqs j l¶e[amen d¶entrpe. Il est radip s¶il fait l¶objet d¶Xne 

condamnation ppnale poXr des agissements contraires j l¶honneXr oX j la probitp, s¶il 

interrompt son stage pendant plus d¶Xn an sans motif Yalable oX s¶il pchoXe trois fois 

j l¶e[amen d¶entrpe. Le stagiaire peXt ensXite rtre radip s¶il mpconnavt graYement les 

obligations dX stage oX commet des agissements contraires j l¶honneXr oX j la 

probitp, s¶il s¶abstient sans motif Yalable pendant plus de deux ans de subir les 

ppreXYes d¶entrpe aprqs Xn pchec oX encore s¶il s¶abstient sans motif Yalable de sXbir 
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les ppreXYes d¶entrpe pendant plXs de deX[ ans aprqs la fin dX stage. Une attestation 

est établie en fin de stage par le maître de stage qui permet au postulant de subir 

l¶e[amen d¶accqs j la profession dont il est qXestion ci-après.  

 

190. Les modalitps affprentes j l¶e[amen d¶aptitXde sont prpYXes aX[ articles R. 

742-16 et R. 742-17 du code de commerce, qui rappellent que (1) l¶e[amen a lieu 

une fois par an, (2) que le programme est arrêté par le garde des sceaux sur avis du 

Conseil National des Greffiers et comporte des épreuves écrites et des épreuves 

orales, (3) nXl ne peXt s¶\ prpsenter plus de trois fois, et (4) l¶e[amen est subi devant 

un jury national qui choisit les épreuves et qui se compose de deux magistrats de 

l¶ordre jXdiciaire et de deX[ greffiers dX tribXnal de commerce, le magistrat le plXs 

ancien en assure la présidence avec une voix prépondérante en cas de partage des 

voix.  

 

191. Il conYient enfin de releYer qXe, conformpment j l¶article 26 dX dpcret dX 30 

mai 2003172, le greffier prête serment au titre de son activité judiciaire, en jurant « de 

bien et loyalement remplir mes fonctions et de ne rien révéler ou utiliser de ce qui 

sera porté à ma connaissance à l'occasion de leur exercice. »  

 

192. Le r{le dX greffier dX tribXnal de commerce est d¶Xne doXble natXre : il assure 

les fonctions juridictionnelles usuelles et communes à toutes les autres juridictions en 

plus de ses missions en matière de Registre du Commerce et des Sociétés. S¶agissant 

des premiqres d¶entre elles, le greffier assiste les membres dX tribXnal lors des 

audiences et dans les autres cas prévus par la loi. Il assiste le président et assure son 

secrptariat, procqde aX classement des archiYes et s¶intpresse aX[ qXestions 

impliquant le règlement intérieur de la juridiction. Il est dépositaire des minutes et 

archives dont il assure la conservation et dresse les actes de greffe ou, enfin, procède 

aux formalités de publicité.  

 

                                                 
 
172 D. n°2003-466 du 30 mai 2003 portant statut particulier des greffiers des services judiciaires. 
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193. Le rôle du greffe du tribunal de commerce est par ailleurs essentiel en matière 

de Registre du Commerce et des Sociétés dans la mesure où celui-ci assure son 

fonctionnement. Il convient de citer aussi le secrétaire greffier qui est un 

fonctionnaire chargp d¶assister le magistrat j l¶aXdience et, sXr dplpgation dX greffier, 

de dresser des actes de greffe et le commis-greffier chargé de suppléer le greffier -

employé assermenté-.  

 

194. Les évolutions de la profession de greffier. L¶pt\mologie du terme de 

« greffier » renvoie aux origines latines du vocable, (du latin « graphium » qui 

signifie stylet, Xn poinoon de l¶AntiqXitp qXi serYait j graYer l¶pcritXre dans la cire,173 

ou plus généralement « graphein » qui signifie écrire ou rédiger)174. Mais les origines 

de la profession semblent remonter à des temps bien plus anciens, dès la diffusion de 

l¶pcritXre175 à grande échelle.  

 

195. Si l¶on se réfère à une acception large de la notion, en retenant une mission de 

transcription écrite essentiellement, il convient ici de faire référence au « ʸʴʥʱ » ou 

« sofer » issu du judaïsme hébraïque qui remplissait une double mission de 

reproduction des anciens écrits et de transcription de la parole des sages 

contemporains, ce qui a permis le développement et la diffusion de la « ˝ʤ ʬʲˎˇ ʤʸʥʺ 

» ou tradition orale -indispensable j l¶interprptation des te[tes originels-176.  Des 

attributions analogues, quoique moins empreintes de religion et servant davantage 

l¶organisation de la Yie jXridiqXe ciYile et ppnale de la cité, étaient dévolues au 

« sesj » ou « scribe » de l¶Égypte ancienne. Mais le recours au scribe est avant tout 

interYenX dans Xn soXci d¶organisation et d¶optimisation pconomiqXe j l¶initiatiYe 

des pharaons, qui souhaitaient avoir accès à des statistiques fiables de recensement 

des terres les plus fertiles, du bétail et de leurs propriétaires177. L¶idpe ptait j la fois 

                                                 
 
173http://concours-fonction-publique.publidia.fr/concours/greffier-services-judiciaires/concours-
greffier-fonction-publique  
174 Art. paru sur la plateforme juridique www.legavox.fr, par F. R. Luciani, Le directeur de greffe et le 
corps des greffiers, 6 juin 2015. 
175 Son invention datant des environs de -4000 (Mésopotamie ± territoire aXjoXrd¶hXi partagp entre 
l¶Irak et Xne partie de la S\rie)    
176 Du Ier siècle avant J.C. au Vème siècle après J.C. 
177 http://www.pro-justitia.be/F-05-00-le_greffier_apercu_historique.htm 

http://www.legavox.fr/
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de circonscrire le plus précisément possible les limites territoriales de l¶Égypte des 

pharaons, mais aXssi de leYer l¶imp{t plXs largement. Les besoins de tradXctions 

apparurent et le droit a été codifié pour sa diffusion et sa perpétuation sous forme de 

hiéroglyphes178. Le greffier apparavt plXs tard dans le mrme cadre j l¶heXre o� la 

jXstice pg\ptienne s¶est largement dpYelopppe et organispe, dqs lors qX¶est apparXe la 

nécessité de transcription des jugements et de conservation officielle des archives 

juridictionnelles. Selon la mythologie pg\ptienne, c¶est Thot, dieX de la sagesse, qXi 

a inYentp l¶pcritXre aYant de l¶offrir j l¶homme. On trouve aussi à la fonction de 

greffier des origines chinoises ou encore grecques, civilisations dans lesquelles elle 

était valorisée et convoitée.   

 

196. En France, si la fonction et ses attributions ont été importées de Rome lors de 

la conquête de la Gaule en 52, c¶est Charles V qXi a consacrp le terme de greffier par 

ordonnance du 16 septembre 1364, désignant un officier ministériel qui tenait la 

plume pendant les audiences. La fonction va évoluer ; ainsi retrouve-t-on le « greffe 

à la peau » qui établissait les actes sur les parchemins179 ou le « greffe au sac » qui 

recevait les actes, pièces et documents avant de les placer physiquement dans un sac 

scellé et remis au juge pour les délibérations180. Puis, apparurent les juridictions 

consulaires auxquelles les greffiers du tribunal de commerce sont intimement liés, 

d¶abord en proYince pXis j Paris par l¶pdit de Michel de l¶Hospital de 1562. Sans 

compter la période de la Révolution Française au cours de laquelle les greffiers 

perdirent temporairement leurs charges, la profession s¶est dpYelopppe soXs forme de 

charges transmissibles jXsqX¶en 1965, date j laqXelle ces officiers ministpriels ptaient 

devenus des fonctionnaires de l¶État à l¶e[ception des greffiers des tribunaux de 

commerce181. Le décret du 30 mai 1984 précédemment évoqué a largement accru le 

rôle et les pouvoirs du greffier du tribunal de commerce, évolution qui fut confortée 

par le décret du 10 avril 1995. Aujourd¶hXi membres j part entiqre dX tribunal de 

                                                 
 
178 La rédaction du droit par Bocchoris peut être fixée au XIIème siècle avant J.C. 
179 XVIème siècle.  
180 XVIIqme siqcle, il s¶agit lj des origines de l¶e[pression © l¶affaire est dans le sac » , qui signifiait à 
l¶ppoqXe qXe l¶affaire ptait en passe d¶rtre jXgpe.  
181 Il a fallX attendre 1977 poXr qXe la rpforme soit effectiYe, 1979 poXr le conseil de prXd¶hommes.  
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commerce d¶aprqs Xne dpcision formelle dX Conseil ConstitXtionnel182, les greffiers 

demeurent indépendants du statut de la magistrature auquel ils ne sont pas rattachés.  

 

197. De par ses attributions, le greffe du tribunal de commerce  constitue 

l¶institXtion centralisatrice des informations et assXre notamment le respect des 

assujettis aux obligations de publicité.  

 

 

f. Publicité du Registre du Commerce et des Sociétés 

 

198. AYant d¶aborder les modalitps des rqgles de pXblicitp et l¶informatisation de 

ce système, il conYient de rappeler l¶intprrt d¶Xn tel dispositif. 

 

199. Les enjeux de la publicité du Registre du Commerce et des Sociétés. 

Comme il a déjà été exposé ci-dessus, la publicité du Registre du Commerce et des 

Sociptps prpsente Xn intprrt indpniable, tant j l¶pgard des assXjettis qX¶j l¶pgard des 

tiers. Il est possible que la publication des informations sur les sociétés ait été 

conçue, en 1919, comme le corollaire de la fictivité de la personnalité morale, cette 

mrme personnalitp morale qXi ne s¶acqXiert qXe par la Yoie de l¶immatricXlation aX 

Registre du Commerce et des Sociétés. En somme, il ne devient possible d¶Xser des 

avantages que confèrent la personnalité morale et des limitations de responsabilité 

s¶agissant des sociptps par actions, qX¶j condition qXe les tiers intpressps pXissent 

avoir accès, à tout moment, à des informations actualisées sur la personne morale en 

question. Ces informations sont indispensables à la fois, non exhaustivement, pour 

s¶assXrer de l¶e[istence mrme de la personne morale, de sa sitXation  

-saine oX, le cas pchpant, soXs l¶pgide dX TribXnal dans le cadre de procpdXres 

collectives-, de ses coordonnées ou de celles de son représentant.  

 

200. La publicité du Registre du Commerce et des Sociétés répond à des exigences 

ayant trait, en premier lieu, à la confiance dans les transactions financières. Il est en 

                                                 
 
182 Cons. const., 2005-198 L, 3 mars 2005, J.O. 9 mars 2005, p. 3950. 
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effet acqXis qXe les inYestisseXrs doiYent poXYoir s¶intpresser de plXs prqs j la 

sitXation d¶Xne sociptp franoaise en accpdant aX[ donnpes la concernant avant, avec 

Xne impression de spcXritp, de s¶engager dans des relations financières avec elle. 

L¶accqs j ces informations doit être aisé et les informations détaillées et fiables, pour 

accroître Xn sentiment de spcXritp qXi sera faYorable j l¶investissement de capitaux 

oX, dX moins, qXi n¶aXra assXrpment pas l¶effet inYerse. OXtre les informations 

sommaires énumérées ci-dessus, les tiers ont accès aux données comptables de 

certaines entreprises assujetties, essentiellement les sociétés commerciales ou 

sociétés dont la responsabilité est limitée aux apports des associés183. Ces données 

Yont permettre aX[ partenaires des assXjettis d¶anal\ser des plpments financiers 

techniques sur leur patrimoine -au travers des bilans- et les flux de capitaux ainsi que 

l¶ptat de sa trpsorerie -au travers des comptes de résultat-. Un sondage publié par le 

l¶E[press le 23 octobre 2013 et rpalisp par l¶entreprise Sage184 semble démontrer que 

les dirigeants franoais n¶ont pas confiance dans l¶pconomie de leXr pa\s.  Cette ptude 

a été menée sur un échantillon de 17 pays185 et désigne les entrepreneurs français 

comme les plXs pessimistes d¶entre eX[, aYec Xn indice de 35,17, sachant qXe 

l¶indice mo\en s¶est pleYp j 48,85 et qXe la plXs pleYpe, celle de SingapoXr, s¶est 

élevé à 61,63. Le taux de confiance en France serait donc le plus faible, similaire à 

celui relevé au Portugal. Mis à part les considérations personnelles du président de 

l¶entreprise a\ant menp ces inYestigations et rapportées dans l¶ptXde, selon lesqXelles 

les français seraient prédisposés au pessimisme quant à leur condition, il convient 

sXrtoXt de releYer qXe d¶aprqs les chiffres, « 23% des patrons français considèrent 

que la lourdeur des procédures administratives et des réglementations est le 

principal obstaclH j O¶HQWUHSUHQaULaW HQ FUaQcH ». Ces griefs visent sans doute, non 

exclusivement, les formalités afférentes au Registre du Commerce et des Sociétés 

intpressant la crpation  et la Yie d¶entreprise, signe qXe l¶institXtion semble dpcripe en 

interne. Plus généralement, les partenaires étrangers des assujettis peuvent 

                                                 
 
183 par exemple, les sociptps d¶e[ercice libprale j responsabilitp limitpe (oX SELARL) et toXtes aXtres 
déclinaisons : sociptps d¶e[ercice libpral par actions simplifipe (oX SELAS), sociptps d¶e[ercice libpral 
j forme anon\me (SELAFA), sociptps d¶e[ercice libpral j commandite par actions (ou SELCA).  
184 http://lexpansion.lexpress.fr/actualite-economique/le-manque-de-confiance-dans-l-economie-
nationale-une-specialite-bien-francaise_1326112.html 
185 Etats-Unis, Canada, Allemagne, Autriche, France, Royaume-Uni, Espagne, Afrique du Sud, 
Malaisie, Singapour, Irlande, Pologne, Suisse, Portugal, Brésil et Tunisie. 
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s¶intpresser j ces informations, sous réserve de maitriser parfaitement le français 

puisque, dans le cas contraire, leur accès en sera beaucoup plus limité pour des 

raisons linguistiques tenant d¶Xne part j l¶impossibilitp d¶accqs j la plateforme 

Internet des greffiers des tribunaux de commerce186 en langue étrangère, voire 

simplement en anglais et, d¶aXtre part, j la rpdaction en franoais des actes disponibles 

à la publicité et la communication. Le Registre dX Commerce et des Sociptps n¶en 

demeure pas moins une source primaire sur la solvabilité des entreprises assujetties.  

 

201. Par ailleurs, les informations accessibles au greffe du tribunal de commerce 

sur les personnes assXjetties et faisant l¶objet d¶Xne pXblicitp sont soXYent 

indispensables aux professionnels de la justice. C¶est notamment le cas, dans le cadre 

de procès, des magistrats du siège et leurs greffiers aX[ fins d¶inYestigation oX de 

simple vérification, des avocats ou encore des huissiers de justice aux mêmes fins. 

Les notaires et commissaires-priseurs, qui interviennent régulièrement en matière de 

conserYation oX d¶administrations d¶actifs appartenant j des personnes morales \ ont 

également intérêt. Plus spécifiquement, en matière de procédures collectives, les 

administrateXrs et mandataires jXdiciaires sont appelps, poXr l¶Xn j sXrYeiller, assister 

oX reprpsenter Xn administrp, poXr l¶aXtre j reprpsenter Xne masse de créanciers 

poursuivants, à consulter les actes et mentions publiés au Registre du Commerce et 

des Sociétés. Cela peut également être le cas des enquêteurs des brigades financières 

de police ou de gendarmerie, sur instruction des différents parquets de France dans le 

cadre d¶inYestigations en coXrs. ToXs ces professionnels de la jXstice interviennent le 

plXs soXYent ponctXellement dans la Yie de l¶entreprise, qXe ce soit j ses c{tps oX 

non, et peXYent ainsi disposer d¶informations essentielles, mises à jour et détaillées la 

concernant.  

 

202. Les organismes fiscaux et sociaux ont également intérêt à la consultation des 

informations publiées au greffe du tribunal de commerce. En effet, ces derniers 

fonctionnent le plus généralement sur la base de systèmes déclaratifs, par lesquels les 

assujettis eux-mêmes leur déclarent leurs résultats imposables.  

                                                 
 
186 www.infogreffe.fr  



 
 

 79 

203. En marge de ces quelques intéressés à la publicité du Registre du Commerce 

et des Sociétés listés ci-dessus, ce sont plus généralement tous les tiers qui peuvent, 

régulièrement ou ponctuellement, consulter les informations disponibles au greffe du 

tribunal de commerce. Il est possible de concevoir, sous les réserves linguistiques 

exposées ci-dessus, que des États ou organismes ptrangers peXYent s¶intpresser de 

près aux informations publiées par le greffe du tribunal de commerce, à titre 

commercial au même titre que les ressortissants nationaux ou encore dans le cadre 

d¶enqXrtes pénales internationales.  

 

204. Les modalités de la publicité du Registre au Commerce et des Sociétés. 

La publicité au Registre du Commerce et des Sociétés est assurée par divers procédés 

et sous différentes formes. Le contenu stricto sensu des informations publiées au 

Registre dX Commerce et des Sociptps fera l¶objet de développements séparés ci-

dessous. Par modalitps, il s¶agira j la fois d¶ptXdier les diffprents sXpports de la 

publicité dont il est question et les mesures prises afin de mettre les informations à 

disposition des tiers.  

 

205. En premier lieu, cette publicité est assurée par les assujettis eux-mêmes : 

l¶article R. 123-237 du code de commerce prévoit les mentions que toute personne 

immatricXlpe a l¶obligation d¶apposer sXr ses papiers d¶affaires, ce qui concerne tous 

documents commerciaux -exhaustivement : les factures, notes de commande, tarifs et 

documents publicitaires- et toutes correspondances et récépissés187. Ces mentions 

sont e[presspment Yispes par l¶article 13 dX Dpcret dX 29 dpcembre 2010 : (1) le 

nXmpro XniqXe d¶identification dpliYrp j l¶entreprise lors de son immatricXlation. Il 

est composé de neuf chiffres et (2) doit être précédé de la mention « RCS » suivie du 

nom de la ville du greffe territorialement compétent188. Ce numéro va permettre 

d¶identifier l¶entreprise sans aXtre prpcision poXr accpder aX[ informations la 

concernant. La personne immatriculée doit également apposer sur ces papiers (3) 

l¶adresse de son siège social et, (4) dans le cas où elle serait affectée par une 

procédure de liquidation judiciaire, elle devra apposer la mention « en cours de 
                                                 
 
187 C. com., art. R. 123-237.  
188 Par exemple, RCS PARIS N°XXX. 
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liquidation judiciaire ». Le texte précise aussi que (5) s¶il s¶agit d¶Xne sociptp 

ptrangqre tenXe j l¶immatricXlation aX Registre dX Commerce et des Sociptps, elle 

devra apposer les mêmes mentions que celles ici détaillées concernant son 

immatriculation dans son pa\s d¶origine. Par ailleXrs (6) dans les cas où un fonds de 

commerce a été donné en location gérance, le locataire-gérant doit en faire état ou, le 

cas échéant, le gérant-mandataire. Une mention particulière est également prévue 

pour (7) la personne « bénéficiaire d'un contrat d'appui au projet d'entreprise pour 

la création ou la reprise d'une activité économique au sens du chapitre VII du titre II 

du livre Ier du code de commerce », qui doit préciser « la dénomination sociale de la 

personne morale responsable de l'appui, le lieu de son siège social, ainsi que son 

numéro unique d'identification ». Enfin, (8) s¶agissant de l¶Entrepreneur Individuel à 

Responsabilité Limitée, si ce dernier a constitXp Xn patrimoine d¶affectation poXr 

distinguer ses biens personnels de son activité professionnelle, il doit indiquer 

« l'objet de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté et la 

dénomination utilisée pour l'exercice de l'activité professionnelle incorporant son 

nom ou nom d'usage précédé ou suivi immédiatement des mots : " entrepreneur 

individuel à responsabilité limitée " ou des initiales : " EIRL " ». Ainsi, en consultant 

l¶Xn quelconque des docXments pmanant d¶Xne entreprise assXjettie, il est possible de 

connavtre immpdiatement Xn certain nombre d¶informations indispensables, mais 

aussi de se rendre au greffe du tribunal de commerce muni du numéro unique 

d¶identification afin d¶approfondir les recherches189.  

 

206. La publicité est également assurée par des moyens externes aux entreprises 

assujetties sous forme de publications. Cela concerne essentiellement les journaux 

d¶annonces lpgales, le BXlletin Officiel Des Annonces Civiles et Commerciales et le 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires190.   

 

207. Informatisation de la publicité légale. Ces obligations de publicité sont 

gpnpralispes et troXYent j s¶appliqXer dans de nombreXses aXtres nations, de manière 

                                                 
 
189 Par exemple : Société XXX, demeurant XXX à XXX, RCS PARIS N°XXX, en cours de 
liquidation judiciaire.  
190 Dalloz Avocats, Informations Commerciales, D.P. recouvrement de créances 2014, n°43 et s. 
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peu ou prou similaire191. Le fait mrme d¶apposer certaines mentions obligatoires 

dans les documents commerciaux est également généralisé, avec certains pays qui 

poussent le système à son paroxysme192, d¶aXtres qXi ne s¶en tiennent qX¶aX strict 

minimum193. La pXblication de l¶immatricXlation e[iste pgalement, dans de 

nombreux pays, sous forme de publication dans un journal officiel194.  

 

208. L¶Allemagne constitXe Xne particXlaritp j cet pgard. ToXtes les 

immatriculations au Registre du Commerce font l¶objet d¶Xne doXble pXblication : 

l¶Xne aX BXlletin Officiel Fpdpral et l¶aXtre dans aX moins dans Xn aXtre joXrnal 

désigné chaque année par le tribunal. La France suit le même processus et impose 

également un mécanisme de double publicité : l¶Xne par insertion au Journal Officiel 

et l¶aXtre dans Xn joXrnal local, aYec possibilitp poXr le dpposant de choisir celXi-ci 

sur une liste disponible en Préfecture. 

 

209. Une large informatisation de la pXblicitp a enYahi l¶EXrope de sorte qXe de 

nombreux pays européens permettent d¶accpder aX[ informations sXr les entreprises 

en ligne. En la matiqre, la France a trqs Yite compris l¶enjeX des noXYelles 

technologies et les possibilités offertes par de tels supports, en mettant à disposition 

sur Minitel les informations du R.C.S. dès 1984.  A présent, de très nombreux pays 

mettent de telles informations j disposition dX pXblic par le biais d¶Internet, ce qui 

permet une très large diffusion de celles-ci.   

 

210. En marge du Registre du Commerce et des Sociétés, il existe de nombreux 

aXtres rpgimes d¶immatricXlation. Se pose la qXestion de saYoir si cette multiplicité 

demeure opportune.  

 

 

                                                 
 
191 Elles ne sont cependant pas obligatoires en Australie.  
192 En Hongrie, les assujettis sont tenus de faire notamment figurer des informations très précises 
telles qXe leXr nXmpro d¶identification fiscale oX leXr nXmpro de compte bancaire«  
193 En Italie, seXl le nXmpro d¶immatricXlation doit figXrer sXr les docXments commerciaX[.  
194 En Suède, La Gazette Suédoise ; En Angleterre, La Gazette de Londres ; En Grèce, Le J.O. ; En 
Hongrie, La Gazette Officielle des Entreprises.  
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I.B- UQe dLYeUVLWp de UpJLPeV cRQILQaQW j O¶LQVpcXULWp MXULdLTXe 

 

211. L¶apprphension dX rpgime applicable aX Registre dX Commerce et des 

Sociétés et, plus généralement, des autres registres auxquels peuvent être soumis les 

professionnels permet d¶asseoir Xne critiqXe plXs légitime. D¶Xn aXtre point de YXe, 

cette analyse permet surtout de distinguer nettement les avantages de ces régimes, 

qX¶il conYiendra de conserYer, des inconYpnients qXi deYront au contraire être 

écartés.   

 

212. Le s\stqme actXel tel qX¶il se dpgage des diffprentes règles applicables 

poXrrait rtre qXalifip d¶original (1), ce qXi pose la qXestion de son efficacitp (2).  

 

 

1. Une construction juridique originale 

 

213. L¶originalitp de cette constrXction tient essentiellement j des considprations 

terminologiques (a), à la profusion des différents régimes applicables (b), à son 

histoire au fil des réformes et aX dpfaXt d¶Xnification et de centralisation des 

réglementations (d).  

 

 

a. Considérations terminologiques  

 

214. Si l¶on soXhaite proposer Xne alternatiYe aX[ diffprents rpgimes applicables 

qui tend à la simplification, encore faut-il comprendre les termes du débat et se poser 

la question du maintien des distinctions qui ont cours.  

 

215. Définition des termes du débat. Il a déjà été relevé plus haut que des 

différences terminologiques entre les différents régimes existent et ne sont pas 

toujours explicites quant à leur intérêt. Pourquoi existe-t-il un Registre du Commerce 

et des Sociétés et un Répertoire des Métiers ? Est-ce là une simple distinction 

terminologique sans conséquences de fond ?  
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216. Il est possible d¶aYancer qXe la notion de rppertoire impliqXe Xne simple 

consignation d¶informations alors que celle de registre pourrait impliquer un rôle 

daYantage dpYeloppp de l¶organisme en charge de recueillir les informations. Cette 

idpe serait confortpe par le fait qXe l¶immatricXlation aX R.C.S. confère la 

personnalité morale et présume la qualité de commerçant pour les personnes 

physiques alors que la seule immatriculation au R.M. ne confère ni la personnalité 

morale ni ne prpsXme la qXalitp d¶artisan poXr les personnes ph\siqXes. Mais l¶on 

pourrait tout aussi bien se référer aux autres rpgimes d¶immatricXlation pYoqXps  

ci-dessus, en retenant le caractère exceptionnel dans la dénomination de répertoire du 

R.M. aux côtés des autres registres (Registre de l¶agriculture, Registre de la batellerie 

artisanale ou encore le registre spécial des agents commerciaux). Sans doute cette 

distinction est-elle le frXit de l¶histoire de l¶artisanat en France. 

 

217. La recherche de l¶origine de ces disparitps est intéressante dans la perspective 

qui est celle de proposer une réforme des régimes en vigueur. Elle permet de 

distingXer les conspqXences gpnprales qXi peXYent s¶imposer j toXs les assXjettis -

comme l¶octroi de la personnalitp morale-, tout en conservant les spécificités de 

chacXn d¶entre eX[ en reprenant, par e[emple, le caractqre sppcial dX registre des 

agents commerciaX[, qXi mprite d¶rtre cantonnp j Xn r{le sXbsidiaire. En effet, qXe 

l¶agent commercial exerce en tant que commerçant personne physique ou j l¶aide 

d¶Xne personne morale constituée, son statut lui est principalement dicté par sa 

qualité commerciale, ce qui implique une immatriculation au R.C.S. en amont.  

 

218. Intérêt du maintien des distinctions. Avec la même idée que celle 

précédemment évoquée, l¶inscription poXrrait diffprer de l¶immatricXlation en ce qXe 

cette dernière aurait des effets différents. Est-il cependant opportun, in fine, quelle 

que soit la raison de ces distinctions, de conserver des terminologies différentes, que 

les professionnels du droit eux-mêmes ne distingXent d¶ailleXrs pas toXjoXrs ? 

 

219. Le dpYeloppement dans le temps d¶Xne mXltiplicitp de rpgimes a\ant  

eux-mrmes pYolXp n¶a pas ptp sans effets sXr la cohprence globale dX s\stqme 

d¶immatricXlation des entreprises. De sXrcrovt, en marge de ces développements, des 
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institutions telles que le Centre de Formalités des Entreprises ont été créées, avec 

l¶objectif loXable de faciliter, poXr les assXjettis, les formalitps d¶immatricXlation de 

leurs entreprises. Le décret du 18 mars 1981, grâce auquel ces centres ont pu voir le 

jour, peut être considéré comme une avancée significative vers la simplification des 

dpmarches a\ant trait j l¶essor des entreprises. Rendre plus simples les formalités 

d¶entreprise n¶est pas sans effet d¶Xn point de YXe macropconomiqXe.  

 

220. Une réforme pourrait envisager de regrouper tous ces registres ou répertoires, 

octroyer les mêmes effets juridiques à toutes les entreprises et éviter ainsi de laisser 

perdurer des distinctions qXi n¶ont peut-être plXs lieX d¶rtre, tout en tenant compte de 

la spécificité de chacune des professions si elles le méritent. Ce pourrait être 

considéré comme le parachèvement des réformes entamées depuis 1981 par la 

création des C.F.E., ceci afin de tendre vers la simplification.  

 

221. Tendre vers la simplification. La lourdeur des procédures administratives a 

Xn impact direct sXr la compptitiYitp d¶Xn État. D¶aprqs Xn sondage « Doing 

Business »195 j l¶pchelle internationale, la France se troXYe en 27ème place des pays 

où il est « le plus facile de faire des affaires » en 2015196. Si elles ne reflètent pas le 

seul et unique critère, les difficultés qui surviendraient au stade de la création ou de 

la Yie de l¶entreprise sont Xn facteXr dpterminant de cette attractivité.  

 

 

                                                 
 
195 Groupe la Banque Mondiale.  
196 http://www.journaldunet.com/economie/magazine/1165455-pays-pour-creer-son-entreprise/  
Source Banque Mondiale.  

Rang Economie 
1 Singapour 
2 Nouvelle-Zélande 
3 Danemark 
4 Corée, République 

de 
5 RAS de Hong Kong, 

Chine 
6 Royaume-Uni 
7 États-Unis 

http://www.journaldunet.com/economie/magazine/1165455-pays-pour-creer-son-entreprise/
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222. Cet alourdissement des formalités est aggravé par la coexistence des régimes 

évoqués, qui peuvent se superposer et ainsi, accroître considérablement les 

obligations dpclaratiYes. Or, d¶importantes notions sont en jeX telles qXe la libertp de 

commerce et de l¶indXstrie197 et la libertp d¶entreprendre, principes j YaleXr 

constitutionnelle198.  

 

223. Cet imppratif de simplification s¶impose d¶aXtant plXs compte tenX de la 

profXsion des rpgimes applicables aX[ entreprises dpsireXses d¶e[ploiter Xne actiYitp 

économique.  

 

 

b. La profusion des régimes applicables  

 

224. L¶anal\se des diffprents rpgimes et dispositions applicables n¶est pas sans 

intérêt.  

 

225. IQWpUrW de O¶aQaO\Ve deV dLIIpUeQWV UpJLPeV. L¶e[istence et, parfois mrme, la 

sXperposition de ces rpgimes d¶entreprise est sujet à critique. Dans l¶hypothèse de 

propositions de modification, il est npcessaire de prpsenter l¶ptat actXel dX s\stqme 

d¶immatricXlation afin de permettre l¶identification des facteXrs de complexité. Une 

étude exhaustive des différents régimes ne semble pas pertinente tant ils sont 

nombreX[, ce poXrqXoi certains d¶entre eX[ seront choisis poXr les besoins de la 

démonstration.  

                                                 
 
197 D. d¶Allardes des 2 et 17 mars 1791 : « A compter du 1er avril prochain, il sera libre à toute 
SHUVRQQH dH IaLUH WHO QpJRcH RX d¶H[HUcHU WHOOH SURIHVVLRQ, aUW RX PpWLHU TX¶HOOH WURXYHUa bRQ, PaLV 
HOOH VHUa WHQXH dH VH SRXUYRLU aXSaUaYaQW d¶XQH SaWHQWH, d¶HQ acTXLWWHU OH SUL[ d¶aSUqV OHV WaX[ cL-
après déterminés et de se conformer aux règlements de police qui sont ou pourront être faits ». 
198 Cons. const. D.C. n°81-132 du 16 janvier 1982.  

8 Suède 
9 Norvège 
10 Finlande 
27 France 

Source : Banque Mondiale 
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226. Un éventail de régimes et dispositions. Le Répertoire des Métiers, 

historiquement le plus ancien, concerne les entreprises artisanales. Doivent être 

inscrites au Répertoire des Métiers les personnes physiques ou les personnes morales 

exerçant, à titre principal ou secondaire, une activité professionnelle indépendante de 

production, de transformation, de réparation ou de prestation de services relevant de 

l¶artisanat et figXrant sXr Xne liste ptablie par dpcret, et qXi, aX moment de 

l¶immatricXlation, n¶emploie pas plXs de di[ salarips199. Le Répertoire des Métiers a 

une fonction de renseignement et est tenu par les chambres des métiers et de 

l¶artisanat. Toute personne peut se faire délivrer une copie des inscriptions et 

mentions inscrites au Répertoire des Métiers. Le président de la Chambre des Métiers 

et de l¶Artisanat dpliYre certains docXments j toXte personne qXi en fait la demande 

et notamment un extrait des inscriptions et mentions inscrites au R.M., un certificat 

de non inscription pour les personnes non inscrites, un extrait des actes modificatifs. 

L¶absence de mention aX R.M. ne rend pas inopposable aX[ tiers la mention qXi 

aurait due être faite et qXi ne l¶a pas ptp. L¶immatricXlation aX R.M. n¶octroie pas la 

personnalitp morale et ne fait pas prpsXmer la qXalitp d¶artisan. CelXi-ci n¶a donc pas 

le même objet que le R.C.S. En Allemagne, la distinction n¶est pas marqXpe et les 

deux professionnels s¶immatricXlent aX Registre dX Commerce allemand. 

  

227. Par ailleurs, l¶article L. 311-2 du Code rural dispose que « toute personne 

physique ou morale exerçant à titre habituel des activités réputées agricoles au sens 

dH O¶aUWLcOH L. 311-1, j O¶exception des cultures marines et des activités forestières, 

HVW LPPaWULcXOpH, VXU Va dpcOaUaWLRQ, j XQ UHJLVWUH dH O¶aJULcXOWXUH, accHVVLbOH aX 

SXbOLc, WHQX SaU Oa cKaPbUH d¶aJULcXOWXUH daQV OH UHVVRUW dH OaTXHOOH HVW VLWXp OH 

VLqJH dH O¶H[SORLWaWLRQ. ». A titre informatif, il est nécessaire de préciser que la loi de 

modernisation de l¶agriculture du 27 juillet 2010 a créé Xn registre d¶immatricXlation 

des entreprises conchylicoles, composé à partir de la déclaration obligatoire de toute 

personne physique ou morale exerçant des activités de culture marines mentionnées à 

l¶article L. 311-2 précité. La même loi a également créé un inventaire des vergers 

exploités à titre professionnel dont les conditions de réalisation seront définies par 

                                                 
 
199 L. 5 juillet 1996 préc., art. 19.  
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décret. Enfin, les activités de production forestière ne figurent, à ce jour, sur aucun 

registre professionnel.  

 

228. Les agents commerciaux, quant à eux, doivent se faire immatriculer sur un 

registre spécial tenu par le greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel ils 

sont domiciliés. A cet effet, ils produisent une déclaration et un récépissé leur est 

dpliYrp. ToXt fait XltprieXr sXsceptible de modifier l¶Xne des mentions figXrant j la 

dpclaration d¶immatricXlation fait l¶objet d¶Xne déclaration modificative200.  

 

229. Les associations sont pgalement soXmises j Xn rpgime d¶inscription spécial. 

L¶association doit rtre dpclarpe aXprqs dX bXreaX des associations sitXp dans la 

préfecture du département ou sous-prpfectXre de l¶arrondissement dont elle relève 

gpographiqXement. Il est possible d¶effectXer, j l¶occasion de cette dpclaration, la 

dpclaration de l¶ptat des immeXbles dont l¶association est propriptaire, accompagnpe 

d¶Xn ptat descriptif de chaqXe immeXble. Un dossier complet doit rtre déposé à la 

préfecture ou sous-préfecture territorialement compétente. Les fondateurs devront 

ensXite pXblier Xn aYis de constitXtion aX JoXrnal Officiel et dpclarer l¶association aX 

C.F.E.  

 

230. Il existe également un Registre de la Batellerie Artisanale. Y sont inscrites les 

entreprises qXi ont poXr actiYitp le transport de marchandises par Yoie d¶eaX aX 

mo\en d¶Xn oX plXsieXrs bateaX[ de navigation intérieure immatriculés en France et 

qXi n¶emploient pas plXs de si[ salarips ; les sociétés coopératives artisanales de 

transport fluvial201. Il peXt s¶agir d¶e[ploitants indiYidXels oX de sociptps.   

 

231. Les régimes dérogatoires de droit commun. Il convient ensuite de rappeler 

les divergences de législation tenant à certaines zones géographiques telles que 

l¶Alsace Moselle et les département et régions d¶outre-mer.  La tenue de certains de 

ces registres dans ces zones répond à des règles dérogatoires de droit commun. A 

                                                 
 
200 C. com., art. R. 134-6.  
201 Ministère des Finances, Direction générale des impôts, 6E 2415, Entreprises inscrites au registre 
de la chambre nationale de la batellerie artisanale 



 
 

 
 
88 

titre d¶e[emple, le R.C.S. est tenX aX greffe dX tribXnal d¶instance sous le contrôle du 

jXge d¶instance. Cependant, toutes les dispositions du code de commerce relatives au 

R.C.S. sont applicables dans leur intégralité202. Il n¶e[iste pas non plXs de Rppertoire 

des Métiers en Alsace Moselle où la première section du registre des entreprises, 

tenu par les chambres des métiers, tient lieu de Répertoire des Métiers203.  

 

232. Tous ces registres semblent avoir en commXn d¶aYoir poXr vocation 

principale de recueillir les informations essentielles des entreprises assujetties et de 

Yeiller effectiYement j leXr immatricXlation. Ils n¶ont cependant pas toXjoXrs le 

même objet ou les mêmes effets juridiques. Du point de vue des praticiens et des 

personnes intpresspes, Xne telle diYersitp condXit j compliqXer notoirement l¶accqs 

auxdites informations dans la mesure où chaque organe dispose de ses propres 

méthodes de fonctionnement204.  In fine, l¶objectif originaire d¶information des tiers 

semble contrarié par cette diversité de réglementation, ce qui peut conduire à une 

certaine insécurité juridique.  

 

233. L¶histoire des rpformes dX R.C.S permet pgalement de comprendre sa 

construction actuelle.  

 

 

c. Une construction constituant le fruit de son histoire 

 

234. Le Registre du Commerce et des Sociétés demeure le modèle le plus usité. 

AYant qX¶il ne parYienne j son rpgime actXel, diffprentes tentatiYes ont ptp mises en 

°XYre, signe qXe des ajXstements peXYent rtre nécessaires en cas de réforme 

projetpe. L¶pYolXtion des donnpes d¶entreprises est intimement lipe j l¶intprrt dX 

trésor public, dont il conviendra de tenir compte en prioritp afin d¶esqXisser un 

nouveau modèle de structuration. 

 

                                                 
 
202 I. Riassetto, Registre du commerce et des sociétés, op. cit.  
203 L. 5 juillet 1996 préc., art. 19 IV. 
204 Le R.C.S. n¶est pas administrp de la mrme maniqre qXe le R.M. oX qXe le registre de l¶agricXltXre. 
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235. Les différentes tentatives non abouties. La publicité du Registre du 

Commerce, concernant les sociptps commerciales, est d¶abord apparXe comme 

secondaire. La loi du 25 juin 1920 a soumis la recevabilité de la demande 

d¶immatricXlation j la prodXction de piqces attestant de la qXalité de commerçant du 

requérant et celle du 1er juin 1923205 a rendu obligatoire la mention explicite de 

l¶enregistrement aX Registre dX Commerce et des Sociptps sur les documents émis 

par les commerçants immatriculés. 

 

236. La loi de 1949 a ensuite créée le Bulletin Officiel du Registre du Commerce 

pour assurer une large diffusion des informations contenues puis une jurisprudence 

propre a YX le joXr aXprqs des tribXnaX[ de commerce, signe d¶Xne incontestable 

évolution. Néanmoins, une refonte du régime apparaissait déjà nécessaire afin de 

rendre les informations contenues dans le Registre davantage exactes et accroître 

ainsi son efficacité. Certains projets de réforme privés ont vu le jour206, après quoi le 

gouvernement déposa le 19 mai 1948 un projet de loi portant réforme du Registre du 

Commerce, lequel a été avorté au stade des travaux réalisés par une commission dite 

de Réforme du code de commerce et du droit des sociétés207.   

 

237. Le décret du 27 décembre 1958 vint modifier un certain  nombre de textes du 

code du commerce relatifs au Registre du Commerce.  Il faut noter, quant au fond 

des modifications apportées par cette réforme de 1958, que les principes de 1953 

énoncés ci-dessus ont largement été maintenus208 sauf en ce qui concerne les mesures 

à caractère pénal. Ce même décret a été légèrement amendé par un nouveau décret du 

27 juillet 1963209 sur la question de la publicité des actes intéressant les mineurs et 

les femmes mariées. 

 

238. ToXs ces ajXstements ont permis l¶aboutissement du régime par les 

dispositions postérieures ayant dessiné ses contoXrs comme l¶octroi de la 
                                                 
 
205 J.O. 5 juin 1923.  
206 V. par e[emple le projet de la Sociptp d¶EtXdes LpgislatiYes en 1931.  
207 Ann. n°4228 : Doc. AN 1948, p.977. 
208 Même si, en la forme, les modifications pouvaient paraître importantes. 
209 J.O. 31 juillet 1963 ; JCP G 1966, III, 31930. 
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personnalitp morale en 1961, l¶assXjettissement des sociétés civiles en 1978 ou 

encore la création des C.F.E. en 1984.  

 

239. L¶LQWpUrt du trésor public. La pXblication des donnpes d¶entreprises est 

indispensable afin de contrôle de l¶administration fiscale. Le système déclaratif est 

basé sur la confiance placée par ces administrations j l¶pgard des entreprises 

assujetties, lesquelles déclarent leurs revenus avant de se voir adresser, aux 

échéances convenues, les impositions correspondantes après calcul des taux 

applicables. Mais un tel mécanisme a nécessairement ses limites. Compte tenu des 

enjeux financiers pour l¶État et ses organismes et avant que chacune des entreprises 

assujetties ne déclare sincèrement ses revenus, des outils sont offerts aux contrôleurs 

chargps par ces institXtions d¶interYenir aXprqs des entreprises dont les déclarations 

sont/ou pourraient être qualifiées de suspectes.  

 

240. En ce qui concerne le trésor public, mis à part les procédures permettant aux 

assujettis eux-mrmes de reqXprir Xn contr{le de l¶administration sur leurs opérations 

fiscales210, le législateur a mis en place des procédures dites de vérification sur pièces 

ou sur place afin de s¶assXrer de la Ypracitp de certaines dpclarations pmises par les 

contribXables assXjettis j l¶imp{t. En l¶absence d¶identitp entre les dpclarations 

émises et les constats effectués par les agents contrôleurs, des sanctions fiscales et 

pénales sont prévues aux articles 1727 à 1840W quater du code général des impôts. 

Des mesures similaires sont prévues pour les agents des Unions de Recouvrement 

des Cotisations de Sécurité Sociale et d¶Allocations Familiales -ou U.R.S.S.A.F.-211. 

En amont du déclenchement de tels contrôles, rarement aléatoires, ce sont les 

contrôles externes opérés par les organismes en question -contrôle de la comptabilité 

au greffe du tribunal de commerce notamment- qui permettent de cibler efficacement 

                                                 
 
210 V. en ce qXi concerne les contr{les de l¶administration sur une opération fiscale particulière à la 
demande dX contribXable, l¶article L. 13C dX L.P.F., et, j propos des qXestions pcrites pospes par ce 
mrme contribXable sXr Xne hpsitation qXant aX rpgime fiscal applicable, l¶article L. 80B dX CGI qXi 
expose le régime du rescrit.   
211 V. en ce qui concerne les garanties des contribuables en matière de contrôles des URSSAF, les 
articles L. 243-6 à L. 243-6-3 et R. 243-59 dX code de la spcXritp sociale, ptant rappelp qXe c¶est Xne 
juridiction spécialisée qui est compétente en la matière : le tribunal des affaires de la sécurité sociale 
(T.A.S.S.).  
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les entreprises suspectes, hormis les cas de dénonciation également fréquents en la 

matière.  

 

241. ToXt en conserYant j l¶esprit cet imppratif lip aX trpsor pXblic, il est possible 

d¶esqXisser Xn modqle alternatif.  

 

242. Esquisse d¶XQ PRdqOe alternatif. A l¶heXre actXelle et comme la prpsente 

étude entend le démontrer, l¶assXjettissement aX[ diffprents rpgimes d¶entreprises 

semble lié à leur activité, bien que le R.C.S. s¶affranchisse des seXles entreprises 

commerciales. PoXrqXoi ne pas plXt{t distingXer, j l¶image dX droit allemand, selon 

le chiffre d¶affaires de l¶entreprise oX selon qX¶il e[iste simplement Xne 

exploitation ? Il est aXssi possible d¶imaginer Xne condition, alternatiYe Yoire 

cumulative tenant aX nombre de salarips emplo\ps par l¶entreprise concernpe. 

Certains obstacles risquent cependant de se dresser face à une uniformisation de 

rpgime en faYeXr de l¶plargissement dX Registre du Commerce et des Sociétés, mais 

ceux-ci seront évoqués ultérieurement.  

 

243. De maniqre plXs gpnprale, les entreprises obpissent aXjoXrd¶hXi j des 

principes de gouvernance uniques, de sorte que mêmes les activités qui pouvaient 

jadis paraître spéciales, sont exercées selon ces mêmes principes à partir de certains 

seXils d¶e[ploitation. Une entreprise agricole de plXsieXrs hectares se deYra d¶rtre 

rentable et de générer des bénéfices croissants. Celle-ci se soumettra donc 

Yolontairement aX[dits principes. D¶aXtant qXe, d¶Xn point de vue statistique, 

l¶immatricXlation des entreprises aX R.C.S. est largement supérieure à celles 

correspondant aux autres registres.  

 

244. L¶ptat actXel de ces régimes semble d¶aXtant plXs inefficace qX¶il n¶e[iste pas 

de réelle centralisation des informations recueillies par les divers organes.  
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d. Défaut d¶Xnification et de centralisation des rpglementations 

 

245. PoXr poXYoir identifier les difficXltps lipes aX dpfaXt d¶aXtoritp centrale et, 

partant, les raisons pour lesquelles le modèle centralisateur doit être suivi, encore 

faut-il aYoir j l¶esprit les diffprences d¶organisation actXellement e[istantes.  

 

246. Portrait de différentes organisations. Chaque registre est géré selon des 

organes propres et administrp par des rqgles particXliqres s¶\ rapportant. Ainsi, le 

Registre du Commerce et des Sociétés est-il prévu par les dispositions du code de 

commerce. Le greffe du tribunal de commerce est alors chargé de recueillir et publier 

certaines informations concernant les assujettis. Ces informations seront ensuite 

disponibles auprès du greffe du tribunal de commerce. De janvier à décembre 2010, 

293.330 entreprises se sont immatriculées au Registre du Commerce et des 

Sociétés212 et ce, y compris les personnes physiques commerçantes, les sociétés 

commerciales et ciYiles et les groXpements d¶intprrt pconomiqXe. De janYier j mai 

2011, elles n¶ptaient pas moins de 129.923213. 

 

247. Le Répertoire des Métiers ainsi que les modalités relatives à 

l¶immatricXlation sont prévus aX sein dX code de l¶artisanat. Les chambres des 

mptiers et de l¶artisanat sont des ptablissements pXblics administratifs. Il e[iste 107 

chambres départementales mais, en principe, il en existe une par département. Elles 

sont placées sous la tutelle du ministqre de l¶pconomie au niveau départemental. Au 

1er janvier 2008, 940.000 entreprises étaient inscrites au R.M., dont plus de 33.000 

dans les départements et régions d¶outre-mer214. Le Répertoire des Métiers consigne 

les informations relatives aux entreprises artisanales et prévoit un dispositif de 

publicité par le préfet.  

 

248. Le noXYeaX Registre de l¶AgricXltXre est tenX par les chambres d¶agricXltXre. 

Les entreprises agricoles doivent y être immatriculées, mais les contours de son 

                                                 
 
212http://www.greffes.com/fr/statistiques/registreducommerceetdessocietes/  
213http://www.greffes.com/fr/statistiques/registreducommerceetdessocietes/  
214 H. Azarian, Artisanat, op.cit. 

http://www.greffes.com/fr/statistiques/registreducommerceetdessocietes/?greffe=&stats=3&mois_D=1&mois_F=12&annee=2010
http://www.greffes.com/fr/statistiques/registreducommerceetdessocietes/?greffe=&stats=3&mois_D=1&mois_F=5&annee=2011
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régime juridique ne sont pas encore parfaitement déterminés. Plusieurs textes sont 

pourtant revenus sur ce dispositif215. Originellement, une loi de 1988216 a mis en 

place le Registre de l¶AgricXltXre, j charge poXr des dpcrets d¶application d¶en 

prpciser le rpgime. La loi dX 9 jXillet 1999 a confip aX[ chambres d¶agricXltXre la 

gestion dX Registre de l¶Agriculture. Un décret de 2006 est ensuite venu préciser que 

le registre tenu par les chambres de l¶agricXltXre comportait les déclarations relatives 

aux fonds agricoles. Plus récemment, des textes sont venus accélérer sa mise en 

place. Une ordonnance en date du 10 mai 2010 a supprimé la référence à un décret 

d¶application poXr la mise en place dX Registre de l¶AgricXltXre et Xne loi dX 27 

jXillet 2010, dite de modernisation de l¶agricXltXre, a prévu une déclaration du statut 

de l¶entrepreneXr indiYidXel j responsabilitp limitpe aXprqs de la chambre de 

l¶agricXltXre.  

 

249. Les associations sont, quant à elles, déclarées en préfecture et les agents 

commerciaux immatriculés au sein d¶Xn registre sppcial tenX aX greffe dX tribXnal de 

commerce.  

 

250. Tous ces régimes épars recueillent des informations et assurent la gestion de 

la réglementation professionnelle. Il est possible de retenir que le critère décisif 

rpside dans l¶actiYitp professionnelle e[ercpe. C¶est en effet cette derniqre qXi 

détermine quelle sera la réglementation applicable au professionnel assujetti. Sinon, 

aXcXne distinction n¶est effectXpe entre les personnes ph\siqXes oX morales ni selon 

le chiffre d¶affaires des entreprises, sauf à considérer les régimes dérogatoires de 

droit commXn tels qXe le statXt d¶aXto-entrepreneur ou des sociétés cotées en bourse.  

 

251. DLIILcXOWpV OLpeV aX dpIaXW d¶aXWRULWp ceQWUaOLVaWULce. Ces registres, tenus 

afin de tenir les tiers informés de manière fiable et constante, disposent de leurs 

propres rqgles en matiqre de pXblicitp des informations. Il n¶e[iste donc pas 

d¶Xnification. Cette diversité peut conduire les justiciables à rencontrer des difficultés 

                                                 
 
215 http://paris.apca.chambagri.fr/download/presse/RevueCA/996_registre.pdf. 
216 L. 30 dpc. 1988 relatiYe j l¶adaptation de l¶e[ploitation agricole j son environnement économique 
et social. 

http://paris.apca.chambagri.fr/download/presse/RevueCA/996_registre.pdf
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lors de leurs recherches d¶informations.  Bien que ces informations soient payantes 

pour la plupart, la publicité des données du R.C.S. est particulièrement bien 

organisée et ouverte à tous au greffe du tribunal de commerce et mises en ligne sur 

Internet217. 

 

252. Le R.C.S. semble présenter de nombreX[ points positifs et l¶e[pprience dX 

personnel du greffe du tribunal de commerce semble acquise en la matière.  Celui-ci 

poXrrait donc constitXer Xn e[emple fidqle de rpXssite en matiqre d¶immatricXlation 

d¶entreprises. Son rpgime a spdXit de par sa simplicitp et son efficacitp. Le lpgislateXr 

a donc été amené à étendre son influence à des entités qui ne sont plus commerciales 

et à des groupements autres que des sociétés. 

 

253. VeUV Oa ceQWUaOLVaWLRQ deV dRQQpeV d¶eQWUeSULVes. L¶idpe d¶Xn regroXpement 

et d¶Xne centralisation des diYerses donnpes recXeillies poXrrait permettre Xne gestion 

davantage efficace de celles-ci. En effet, si un seul registre tenait toutes les 

informations relatives aux entreprises, leur circulation serait nettement améliorée. 

Les serYices administratifs, tels qXe l¶administration fiscale ou sociale, 

bpnpficieraient alors d¶informations regroXppes sur tous les assujettis et ce sur un 

seul portail.  

 

254. Les praticiens, mais surtout les assujettis, verraient alors leurs procédures 

simplifiées et uniformisées, ce qui accroîtrait certainement le nombre de déclarants.  

 

255. La diversité décrite ci-aYant semble e[clXsiYe d¶efficacitp.   

 

 

2. UQe dLYeUVLWp eQ aSSaUeQce e[cOXVLYe d¶eIILcacLWp 

 

256. Certains indices transcrivent l¶idpe selon laqXelle les diYersitps prpcpdemment 

pYoqXpes ne condXisent pas npcessairement j l¶efficacitp escomptpe. L¶on peXt 

                                                 
 
217 www.infogreffe.fr  

http://www.infogreffe.fr/
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notamment se permettre de citer j cet pgard l¶organisation et le fonctionnement des 

organismes d¶immatricXlation (a), le R.C.S. et ses homologues (b), la pertinence d¶Xn 

tel pparpillement (c), aYant de tenter de dpgager des critqres d¶Xniformisation de ces 

régimes (d).  

 

 

a. Organisation et fonctionnement des organes d¶immatricXlation 

 

257. Quelques différents régimes ont été ci-avant évoqués. Il sera ci-après question 

de souligner la multiplicité des interlocuteurs à laquelle conduisent ces régimes, de 

s¶interroger sXr la conformitp j la constitXtion des procpdXres lipes aX R.C.S., avant 

de soXleYer la qXestion de l¶informatisation alpatoire en fonction des registres.  

 

258. La multiplicité des interlocuteurs. A l¶origine, cette parcellisation des 

entreprises selon l¶actiYitp qX¶elles e[ercent rpsXlte d¶Xn objectif loXable et selon 

leqXel chaqXe profession ptant particXliqre, il conYient d¶en adapter les rqgles de 

fonctionnement. Ainsi, l¶immatriculation au R.M. a permis a certains artisans de 

bpnpficier d¶oXYertXres de crpdits facilitées et à des taux préférentiels, au même titre 

que cela leur ouvrait droit à des avantages fiscaux spéciaux. 

 

259. De manière générale, l¶organisation interne des secrptariats chargps de la 

gestion de ces différents registres est à peu près la même dans chaque domaine : il 

existe un organe chargé de recueillir les informations essentielles des assujettis et, 

corrélativement, de les publier. Celui-ci assure également le respect des obligations 

professionnelles par ces mêmes assujettis. Toutefois, il convient de rappeler que les 

effets jXridiqXes desdits registres Yarient d¶Xne rpglementation sppciale j l¶aXtre et 

les méthodes de fonctionnement de ces organes gestionnaires sont indépendantes.  

 

260. De plXs, la gestion des entreprises s¶est harmonispe de sorte qX¶j prpsent, 

l¶e[ploitation d¶Xne entitp entrepreneXriale se fait selon les modqles standard en 
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place. La notion de « corporate governance »218 d¶origine anglo-saxonne a largement 

influencé nos pratiques internes de sorte que toutes les Petites et Moyennes 

Entreprises, oX P.M.E., poXrYX qX¶elles aient atteint Xn certain YolXme 

d¶e[ploitation, obpissent j des rqgles de gestion qXasi similaires.  

 

261. Il est aussi et surtout important, du point de vue des assujettis, de fixer des 

objectifs de simplification et d¶Xnification des procpdXres. A ce titre, chaqXe registre 

prpYoit des procpdXres diYerses qX¶il n¶est pas toXjoXrs aisp de mavtriser poXr Xn 

profane. Partant de ce constat, la rpaction est interYenXe par l¶Xnification des 

procpdXres aX moment de l¶immatricXlation d¶Xne entreprise, par l¶instaXration des 

Centres de Formalitps des Entreprises oX encore les tentatiYes d¶instaXration d¶Xn 

guichet unique de l¶entreprise qXi permettrait j l¶assXjetti de dialogXer aYec Xn 

interlocuteur unique.  

 

262. La multiplication des interlocuteurs, procédures et pièces à fournir lors de 

l¶immatricXlation d¶Xne entreprise peXt en effet constitXer Xne entraYe j la libertp du 

commerce et de l¶indXstrie. Ces procédures, si en plus elles impliquent un coût 

financier non npgligeable, peXYent dpcoXrager les personnes dpsireXses d¶e[ercer une 

activité professionnelle et poXrraient j ce titre faire l¶objet d¶Xn e[amen de 

conformité à la Constitution.  

 

263. La conformité à la constitution des procédures liées au R.C.S. Il est 

possible d¶enYisager qX¶Xn plaidant soXlqYe Xne qXestion prioritaire de 

constitXtionnalitp sXr les procpdXres d¶immatricXlation des entreprises219. Son 

argumentation pourrait tourner autour de la complexité des procédures de création 

d¶entreprises en France, lesqXelles poXrraient ensXite rtre accXspes d¶rtre contraires 

aX principe de libertp dX commerce et de l¶indXstrie et j la libertp d¶entreprendre. 

Pour cela, il est nécessaire de remplir trois conditions220, à savoir que la disposition 

                                                 
 
218 OX goXYernance d¶entreprise.  
219 C.P.C., arts. 126-1 à 126-12 ; C.P.P., art. R. 49 ; C. proc. adm., arts. R. 771-1 et s.  
220 Ord. 7 novembre 1958, art. 23-1.  
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attaqXpe doit s¶appliqXer aX litige, la disposition législative ne doit pas avoir déjà 

donné lieu à un contrôle de constitutionnalité et la question doit être sérieuse. 

 

264. Le juge saisi de la question prioritaire de constitutionnalité rendra alors un 

aYis motiYp et, s¶il dpcide de renYo\er la qXestion deYant le Conseil d¶État ou la Cour 

de cassation. A ce stade, la disposition attaqXpe doit s¶appliqXer aX litige, la 

disposition législative ne doit pas avoir déjà donné lieu à un contrôle de 

constitutionnalité et la question doit être nouvelle ou présenter un caractère sérieux. 

La haute juridiction rend alors une décision et la question pourra enfin être soumise 

au Conseil Constitutionnel. Notons à cet égard que le Conseil Constitutionnel 

considqre qX¶Xne qXestion portant sXr l¶interprptation de la loi par rapport j la 

Constitution doit nécessairement lui être soumise221. 

 

265. Cette hypothèse ne semble pas farfelue et le Conseil Constitutionnel pourrait 

dpclarer les procpdXres de crpation d¶entreprises inconstitXtionnelles.  AXssi, les 

poXYoirs pXblics poXrraient bien anticiper toXte sanction en facilitant l¶accqs des 

jXsticiables aX[ procpdXres de crpation d¶entreprises, mais aussi concernant toutes les 

obligations déclaratives auxquelles les entreprises sont ultérieurement assujetties.  

 

266. Le R.C.S. constitue un bon exemple de registre efficace, quoique désormais 

dépassé par ses propres ambitions. Il ne serait pas inutile de le comparer aux autres 

registres existants et prévus par des dispositions différentes.  

 

 

b. Le Registre du Commerce et des Sociétés et ses homologues 

 

267. Les dysfonctionnements apparents paraissent nombreX[. L¶e[emple de 

l¶organisation territoriale permettra d¶pYoqXer la problpmatiqXe soXs-jacente.  

 

                                                 
 
221 D.C. 18 juin 2010.  
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268. Les dysfonctionnements apparents. Depuis 1919, date de sa création, le 

Registre du Commerce et des Sociétés a évolué. Les professionnels assujettis y sont 

de plus en plus nombreux et ses effets juridiques se sont accrus au fil du temps et 

suivant la pratique des affaires. Il reflète à présent une image globale et singulière 

des entreprises françaises commerçantes, sociétés commerciales et civiles, G.I.E., 

associations offrant publiquement des instruments financiers, certaines entreprises 

pXbliqXes, sociptps d¶e[ercice libpral et personnes ph\siqXes commeroantes.  

 

269. Organisation territoriale. Le R.C.S. est organisé par département, de la 

même manière que les autres registres comme le R.M. ou encore le Registre de 

l¶AgricXltXre. Cette similitXde d¶organisation territoriale permet aX[ organes de 

gestion de ces différents registres d¶rtre aX plXs prqs des entreprises assujetties. Une 

telle organisation décentralisée correspond davantage à une vision allemande de la 

répartition interne des compétences. Elle pourrait donc surprendre en France mais 

son efficacité et son jumelage avec le Registre National du Commerce et des 

Sociétés, tenX par l¶InstitXt National de la Propriptp IndXstrielle, attestent de sa 

réussite.  

 

270. Les lieux dans lesquels sont tenus les différents registres sont différents, au 

mrme titre qXe les effets jXridiqXes qX¶ils indXisent. Les plpments j prodXire, bien 

qX¶ils soient soXYent similaires, peXYent Yarier d¶Xn registre j l¶aXtre. Les différentes 

modifications importantes concernant l¶entreprise font par exemple l¶objet de 

déclarations et certains actes doivent faire l¶objet d¶Xn dpp{t aX greffe, -tels que les 

cessions d¶entreprises, les opprations de restrXctXration, les contrats de mise en 

location-gérance, «-, ce qXi n¶est pas forcpment la cas poXr les aXtres registres.  

 

271. En somme, l¶organisation de ces diffprents registres prpsente des 

convergences et des divergences. Seulement, les évolutions des autres registres 

semblent se calquer sur le R.C.S. de sorte qX¶il soit possible de se poser la question 

de la pertinence d¶Xne telle diYersitp et de l¶impact d¶Xne rpforme.  
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c. Pertinence d¶Xne telle diversité et impact d¶Xne rpforme 

 

272. Les avantages et inconvénients seront ici prpsentps, aYant d¶pYoqXer les 

conspqXences d¶Xne rpforme dX s\stqme pris dans son ensemble.  

 

273. Avantages et inconvénients.  L¶histoire des mptiers en France, mais aXssi les 

besoins de chaque corps professionnel ont largement influencé la mise en place de 

chaque registre professionnel. Les nécessités des professionnels sont semble-t-il ainsi 

respectées. Mais l¶apprphension d¶Xne telle diYersitp du point de vue des 

professionnels assujettis et des tiers intéressés semble contredire tout objectif 

d¶efficacitp. Les renseignements recXeillis sont disponibles aXprqs des diffprents 

secrétariats percepteurs et selon des procédures diverses. Certaines informations sont 

daYantage accessibles qXe d¶aXtres et le personnel compptent Yarie en fonction de la 

profession e[ercpe par l¶assXjetti.  

 

274. Une rpforme en faYeXr d¶Xne certaine centralisation impliqXerait cependant 

des conspqXences qX¶il conYient d¶enYisager en amont.  

 

275. DLYeUVeV cRQVpTXeQceV d¶XQe UpIRUPe. D¶Xn point de YXe techniqXe, la 

tenue de tous les registres par un organe unique impliquerait de celui-ci une 

compptence XniYerselle ainsi qX¶Xne connaissance pointXe de chaqXe profession 

assujettie.  

 

276. D¶Xn point de YXe financier, Xn tel projet sXpposerait des inYestissements de 

capitaux importants dans la mesXre o� il s¶agirait d¶assXrer la gestion de toXs les 

registres professionnels de toutes les entreprises assujetties222. Au-delà, des locaux 

adaptps deYraient abriter Xne telle institXtion, si ce n¶est qX¶Xn site Internet 

parfaitement organisp et accessible, assXrant la pXblicitp, l¶accqs des tiers aX[ 

informations sur les assujettis et la possibilité de créer son entreprise en ligne ou 

                                                 
 
222  Ce qXi n¶est pas poXr aXtant Xn obstacle diriment.  
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d¶effectXer toXte dpclaration aX coXrs de la Yie de l¶entreprise, constituerait une 

alternative de qualité.  

 

277. D¶Xn point de YXe jXridiqXe, il s¶agirait d¶assXrer Xne Xnitp de rpgime et de 

son accessibilité au plus grand nombre. Les objectifs de sécurité juridique et 

d¶accessibilitp dX droit deYraient inYiter les personnes compptentes j rendre ce 

régime compréhensible, les diverses procédures afférentes davantage accessibles et 

les effets juridiques qui en découlent adaptés. Le respect des principes essentiels de 

la procpdXre doiYent ainsi rtre scrXpXleXsement respectps afin d¶assXrer aX[ 

assujettis un accès effectif aux professions concernées.  

 

278. D¶Xn point de YXe institXtionnel, il sera qXestion de s¶interroger sXr la forme, 

l¶organisation et le fonctionnement de l¶organe qXi gprerait l¶ensemble des 

informations recueillies. Une profonde réflexion semble nécessaire à cet égard, le 

R.C.S. pourrait d¶ores et dpjj constitXer Xn modqle d¶organisation de par son 

efficacité.  

 

279. Dans Xn sens opposp, il est possible d¶aYancer qXe l¶organisation globale de 

ces registres tend à rappeler vaguement un certain corporatisme. En effet, chaque 

profession ayant des règles propres, des frais de constitution et de fonctionnement 

propres, des effets jXridiqXes propres et des conditions d¶accqs sppcifiqXes, de sorte 

qX¶il n¶est pas e[agprp de penser j Xn certain esprit corporatiste. Cette réflexion 

mprite cependant d¶rtre nXancpe par le fait qXe les Ypritables corporations de 

l¶Ancien Rpgime ptaient organispes toXt j fait diffpremment et chacXne d¶elles 

contr{lait l¶accqs des jXsticiables j Xne profession. Il n¶e[iste aXjoXrd¶hXi pas de 

rpelle institXtion similaire, si ce n¶est qXe l¶organisation des registres professionnels a 

tendu vers une parcellisation non forcément favorable j la libertp d¶entreprendre.  

 

280. D¶Xn aXtre c{tp, l¶aXgmentation de l¶pYentail de professionnels assujettis à 

l¶immatricXlation aX R.C.S. est certainement dXe j l¶efficacitp proXYpe de celXi-ci. 

Sans doute considère-t-on également que des personnes physiques commerciales et 

des sociétés commerciales, ainsi que certaines associations offrant publiquement des 



 
 

 101 

instruments financiers, agents commerciaux, G.I.E., G.E.I.E., certaines entreprises 

pXbliqXes, sociptps ciYiles oX sociptps d¶e[ercice libpral mpritent d¶rtre administrps 

de la même manière. Ces entités semblent aYoir poXr point commXn d¶intpresser des 

opérations impliquant des flux plus ou moins importants de capitaux. Mais, dans ce 

cas, pourquoi persister à maintenir la distinction avec les artisans, agriculteurs, ou 

autres associations ayant un caractère économique ?  

 

281. Si la diversité de régimes existants parait critiquable, il convient de réunir 

certains critqres qXi poXrraient rtre reqXis dans le cadre d¶Xne Xniformisation des 

procédures.  

 

 

d. TentatiYe d¶Xniformisation des rpgimes par dpgagement de certains critères 

 

282. Il s¶agira ci-après de proposer un socle commun au régime qui sera proposé 

en seconde partie par observation des similitudes existantes, avant de présenter le 

modèle de la société européenne.   

 

283. Le socle commun. Actuellement, chaque registre dispose de ses propres 

critqres d¶assXjettissement. CeX[-ci sont largement déterminés selon la profession 

exercée par le déclarant, au-delà des distinctions directement opérées par les 

législations en vigueur.  Il en va de même pour les documents requis lors de 

l¶immatriculation, ainsi que ceux requis ultérieurement à titre modificatif. Une 

réforme des registres actuellement tenus vers une centralisation supposerait de 

s¶interroger en amont sXr des critqres de sXbstitXtion, dans la mesXre o� ceX[ 

actuellement retenXs seraient accXsps d¶rtre obsolqtes et deYenXs moins pertinents.  

 

284. Il semble qX¶Xne similaritp e[iste déjà dans l¶organisation des diffprents 

registres. Se dessine en effet ce qui pourrait constituer un « socle commun », qXe l¶on 

retrouve auprqs de chacXn de ces dispositifs. L¶organisation est aYant toXt 

décentralisée. Les registres sont toujours tenus par des professionnels  du métier 

concerné et ce pour chaque département. Cette proximité des assujettis ne devrait pas 
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disparaître. Il existe également toujours des modalités relatives à la constitution, les 

modifications et la pXblicitp des entreprises assXjetties. L¶objectif pYident est 

toXjoXrs celXi d¶informer l¶administration, mais surtout les tiers223. Cet objectif ne 

doit jamais rtre perdX de YXe et toXs les mo\ens doiYent rtre mis en °XYre afin 

d¶assXrer son respect effectif. Les tiers sont notamment intpressps par des 

informations telles qXe l¶ptat d¶endettement de l¶entreprise, les comptes annXels, les 

noms des exploitants oX dirigeants, afin d¶aXditer rapidement Xne entreprise. Il est 

pgalement possible de s¶aperceYoir qXe certaines de ces procpdXres prpYoient les 

modalitps d¶Xne interYention jXdiciaire en cas de contestation de la dpcision dX greffe 

concerné. Le maintien d¶Xn tel recoXrs paravt indispensable afin d¶assXrer aX[ 

jXsticiables l¶accqs effectif j Xn tribXnal concernant Xne dpcision qXi leXr fait grief. 

Par souci de simplification, les Centres de Formalités des Entreprises permettent aux 

entrepreneurs de ne dpposer qX¶Xn seXl dossier en Xn lieX XniqXe. Cette facilitp 

constitue sans doute une avancée significative et les réformes suivantes se doivent 

d¶abonder dans ce sens.  

 

285. SeXlement, Xn certain sentiment d¶inacheYp persiste. Aprqs aYoir crpe ce t\pe 

d¶organisme, l¶on peXt s¶attendre j ce qXe toXtes les procpdXres anne[es fassent 

l¶objet de rpformes similaires. NXl ne conteste aXjoXrd¶hXi la rpelle Xtilitp de tels 

registres publics, mais il semble que le temps a rendu obsolètes certaines législations, 

lesquelles ne prennent semble-t-il plus assez en compte les besoins actuels de la vie 

des affaires.  

 

286. D¶Xn point de YXe comparatif, il est opportXn d¶enYisager la particXlaritp et le 

formalisme de la société européenne, considérée comme un modèle de centralisation 

interétatique.  

 

287. Le modèle de la société européenne. La société européenne est régie par les 

dispositions du Règlement CE n° 2157/2011 du Conseil Européen en date du 8 

octobre 2001 relatif au statut de la société européenne. Dans notre droit national, la 

                                                 
 
223 Les deux étant assimilables. 
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sociptp eXroppenne a ptp transpospe par l¶article 11 de la loi poXr la confiance et la 

modernisation de l¶pconomie224. Un décret du 14 avril 2006225 précisa ensuite les 

formalités de constitution de la société européenne226. La société européenne ou, 

societas europaea ou encore S.E., est une institution européenne à forme juridique 

unique et apte à exercer ses activités au sein de l¶espace commXnaXtaire. Elle est 

régie par les dispositions des articles L. 229-1 et suivants du code de commerce. 

L¶accroissement de certaines opprations transfrontaliqres227 a souligné les 

oppositions existantes entre les différentes conceptions des sociétés dans les pays 

eXroppens. L¶intprrt de la S.E. voit alors le jour et ce corrélativement à 

l¶plargissement de l¶Union européenne  à dix nouveaux pays le 1er mai 2004.  

 

288. Les facilités ouvertes par ces textes concernent essentiellement les transferts 

de sièges sociaX[ oX l¶oXYertXre d¶ptablissements secondaires dans l¶Xn des États 

membres. La Yolontp affichpe est clairement la mobilitp des entreprises j l¶intprieXr 

de l¶espace commXnaXtaire. D¶ailleXrs, j cet pgard, l¶article L. 229-2 du code de 

commerce prévoit que :  

 

« Toute société européenne régulièrement immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés peut transférer son siège dans un autre État 

membre de la Communauté européenne. Elle établit un projet de transfert. Ce 

projet est déposé au greffe du tribunal dans le ressort duquel la société est 

immatriculée et fait l'objet d'une publicité dont les modalités sont fixées par 

décret en Conseil d'État. 

Le transfert de siège est décidé par l'assemblée générale extraordinaire dans 

les conditions prévues à l'article L. 225-96 et est soumis à la ratification des 

assemblées spéciales d'actionnaires mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 

228-35-6. 

                                                 
 
224 L. n° 2005-842 dX 26 jXillet 2005 relatiYe j la confiance et j la modernisation de l¶pconomie, JCP 
N 2005, n° 35, act. 413.   
225 D. n° 2006-448 du 14 avril 2006.  
226 La Semaine Juridique Notariale et Immobilière, MLVH HQ °XYUH dH Oa VRcLpWp HXURSpHQQH, n° 18, 5 
mai 2006, act. 335.  
227 Rapprochement KLM / Air France, naissance d¶AYentis oX encore constitXtion d¶Eads.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2751CB219A0631F7D494F622C4413789.tpdjo03v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224716&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2751CB219A0631F7D494F622C4413789.tpdjo03v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224723&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2751CB219A0631F7D494F622C4413789.tpdjo03v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006227962&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2751CB219A0631F7D494F622C4413789.tpdjo03v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006227962&dateTexte=&categorieLien=cid
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En cas d'opposition à l'opération, les actionnaires peuvent obtenir le rachat 

de leurs actions dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. («) » 

 

289. Le code de commerce prpYoit pgalement l¶application j la societas europaea 

de certaines dispositions applicables aux sociétés anonymes françaises mais 

seulement dans la mesure où celles-ci ne seraient pas contraires à celles relatives à 

cette société européenne228. Les aXtres opprations telles qXe les fXsions font l¶objet 

d¶Xne procpdXre dprogatoire de droit commXn prpYXe j l¶article L. 229-3 du code de 

commerce et fonctionnent également grâce à une collaboration entre les greffes des 

tribunaux de commerce et les institutions européennes afin de permettre une publicité 

efficace au Journal Officiel des Communautés Européennes, ou J.O.C.E. 

 

290. Il ressort de ce dispositif qXe la Yolontp s¶est daYantage a[pe sXr l¶efficacitp 

pratique de la société européenne en lui permettant d¶e[ercer sans obstacles ses 

actiYitps j l¶intprieXr de l¶espace commXnaXtaire et permettre, corrplatiYement, Xne 

publicité effective et efficace. Un sentiment d¶inacheYp semble ici aXssi planer dans 

la mesXre o� l¶on aXrait pX s¶attendre j ce qX¶j l¶occasion de la transposition de la 

société européenne, les pouvoirs publics en aXraient profitp afin d¶en confier la 

gestion à un organe ad¶KRc, lequel serait en relation avec les institutions européennes 

et les greffes homologues des États membres. La gestion de ce type de société a 

cependant été confiée au greffe du tribunal de commerce et elle doit être 

immatriculée au R.C.S. Une raison de plus de penser que le greffe du tribunal de 

commerce, dans le cadre de son expérience et de sa compétence en matière de 

R.C.S., constitXe Xn modqle fidqle dans l¶h\pothqse d¶Xne rpforme.  

 

291. Au terme de cette analyse, il ressort que les dispositions applicables aux 

différents registres existants semblent obsolètes et ne plus satisfaire les besoins de 

simplification des assujettis. Le R.C.S., largement réformé depuis 1919, tend à 

devenir le registre le plus spécialisé, administré par un personnel compétent et dont 

les assujettis sont de plus en plus nombreux au fil des réformes.  

                                                 
 
228 C. com., art. L. 229-1. 
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292. Afin d¶acter ces pYolXtions et dans Xn soXci d¶efficacitp accrXe, ne serait-il 

pas opportXn d¶opprer Xne réforme substantielle du R.C.S. ? Un « registre de 

l¶entreprise » semble pouvoir répondre à bon nombre de ces attentes.   
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II- L¶INSTITUTION D¶UN REGISTRE DE L¶ENTREPRISE 
 

293. PlXsieXrs constats s¶imposent sXite j l¶anal\se des modalités du R.C.S. et des 

autres régimes applicables aux professionnels. Le point de critique constant se 

dégage de la diversité des régimes applicables et de la complexité qui en résulte du 

point de YXe de l¶assXjetti. L¶objectif principal sera donc de proposer ci-après la 

centralisation des rpgimes soXs Xn mrme registre, accompagnpe d¶Xne centralisation 

des donnpes indispensable j son efficacitp (A). Si l¶objectif poXrsXiYi paravt lpgitime, 

certains obstacles semblent pouvoir entamer la réussite d¶Xne telle rpforme, tant le 

R.C.S. influe la vie économique et juridique (B).  

 

 

II.A- La centralisation des données relatives aux personnes assujetties aux fins 

de simplification 

 

294. AYant d¶enYisager les aspects techniques d¶Xn tel registre (2), il conYient d¶en 

dresser les contoXrs et d¶ptablir les objectifs poXrsXiYis (1). 

 

 

1. CRQceSWXaOLVaWLRQ dX UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe 

 

295. Afin de dessiner les contoXrs de ce registre de l¶entreprise, il conYiendra 

d¶enYisager les questions suivantes : l¶idpe d¶Xn registre unique (a), les fonctions de 

ce registre (b), l¶objectif poXrsXiYi j terme (c), l¶idpe d¶Xne certaine Xniformisation 

des strXctXres d¶entreprises (d) et enfin, la question du registre européen et du 

registre international (e).  

 

 

a. Un registre unique ? 

 

296. Cette partie des développements traite des différentes modalités de 

regroupement des registres existants, idée principale favorisée par la présente étude. 



 
 

 107 

La qXestion de l¶organisation matprielle de ce noXYeaX registre mprite d¶rtre pospe, 

afin de proposer la forme d¶Xn noXYel organe de gestion, leqXel comprendrait Xne 

organisation interne diffprencipe selon la taille de l¶entreprise considprpe.   

 

297. Organisation matérielle du registre unique. L¶idpe poXrrait rtre de créer un 

nouveau registre unique, lequel serait en charge de la gestion de toutes les entreprises 

parées du manteau économique. Un interlocuteur unique auprès duquel déposer tous 

les docXments, j l¶image des C.F.E., s¶aYqre pgalement indispensable. Mais en 

pratique, doit-il s¶agir d¶Xn simple plargissement de la compptence dX R.C.S., ou 

alors de la crpation d¶Xn Ypritable organe indppendant ? Cette dernière question pose 

en rpalitp celle dX sort des donnpes d¶entreprises. Doivent-elles être simplement 

centralisées à un échelon supérieur, avec conservation des régimes actuels, ou alors 

un nouvel organe doit-il être créé afin de constituer ce nouveau registre de 

l¶entreprise ? S¶il s¶agit de crper Xn noXYel organe, se pose alors la qXestion de savoir 

si celui-ci sera en charge de la gestion d¶Xn registre oX d¶Xn rppertoire. En retenant 

les développements précédents sur la distinction entre le registre et le répertoire, cette 

dernière notion est retenue dans la présente étude.   

 

298. D¶Xn point de YXe géographique, les particularités historiques de la région 

Alsace Moselle devraient être amenées à disparaître229. Elles n¶ont plXs de 

jXstifications pratiqXes et ne contribXent qX¶j entretenir la confusion des assujettis, 

quelles que puissent être les revendications régionales. Pour les départements et 

régions d¶outre-mer, la persistance d¶Xne distinction s¶aYqre daYantage Xtile poXr des 

raisons gpographiqXes d¶ploignement et le maintien d¶Xn rpgime d¶e[ception lip j 

l¶e[ercice d¶Xne actiYitp pconomiqXe en dehors de la métropole.  Les personnes 

désireuses de s¶immatricXler j ce registre n¶aXront alors qX¶j connavtre les conditions 

d¶assXjettissement, qui seront proposées ci-après et, si elles entrent dans leur champ 

d¶application, elles seront toXtes soXmises à un régime juridique unique.  

 

                                                 
 
229 Au profit du régime de droit commun. 
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299. Afin de constituer une entreprise à vocation économique, il s¶agirait alors de 

toujours produire les mêmes pièces et documents, de subir les mêmes conséquences 

jXridiqXes et d¶rtre soXmis aX[ mêmes formalités de publicité, lesquelles seraient 

gratuitement disponibles. Quoique ces informations ne soient pas encore gratuites 

mais en passe de l¶rtre depXis la loi n�2015-990, l¶ptXde de l¶pYolXtion des tarifs des 

greffiers des tribunaux de commerce permet de constater que dans le temps, les coûts 

étaient souvent réduits de plus de la moitié entre 1980 et 2012230.  

 

300. S¶il s¶agit de s¶orienter, non Yers la seXle centralisation des donnpes, mais 

Yers la crpation d¶Xne noXYelle institXtion qXe serait le registre de l¶entreprise, il 

conYient de s¶interroger sXr la forme qXe deYrait reYrtir ce noXYel organe.  

 

301. La IRUPe d¶XQ QRXYeO RUJaQe central de gestion. Si une nouvelle autorité 

devrait être en charge de la gestion dX noXYeaX registre de l¶entreprise, c¶est 

essentiellement afin de préserver les particularités inhérentes aux entreprises 

interYenant dans le secteXr pconomiqXe. Il aXrait pX rtre enYisagp d¶aligner le statXt 

des greffiers des tribunaux de commerce sur celui des greffiers de droit commun, 

mais la solution paraît insatisfaisante si l¶on considqre les particXlaritps pYoqXpes  

ci-avant, notamment en matière de contrôle par une autorité judiciaire comme la 

juridiction spéciale que constitue le juge commis à la surveillance du Registre du 

Commerce et des Sociétés. Les actes dépendant du R.C.S. doivent pouvoir être 

soXmis j l¶apprpciation impartiale d¶Xn magistrat chargp d¶appliqXer la loi, ce qui 

n¶apparavt pas possible poXr les greffiers fonctionnaires de droit commXn.  

 

302. PXisqXe l¶idpe de confier la gestion centrale du nouveau R.E. au greffe du 

tribunal de commerce a déjà été écartée ci-avant, notamment en ce que cela ne ferait 

qX¶accroître le nombre d¶assXjettis soXs Xn mrme modqle, il conYient de proposer Xn 

s\stqme alternatif. Il conYient aXssi d¶ajoXter qXe le retrait aX greffe dX tribXnal de 

commerce des compptences rattachpes aX[ formalitps d¶immatricXlation des 

entreprises aurait pour effet principal de remettre toutes les entreprises, commerciales 

                                                 
 
230  Rapport IGF 2014 remis par Monsieur Ferrand, Annexe 2-2. 
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ou autres, sur un mrme plan. C¶est le modqle de l¶aXtoritp administratiYe 

indépendante -A.A.I.- qui sera proposé, bien qXe d¶aXtres propositions pXissent rtre 

envisagées comme une gestion confipe j l¶I.N.P.I..  

 

303. L¶aXtoritp administratiYe indppendante n¶est pas dpfinie par la loi231. Cette 

catpgorie aXrait ptp crppe j l¶occasion de la crpation de la Commission Nationale de 

l'Informatique et des Libertés -C.N.I.L.- par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978232, bien 

qXe d¶aXtres aXtoritps qXalifipes comme tel aient été créées auparavant -Commission 

de contrôle des Banques créée par la loi des 13 et 14 juin 1941, devenue la 

Commission bancaire par la loi du 24 janvier 1984233, elle-mrme deYenXe l¶AXtoritp 

de contr{le prXdentiel par l¶ordonnance dX 21 janYier 2010234. Le Conseil 

Constitutionnel a reconnu, dans une décision du 26 juillet 1984235, l¶indppendance de 

l¶A.A.I. j l¶pgard dX poXYoir politiqXe, prigpe aX rang de garantie fondamentale, dans 

une affaire concernant la Haute autorité de la communication audiovisuelle : 

« Considérant que la désignation d'une autorité administrative indépendante du 

Gouvernement pour exercer une attribution aussi importante au regard de la liberté 

de communication que celle d'autoriser l'exploitation du service de radiotélévision... 

constitue une garantie fondamentale pour l'exercice d'une liberté publique... ». Leur 

indépendance organique résulte de la composition sous forme de collèges de leurs 

membres, qui sont astreints au secret professionnel et à une obligation générale de 

rpserYe. D¶Xn point de YXe jXridiqXe, elle peXt bpnpficier de la personnalitp morale. 

Concernant son financement, elle peut se voir affecter une ressource fiscale propre236 

et peut employer un personnel propre par contractualisation. Ses décisions peuvent 

faire l¶objet d¶Xn recoXrs aXprqs d¶Xn magistrat et son statXt a finalement ptp prpcisp 

                                                 
 
231 J-L. Autin, Autorités administratives indépendantes, JCl. Adminisratif, Lexis Nexis, 3 juillet 2016.   
232 Art. 11 de la loi.  
233 L. n°84-46 du 24 janvier 1984.  
234 Ord. n°2010-76 du 21 janvier 2010.  
235 Cons. const., 26 juillet 1984, D.C. n° 84-173 DC : Rec. Cons. const. 1984, p. 63. 
236 Art. 36 de la LOLF du 1er août 2001. 
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par deux lois du 20 janvier 2017237, qXi prpYoient notamment qX¶elle est instituée par 

la loi, qui harmonisent son statut et qui renforcent son indépendance.  

 

304. En l¶espqce, le modqle de l¶aXtoritp administratiYe indppendante semble 

correspondre aux critères voulus pour Xn fXtXr registre de l¶entreprise, ce dernier 

pouvant, en termes de gestion techniqXe, s¶en remettre j l¶e[pprience et j la 

compétence des actuels greffiers des tribunaux de commerce qui pourraient être mis 

à contribution. Il pourrait donc être question de supprimer tous les registres et autres 

rppertoires d¶immatriculation, en aménageant une période transitoire efficace comme 

cela a pu être le cas par le passé.  

 

305. Le modqle administratif est d¶ailleXrs instinctiYement plXs proche de la 

mission dévolue au greffier du tribunal de commerce en matière de R.C.S. que ne 

peXt l¶rtre le modqle commercial. En effet, pour une activité qui infère dans la 

création, la gestion et la fin de vie des entreprises, donc nécessairement sur la liberté 

d¶entreprendre et le libre e[ercice dX commerce, il peXt paravtre plXs lpgitime d¶rtre 

placé sous la tutelle administrative, bien que des missions de service public puissent 

être confiées à des entreprises privées.  

 

306. De deX[ cplqbres arrrts rendXs par le Conseil d¶Etat en 1942 et 1961238, il 

ressort que les organismes privés chargés d'un service public administratif et 

exerçant des prérogatives de puissance publique, édictent des actes administratifs. 

PoXr qX¶Xn acte soit qXalifip d¶acte administratif, il est npcessaire d'identifier une 

prérogative de puissance publique et un service public administratif. Pour ce qui 

concerne l¶immatricXlation d¶entreprises, il ne fait aXcXn doXte qX¶il s¶agisse lj 

d¶Xne prprogatiYe de droit commXn releYant de la pXissance pXbliqXe et qXe c¶est une 

mission de service public qui est accomplie par les greffiers du tribunal de 

                                                 
 
237 L. n°2017-54 du 20 janvier 2017 relative aux autorités administratives indépendantes et autorités 
publiques indépendantes et L. n°2017-55 portant statut général des autorités administratives 
indépendantes et des autorités publiques indépendantes.   
238 CE Ass., 31 juill. 1942, Monpeurt, Rec. 239 ; D. 1942. 138, concl. Ségalat, note P. C. ; JCP 1942. 
2046, note P. Laroque, RDP 1943. 57, note R. Bonnard ; CE Sect. 13 janv. 1961, Magnier, Rec. 32 ; 
AJDA 1961. 142, note C. P. ; RDP 1961. 155, concl. J. Fournier. 



 
 

 111 

commerce ; pour autant, le régime de responsabilité du greffier du tribunal de 

commerce est celui de la responsabilité civile et non administrative239. Ceci dit, la 

responsabilitp de l¶Etat poXrrait aXssi rtre recherchpe du fait du service public de la 

justice dont relève les missions dévolues au greffier du tribunal de commerce, voire 

même peut-rtre aX titre de l¶agrpment délivré audit greffier par le garde des sceaux. 

Le régime de responsabilité administrative pour faute lourde, consacré à la 

matière240, paravt plXs difficile j mettre en °XYre qXe celXi releYant dX droit commXn 

de la responsabilité civile241.  

 

307. Cette organisation strXctXrelle deYrait par ailleXrs rtre doXblpe d¶Xne 

structuration interne qui différencierait les entreprises selon leur taille.  

 

308. Une organisation interne différenciée. Comme il a déjà été indiqué  

ci-aYant, l¶pYolXtion lpgislatiYe aXtoXr des formes de l¶entreprise a largement pYolXp 

et le schéma actuel du droit positif permet de dégager trois grandes catégories 

d¶entreprises : (1) les très petites entreprises (auto-entrepreneur, entreprise 

individuelle à responsabilité limitée, entreprise unipersonnelle à responsabilité 

limitpe, «), (2) les petites et moyennes entreprises qui représentent le plus grand 

nombre d¶entreprises et (3) les entreprises dont les titres sont admis sur les marchés 

financiers.  

 

309. S¶il e[iste aXjoXrd¶hXi, dpjj, des rpgimes diffprencips entre ces diffprentes 

catpgories d¶entreprises, les rqgles sont loin d¶rtre harmonispes. Dans un souci de 

simplicité, le législateur a entamé depuis quelques années la création de statuts 

simples et faciles d¶accqs afin de faYoriser les petites entreprises. D¶Xn toXt aXtre 

point de vue, les lois et obligations boursières se sont accrues à tel point qX¶elles ont 

contribué à la création du statut de société cotée en bourse. La réforme projetée 

tiendrait compte de ces évolutions pour intégrer une summa division au sein du futur 

                                                 
 
239 Cass. civ. 1, 3 févr. 2011, n° 09-71179 
240 CE Ass., 30 nov. 2001, Min. éco., fin. et indus. c. Kechichian et autres, RFDA 2002. 742, concl. A. 
Seban ; CJEG 2002. 380, cocl. A. Seban ; LPA 7 févr. 2002 p. 7, concl. A. Seban ; AJDA 2002. 133, 
chr. M. Guyomar et P. Collin ; DA mars 2002. 32, obs. D. Fairgrieve. 
241 sXpposant la dpmonstration d¶Xne faXte, d¶Xn prpjXdice et d¶Xn lien de caXsalitp. 
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registre de l¶entreprise qXi serait fonction de la taille de l¶entreprise assujettie.   Il n¶\ 

aurait ainsi qX¶Xn seXl registre j deX[ Yolets, et les informations consignpes seraient 

les mêmes, Yoire sensiblement diffprentes selon la taille de l¶entreprise. Il pourrait 

s¶agir des informations essentielles relatiYes j l¶entreprise (état civil type Kbis), ses 

statXts sociaX[ et principaX[ procqs YerbaX[ d¶assemblpes gpnprales, ses comptes 

annXels, son ptat d¶endettement (ses principaux créanciers, le montant de leurs 

créances, le fait générateur de celles-ci, les sûretés grevant les biens de l¶entreprise), 

le nom des exploitants ou, le cas échéant, celui des dirigeants sociaux ainsi que leur 

état civil. La seXle distinction concernerait les obligations de l¶entreprise, accrXes 

pour les sociétés cotées et simplifiées pour les très petites entreprises ; ces critères 

YaXdraient qXelle qXe soit l¶actiYitp exercée y compris, notamment, pour les 

exploitations libérales, agricoles ou artisanales dont le modqle pconomiqXe s¶est, aX 

fil du temps, calqué sur celui des entreprises commerciales.  

 

310. Les critqres d¶affectation des entreprises dans chacXne des catpgories  

ci-dessXs seraient fonction dX chiffre d¶affaires (et non le bénéfice qui est moins 

reprpsentatif de l¶e[ploitation), et le nombre de salarips de l¶entreprise, mais non le 

capital social non reprpsentatif de l¶intensitp de l¶actiYitp.  

 

311. Une fois l¶organisation de ce registre de l¶entreprise pYoqXpe, il conYient de 

s¶intpresser aX[ fonctions qXi seraient les siennes.  

 

 

b. Les fonctions du registre de l¶entreprise 

 

312. La fonction principale du registre constituerait à regrouper toutes les 

entreprises exerçant une activité économique, bien que telle ne soit pas son seul 

objectif. L¶informatisation dX s\stqme et des procpdXres deYra rtre imppratif j ce 

titre.  

 

313. Immatriculation des entreprises exerçant une activité économique. En 

l¶ptat actXel dX s\stqme d¶immatricXlation aX R.C.S., c¶est la loi qXi dptermine les 
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entreprises assujetties en en dressant une liste exhaustive. Or cette disposition 

transcrit l¶impossibilitp de dpgager Xn schpma gpnpral des entreprises assXjetties.   

 

314. Dans l¶h\pothqse de la rpforme enYisagpe, ce sont des critères définis qui 

deYront conditionner l¶immatricXlation des entreprises, comme l¶e[ercice d¶Xne 

activité économique. En droit de la concurrence, toute activité, quelle que soit sa 

nature (commerciale, civile, sociale, sportive...) exercée sur un marché et rémunérée 

serait qXalifipe d¶économique. Au terme de l¶article L. 410-1 du code de commerce, 

le droit interne de la concurrence appréhende toute ³acWLYLWp dH SURdXcWLRQ, dH 

dLVWULbXWLRQ RX dH VHUYLcHV´. Si le droit de l'Union européenne ne contient pas de 

disposition similaire, il retient sans l'ombre d'un doute un champ d'application tout 

aussi large. On ne saurait, par ailleurs, arguer de la nature civile de l'activité agricole 

pour lui nier un caractère économique : l'activité de l'entreprise n'est pas seulement 

une activité commerciale, si bien que l'activité agricole peut constituer une activité 

d'entreprise. « Fondamentalement, écrivait Christian Bolze, l'activité économique 

comprend toute activité durable qui consiste à produire, distribuer ou 

commercialiser contre rémunération un bien ou un service »242 : cette idée ne 

concerne pas nécessairement la recherche d¶Xn bXt lXcratif243, mais daYantage l¶idpe 

d¶Xne contrepartie j la prestation dpliYrpe. C¶est prpcispment l¶objectif recherchp en 

l¶espqce, j saYoir qXe toXtes les entreprises qXi interYiennent sXr le mrme marchp, j 

quelque titre que ce soit, soient logées à la même enseigne.  

 

315. Cela concernerait tout aussi bien les entreprises industrielles et commerciales, 

les entreprises civiles, les G.I.E. et G.E.I.E., les entreprises agricoles, les entreprises 

artisanales, les entreprises publiques, les représentants de commerces, les entreprises 

forestiqres et de chasse, les associations franoaises, « poXrYX qXe ces entreprises 

exercent une activité économique au sens développé ci-avant.  

                                                 
 
242 V. également J.-M. Coutinho de Abreu, L'européanisation du concept d'entreprise, RIDE 1995, 
p. 16. ± L. Bidaud, La délimitation du marché pertinent en droit français de la concurrence, Litec 
coll. Bibl. dr. entr., préf. F. Jenny, tome 51, 2000, n° 98, p. 77. 
243 CJCE, 16 nov. 1995, aff. C-244/94, préc. ± CE, 8 novembre 1996, Féd. française des sociétés 
d'assurance : RJS 1997, p. 83, concl. M. Bonichot ; D. 1997, jurispr. p. 281, note F.-H. Briard ; 
Contrats, conc. consom. 1995, comm. 206, obs. L. Vogel. 
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316. Les autres fonctions du registre. Elles sont nombreuses et traitent de la 

constitution et de la fin de vie des entreprises, des actes modificatifs en cours de vie, 

des privilèges et ptats d¶endettement, des informations financiqres de l¶entreprises 

(comme les comptes annuels, rapports de gestion,«), de son placement sous le 

régime des procédures collectives, ou encore, plus simplement, de son état civil.  

 

317. Il conYient d¶obserYer qXe les greffes des tribXnaX[ de commerce mettent j 

disposition depXis peX Xne anal\se financiqre de la sitXation de l¶entreprise, sans 

doXte fondpe sXr les comptes annXels dpposps. Si l¶objectif est loXable, en ce qX¶il 

tend j permettre j toXs les consXltants d¶aYoir accqs j des informations qXant j la 

solYabilitp d¶Xn opprateXr franoais, l¶idpe ne serait pas j reprendre dans le cadre d¶Xn 

registre de l¶entreprise poXr deX[ raisons. La premiqre tient essentiellement j la 

responsabilitp qXi rpsXlte d¶Xne anal\se financiqre j l¶pgard de l¶assXjetti. En cas de 

notation dpfaYorable, l¶actiYitp directe de l¶entreprise en sera impactée. En second 

lieu, les données révélées par un bilan comptable sont complexes à interpréter, si 

bien qX¶il apparavt plXs jXdicieX[ d¶en rester j Xne simple pXblication des comptes 

annuels pour permettre à chacun de se faire un avis, fût-ce aYec l¶aide d¶un 

professionnel des chiffres.   

 

318. Il existerait cependant toujours deux volets dans ce registre : un volet de 

contr{le dans leqXel il s¶agit de contr{ler les dossiers des reqXprants et Xn Yolet de 

pXblicitp dans leqXel il s¶agit de pXblier toXtes les informations recueillies auprès des 

assXjettis. La tenXe d¶Xn inYentaire des s�retps des entreprises, leqXel serait pXblip et 

disponible au greffe, semble indispensable du point de vue des créanciers et des 

partenaires professionnels. Lors de l¶immatricXlation de l¶entreprise, diYerses piqces 

et documents devraient être produits. Il en irait de mrme en cas d¶actes modificatifs 

en cours d¶e[ploitation.  

 

319. Actuellement et concernant le seul Registre du Commerce et des Sociétés, 

certaines des informations recXeillies sont commXnicables alors qXe d¶aXtres ne le 

sont pas. Il ne faut cependant pas oublier que le R.C.S. est un instrument de 

renseignement des tiers.  
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320. Succinctement, les dossiers individuels peuvent être communiqués, sous 

réserve que les demandes ne soient pas présentées en utilisant comme critère de 

recherche244 : la situation matrimoniale et la capacité des personnes, la déclaration de 

cessation des paiements et les décisions intervenues dans les procédures de 

redressement et d¶apXrement collectif dX passif prononoant des sanctions 

personnelles oX patrimoniales oX j l¶pgard des commeroants oX des dirigeants de 

personnes morales, ainsi que les décisions prononçant le relevé de ces mêmes 

sanctions, les mesXres d¶incapacitp oX d¶interdiction d¶e[ercer Xne actiYitp 

commerciale oX professionnelle, de gprer, d¶administrer oX de diriger Xne personne 

morale rpsXltant d¶Xne dpcision jXdiciaire oX administratiYe ainsi qXe les dpcisions 

faisant disparaître ces mesures et les actes de procédure pénale et sanctions pénales.  

 

321. Contrairement, ne peuvent pas être communiqués, pour les procédures 

ouvertes depuis le 1er janvier 2006, les documents suivants : les jugements rendus en 

matière de sauvegarde en cas de clôture de la procédure et en cas d¶e[pcXtion dX plan 

constatée, les jugements rendus en matière de redressement judiciaire en cas de 

clôture de la procédure et en cas d¶e[pcXtion dX plan constatpe, les jugements rendus 

en matière de liquidation judiciaire en cas de clôture pour extinction du passif, les 

jugements ayant décidé que les dettes de la personne morale seront supportées en 

tout ou partie par les dirigeants de celle-ci et en cas de paiement du passif mis à leur 

charge et les jugements prononçant la faillite personnelle en cas de clôture pour 

extinction du passif, relèvement total des déchéances ou amnistie.  

 

322. Pour les procédures ouvertes entre le 2 janvier 1986 et le 31 décembre 2005 : 

les jugements rendus en matière de redressement ou liquidation judiciaire en cas de 

clôture pour extinction du passif, les jugements rendus en matière de redressement 

jXdiciaire en cas d¶e[pcXtion dX plan de continXation et d¶apXrement collectif dX 

passif et en cas de clôture de la procédure, les jugements ayant décidé que les dettes 

de la personne morale seront supportées en tout ou partie par les dirigeants de celle-

ci oX certains d¶entre eX[, en cas de paiement par ceX[-ci du passif mis à leur charge, 
                                                 
 
244 R. Gras et C. Place, Guide des formalités des sociétés, op. cit. 
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et les jugements prononçant la faillite personnelle en cas de clôture pour extinction 

du passif, relèvement total des déchéances ou amnistie.  

 

323. Pour les procédures ouvertes entre le 1er janvier 1968 et le 1er janvier 1986 : 

les jugements rendus en matière de règlement judiciaire, liquidation de biens, ceux 

ayant prononcps la faillite personnelle oX d¶aXtres sanctions prpYXes aX titre III de la 

loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 en cas de clôture pour extinction du passif, exécution 

du concordat, réhabilitation ou amnistie, les jugements ayant mis tout ou partie du 

passif social à la charge des dirigeants sociaux, en cas de paiement par ceux-ci du 

passif mis à leur charge et les jugements rendus en matière de suspension provisoire 

des poXrsXites en cas d¶e[pcXtion dX plan de redressement et d¶apXrement collectif 

du passif. Pour les procédures antérieures au 1er janvier 1968 : les jugements rendus 

en matière de faillite, liquidation judiciaire, rqglement jXdiciaire lorsqX¶il \ a eu 

cl{tXre poXr dpfaXt d¶intprrt de la masse, e[pcXtion dX concordat, rphabilitation oX 

amnistie245.  

 

324. Pour les jugements autres que ceux cités ci-dessus et qui entraînent 

l¶incapacitp oX l¶interdiction, soit d¶e[ercer Xne actiYitp commerciale oX 

professionnelle, soit de gprer, d¶administrer oX de diriger Xne personne morale 

lorsqXe l¶intpressp a ptp releYp de cette incapacitp oX a bpnpficip d¶Xne rphabilitation 

oX d¶Xne amnistie. Les jXgements d¶interdiction oX de nomination de Conseil 

judiciaire lorsque ces mesures ont été rapportées et les demandes en séparation de 

biens ou de liquidation anticipée des acquêts, ainsi que les demandes formées sur le 

fondement des articles 1426 ou 1429 du code ciYil lorsqX¶elles ont ptp rejetpes, ainsi 

qXe les jXgements de rejet de ces demandes, sont aXtant d¶plpments non 

communicables.  

 

325. Cette distinction opérée par le R.C.S. entre les éléments communicables aux 

tiers et les autres est à saluer. Elle permet en effet de préserver, dans la mesure du 

possible, le droit au respect de la vie privée des fondateurs et créateurs de 
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l¶entreprise, selon l¶esprit de l¶article 8 de la ConYention européenne de Sauvegarde 

des Droits de l¶Homme et des Libertés Fondamentales, ou C.E.S.D.H.  

 

326. Informatisation deV dRQQpeV d¶eQWUeSULVes. A l¶heXre o� l¶informatiqXe et 

Internet deviennent indispensables à la satisfaction des besoins, tant professionnels 

que personnels les plus élémentaires, la question se pose nécessairement de savoir 

comment la révolution numérique peut simplifier les procédures déclaratives du futur 

registre de l¶entreprise. Il est Yrai qXe, poXr sa part, le Registre du Commerce et des 

Sociétés tel qX¶il a ptp conoX par la loi dX 18 mars 1919246 peut paraître désuet 

compte tenu des avancées technologiques majeures du siècle dernier. L¶objet de la 

réforme envisagée est de permettre à tous les assujettis aux obligations déclaratives 

de procpder j l¶ensemble de leXrs dpclarations par le biais d¶Internet (ce qui est 

d¶ailleXrs dpjj soXYent le cas). L¶on poXrrait aXssi parler de « télé-déclaration ». La 

dpmatprialisation peXt rtre dpfinie comme l¶oppration qXi consiste j transformer Xn 

sXpport d¶informations matpriel en fichiers informatiqXes et, dans Xn second temps, j 

transférer ces données au service concerné par Internet.  

 

327. L¶on rappellera qX¶en 2012, les instances eXroppennes ont imposp aX[ États 

membres Xn passage j l¶informatisation. Mais la réforme imposée par la directive 

eXroppenne ne semble qX¶officialiser Xne tendance qXi se dpYeloppe dans toXs les 

secteurs tant les aYantages attachps sont importants. L¶idpe de dpmatprialiser n¶a rien 

d¶innoYante mais interYient j Xn moment o� les entreprises se familiarisent de plXs 

en plus avec Internet et ce à travers le monde, donc nécessairement dans les États 

membres. D¶ailleXrs, il sXffit de se rendre sXr le portail dX site Internet www.info-

clipper.com afin d¶obtenir, d¶Xne part Xne fiche d¶immatricXlation (semblable j Xn 

extrait Kbis) et, d¶aXtre part, Xn ptat financier comprenant notamment les comptes 

sociaX[, les statXts et aXtres, de plXs de cent millions d¶entreprises j traYers le 

monde. Mais il s¶agit lj d¶Xne sociptp commerciale ne garantissant pas le contenX des 

donnpes d¶entreprises commXniqXpes et le co�t poXr l¶Xtilisateur est contraignant 

(environ 300 ¼ poXr toXs les docXments). La solXtion n¶est donc pas jXridiqXement 

                                                 
 
246 J.O. 19 mars 1919. 
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118 

viable et ne satisfait aucunement aux dispositions de la directive, car rien ne prévoit 

que ces données soient centralisées à une échelle géographique supérieure ni même 

contrôlées par quelque organisme étatique ou indépendant que ce soit. Le portail ne 

concerne du reste que de grosses entreprises établies et a naturellement une visée 

mercantile L¶objectif, bien qXe loXable, ne saurait ainsi être atteint compte tenu de 

l¶ampleXr de la tkche j accomplir. Il s¶agit aX mieX[ de se cantonner j Xne 

implication interne j l¶Union européenne.   

 

328. Les instances européennes entendent sécuriser le commerce par la publicité 

des informations d¶entreprises et sans doute favoriser ainsi un certain essor 

économique. C¶est Xn fait, comme le prpcise la directiYe en gXise de prpambXle, les 

entreprises des États membres tirent parti des opportunités offertes par le marché 

intérieur et étendent de ce fait de plus en plXs leXrs actiYitps j l¶pchelle eXroppenne. 

Il convient dès lors de leur assurer une information fiable sur les autres entreprises du 

secteur, peu important leur Etat d¶immatricXlation. En effet, puisque les échanges 

transfrontaliers tendent j s¶accrovtre, il conYient d¶adapter le s\stqme en place poXr le 

sécuriser davantage. Un créancier doit pouvoir avoir accès simplement aux 

informations essentielles sur son débiteur telles que ses derniers bilans et comptes de 

résultat, le nom de ses dirigeants en place, le contenu des derniers procès-verbaux 

adoptps oX encore, sans qXe ce ne soit e[haXstif, l¶e[istence d¶Xne procpdXre 

collectiYe l¶affectant pYentXellement.   

 

329. Cette question conduit à celle de la numérisation des données ou de leur 

dématérialisation totale, qui sera évoquée ci-après, signe que le besoin 

d¶informatisation est acqXis.  

 

330. Une fois les fonctions dX registre de l¶entreprise enYisagpes, il conYient de 

présenter les objectifs poursuivis par cette institution.  
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c. Les objectifs poursuivis par l¶institXtion d¶Xn registre de l¶entreprise 

 

331. L¶intprrt général d¶Xn pYentXel dispositif modificatif a dpjj ptp pYoqXp  

ci-avant. Il s¶agira plXt{t ci-après d¶en envisager les enjeux afin de savoir si, au fond, 

une telle réforme est nécessaire, voire simplement envisageable. Les effets 

principalement escomptps seraient d¶ampliorer la compptitiYitp nationale et de 

transcrire dans la loi les rpformes qXi s¶imposent tout en conservant une certaine 

stabilité du système.  

 

332. Améliorer la compétitivité nationale. Ainsi qX¶il a dpjj ptp e[posp ci-avant, 

l¶organisation et la gestion de la Yie des entreprises ptablies en France a des impacts 

directs sXr la compptitiYitp dX pa\s. PlXs il est simple d¶\ ptablir et de faire YiYre Xne 

entreprise, à moindres frais, plus l¶entreprenariat est favorisé. Cela concerne aussi 

bien les ressortissants nationaux ainsi favorisés dans leurs affaires, que les 

ressortissants ptrangers dpsireX[ d¶inYestir en France compte tenX des aYantages 

procurés.  

 

333. Cet imppratif serait d¶aXtant plXs respectp si Xn organe de gestion XniqXe ptait 

en charge de la vie de toutes les entreprises françaises, si sa publicité était 

efficacement assurée. En effet,  aX[ c{tps de l¶aYantage procXrp par la simplicité 

d¶ptablissement qXelqXe soit l¶actiYitp e[ercpe, Xn portail XniqXe poXr la pXblicitp des 

entreprises favoriserait la confiance des opérateurs du marché, lesquels pourraient 

simplement s¶informer sXr la consistance juridique et financière de leurs partenaires. 

A l¶pYidence, il est plus aisé de commercer avec des partenaires dont les données 

d¶entreprise sont facilement consultables. Cet argument vaut à la fois pour les 

échanges intra-nationaux que ceux impliquant des échanges transfrontaliers.  

 

334. Enfin, un registre unique permettrait de placer toutes les entreprises 

interYenant sXr le marchp sXr Xn pied d¶pgalitp. Il semble en effet qX¶actXellement, 

les divergences de régimes qui existent entre ces différentes entreprises à vocation 

économique tendent à favoriser une forme inpgalitp, dans la mesXre o� les tiers n¶ont 

pas accès aux mêmes données et selon les mêmes modalités en fonction du régime 
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applicable. Alors que ces entreprises se retrouvent toutes sur un même marché aux 

fins d¶pchange, il n¶apparavt plXs admissible de distinguer les modalités de publicité, 

mais aXssi d¶immatricXlation de ces opprateXrs poXr la seXle raison qX¶ils 

relqYeraient d¶Xn rpgime diffprent. Il semble aX contraire opportXn d¶aligner les 

régimes des associations dont les titres sont admis sur les marchés financiers, 

artisans, agriculteurs et autres sur celui des entités immatriculées au Registre du 

Commerce et des Sociétés. Elles deYraient pgalement toXtes faire l¶objet des mrmes 

démarches aux fins de constitXtion, de modification et d¶e[tinction. 

 

335. Ces changements s¶imposent d¶aXtant plXs qX¶ils constitXeraient Xne 

transcription dans la loi de réformes pour la plupart déjà enclenchées.  

 

336. Transcription dans la loi -au sens large- de réformes déjà enclenchées. 

Comme l¶histoire du droit des entreprises en France le démontre, les régimes 

d¶immatricXlation ont largement pYolXp depXis leXr crpation. Dans le cadre de ces 

évolutions, de nombreux dispositifs disparates ont pu voir le jour pour simplifier la 

vie des entreprises. Tel est le cas du guichet unique des entreprises ou encore des 

Centres de Formalités des Entreprises créés en 1984. Il convient également de 

rappeler à ce titre, concernant le seul Registre du Commerce et des Sociétés, que la 

liste de ses assXjettis s¶est considprablement accrXe aX fil des rpformes. En ce sens, le 

passage j Xn registre de l¶entreprise poXrrait rtre regardp comme Xne tradXction 

lpgale et globale de l¶ensemble de ces pYolXtions, non seulement favorisées en 

interne, mais pgalement j l¶initiatiYe des instances eXroppennes.  

 

337. Il conYient en effet d¶aYoir j l¶esprit la directiYe eXroppenne sXr 

l¶interconne[ion des greffes j l¶pchelle eXroppenne247. Dans un premier temps, il sera 

ici rappelé qX¶Xne entreprise soXmise j l¶immatricXlation Yoit ses informations, qXe 

l¶on peXt considprer comme essentielles, regroXppes dans Xn docXment de t\pe Kbis. 

Ce docXment comprend les plpments d¶identification de l¶entreprise immatricXlpe 

dénomination sociale, nXmpro d¶identification, nXmpro de gestion et date 

                                                 
 
247 Dir. 2012/17/UE du PE et du Cons. EU en date du 13 juin 2012. 
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d¶immatricXlation248, les renseignements relatifs à la personne du déclarant249, les 

plpments relatifs j la direction et l¶administration de l¶entreprise -pour une personne 

morale, les nom(s), prénom(s), date et lieu de naissance, nationalité et adresse du ou 

des dirigeants et associés- et enfin, les renseignements relatifs à son activité250. Les 

greffes des tribunaux de commerce connaissent également les éléments relatifs à 

l¶ptat d¶endettement de l¶entreprise immatricXlpe aX Registre dX Commerce et des 

Sociétés, ainsi qX¶aX[ garanties diYerses prises par les crpanciers. Il s¶agit des 

inscriptions de nantissements, de privilèges, de protêts, de contrats de crédit-bail, de 

location de matériel ou encore de clauses de réserve de propriété.  Aussi et depuis 

qX¶il ont ptp introdXits en droit franoais, les biens a\ant fait l¶objet de gages sans 

dppossession sont rppertorips aX sein d¶Xn fichier tenX par le Conseil National des 

Greffiers accessible à tous par son site Internet. Sont également disponibles au greffe 

des tribunaux de commerce les statuts et différents actes postérieurs intervenus en 

cours d¶e[ploitation tels que les procès-YerbaX[ d¶assemblpes gpnprales ordinaires oX 

extraordinaires. Les documents financiers tels que les comptes annuels sont aussi 

disponibles au greffe, mais seulement si les entreprises concernées communiquent 

effectivement leur comptabilité comme les textes les y invitent. Enfin, pour les 

entreprises soumises à une procédure collective, les informations concernant cette 

dernière sont disponibles telles qXe le jXgement d¶oXYertXre oX les organes désignés 

par la procédure251. AX YX de l¶importance et de la sensibilité de certaines de ces 

informations, se pose nécessairement la question de la sécurisation du transfert des 

données en cas de dématérialisation.  

 

338. Au niveau européen, les obligations déclaratives peuvent sensiblement varier 

d¶Xn État membre j l¶aXtre, bien qXe les informations d¶entreprises soient quasiment 

                                                 
 
248 Dpnomination sociale, nXmpro d¶identification, nXmpro de gestion et date d¶immatricXlation. 
249 PoXr Xne personne morale, la forme jXridiqXe, le capital social, l¶adresse dX siqge social, la dXrpe 
de la sociptp, la date d¶arrrtp des comptes annXels, la date de dpp{t de l¶acte constitutif et celle de sa 
publication. 
250 PoXr Xne personne morale, l¶origine de l¶actiYitp, l¶actiYitp, l¶enseigne commerciale, l¶adresse de 
l¶ptablissement principal et des pYentXels ptablissements secondaires, le dpbXt d¶e[ploitation et le 
mode d¶e[ploitation. 
251 Administrateur et/ou mandataire judiciaire(s), juge-commissaire,« 
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comprises identiquement de tous comme les informations de base252 et les 

informations plus précises sur son état financier253. En revanche, la diversité des 

systèmes juridiques peut avoir une influence dans la mesure où si par exemple les 

usages comptables ne sont pas harmonisés, la lecture et la compréhension de ces 

documents en seraient largement diminuées. Il en va de même en cas de procédures 

collectives. La notion de cessation des paiements est-elle commune à tous les États 

membres ? La procédure de sauvegarde judiciaire issue du droit anglo-saxon est-elle 

comprise des pays à influence romano-germanique ? AXtant d¶interrogations qXi ne 

devraient, en pratique, pas se révéler insurmontables puisque comme annoncé plus 

haXt, les informations concernpes sont soXYent similaires d¶Xn État membre j l¶aXtre.  

 

339. Le dpfi eXroppen a ptp lancp il \ a dpjj plXs d¶Xne soi[antaine d¶annpes et la 

réforme envisagée contribue nécessairement à une avancée certaine en matière de 

coopération juridique et commerciale entre les États membres de l¶Union 

européenne. Le Parlement et le Conseil eXroppens l¶ont dX reste bien assimilp 

pXisqXe ces instances proposent la mise en place d¶Xn s\stqme qXi se YeXt simple, 

complet et accessible, bien qX¶pYentXellement mo\ennant factXration selon les 

termes de la directive. Plus généralement, si l¶on se pose la qXestion des personnes 

concernpes par la rpforme, la rpponse est bien plXs large et les impacts d¶Xn 

changement de rpgime se ressentiront j l¶pgard de toXs les intpressps. Il peXt s¶agir 

des organismes fiscaux qui sont bien entendus intéressés par les déclarations des 

entreprises qX¶ils sont tentps de confrontps à leurs déclarations fiscales ou encore 

d¶inYestigXer sXr quelques fraXdes fiscales. Il peXt aXssi s¶agir des organismes 

sociaux pour les mêmes raisons ou, globalement, de toute personne qui croise cette 

entreprise, pour quelque raison que ce soit.  

 

340. PXisqXe l¶objectif affichp par les aXteXrs de la directiYe eXroppenne en 

qXestion est principalement d¶assXrer Xn meilleXr accqs j l¶information sXr les 

                                                 
 
252 Dpnomination sociale, capital social, objet social, date d¶immatricXlation, ptat ciYil dX dirigeant,« 
253 E[istence d¶Xne procpdXre collectiYe, comptes sociaux des derniers exercices, existence de sûretés, 
nantissements oX aXtres,« 
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entreprises européennes, il convient de mettre en place un système qui, en pratique, 

satisfait cet objectif, toXt en gardant j l¶esprit l¶imppratif de stabilitp dX s\stqme.  

 

341. L¶LPSpUaWLI de VWabLOLWp dX V\VWqPe. D¶Xn point de YXe jXridiqXe, les 

fonctions et les effets ne seraient pas si diffprents de ceX[ de l¶actXel Registre dX 

Commerce et des Sociétés. Son expérience ainsi que son efficacité font de celui-ci 

une institution parfaitement organisée et effective. Les effets dont bénéficient 

actuellement les assujettis au R.C.S. ne devraient pas disparaître en cas de réforme, 

mais seraient simplement aménagés. Il s¶agit essentiellement de faire de 

l¶immatricXlation la condition de joXissance de la personnalitp morale, d¶accorder, j 

tous les professionnels les mêmes garanties en matière de baux professionnels et 

rendre opposables aux tiers toutes les informations publiées. Nécessairement, de tels 

ampnagements poXrraient aYoir des conspqXences sXr d¶aXtres dispositions 

législatives telles que celles afférentes aux baux et qui devront, de fait, être 

réorganisées. Mais, cela n¶impliqXe cependant pas forcpment d¶abandonner toXte 

distinction entre les différents professionnels existants. La distinction serait 

simplement écartée dans le cadre de la tenue du registre public unique.  

 

342. D¶Xn point de YXe organisationnel, les conceptions actXelles seraient 

nécessairement amenées à être revues, sans être simplement abandonnées. 

L¶organisation des greffes deYra rtre modifipe et Xne Yision centralisatrice du 

système devrait prévaloir.  

 

343. DX point de YXe des praticiens dX droit et de celXi des tiers intpressps, l¶enjeX 

est important pXisqX¶Xne telle rpforme constitXerait Xne aYancpe significatiYe Yers la 

simplification des procpdXres d¶entreprises et le libre accès aux informations 

pXblipes. La facilitp et la simplicitp d¶accqs j ce t\pe d¶information sont également à 

prendre en compte afin de s¶assXrer de l¶effectiYitp dX dispositif mis en place.  

 

344. Pour les entreprises assujetties elles-mrmes, l¶aYantage et la simplicitp 

seraient également importants. En effet, avec un guichet unique, centralisateur, les 

formalitps d¶entreprises deYiendraient daYantage accessibles aX[ jXsticiables, 
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rendraient les frais d¶aYocat inXtiles et faciliteraient l¶accqs des personnes aX[ 

professions de leur choix.  

 

345. A l¶occasion des dpYeloppements qXi prpcqdent, l¶on a pX se demander si Xne 

telle rpforme n¶a pas dpjj ptp entampe avec, du moins, la même idée simplificatrice 

et centralisatrice. Des initiatiYes telles qXe la mise en place des C.F.E. oX d¶Xn 

gXichet XniqXe permettent en effet d¶aYancer Xne telle idpe. Le S\stqme 

d¶identification dX Rppertoire des Entreprises, oX S.I.R.E.N.E., constitXe, dans Xn 

sens, une certaine aYancpe. Gprp par l¶I.N.S.E.E., il attribue à chaque entreprise 

franoaise Xn code d¶identification et ce, sans n¶opprer aXcXne distinction selon les 

professions exercées qX¶il se contente de rppertorier. En ce sens, il conviendrait de 

conserYer les particXlaritps qXi mpritent de l¶rtre comme celles intpressant les 

départements et régions d¶outre-mer ou encore les artisans, professionnels qui ne 

doivent pas être abandonnés dans le cadre de cette réforme.  

 

346. Conscience a dpjj ptp prise qX¶il conYenait de modifier le s\stqme en place, 

mais seulement quelques initiatives fébriles sont venues le modifier de temps à autre, 

sans jamais opérer de réelle harmonisation ou de refonte totale.  

 

347. Cette prise de conscience a certainement poXr origine l¶uniformisation des 

strXctXres d¶entreprise.  

 

 

d. Vers l¶Xniformisation des strXctXres d¶entreprise  

 

348. Seront ci-aprqs s\nthptispes les propositions et Xn constat sXr l¶Xniformisation 

sera présenté, uniformisation contredite par l¶ptat actXel des rpgimes 

d¶immatricXlation.  

 

349. S\QWKqVe deV SURSRVLWLRQV eW cRQVWaW VXU O¶XQLIRUPLVaWLRQ. Cette idée, déjà 

exposée ci-aYant, tend j considprer qXe les strXctXres d¶entreprises s¶Xniformisent au 

fil des réformes, selon un schéma semble-t-il constitué de trois sous-catégories, les 
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très petites entreprises, les petites et moyennes entreprises et les grandes entreprises. 

Bien qX¶aXcXn te[te ne plaide oXYertement en ce sens, l¶XniYers constitXp aXtoXr de 

ces professionnels semble s¶Xniformiser. 

 

350. Parallèlement, la mondialisation des échanges a permis cette uniformisation, 

et notamment soXs l¶inflXence des modqles anglo-américains de gouvernance 

d¶entreprise, oX « corporate governance ». Ces évolutions dans la conduite des 

affaires ont conduit les entreprises contemporaines à se conformer à des standards de 

gestion et une certaine culture du résultat. Les objectifs financiers sont exacerbés et 

les entreprises d¶Xn mrme YolXme se gqrent aXjoXrd¶hXi plXs ou moins de la même 

façon et ce qXelqXe soit l¶actiYitp qXi \ est e[ercpe.  

 

351. Ces standards permettent notamment aX[ entrepreneXrs d¶anticiper les risques 

d¶entreprise et ainsi d¶anticiper les rpsXltats. Les mrmes techniqXes de mercatiqXe \ 

sont Xtilispes et les mrmes mpthodes de commXnication appliqXpes. D¶Xn point de 

vue strictement pragmatique, la distinction des entreprises selon les professions 

e[ercpes paravt aXjoXrd¶hXi dpnXpe d¶intprrt et ne reflqte plXs l¶pYolXtion des 

entreprises dans le monde des affaires. Il serait donc peXt rtre opportXn d¶acter de ces 

pYolXtions aX mo\en d¶Xne rpforme significatiYe et qXi poserait les bases d¶Xn 

noXYeaX droit relatif j l¶immatricXlation des entreprises et qui traiterait tant du fond 

que de la procédure.  

 

352. De la mrme maniqre, les plpments d¶Xne entreprise qXi intpressent les tiers 

sont presque toujours les mêmes : l¶ptat d¶endettement, les comptes annXels, les 

informations essentielles d¶ptat ciYil, l¶e[istence pYentXelle d¶Xne procpdXre 

collectiYe oX encore l¶identitp des e[ploitants. Dans certains cas, poXr les sociptps 

ciYiles immobiliqres par e[emple, la composition de l¶actif immobilier est pgalement 

essentielle. Toutefois, celle-ci figure déjà en pratique dans les déclarations 

comptables déposées au greffe.  
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353. QX¶elle soit libprale, artisanale, commerciale, ciYile, indXstrielle, agricole oX 

aXtre, l¶entreprise tend j pYolXer Yers Xn standard imposp par le monde des affaires et 

qXi harmonise les strXctXres d¶entreprise en France et au-delà.  

 

354. Le fruit des réformes consécutives. Cette uniformisation semble néanmoins 

contredite par les diffprents s\stqmes d¶immatricXlation tels qX¶ils sont conoXs 

actuellement. Dès sa mise en place à compter de 1920, le Registre du Commerce 

s¶est avéré très utile et efficace. Les personnes physiques commerçantes sont 

dpsormais soXmises j Xn rpgime particXlier. Mais, dqs 1935, l¶on commence j 

réformer ce régime afin de le rendre compatible aYec l¶pYolXtion des affaires, et ainsi 

de suite au fil des réformes décrites ci-avant qui ont permis de construire le système 

actuel.  L¶esprit de la loi demeXre cependant, mais il semble qX¶Xne rpforme, j droit 

constant ou non, soit nécessaire.  

 

355. JXsqX¶j prpsent, l¶pYolXtion dX Registre dX Commerce en France a ptp 

présentée d¶Xn point de YXe totalement indppendant. Or, si l¶on s¶attache j comparer 

cette mrme pYolXtion aX sein d¶aXtres pa\s de l¶Union européenne, il est 

incontestable que les législations nationales en la matière se soient toujours 

inflXencpes les Xnes les aXtres. C¶est principalement le droit allemand dX registre dX 

commerce qXi a inflXencp notre droit national, j des ppriodes telles qX¶en 1919 lors 

de sa création, en 1953 ou encore en 1966 lorsqX¶il s¶est agi de conditionner la 

personnalitp morale aX[ formalitps d¶immatricXlation. Il en Ya ainsi concernant les 

droits italien et suisse en la matière. Comme le prévoyait le code du commerce 

allemand en 1896, le droit national a admis que les actes qXi n¶ont pas ptp pXblips aX 

registre ne soient pas opposables aux tiers254.  

 

356. En matiqre de rpforme, il conYient d¶pYoqXer briqYement l¶idpe d¶Xn registre 

dX commerce eXroppen et celle d¶Xn registre de commerce international.  

 

 
                                                 
 
254 H. Azarian, Registre du Commerce et des Sociétés, législation, organisation et fonctionnement, op. 
cit.  
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e. Registre du commerce européen et international 

 

362. Les obligations imposées aux Etats membres par les instances européennes 

ont déjà permis d¶harmoniser, f�t-ce relativement, les législations nationales en 

matiqre de registre dX commerce, mais poXr aXtant les tentatiYes d¶instauration de 

registre j l¶pchelle tant eXroppenne qX¶internationale n¶ont pas aboXties. L¶pYolXtion 

vers une telle institution demeure toujours nonobstant ces échecs.  

 

357. Harmonisation des législations par le haut. A l¶pchelle eXroppenne, les 

instances sXpranationales ont dpjj entamp Xn processXs d¶Xniformisation des donnpes 

d¶entreprise, en imposant Xne harmonisation des lpgislations des États membres. Le 

point de dppart de cette tentatiYe d¶harmonisation poXrrait être la directive du 9 mars 

1968 relative aux sociétés du Conseil des Communautés Européennes255, modifiée 

par la directive du 15 juillet 2003256, toutes deux abrogées et codifiées par celle du 16 

septembre 2009257.  

 

358. Plus concrètement, une directive du Conseil en date du 16 septembre 2009258 

a imposé aux États membres de transposer dans leur législation nationale, sous dix-

hXit mois, l¶obligation poXr les sociptps par actions et sociptps j responsabilitp 

limitpe d¶enregistrer des actes et faits limitatiYement pnXmérés, consignées dans un 

registre central et soXmise j des modalitps de pXblicitp afin d¶opposabilitp aX[ tiers. 

La France s¶ptait dpjj conformpe par aYance j ces obligations par diYerses 

dispositions, notamment l¶ordonnance dX 20 dpcembre 1969259, la loi du 24 juillet 

1966260 sur la publicité au B.O.D.A.C.C., le décret du 23 mars 1967261 sur le contrôle 

du greffier, généralisé en 1984262 et 1995263. Les législations allemandes, italiennes, 

                                                 
 
255 Cons. CEE, dir. 68/151, 9 mars 1968 : J.O.C.E. du 14 Mars 1968. 
256 PE et Cons. UE, dir. 2003/58, 15 juill. 2003 : J.O.U.E. du 4 Septembre 2003. 
257 PE et Cons. UE, dir. 2009/101, 16 sept. 2009 : J.O.U.E. du 1er Octobre 2009. 
258 Dir. 2009/101/CE du 16 septembre 2009. 
259 Ord. n°69-1176 du 20 décembre 1969.  
260 L. n°66-537 du 24 juillet 1966, art. 4-1. 
261 Art. 16.  
262 D. n°84-406 du 30 mai 1984 
263 D. n°95-374 du 10 avril 1995.  
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anglaises et écossaises ont pris des dispositions en ce sens et sont conformes à la 

directive européenne.  

 

359. Une directive de 2003264 avait déjà imposé des obligations aux États membres 

en YXe de faciliter l¶accqs des intpressps aX[ informations sXr les sociptps, en les 

invitant à proposer aux assujettis, pour les formalités de publicité, le choix entre un 

support papier ou dématérialisé, de même concernant le B.O.D.A.C.C. 

 

360. ToXtes ces initiatiYes eXroppennes n¶ont cependant pas aboXti j la crpation 

c¶Xn registre dX commerce eXroppen.  

 

361. Les projeWV d¶LQVWLWXWLRQ de WeOV UeJLVWUeV. Concernant l¶espace eXroppen, 

l¶idpe est pYidemment d¶ampliorer l¶accqs j l¶information sXr les entreprises dans 

tout l¶espace de l¶Union eXroppenne d¶Xne part, et de garantir Xne application plXs 

efficace des directiYes sXr le droit des sociptps d¶aXtre part265. Il poXrrait donc s¶agir 

de procéder à une interconnexion des registres au niveau européen. Cela viserait 

deux objectifs : l¶accqs j l¶information de toXs les registres dX commerce d¶EXrope, 

une coopération des registres de commerce dans le cadre des procédures 

transfrontalières et la sécurisation des transactions européennes. La coopération 

transfrontalière des registres de commerce est requise par la directive sur les fusions 

transfrontalières266, par le statut de la société européenne267 et par celui de la société 

coopérative européenne268. 

 

362. Il existe déjà des mécanismes de coopération. Un projet européen a alors vu 

le jour sous la forme du Registre Européen du Commerce -E.B.R.-, mis en °XYre sXr 

une base volontaire et aYec l¶aide de la Commission eXroppenne. Il fpdqre 
                                                 
 
264 Dir. 2003/58/CE du Parlement et du Conseil du 15 juillet 2003. 
265 Livre vert, Commission des Communautés européennes, L'interconnexion des registres du 
commerce, Bruxelles, 4 novembre 2009. 
266 Dir. 2005/56/CE du Parlement Européen et du Conseil en date du 26 octobre 2005 sur les fusions 
transfrontalières des sociétés de capitaux, J.O., L 310 du 25 novembre 2005, p. 1.  
267 Règl. CE n° 2157/2001 du Conseil en date du 8 oct. 2011 relatif au statut de la société européenne 
(SE), J.O. L 294 du 10 nov. 2011, p. 1. 
268 Règl. CE n° 1435/2003 du Conseil en date du 18 août 2003 relatif a statut de la société coopérative 
européenne (SCE), J.O. L 207 du 18 août 2003, p. 1.  



 
 

 129 

aXjoXrd¶hXi 18 États membres269 et six autres entités territoriales européennes270. Les 

accords en la matière sont basés sur le volontariat des différents greffes, mais 

prpsente ses limites lorsqX¶aXcXn accord n¶est interYenX en matiqre de cooppration de 

registre à registre dans le cadre de procédures transfrontalières. Il est donc encore 

npcessaire d¶accplprer les coopprations transfrontaliqres en la matiqre, ce qX¶a 

vainement tenté le projet B.R.I.T.E271.   

 

363. Un autre systqme mprite d¶rtre ici prpsentp : le s\stqme d¶information sXr le 

marchp intprieXr. Il s¶agit d¶Xne application Zeb spcXrispe, administrpe par la 

Commission européenne grâce à laquelle les autorités compétentes des États 

membres disposent d¶Xn oXtil simple afin de troXYer les bons interlocXteXrs des 

autres États membres et communiquer avec eux de manière rapide et efficace. Les 

demandes d¶informations sont traitpes par l¶intermpdiaire d¶Xn ensemble strXctXrp de 

questions et de réponses, lesquelles sont toujours traduites dans toutes les langues 

officielles de l¶Union européenne. L¶initiatiYe e-justice veut aider les autorités 

jXdiciaires et les praticiens de la jXstice dans leXr traYail et faciliter l¶accqs des 

citoyens à des informations sur la justice et le droit.  

 

364. Au vu de ces pYolXtions et initiatiYes, l¶on sent bien qXe les Yolontps sont 

clairement affichées vers une coopération transfrontalière européenne. Faut-il alors 

créer un nouveau registre européen, lequel serait parfaitement indépendant des autres 

et supposerait une immatriculation spéciale pour toutes les entreprises européennes ? 

OX bien rpflpchir j des modalitps d¶interconne[ion pXre et simple des registres 

existants ?  

 

365. La crpation d¶Xn noXYeaX registre s¶aYqrerait très difficile j mettre en °XYre. 

Cela supposerait une coopération exacerbée des États membres, ainsi que 

d¶importants mo\ens et Xne accentXation graYe des procpdXres d¶entreprises. En 

                                                 
 
269 Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Irlande, 
Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Slovénie et Suède. 
270 Ancienne République yougoslave de Macédoine, Guernesey, Jersey, Norvège, Serbie et Ukraine.  
271 Business Register Interoperability Throught Europe, ou BRITE.  
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revanche, une collaboration accrue des greffes nationaux, laquelle serait transcrite au 

mo\en d¶Xn site Internet disposant de toutes les informations réunies, semble 

constituer un bon compromis. Pas de nouveau registre mais une collaboration accrue 

et productive. Dans les années 1960, Jean Raoult a d¶ailleXrs pensp j un projet de 

registre européen mais celui-ci n¶a jamais aboXti272. La présidente du comité des 

régions, Mercedes Bresso a précisé, dans un livre vert européen du 9 juin 2010, que 

les dispositifs actuels de coopération européenne ne sont pas suffisants et méritaient 

d¶pYolXer, mrme si jXsqXe lj ces obstacles administratifs n¶ont pas ptp 

insurmontables en pratique.  

 

366. D¶Xn point de YXe international273, la mise en place effectiYe d¶Xn tel registre 

international est qXasiment impossible. L¶idpe notamment prpconispe était celle de 

créer un registre international, ouvert à toutes les grandes sociétés qui accepteraient 

de se soumettre à certaines règles communes, notamment du point de vue 

comptable274. Celui-ci n¶a pas non plXs aboXti.  

 

367. Si, j l¶pchelle eXroppenne, l¶idpe d¶Xn registre eXroppen aXtonome n¶est plXs 

envisagée, les instances ont cependant pris la Yoie de l¶interconne[ion des greffes des 

États membres.   

 

368. DLUecWLYe eXURSpeQQe VXU O¶LQWeUcRQQe[LRQ deV JUeIIeV. Cette directive de 

2012, dont il a déjà été question ci-avant, Yise j ampliorer l¶accqs transfrontalier j 

l¶information sXr les sociptps, en imposant aX[ États membres de relier par 

informatique leurs registres du commerce. Cette interconnexion doit permettre à 

faciliter les fusions transfrontalières, la transparence et la fiabilité des informations 

régulièrement recueillies, ce qui améliorera la confiance des opérateurs sur le 

marchp. L¶initiatiYe de tels rapprochements est issXe d¶Xne consXltation rpalispe 

                                                 
 
272 J. Raoult, Le statut européen des sociétés, le registre européen du commerce, Annuario di diritto 
comparato e di studi legislativi, 1960, pp. 93 et s., et Gianella, La dimension communautaire : le 
registre du commerce européen, Gaz. Pal. 1994, 1, chron, p. 111.  
273 H. Azarian, Registre du commerce et des sociétés, op. cit.  
274 M. Rotondi, Pour un « registre international ª HW O¶aXWRdLVcLSOLQH dHV VRcLpWpV H[HUoaQW OHXU 
activité dans le domaine international, Rev. Soc. 1975, pp. 205 et s. 
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auprès de chacun des greffiers concernés par la Commission européenne, qui a publié 

un livre vert intitulé « O¶LQWHUcRQQH[LRQ dHV UHJLVWUHV dX cRPPHUcH » ayant démontré 

Xn sprieX[ besoin d¶harmonisation entre ces greffes.  

 

369. Enfin, plXs rpcemment, Xn rqglement d¶e[pcXtion du 8 juin 2015 de la 

Commission275 a définit les spécifications techniques et procédures permettant 

d¶assXrer des conditions Xniformes poXr sa mise en °XYre, qXi tiennent compte des 

différences entre les caractéristiques techniques des différents registres ayant cours 

au sein des États membres.  

 

370. Tous les développements qui précèdent ont conduit à appréhender, 

globalement, les contoXrs de ce qXe poXrrait rtre le registre de l¶entreprise. Il 

conYient j prpsent d¶ptXdier l¶organisation matprielle et les modalités de ce même 

registre.  

 
 
 

2. OUJaQLVaWLRQ PaWpULeOOe eW PRdaOLWpV dX UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe 

 

371. Seront ci-après abordés les points suivants : le champ d¶application matpriel 

(a) et territorial dX fXtXr registre de l¶entreprise (b), l¶objectif de sécurisation des 

transactions (c) et le modèle anglo-saxon (d). 

 

 

a. Champ d¶application matpriel 

 

372. L¶pYocation dX champ d¶application matpriel dX registre de l¶entreprise pose 

la question de son contenu et celle des entreprises assujetties, au rang desquelles 

figure la société civile immobilière, dont la particularité sera abordée ci-après. Enfin, 

j l¶occasion de ce changement, Xne informatisation gpnprale dX s\stqme doit rtre 

mise en °XYre.  

                                                 
 
275 Comm. UE, règl. d'exécution (UE) 2015/884, 8 juin 2015 : J.O.U.E. du 10 Juin 2015. 
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373. Le contenu du registre unique. En l¶ptat actXel dX dispositif applicable en 

matière de Registre du Commerce et des Sociétés, ce dernier est composé selon 

l¶article R. 123-82 du code de commerce, (1) du fichier alphabétique des personnes 

immatriculées, (2) du dossier individuel de chaque entreprise, comprenant sa 

demande d¶immatricXlation et les inscriptions modificatiYes et (3) du dossier annexe 

comprenant, lui, chacun des actes déposé au greffe par chacune des entreprises 

assujetties. Tenues selon un procédé informatique, ces informations doivent être 

mises j joXr par les greffiers en YertX de l¶article A. 123-37 du code de commerce. 

Le fichier alphabptiqXe comprend les informations essentielles lipes j l¶entreprise, 

qXi sont reprises j l¶article A. 123-38 du code de commerce sous forme de liste :  

 

« 1° Pour les personnes physiques, leurs nom de naissance, nom d'usage, 

prénoms, date et lieu de naissance, l'activité exercée et l'adresse de 

l'établissement ou, à défaut, du local d'habitation. Le cas échéant, la 

commune de rattachement administratif pour les personnes sans domicile ni 

résidence fixe sur le territoire français, le marché principal pour les 

personnes ressortissantes de l'Union européenne ou d'un État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen, non domiciliées en France et 

exerçant une activité ambulante sur le territoire français ;  2° Pour les 

sociétés, la raison ou la dénomination sociale, la forme juridique, le cas 

échéant, que la société est constituée d'un associé unique, le statut légal 

particulier et l'activité exercée, l'adresse du siège social, si ce siège n'est pas 

situé dans le ressort du tribunal, celui du premier établissement dans son 

ressort ;   

3° Pour les groupements d'intérêt économique et les autres personnes 

morales, la dénomination, l'objet et l'adresse du siège. » 

 

374. Cette organisation interne pourrait être reprise dans le cadre du nouveau 

registre de l¶entreprise, qXi comprendrait pgalement Xn registre d¶arriYpe transcriYant 

toXtes les demandes d¶inscription, de modification et de radiation des assXjettis. 

Chacun des dossiers d¶immatricXlation dpposp aX greffe dX tribXnal de commerce se 

Yoit aXjoXrd¶hXi attribXer deX[ nXmpros : Xn nXmpro d¶identification qXi deYiendra 
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ensXite la rpfprence d¶immatricXlation dans le cadre des modalitps de pXblicitp et Xn 

numéro de gestion destiné à simplifier les rapports entre les greffiers du Registre du 

Commerce et des Sociétés et le personnel attachp j l¶I.N.P.I. L¶attribXtion de ces 

numéros devra perdurer pour poursuivre les échanges facilités entre le registre et les 

organismes aX[qXels il est npcessairement lip tels qXe c¶est le cas poXr l¶I.N.P.I. oX 

l¶I.N.S.E.E. 

 

375. Toujours selon le modèle du R.C.S., les informations et pièces comprises 

dans le dossier indiYidXel tenX aX greffe et Yisp j l¶article R. 123-82, 2° ci-dessus ne 

peXYent pas faire l¶objet de commXnication j ces mrmes tiers. Il comprend un 

original des inscriptions -d¶immatriculation ou rectificatiYes, complpmentaires, «- 

faites au Registre du Commerce et des Sociétés par les assujettis et conservées au 

greffe du tribunal. Ces originaux ne devraient être communiqués aux tiers en aucun 

cas.  

 

376. Sort particulier des sociétés civiles immobilières. Selon les propositions de 

la présente étude, toute entreprise qui interviendrait sur le secteur économique 

deYrait faire l¶objet de son immatricXlation aX noXYeaX registre de l¶entreprise. Tel 

est déjà le cas concernant les sociétés civiles immobilières qui sont immatriculées au 

Registre du Commerce et des Sociétés, à la différence que ces sociétés ne sont pas 

soumises aux mêmes obligations de publicité que les autres entités commerciales.  

 

377. La sociptp ciYile immobiliqre permet essentiellement l¶acqXisition de biens 

immobiliers aYec l¶interposition de l¶pcran social, les associps pchappant ainsi aX 

régime de droit commun de la propriété directe. Concrqtement, la constitXtion d¶Xne 

sociptp permet, en cas de plXralitp de propriptaires, d¶pYiter les blocages inhprents aX 

statXt de l¶indiYision applicable j dpfaXt de constitXtion d¶Xne sociptp ciYile 

immobilière. Les règles de gouvernance de la société sont régies à la foi par la loi et 

les statXts sociaX[. En matiqre fiscale, l¶aYantage consiste dans la possibilitp poXr la 

sociptp ciYile immobiliqre de dpdXire son passif de la YaleXr de l¶actif net dX bien 

immobilier pour le calcul des droits de mutation, contrairement à une propriété 
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directe. En contrepartie, les associés sont responsables solidairement et indéfiniment 

des dettes sociales.  

 

378. Si l¶on admet Xn assXjettissement indiffprencip des sociptps ciYiles 

immobilières et des autres entités au sein dX registre de l¶entreprise, il conYient de 

s¶interroger sXr l¶intprrt dX maintien de la distinction e[pospe plXs haXt en matiqre de 

pXblicitp. Il semble qXe selon le critqre retenX qXant j l¶e[ercice d¶Xne actiYitp 

économique, que ce soit à titre régulier ou occasionnel, la société civile immobilière 

doive suivre le même sort que les autres entités. Si les associés ont délibérément 

choisi de s¶e[clXre du régime de la propriété directe, ils devront implicitement 

accepter le rpgime d¶immatricXlation et de pXblicitp dX registre de l¶entreprise.  

 

379. L¶eQWUeSULVe OLbpUaOe. Intervenant elle aussi en matière économique, 

l¶entreprise libprale doit rtre intpgrpe aX registre de l¶entreprise plpbiscitp quelle sue 

soient du reste ses particularités non négligeables. En droit interne, l¶article 29 de la 

loi du 22 mars 2012276 définit le professionnel libéral comme celui intéressant les 

« personnes exerçant, à titre habituel, de manière indépendante et sous leur 

responsabilité, une activité de nature généralement civile a\aQW SRXU RbMHW d¶aVVXUHU, 

daQV O¶LQWpUrW dX cOLHQW RX dX SXbOLc, dHV SUHVWaWLRQV SULQcLSaOHPHQW LQWHOOHcWXHOOHV, 

WHcKQLTXHV RX dH VRLQV PLVHV HQ °XYUH aX PR\HQ dH TXaOLILcaWLRQV SURIHVVLRQQHOOHV 

aSSURSULpHV HW daQV OH UHVSHcW dH SULQcLSHV pWKLTXHV RX d¶Xne déontologie 

professionnelle, sans préjudice des dispositions législatives applicables aux autres 

formes de travail indépendants ». L¶Union EXroppenne a elle aussi proposé sa 

définition de la profession libérale affirmant, en 2005277, qX¶elle dpsigne « toute 

profession exercée sur la base de qualifications professionnelles appropriées, à titre 

personnel, sous sa propre responsabilité et de façon professionnellement 

LQdpSHQdaQWH, HQ RIIUaQW dHV VHUYLcHV LQWHOOHcWXHOV HW cRQcHSWXHOV daQV O¶LQWpUrW dX 

client et du public ». La professionnel libéral comprend aussi bien celui exerçant une 

                                                 
 
276 L. n°2012-387 dX 22 mars 2012 relatiYe j la simplification dX droit et j l¶allqgement des 
démarches administratives. 
277 Dir. n°2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles, voir considérant n°43.   
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profession réglementée que les autres, notion définie par le Conseil278 comme 

« acWLYLWp RX HQVHPbOH d¶acWLYLWpV professionnelles dont l'accès, l'exercice ou une des 

modalités d'exercice est subordonné directement ou indirectement, en vertu de 

dispositions législatives, réglementaires ou administratives, à la possession de 

qualifications professionnelles déterminées ; l'utilisation d'un titre professionnel 

limitée par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives aux 

détenteurs d'une qualification professionnelle donnée constitue notamment une 

modalité d'exercice. » Ainsi, les critères communs à ces définitions renvoient à 

l¶e[ercice d¶Xne profession sXpposant des qualifications professionnelles 

particulières, un exercice professionnel indépendant et soumis à une déontologie 

propre dont le respect est généralement assuré par les ordres professionnels, 

l¶e[pcXtion de prestations de natXre intellectXelle dans l¶intprêt du public avec une 

responsabilitp propre. L¶importance des ordres professionnels qXi rqglement les 

professions libérales est centrale ; ils s¶assXrent notamment de la capacitp des 

professionnels j e[ercer l¶actiYitp en qXestion (poXr les professions rpglementées) et 

de l¶application des rqgles pthiqXes et dpontologiqXes applicables en protpgeant, ce 

faisant, aussi bien le public que les professionnels eux-mêmes. Pour la Chambre 

Nationale des Professions Libprales et bien qX¶il n¶e[iste pas de liste e[haXstive les 

dpfinissant, ces professionnels sont regroXpps aXtoXr de qXatre secteXr d¶actiYitp qXe 

sont le secteur juridique279, le secteur santé280, le secteur technique281 et le secteur 

cadre de vie282 (celui-ci regroXpant l¶ensemble des professions non rpglementpes).  

 
380. Les professions libérales, réglementées ou non, ont largement évolué au fil de 

leXr histoire poXr deYenir, j l¶heXre actXelle, Xn pan entier de l¶actiYitp pconomiqXe 

avec près de 700.000 entreprises en exercice représentant plus de 1,8 million 

d¶emplois et 190 milliards d¶eXros de chiffres d¶affaires selon la Chambre Nationale 

                                                 
 
278 V. art. 3-1 de la directive ci-dessus.  
279 AdministrateXrs et mandataires jXdiciaires, aYocats, aYocats aX Conseil d¶Etat et j la CoXr de 
cassation, commissaires-priseurs, experts judiciaires, greffiers des tribunaux de commerce, huissiers 
de justice ou notaires.  
280 Chirurgiens, médecins, pharmaciens, dentistes, podologues, masseurs-kinpsithprapeXtes, « 
281 Experts, maitres-d¶°XYre, gpomqtres e[perts, architectes, e[perts comptables, « 
282 Traducteurs, ostéopathes, enquêteurs sociaX[, consXltants, dptectiYes priYps,« 
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des Professions Libérales283. Un tel poids dans l¶pconomie nationale ne saXrait rtre 

écarté de la vie économique ; le professionnel libéral, à la fois sujet et objet de droit, 

mérite d¶rtre intpgrp dans le circXit pconomiqXe aXqXel participent les aXtres 

entreprises commerciales, agricoles oX artisanales, ceci qX¶il e[erce j titre indiYidXel 

oX dans le cadre d¶Xne strXctXre d¶e[ercice de t\pe sociptp d¶e[ercice libprale oX 

société civile professionnelle.  

 

381. Informatisation générale du système. L¶informatisation dX s\stqme, dpjj 

largement entamée en matière de Registre du Commerce et des Sociétés, est centrale 

dans l¶h\pothqse de l¶institXtion d¶Xn registre de l¶entreprise. Comme c¶est dpjj 

presque le cas pour ce dernier registre284, les assujettis devraient avoir la possibilité 

de faire tous types de déclarations sur Internet concernant la création, les 

modifications et la dissolution de la société, tout comme en ce qui concerne les actes 

de gestion courante susceptibles de publication285. Il en va de même concernant 

l¶accessibilitp de ces donnpes poXr les tiers, qXi doit rtre possible par la même voie 

dématérialisée.  

 

382. L¶instaXration d¶Xn portail Internet unique permettrait de répondre à cet 

impératif gpnpral d¶informatisation tout en participant à la simplification des 

procpdXres et j la facilitp d¶accqs de ces donnpes. Ce portail unique mettrait à 

disposition de toXs sXr Internet les diffprentes donnpes d¶entreprises recueillies 

aXprqs de l¶ensemble des assXjettis et pXblipes dans les modalitps dpcrites ci-avant. 

Cela concernerait tout aussi bien les informations liées à son état civil286, son état 

d¶endettement287, ses actes constitutifs et modificatifs288, ses comptes annuels, 

l¶historiqXe de ses modifications, l¶e[istence et les prpcisions relatiYes aX[ 

procédures collectives ou encore le registre des gages sans dépossession. Ces 

informations seraient idéalement mises à jour et disponibles gratuitement dans un 

                                                 
 
283 https://www.cnpl.org/definition 
284 Par exemple, la déclaration de cessation des paiements ne peut être déposée au greffe du tribunal 
de commerce par Yoie dpmatprialispe, mais seXlement ph\siqXement par le biais dX gXichet d¶accXeil.  
285 Exemple des comptes annuels.  
286 EqXiYalent de l¶e[trait Kbis.  
287 Révélé par les seules inscriptions et prises de garanties des créanciers 
288 Par exemple, pour une société, ses statuts, procès-YerbaX[ entprinant diffprentes modifications« 
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délai raisonnable. Pour optimiser les facilités de consultation des données 

d¶entreprises sans pour autant aggraver les démarches des assujettis, il pourrait être 

envisagée de créer une application pour smartphone offrant cette accessibilité à tout 

endroit. Le portail pourrait aussi mettre à disposition les bases de données de 

l¶I.NP.I. -brevets, marques, dessins et modèles- et les publications au B.O.D.A.C.C.   

 

383. Aprqs aYoir enYisagp le champ d¶application matpriel, il conYient j prpsent 

d¶enYisager le champ d¶application territorial dX registre de l¶entreprise.  

 

 

b. Champ d¶application territorial 

 

384. Une organisation p\ramidale j l¶image de celle constrXite aXtoXr dX Registre 

du Commerce et des Sociétés qui tienne compte des particularités de certains régimes 

devrait être mise en place.  

 

385. Une organisation pyramidale. Il a déjà été rappelé plus haut, concernant le 

Registre du Commerce et des Sociétés que, depuis 1984, il existe un Registre 

National du Commerce et des Sociétés tenX par l¶I.N.P.I. Sa mission consiste à 

centraliser l¶ensemble des donnpes concernant les entreprises assXjetties aXprqs de 

chacun des greffes compétents, puis se charge de mettre ces informations à 

disposition des administrations. Il est également chargé de conserver un original de 

chaqXe acte dpposp dans chaqXe greffe compptent, soXs format papier jXsqX¶en 2012 

et, depuis, sous format électronique289. En ce sens, il est possible d¶affirmer qXe le 

régime du territorial du Registre du Commerce et ses Sociétés est organisé sous 

forme pyramidale. Un tel t\pe d¶organisation permet j la fois de proposer j toXs des 

informations centralisées et fiables, tout en conservant une proximité certaine avec 

les assujettis. AXjoXrd¶hXi, c¶est par l¶intermpdiaire des greffes des tribXnaux de 

commerce que cette proximité est assurée. Cette organisation est facilitée par la 

                                                 
 
289 C. com. art. R. 123-80.  
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compétence territoriale des tribunaux de commerce en France, qui comprennent tous 

un greffe. 

 

386. Les tribunaux de commerce, également appelés juridictions consulaires, se 

sont développés au Moyen-Age et ont été consacrés par un édit de Charles IX au 

XVIqme siqcle. L¶objectif ptait de rendre Xne jXstice commerciale plXs proches de la 

pratique, raison pour laquelle ce sont les commerçants eux-mêmes qui la rendent. 

Ainsi, un tribunal de commerce a été établi dans les plus grandes villes marchandes, 

le nombre de tribXnaX[ ptant fi[p par dpcret en Conseil d¶Etat et dppend dX 

dpYeloppement des pchanges marchands par rpgion. LorsqX¶il n¶en e[iste pas j 

raison d¶Xne faible actiYitp sXr le ressort, comme dans la CreXse, c¶est le tribunal de 

grande instance du même ressort qui sera appelé à statuer en matière commerciale290.  

 

387. En offrant la compétence en matière de R.C.S. aux greffiers des tribunaux de 

commerce, le lpgislateXr s¶est assXrp d¶Xn imppratif de pro[imitp des commerçants. 

Et, en créant le Registre National du Commerce et des Sociétés, c¶est Xn objectif de 

centralisation de ces données qui est atteint, assurant une efficacité globale du 

système. Dès lors, la question se pose de savoir quels organes pourraient être chargés 

au niveau local d¶assXmer ces fonctions, dans l¶h\pothqse de l¶ptablissement d¶Xn 

registre de l¶entreprise.  

 

388. DepXis 2009 et Xn accord signp entre l¶I.N.P.I. et les greffiers des tribunaux 

de commerce, ce n¶est plXs l¶I.N.P.I. qXi assXre la diffXsion plectroniqXe des 

informations portées au Registre du Commerce et des Sociétés291 mais le G.I.E. 

Infogreffe. Interpelé au Sénat 16 avril 2009 par Monsieur Philippe Marini quant au 

risqXe d¶Xn monopole des greffiers des tribXnaX[ de commerce, le Ministre de 

l¶pconomie, de l¶indXstrie et j l¶emploi a rppondX qXe ce transfert techniqXe aYait 

                                                 
 
290 C.O.J., art. L. 412-16. 
291  QX¶elle soXs-traitait, pour la diffusion, à la société Coface Services.  
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pour effet de rationnaliser les coûts de la diffXsion et, en principe, celXi de l¶accqs aX 

Registre du Commerce et des Sociétés292.   

 

389. La JeVWLRQ ORcaOe dX UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe.  Comme indiqué ci-avant, la 

proposition consiste à confier la gestion centrale des données du registre de 

l¶entreprise j Xne aXtoritp administratiYe indppendante, qXi s¶affranchisse de toXte 

tXtelle j l¶pgard des jXridictions dont les assXjettis peXYent dppendre. En d¶aXtres 

termes, les missions actuelles du Registre National du Commerce et des Sociétés en 

matière de R.C.S. seraient confipes j cette A.A.I. crppe poXr l¶occasion. Cet organe 

poXrrait assXrer la pXblicitp des donnpes par la mise j disposition d¶Xn portail XniqXe 

comme c¶est actXellement le cas poXr le site Internet Infogreffe pour ce qui concerne 

le Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

390. Mais la gestion locale se pose d¶Xne toXte aXtre maniqre et, en l¶espqce, les 

greffiers des tribunaux de commerce peuvent apporter leur appui. Les possibilités 

sont nombreXses, les plXs probables ptant ici retenXes. ToXt d¶abord, il est acqXis qXe 

ce doit être une organisation sous forme pyramidale, avec la disponibilité de centres 

de gestion et d¶information gpographiqXement proches des assXjettis. H\pothqse peX 

probable car couteuse, cette organisation pourrait être gérée par des institutions 

locales sppcialement crppes poXr l¶occasion et placpes soXs la tXtelle de l¶aXtoritp 

administrative indépendante intervenant au niveau national avec sa fonction 

                                                 
 
292 « L'Institut national de la propriété industrielle (INPI) centralise et archive les données du registre 
national du commerce et des sociétés (RNCS), collectées principalement par les greffiers des 
tribunaux de commerce. Il assure la diffusion de ces informations par le biais du site Euridile et par 
des licenciés. Dans le cadre de l'accord signé le 3 avril 2009, l'INPI et les greffiers ont souhaité 
réaliser des économies d'échelle et éviter les redondances en matière de saisie de données et de 
diffusion des informations au travers du site Infogreffe. Cette rationalisation devrait également 
permettre d'alléger le coût supporté par les entreprises pour leur enregistrement au registre du 
commerce et des sociétés (RCS). En ce qui concerne les 40 agents de l'INPI aujourd'hui affectés à la 
gestion du RNCS, la direction générale de l'INPI s'est engagée à ce qu'il n'y ait ni mutation ni départ 
forcés pour les agents dont les postes sont supprimés, y compris à Compiègne. Des évolutions de 
fonction adaptées aux compétences des agents ont été prévues et sont progressivement mises en 
°XYUH. DaQV OH cRQWH[WH dH cHWWH QRXYHOOH RUJaQLVaWLRQ, OH PaUcKp dH WUaLWHPHQW dHV dRQQpHV UHOaWLYHV 
au RNCS en 2005 n'a pas été renouvelé à l'échéance du 30 septembre. Cette échéance avait 
nécessairement été anticipée par le prestataire compte tenu de la date de renouvellement du marché 
» : Question écrite n° 08410 de M. Philippe Marini. JO Sénat du 16 avril 2009. 
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centralisatrice. Il pourrait aussi être envisagé de transférer les missions locales 

actuelles des greffiers des tribunaux de commerce aux greffiers des tribunaux de 

droit commun : les tribunaux de grande instance. Cette dernière proposition 

permettrait d¶plXder les ]ones géographiques dépourvues de tribunaux de commerce, 

mais dont la présence est assurée par le tribunal de grande instance. Ainsi, compte 

tenX de l¶accroissement des professionnels assujettis aX registre de l¶entreprise par 

rapport j l¶actXel Registre dX Commerce et des Sociétés et du critère économique qui 

s¶est sXbstitXp aX critqre commercial de longXe date, ce transfert paravt adpqXate. Une 

critiqXe poXrrait rtre portpe j l¶endroit de ce s\stqme qXi semblerait toXtefois 

ploigner les commeroants dX tribXnal de commerce. Mais, j l¶heXre o� des sociptps 

ciYiles, qXi n¶ont en principe aXcXne interYention en matiqre commerciale, 

s¶immatricXlent aX R.C.S., il semble que ce régime de faveur dont bénéficient les 

commeroants soit dppassp. D¶Xn point de YXe pragmatiqXe, le greffe dX tribXnal de 

grande instance poXrrait enregistrer les donnpes d¶entreprises, les traiter et les 

transmettre j l¶A.A.I. j fonction centralisatrice pYoqXpe ci-avant. Puisque la 

compétence des tribunaux dont dépendent les assujettis varie entre les différents 

professionnels, notamment pour ce qui intéresse les procédures collectives, le greffe 

du tribunal de grande instance pourrait recevoir les déclarations de cessation des 

paiements de l¶ensemble de ces professionnels, j charge poXr lXi de rppartir les 

affaires entre les différents tribunaux compétents. En ce cas, un contrôle 

juridictionnel, similaire à celui instauré par la juge chargé du contrôle du R.C.S., 

juridiction unique et spécialispe, deYra rtre ptabli, afin d¶assXrer Xn contr{le de 

légalité.  

 

391. Une alternative moins déstabilisatrice pourrait être de conserver les missions 

locales des greffiers des tribunaux de commerce, lesquels deviendraient compétents 

poXr l¶ensemble des assXjettis aX registre de l¶entreprise. QXoi qX¶il en soit, la 

profession doit être réformée dans des proportions à définir, selon que les actuels 

greffiers des tribunaux de commerce joueront, ou non, un rôle actif dans la nouvelle 

configuration.  
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392. L¶idpe de sXpprimer purement et simplement la profession de greffier du 

tribXnal de commerce n¶est pas noXYelle tant son rpgime dprogatoire l¶ploigne dX 

greffier de droit commun, notamment de par son organisation sous forme de charges. 

Certains pensent en effet que le statut doit être fonctionnarisé.  

 

Précisions. Extraits du Rapport de la Commission pour la libération de 

la Croissance française de 2008293 : « Les greffiers des tribunaux de 

commerce. L¶H[LVWHQFH PrPH GH JUHIIHV SULYpV près OHV WULEXQDX[ GH 

FRPPHUFH FRQVWLWXH XQH pWUDQJHWp̧ KpULWpH GH OD PLVH HQ SODFH GHV 

MXULGLFWLRQV FRQVXODLUHV LO \ D SOXVLHXUV VLqFOHV. CHWWH DQRPDOLH HVW DXMRXUG¶KXL 

G¶DXWDQW SOXV IODJUDQWH TXH OHV JUHIIHV IRQW SDUWLH GX VHUYLFH SXEOLF GH OD 

MXVWLFH DVVXUp SDU O¶EWDW GDQV WRXWHV OHV DXWUHV MXULGLFWLRQV, HW PrPH GDQV OHV 

WULEXQDX[ GH JUDQGH LQVWDQFH j FRPSpWHQFH FRPPHUFLDOH. Ces monopoles 

sont devenus de véritables rentes au fil des ans, qui réalisent le plus souvent 

des marges considérables sans lien avec XQH DFWLYLWp̧ FRQFXUUHQWLHOOH 

normale. Il convient donc de supprimer ces greffes privés et de les 

remplacer, comme dans toutes les autres juridictions, par des services 

administratifs spécialisés ».  

 

D¶autres observateurs, en revanche, semblent saluer le travail des greffiers du 

tribunal de commerce, bien qX¶ils reconnaissent l¶importance de leXrs reYenXs qui 

deYraient aX moins en partie rtre affectps aX dpYeloppement de l¶accqs aX droit et j la 

justice294.  

 

393. Les cas particuliers. La question des particularités territoriales en cas 

d¶institXtion d¶Xn registre de l¶entreprise a dpjj ptp pYoqXpe ci-avant. Leur sort ne 

poXrrait dppendre qXe des objectifs fi[ps. En l¶espqce, seXles les particXlaritps 

présentant toujours un intérêt devraient être maintenues et les autres abandonnées.  

 

                                                 
 
293 Rapport de la Commission pour la libération de la Croissance française, sous la présidence de 
Jacques Attali, 2008.  
294 Rapport sur les professions du droit, sous la présidence de Maître Jean-Michel Darrois, 2008, pp 
55, 56 et 57, préconise en conclusion de « maintenir le statut des greffiers des tribunaux de 
commerce ». 
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394. S¶agissant des particXlaritps dX actXelles dX Registre dX Commerce et des 

Sociétés concernant les départements et régions d¶oXtre-mer, elles mpritent d¶rtre 

conservées afin de préserver les avantages consentis aux entreprises locales compte 

tenu des variations du marché auquel elles sont soumises, nécessairement différentes 

du marché intérieur français pour des raisons géographiques. Cette adaptation était 

nécessaire si ce n¶est indispensable afin d¶assXrer la mise en place d¶Xn rpgime j 

vocation pragmatique efficace. Actuellement, une expérimentation en cours a permis 

la délégation des missions du greffier du tribunal de commerce en matière de R.C.S. 

aux chambres de commerce et de l¶indXstrie locales295.  

 
395. En reYanche, s¶agissant des particXlaritps d¶Alsace-Moselle, celles-ci 

devraient disparaître car ne présentant aucun intérêt et participant, de surcroît, à la 

confusion des partenaires des entreprises qui en dépendent territorialement. 

Juridiquement dérogatoire sans raison évidente, outre celle historique, cette 

particXlaritp ne mprite pas d¶rtre reprise en cas d¶instaXration d¶Xn registre de 

l¶entreprise.  

 

396. Cette distinction gpographiqXe est d¶aXtant moins pYidente qXe la tendance 

inYerse, celle de l¶Xniformisation, se dessine. Si Xn registre de l¶entreprise ptait 

institué à court ou moyen terme, il conviendrait de conserver la possibilité pour les 

entreprises assujetties de procéder à des dépôts sur support papier, tout comme 

permettre aX[ tiers l¶accqs j des docXments sXr sXpport papier, f�t-ce en en assumant 

les frais. Cette disposition tend à ne pas imposer une informatisation générale et 

absolue, qui pourrait être vécue comme une difficulté par certaines entreprises alors 

qXe l¶objectif est contraire. 

 

                                                 
 
295 V. C. com., art. L. 123-6 al. 4 : « Par dérogation à l'avant-dernier alinéa et à titre expérimental 
pour une durée n'excédant pas trois ans, dans les départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la 
Martinique et de La Réunion, la gestion matérielle des registres du commerce et des sociétés est 
déléguée à la chambre de commerce et d'industrie compétente. Cette délégation de gestion s'opère 
dans les conditions déterminées au même alinéa. Pour le bon déroulement de l'expérimentation, la 
convention mentionnée audit alinéa porte sur toute sa durée. Les expérimentations débutent le 1er 
janvier 2016 au plus tard. Un rapport est remis, au terme de la deuxième année, sur les conditions 
d'exécution de la délégation. » 
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397. Au-delj de ces seXles considprations, la mise en place d¶Xn registre XniqXe 

des entreprises permettrait d¶instaXrer Xn climat de spcXritp des transactions et 

favoriserait les échanges transfrontaliers.   

 

 

c. La sécurisation des transactions 

 

398. L¶importance des enjeX[ est telle qXe ces qXestions ont attirp l¶attention des 

autorités européennes. La question de la sécurisation des transactions entre les 

opérateurs pose également celle de la fiabilité du système informatique mis en place 

par le fXtXr registre de l¶entreprise.  

 

399. L¶LPSRUWaQce deV eQMeX[. Les flX[ transfrontaliers n¶ont pas, jXsqXe lj, ptp 

empêchés par des législations commerciales opaques. Toutefois, une amélioration en 

ce sens représenterait une sécurisation des transactions, lesquelles rendraient moins 

frileX[ certains professionnels et inYestisseXrs. L¶importance de la transparence sXr 

l¶ensemble des marchps financiers est mise en pYidence aYec la noXYelle crise 

bancaire et financière de 2008. Comme mesure phare permettant la relance du 

s\stqme pconomiqXe, il poXrrait rtre fait mention de la garantie d¶Xn meilleXr accqs j 

une information officielle et à jour sur les sociétés, ce qui permettrait déjà de rétablir 

la confiance dans les marchps de toXte l¶EXrope.  

 

400. La vision doit donc être globalisée et organisée en tenant compte de tous les 

intprrts en prpsence. Les assXjettis ont intprrt d¶aYoir Xne lpgislation simplificatrice 

en matière de formalités et protectrice de leur Yie priYpe lors de la mise en °XYre des 

obligations de pXblicitp. Les tiers, qXant j eX[, ont intprrt d¶aYoir Xne lpgislation leXr 

mettant à disposition toutes les informations recueillies auprès des assujettis et ce de 

la manière la plus simple et la plus accessible qui soit. Cet aspect sécuritaire est donc 

tout à fait important, tant du point de vue juridique que du point de vue financier. Il 

participe à une transparence économique efficace.  Les registres du commerce jouent 

déjà un rôle essentiel en la matière : ils enregistrent, vérifient et conservent les 

informations sur les entreprises, et mettent ces informations à disposition du public. 
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Tel deYra rtre l¶objectif ampliorp dX fXtXr registre de l¶entreprise en simplifiant ces 

modalités de publicité.  

 

401. A O¶pcKeOOe eXURSpeQQe. D¶Xn point de YXe commXnaXtaire, il n¶e[iste aXcXn 

© registre de l¶entreprise » unifié, seulement quelques collaborations inter-greffes. 

PoXr plXs de confiance dans les relations d¶affaires, les informations des entreprises 

européennes devraient être à disposition, dans toutes les langues officielles de 

l¶Union eXroppenne et sXr Xn sXpport neXtre tel qX¶Xn portail Internet idéalement. La 

législation européenne crée un seuil minimal en matière de législation applicable aux 

registres du commerce tandis que les services disponibles au greffe peuvent varier 

d¶Xn pa\s j l¶aXtre. DepXis le 1er janvier 2007, les États membres sont cependant 

tenus de tenir à jour un registre du commerce électronique.    

 

402. De plus, tirant opportunité des possibilités offertes par le marché intérieur, de 

nombreuses entreprises européennes effectuent des flux transfrontaliers et méritent 

Xn accqs facilitp aX[ informations relatiYes aX[ entreprises eXroppennes. Ce n¶est 

qX¶Xne question de confiance : les professionnels seraient rassurés de consulter des 

informations sur « l¶ptat de santp ª de l¶entreprise partenaire. Si ces informations 

sont de surcroît centralisées et gratuites, les entreprises réduiraient leurs coûts de 

fonctionnement et pourraient procéder à des audits succincts en « quelques clics ».   

 

403. La préservation des données numériques. Internet est la contraction des 

abréviations « Inter » pour Interconnected et « Net » pour Networks, soit les réseaux 

interconnectés. Cette promiscuité des utilisateurs jumelée à la virtualité des données 

conduit certaines personnes appelées « hackers ª, oX pirates de l¶informatiqXe, j 

pirater les serYeXrs oX les transactions en coXrs. Bien entendX, Xn tel piratage n¶aXra 

lieX qXe s¶il est Xtile poXr le pirate et s¶il \ troXYe Xn intprrt. Il conYiendra de se 

prpmXnir contre de telles intrXsions tant en coXrs de transfert des donnpes qX¶Xne fois 

celles-ci saXYegardpes pXisqXe les serYeXrs Intranet deYront eX[ aXssi faire l¶objet 

d¶Xne protection haXtement spcXrispe. 
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404. La question de la sauvegarde des données semble se décliner en deux aspects 

dans la mesure où les dangers peuvent se présenter de différentes façons. Lorsque le 

déclarant numérise ses documents et les transmet au greffe du tribunal de commerce, 

l¶oppration se matprialise par le biais d¶Internet. C¶est la premiqre ptape o� il 

conYient de s¶assXrer contre les intrXsions oX l¶altpration des donnpes. LorsqXe ces 

documents sont reçus par les services concernés, ceux-ci quittent virtuellement 

Internet pour se diriger vers l¶Intranet de ce mrme greffe et c¶est j ce moment qX¶il 

conYient de s¶assXrer contre la perte de ces mrmes donnpes, tant Xn tel incident serait 

déplorable si aucune sauvegarde numérique n¶ptait effectXpe par ailleXrs.  

 

405. Toutes ces questions doivent être prises au sérieux en cas de réforme tant ses 

sXccqs en dppendent. L¶e[emple dX modqle anglo-saxon, appliqué en Grande 

Bretagne, pourrait être pris pour modèle par certains aspects.  

 

 

d. Le modèle anglo-saxon 

 

406. Les pays de tradition anglo-saxonne ne connaissant pas de registre du 

commerce sous les mêmes formes que la nôtre, des disparités existant entre ces 

systèmes mais dont la tendance est j l¶Xniformisation. L¶e[emple dX modqle anglais 

sera ici prpsentp poXr n¶en retenir qXe les aYantages e[portables.  

 

407. DeV dLVSaULWpV TXL WeQdeQW j V¶XQLIRUPLVeU. Pour des raisons historiques, les 

pays de tradition juridique anglo-saxonne ne connaissent pas de registre du 

commerce similaire au nôtre, contrairement j l¶ensemble des pa\s de tradition 

romano-germanique. Ces pays anglo-saxons prévoient bien des modalités de 

pXblicitp d¶informations relatiYes aX[ entreprises, mais soXs Xne aXtre forme. En 

Angleterre ou en Irlande, certains types de registres sont tenus par des structures 

administratives sans lien avec la justice et enregistrent sans contrôle les déclarations 

des entreprises qui leurs sont présentées. Mais des modalités de publicités sont là 

aussi prévues, par insertion dans des joXrnaX[ d¶annonces lpgales, d¶Xne faoon plXs 
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ou moins similaires à celle que nous connaissons. L¶objectif d¶information des tiers 

reste primordial et respecté.  

 

408. SoXs l¶inflXence des institXtions eXroppennes, les Etats membres et de 

tradition anglo-sa[onne ont simplifip leXrs procpdXres de crpation d¶entreprises. Au 

Royaume-Uni, il est par e[emple possible d¶enYo\er le dossier papier par courrier ou 

de la faire transmettre par voie électroniqXe aYec les serYices d¶Xn agent mais le 

dépôt électronique par les entrepreneurs eux-mêmes reste déconseillé. Par de 

nombreux autres aspects, les pays de tradition anglo-saxonne adaptent leurs 

législations aux impératifs européens en matière de registre du commerce ce qui tend 

à réduire les différences de conception résultant des différentes traditions juridiques 

historiques.  

 

409. L¶e[ePSOe aQJOaLV dX Companies House296. Il apparaît intéressant à ce stade 

de prendre poXr e[emple le s\stqme d¶oXtre-Manche. Le « Joint Stock Companies 

Registration and Regulation Act » de 1844, puis le « Company Act » de 2006 

organisent le s\stqme d¶immatricXlation des sociptps britanniqXes. En pratiqXe, ce 

sont Xn peX plXs d¶Xn millier de fonctionnaires, trqs majoritairement ptablis j Cardiff, 

qui assurent la mission de greffe des tribunaux de commerce. Le « Companies 

House », homologue du greffe national des tribunaux de commerce, assure la 

centralisation des donnpes d¶entreprises dématérialisées. Son organisation permet 

dpjj de proposer j la Yente les informations qX¶elle dptient, j des tarifs abordables ± 

qui ne doivent jamais dépasser un certain seuil pour ne pas constituer une imposition 

déguisée ± et s¶aYqre toXt j fait efficace.  

 

410. L¶eIILcacLWp dX PRdqOe aQJOaLV. Le centre de traitement des données reçues 

est parfaitement organisé. Les informations reçues sur support papier sont réparties 

en paqXet d¶enYiron 1 kilogramme -environ vingt-quatre documents par paquet en 

général-. Chaque document reçoit un code barre, puis est datp et reooit l¶apposition 

dX code de la personne qXi l¶a traité. Les paquets sont répartis en quatre grands 

                                                 
 
296 P. Etain, Entretien avec Niel Butler, Companies House, Cardiff les 28 et 29 aout 2012.  
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groupes -liquidation, vérification, enregistrements et hypothèques-. Tous les 

documents sont ensuite scannés aX mo\en d¶Xn pXissant appareil (capacité de 50.000 

documents/heure). Un autre fonctionnaire se saisit ensuite du dossier afin de 

reprendre les informations par informatiqXe et, si l¶Xne des informations reqXise fait 

dpfaXt oX s¶aYqre erronpe oX illisible, le dossier est renYo\p aX dpclarant aYec Xn 

courrier type réclamant le complément.  

 

411. Les données sont sauvegardées par de puissants serveurs installés sur place et 

hors site. L¶archiYage des docXments sXr sXpport papier est désormais conservé trois 

ans contre di[ aXparaYant. L¶enregistrement des docXments reoXs soXs forme 

électronique est automatique lorsque toutes les informations requises sont 

correctement renseignées (95% des cas) et, dans les autres cas, un greffier se saisit de 

l¶erreXr. Les instances d¶oXtre-Manche incitent les professionnels à tendre vers la 

déclaration dématérialisée, ne serait-ce que par le coût par exemple de 

l¶immatricXlation qXi Ya presqXe tripler selon qXe l¶oppration est faite en version 

électronique ou papier (14 livres sterlings pour une déclaration informatique 

instantanée et 40 pour une version papier). En pratique, plus de 95% des données 

d¶entreprises (rapports et comptes annuels ici) sont adressées sous forme 

plectroniqXe ce qXi dpmontre, aX besoin, l¶efficacitp dX s\stqme et l¶adaptabilitp des 

déclarants. Dans la plupart des cas, les données comptables sont transmises par les 

experts comptables eux-mêmes, supprimant de fait une intermédiation inutile avec 

l¶entreprise. La lpgislation conditionnant la crpation d¶Xne personne morale j 

l¶e[istence d¶Xne personne ph\siqXe soXs-jacente exclut la fictivité qui aurait pu 

résXlter d¶Xne informatisation e[cessiYe des procpdXres et formalitps.  

 

412. La déclaration des données repose sur un système fondé sur la sincérité des 

déclarants. Les données déclarées sont présumées sincères et exactes donc non 

vérifiées par les greffiers. En cas de déclaration inexacte, les autorités policières puis 

judiciaires prennent le relais pour les poursuites à donner. Si les déclarants omettent 

de soumettre des informations en temps utile -non déclaration des comptes annuels 

par exemple-, ils se verront infliger des amendes, mais le personnel du Companies 

House ne saurait en aucun cas être déclaré responsable. En pratique, des 
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condamnations sont prononcpes chaqXe annpe j ce titre j l¶pgard de dirigeants 

d¶entreprises assXjetties aX rpgime dX registre anglais.  

 

413. Concernant enfin la consultation des données des entreprises déclarantes par 

les tiers intéressés, celle-ci est parfois gratuite et offerte sur le site Internet297 du 

greffe -dénomination sociale, liste des associés, date d¶immatricXlation, son code et 

la date d¶enYoi des derniers bilans comptables-, le plus souvent payants -toutes les 

autres informations, soit la grande majorité-, ce poXrqXoi Xn s\stqme d¶abonnement 

est disponible moyennant des forfaits très élevés, pour les entreprises très 

consommatrices ou même les services gouvernementaux qui doivent, eux aussi, 

pa\er les droits d¶accqs poXr disposer des informations. Des modes de paiement 

protégés sont disponibles. Les entreprises ou entités gouvernementales étrangères 

peuvent tout autant accéder à ces informations, ce qui est bien utile notamment à des 

fins fiscales ou judiciaires. Le système anglais dématérialisé semble déjà assurer la 

transparence des informations d¶entreprises voulue par la directive européenne, 

quoique la question ne se pose plus de la même manière depuis que le Royaume-Uni 

a dpcidp de qXitter l¶Union EXroppenne. Tous les obstacles ont semble-t-il été 

surmontés et la dématérialisation a montré son efficacité outre-Manche, il n¶est 

aucune raison pour qX¶il n¶en aille pas de mrme poXr la dpmatprialisation appliqXpe 

au Registre du Commerce et des Sociétés français.  

 

414. Au regard du succès du système anglais, les obstacles qui se dressent à la 

dématérialisation semblent tout à fait surmontables.  

 

 

II.B- UQe UpIRUPe dLIILcLOe j PeWWUe eQ °XYUe 

 

415. Les difficultés à même de se présenter peuvent être de différents ordres. Outre 

les changements qXe cela impliqXe poXr des millions d¶assXjettis, l¶ptat actXel dX 

droit positif semble difficilement poXYoir s¶adapter sans se Yoir rpformp par la mrme 

                                                 
 
297 www.companieshouse.gov.uk  

http://www.companieshouse.gov.uk/
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occasion. La question de la numérisation des données est intimement liée au débat 

sur la réforme du R.C.S. et aXtres rpgimes. Elle tend j s¶\ opposer si l¶on considère 

la technicité impliquée par de tels bouleversements laquelle, sans le moindre doute, 

ne saurait constituer un obstacle diriment compte tenu des objectifs poursuivis par la 

réforme envisagée.  

 

 

1. L¶pWaW acWXeO dX dURLW SRVLWLI 

 

416. Cette notion est à prendre aX sens le plXs large qXi soit, c¶est j dire le droit 

positif tel qX¶il s¶est constrXit aXtoXr dX R.C.S. et du droit des affaires plus 

gpnpralement. L¶ptat actXel dX droit positif poXrrait constitXer Xn obstacle j la 

réforme envisagée de plusieurs points de vue :  il peXt s¶agir de l¶absence de 

conspcration lpgale et Xnifipe de la notion d¶entreprise (a), de la npcessitp oX non 

d¶opprer corrplatiYement Xne rpforme structurante au fond (b), ou encore de la lente 

évolution de la législation en la matière (c), Yoire d¶obstacles plXs techniqXes encore 

tenant j l¶informatisation des donnpes qX¶il serait question de dématérialiser (d) ou 

de numériser (e).  

 

 

a. Absence de consécration légale et unifiée de la notion d¶entreprise 

 

417. Il est npcessaire d¶identifier les diffprentes formes qXe la notion d¶entreprise 

peXt reYrtir aYant de tenter d¶en donner Xne dpfinition, pXis d¶entreYoir une solution 

poXr ce qXi concerne le registre de l¶entreprise.  

 

418. IdeQWLILcaWLRQ de Oa QRWLRQ d¶eQWUeSULVe. QX¶est-ce qXe l¶entreprise en droit 

français ? Actuellement, chaque branche professionnelle développe sa propre 

dpfinition aXtonome de la notion d¶entreprise. AXcXne harmonisation n¶a encore YX 

le joXr alors qX¶il s¶agit lj d¶Xne notion tant Xtilispe par les professionnels du droit, 

qX¶il s¶agisse des magistrats, des aYocats et aXtres conseils juridiques ou encore, du 

législateur lui-mrme. Il ne s¶agit pas lj d¶Xne conspcration lpgislatiYe, mais de 
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simples références j la notion d¶entreprise. Cela concerne notamment les articles 

1790 et 1832 du code civil, ou encore les articles L. 1101 et L. 110-2 du code de 

commerce298. La notion de groupe de sociétés, développée par la jurisprudence, 

transcrit également une vision de l¶entreprise299. Certaines dispositions législatives 

viennent faire de même comme la loi dite « Madelin » de 1994300 qui crée le concept 

de « bLHQV QpcHVVaLUHV j O¶H[SORLWaWLRQ dH O¶HQWUHSULVH », l¶article L. 123-12 du code 

de commerce qui offre la possibilitp j l¶entrepreneXr indiYidXel de gprer spparpment 

la comptabilitp de l¶entreprise de sa comptabilitp personnelle, la loi dite © Dutreil » 

de 2003301 qXi permet l¶insaisissabilitp de l¶habitation principal de l¶entrepreneXr oX 

encore, la loi de 2010 sXr l¶entrepreneur individuel à responsabilité limitée302 qui 

permet Xne affectation patrimoniale totale. Mais lj encore, Xn sentiment d¶inacheYp 

persiste puisque cette notion, si souvent utilisée à tort, ne trouve aucune 

correspondance juridique exacte et uniforme. 

 

419. PoXr l¶pconomiste, l¶entreprise est Xne Xnitp de dpcision regroXpant des 

moyens matériels,  financiers et humains dans le but de produire des biens et services 

afin de générer un profit. Pour le comptable, le bilan et les comptes de résultat 

doivent reprpsenter parfaitement le patrimoine de l¶entreprise, comme poXr les 

groXpes d¶entreprises qXi doiYent ptablir des comptes consolidps. Mais en droit, 

aXcXne dpfinition lpgale n¶a ptp consacrpe. La jXrisprXdence a donc pris le relais en 

élaborant parfois ses propres dpfinitions aXtonomes de l¶entreprise303. Conscience a 

donc été prise de ce que cette notion ne pouvait être juridiquement cantonnée, dans la 

mesXre o� son champ d¶action dppasse le seXl domaine dX droit. ChaqXe branche dX 

droit adopte donc une définition satisfaisant ses exigences pratiques. D¶aXtres notions 

se troXYent jXridiqXement proches de l¶entreprise, à savoir : l¶ptablissement -qXi n¶est 
                                                 
 
298 D. Guevel, Enseignements de droit des affaires ± cHVVLRQ d¶HQWUHSULVHV LQ bRQLV, Premier sem., 
Master II recherche ± Droit des affaires, Université Paris XIII - Villetaneuse, 2010 ± 2011. 
299 Cass. crim., 4 février 1985, n° 84-91.581. 
300 L. n° 94-126 du 11 févr. 1994.  
301 L. n° 2003-721 du 1er août 2003.  
302 L. n° 2010-658 du 15 juin 2010.  
303 L¶arrrt Mannesmann (CJCE, 13 juil. 1962, aff. 19/61, rec, p. 677) la définissant comme « une 
organisation Xnitaire d¶plpments personnels, matpriels et immatpriels ª tandis qXe l¶arrrt Höfner 
(CJCE, 23 nov. 1991, Rec.I, p. 1979 ; R.J.S 1991, p. 474 ) précisait que la notion comprenait »toute 
entité exerçant une activité économique, indépendamment de son statut juridique et de son mode de 
financement ». 
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qX¶Xne diYision oX parcellisation de l¶entreprise- et le groupe -qXi n¶est qX¶Xn 

regroupement formant une seule et unique entreprise, même si composé de plusieurs 

entités sociétaires-. 

 

420. TeQWaWLYe de dpILQLWLRQ de O¶eQWUeSULVe. En droit de la concurrence, la 

qXestion de la dpfinition de l¶entreprise se pose afin d¶applicabilitp des rqgles 

spéciales en la matière. C¶est l¶article L. 410-1 du code de commerce qui prévoit que 

les règles en matière de concurrence sont applicables « à toutes les activités de 

production, de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de 

personnes publiques, notamment dans le cadre de conventions de délégation de 

service public ». Ainsi, en droit franoais, mais pgalement en droit de l¶Union 

européenne304, c¶est Xn critqre fonctionnel qXi prpYaXt poXr la qXalification d¶Xne 

entreprise. En droit de la propriété intellectuelle et selon une jurisprudence constante, 

la notion d'entreprise désigne toute entité exerçant une activité économique, 

consistant en une organisation unitaire d'éléments personnels, matériels et 

immatériels poursuivant de manière durable un but économique déterminé, 

indépendamment du statut juridique de cette entité et de son mode de financement305.  

 

421. En droit de l¶Union eXroppenne, l¶entreprise n¶est pas dpfinie dans le Traitp, 

mais, selon une jurisprudence constante, la notion d'entreprise désigne toute entité 

exerçant une activité économique, consistant en une organisation unitaire d'éléments 

personnels, matériels et immatériels poursuivant de manière durable un but 

économique déterminé, indépendamment du statut juridique de cette entité et de son 

mode de financement306. En droit fiscal, où la question se pose notamment pour 

                                                 
 
304 CJCE, 23 avr. 1991, aff. C-41/90, Klaus Höfner et Fritz Elser c/ Macrotron GmbH : Rec. CJCE 
1991, I, p. 1979. ± TPICE, 22 oct. 1997, aff. jtes T-213/95 et T-18/96, Stichting Certifcatie 
Kraanverhuurbedrijf (SCK) et Federatie van Nederlandse Kraanverhuurbedrijven (FNK) c/ 
Commission : Rec. CJCE 1997, II, p. 173. 
305 TPICE, 10 mars 1992, aff. T-11/69, Shell c/ Commission : Rec. CJCE 1992, II, p. 757. ± En des 
termes similaires, CJCE, 23 avr. 1991, aff. C-41/90, Höfner et Elsner : Rec. CJCE 1991, I, p. 1979. ± 
CJCE, 16 nov. 1995, aff. C-244/94, Féd. fr. soc. assurance et a. : Rec. CJCE 1995, I, p. 4013. ± CJCE, 
11 déc. 1997, aff. C-55/96, Job Centre : Rec. CJCE 1997, I, p. 7119. 
306 TPICE, 10 mars 1992, aff. T-11/69, Shell c/ Commission : Rec. CJCE 1992, II, p. 757. ± En des 
termes similaires, CJCE, 23 avr. 1991, aff. C-41/90, Höfner et Elsner : Rec. CJCE 1991, I, p. 1979. ± 
CJCE, 16 nov. 1995, aff. C-244/94, Féd. fr. soc. assurance et a. : Rec. CJCE 1995, I, p. 4013. ± CJCE, 
11 déc. 1997, aff. C-55/96, Job Centre : Rec. CJCE 1997, I, p. 7119. 
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l¶application dX rpgime d¶imposition des plXs-YalXes, l¶administration considère que 

l'entreprise se définit comme une unité économique autonome, gérée et détenue par 

une ou plusieurs personnes physiques regroupant des moyens d'exploitation et une 

clientèle propres. L'entreprise dispose d'un bilan fiscal où sont inscrits les éléments 

d'actif et de passif, affectés à l'exercice d'une activité professionnelle de nature 

industrielle, commerciale, artisanale, libérale ou agricole ainsi que ceux que 

l'exploitant a décidé d'y porter dans le cadre de la liberté de gestion qui, le cas 

échéant, lui est reconnue par la loi307. Toutes ces définitions sont fonctionnelles, 

mais semblent se regroXper aXtoXr de la notion d¶actiYitp pconomiqXe e[ercpe par 

l¶entitp cible.  

 

422. D¶Xn point de YXe plus général sur la matière et selon la jurisprudence civile, 

l'entreprise désignerait toute personne physique308 ou morale exerçant une activité 

économique de nature commerciale, artisanale, agricole ou libérale309. Sont 

qualifiées d'entreprises : les activités libérales, les associations, les sociétés civiles 

immobilières310. PoXr l¶I.N.S.E.E., l'entreprise est la plus petite combinaison d'unités 

légales qui constitue une unité organisationnelle de production de biens et de services 

jouissant d'une certaine autonomie de décision, notamment pour l'affectation de ses 

ressources courantes311.  

 

423. La prpsente ptXde reprendra j son compte la dpfinition de l¶entreprise 

proposée par le professeur des universités MonsieXr Didier GXpYel, l¶entreprise serait 

« une entité autonome, à la fois sujet et objet de droit, comprenant un élément 

capitalistique, un élément humain, une direction indépendante, le tout agrégé par 

dHV cRQWUaWV HW UHJURXSpV aXWRXU d¶XQ LQWpUrW cRPPXQ non nécessairement 

lucratif »312. Selon lui, certains obstacles, tels que la séparation stricte des 

                                                 
 
307 BOI-BIC-PVMV-40-20-30-10, 12 sept. 2012, § 240. 
308 V. pour un entrepreneur individuel, Cass. com., 18 févr. 1997 : JCP E 1997, n° 26, 289 
309 Cass. 1ère civ., 12 mars 2002 3 arrêts : Bull. civ. 2002, I, n° 86. 
310 P. Didier, Une définition de l'entreprise. Le droit privé français à la fin du XXe siècle, études P. 
Catala : Litec, 2001, p. 849.  
311 http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/entreprise.htm 
312 Préc. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/biens.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/services.htm
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patrimoines professionnels et personnes d¶AXbr\ et RaX, reprise par PaXl Esmein313, 

la seXle impossibilitp thporiqXe d¶rtre j la fois sXjet et objet de droit314, la place du 

« capital humain » dans le monde des affaires315, ou encore, une certaine volonté 

politiqXe qXi s¶opposerait j Xne telle conspcration. Cette dpfinition semble la plXs 

complète et efficace poXr identifier ce qX¶est Xne entreprise.  

 

424. Néanmoins, cette dpfinition ne signifie pas qX¶il conYienne d¶appliqXer j 

chacun des assujettis les critères ainsi dégagés pour que le régime leur soit 

opposable.  

 

425. SROXWLRQ SRXU XQ UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe. Est-il concevable de créer un 

registre de l¶entreprise alors qXe la notion d¶entreprise n¶est pas consacrpe ? JXsqX¶j 

présent, le lpgislateXr ne s¶est pas emprchp de recoXrir j la notion d¶entreprise dans 

ses textes à défaut de consécration. Il est donc possible de conceYoir qX¶Xne fois de 

plXs, l¶on recoXrt j cette notion en définissant parfaitement cependant quels seraient 

les contoXrs d¶Xn tel registre comme ci-avant proposé. La dénomination pourrait 

ainsi être conservée.  

 

426. Mais un tel choix pourrait participer à l¶incomprphension latente autour de la 

notion d¶entreprise. Il serait peut-être opportun de consacrer enfin la notion 

d¶entreprise afin de mettre Xn terme dpfinitif aX floX l¶entoXrant actXellement. Les 

obstacles prpcitps poXrraient s¶aYprer insXrmontables et les poXYoirs pXblics 

poXrraient dpcider de s¶opposer à une telle consécration, notamment en raison de 

pressions ou encore de perte de revenus316. Dans Xn tel cas, la crpation d¶Xn registre 

de l¶entreprise ne serait pas pour autant impossible, à condition toutefois de respecter 

                                                 
 
313 Un entrepreneur individuel ne pourrait donc pas séparer ses patrimoines. Selon certaines auteurs, la 
rigiditp de cette distinction n¶est pas insXrmontable en droit franoais, ainsi qX¶en attestent les rpcentes 
rpformes sXr la fidXcie oX encore l¶entrepreneur individuel à responsabilité limitée.  
314 Référence indésirable aux esclaves, lesquels étaient à la fois sujets et objets de droit.  
315 Il doit rtre pris conscience de l¶importance dX capital hXmain, dX salariat, dans l¶entreprise.  
316 En droit de la concurrence, certaines amendes administratives très élevées sanctionnent les 
entreprises en infraction j la lpgislation. Si la notion d¶entreprise ptait consacrpe, il serait plXs difficile 
de sanctionner ces entreprises qXi n¶entreraient pas dans son champ d¶action.  
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la sécurité juridique à laquelle les justiciables peuvent prétendre en faisant de ce 

registre un système compris et accessible de tous.  

 

427. A titre sXbsidiaire, l¶essentiel de cette ptXde n¶ptant pas constitXp par la 

dénomination de ce registre, il poXrrait s¶agir d¶Xn registre des actiYitps 

économiques. Essentiellement en droit de la concXrrence, l¶actiYitp pconomiqXe peXt 

se définir comme toute activité, quelle que soit sa nature -commerciale, civile, 

sociale, sportive...- exercée sur un marché et rémunérée. Egalement dépourvue de 

dpfinition lpgale propre, la notion d¶actiYitp pconomiqXe semble poXrtant plus 

accessible dans son sens immédiat. La question reste ouverte. Ce premier obstacle à 

une réforme globale du régime ne semble pas, en définitive, diriment, dans la mesure 

o� qXelle qXe soit l¶issXe de la sitXation, la crpation d¶Xn registre de l¶entreprise 

demeure envisageable.  

 

428. Se pose alors la question de savoir si une réforme de la forme suppose 

nécessairement celle du fond.  

 

 

b. Une refonte de la forme suppose elle une réforme du fond ? 

 

429. Les propositions de réforme précédemment présentées concernent 

essentiellement la forme, la procpdXre dX droit applicable j l¶immatricXlation 

d¶entreprises. Peut-il donc s¶agir d¶Xne simple rpforme formelle ou procédurale, ou 

doit-on absolument envisager, par la même occasion, le fond du droit ? Les deux 

alternatiYes semblent poXYoir rtre enYisagpes, mais des obstacles risqXent de s¶\ 

opposer.  

 

430. La vision minimaliste. Au fil des développements qui précèdent, il a été 

possible de constater qX¶Xne rpforme dX fond dX droit paraissait indispensable, 

notamment en ce qui concerne les effets juridiques du R.C.S. Mais celle-ci peut 

varier en fonction des intentions du législateur. Si une vision minimaliste était 

adoptpe, il s¶agirait de ne pas s¶attarder sXr des problqmes jXridiqXes et doctrinaX[ 
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qui pourraient être jugés encombrants dans l¶immpdiat. La notion d¶entreprise ne 

serait pas consacrpe, les diffprentes strXctXres d¶e[ercice e[istantes ne seraient pas 

rpformpes, les effets jXridiqXes dX registre seraient calqXps sXr ceX[ de l¶actXel 

Registre du Commerce et des Sociétés ou encore, les modalités de publicités 

pourraient ne plus être adaptées à certains professionnels assujettis.  

 

431. A l¶image de ce qXi a motiYp la rpdaction de cette étude, un sentiment 

d¶inacheYp persisterait. Le lpgislateXr a aXjoXrd¶hXi l¶occasion de reformer les 

registres d¶immatricXlation publics il poXrrait, j l¶occasion, comme c¶est si souvent 

le cas, profiter poXr rpformer le fond dX droit et l¶adapter j la procpdXre. Une 

rpforme serait l¶occasion idpale de reYoir certaines notions d¶e[ercice oX lp rpgime 

juridique de certaines de ces structures. Ces questionnements mettent en évidence le 

lien inaltérable évident qui existe entre la forme -la procédure- et le fond d¶Xn droit 

consacré. La procédure existe en effet afin de rendre ce droit accessible au justiciable 

et s¶assXre de son effectivité. Sans la procédure, le fond dX droit n¶a aXcune existence 

pratique effective.  

 

432. Le cKRL[ d¶XQ UpIRUPe de fond. Ainsi, dX seXl point de YXe de l¶objet mrme 

d¶Xne procpdXre, il conYiendrait alors d¶opprer Xne rpforme globale, tant de la forme 

qXe dX fond, afin d¶acter et de lpgifprer sXr certaines évolutions pratiques. Le droit 

d¶Xne nation est essentiel dX point de YXe des inYestisseXrs ptrangers. Un droit qXi 

permettrait d¶accpder facilement j des informations sXr les entreprises nationales et 

ce, dans diverses langues, permettrait une sécurisation des transactions et inviterait 

les investisseurs étrangers à investir davantage de capitaux en France. Cela aurait 

donc potentiellement Xn effet positif sXr l¶pconomie nationale, mais aussi sur les 

structures juridiques internes. Les différentes crises bancaires et financières, et 

notamment celle de 2008 laquelle a particulièrement ébranlé le système financier 

international, mais aussi la subite chute du cours des bourses mondiales de l¶été 

2011317, ou encore la baisse de notation accusée par les États Unis318 sont autant 

                                                 
 
317 4% de baisse pour les bourses de Paris et Francfort en août 2011 et 5% pour celle de Londres.  
318 L¶agence de notation Standard & Poor¶s a retirp le triple A aX[ Etats Unis et certains anal\stes 
craignent un scénario similaire en Europe. Ces agences de notation pYalXent la capacitp d¶Xn dpbiteXr 
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d¶plpments qXi noXs inYitent j spcXriser les inYestisseXrs afin de relancer les 

pconomies, et en l¶espqce, l¶pconomie franoaise.  

 

433. Une sérieuse réflexion doit être menée sur ces différents points et doit 

impliqXer l¶interYention de nombreX[ experts compétents : des experts juridiques 

bien évidemment, mais aussi des experts financiers, des formalistes, des comptables, 

des représentants de chaque profession visée par une éventuelle réforme, les pouvoirs 

publics, mais aussi des historiens afin de ne pas bafouer toute référence historique. 

Ceux-ci deYraient alors s¶accorder sXr la meilleXre alternatiYe possible en 

remplacement dX s\stqme actXel, peX important l¶issXe effectiYe de ces rpfle[ions. 

Une simple ptXde sXffirait j l¶pYidence j proYoqXer certaines rpformes. Il ne s¶agirait 

cependant pas de s¶en tenir j de simples rpformes pparses et non regroXppes, actant 

seXlement de certaines pYolXtions en en oXbliant tant d¶aXtres et ce, aX dptriment de 

la cohérence globale du système.  

 

434. Les obstacles doctrinaux. Outre ces obstacles, certaines doctrines risquent 

de s¶opposer j Xne rpforme strXctXrelle des registres pXblics. L¶idpe d¶aboXtir j Xn 

système unifié, cohérent et efficace en pratique, peut en effet se heurter à certaines 

conceptions juridiques traditionnelles. Prpalablement, il est npcessaire d¶pYoqXer les 

distinctions traditionnelles entre le droit privé et le droit public, mais aussi celles 

existantes entre le droit civil et le droit commercial, moins rigide au demeurant.  

 

435. Si toutes les entreprises pXbliqXes ptaient assXjetties j l¶immatricXlation j Xn 

registre XniqXe de l¶entreprise, Xne conception noXYelle de ce registre deYrait 

npcessairement rtre enYisagpe. S¶agirait-il alors d¶Xn registre pXblic en charge 

d¶intprrts j la fois pXblics et privés ? Notons dpjj qX¶actXellement, les entreprises 

publiques exerçant une activité industrielle et commerciale sont tenues de 

s¶immatricXler aX Registre dX Commerce et des Sociptps.  

                                                                                                                                          
 
à rembourser ses dettes et la baisse de notation peut avoir des effets catastrophiques et systémiques. 
Même si ces agences sont très controversées dans leurs méthodes de fonctionnement (notamment en 
matiqre de conflit d¶intprrts oX de rpmXnpration par les clients), leXr anal\se intpressent de trqs 
nombreX[ inYestisseXrs et leXrs conseils sont sXiYis d¶Xne majoritp.  
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436. Il s¶agirait peXt-être là d¶Xne e[tension non forcpment soXhaitable, dans la 

mesXre o� certaines entreprises pXbliqXes ne sont en charge qXe d¶intprrts pXblics de 

premiqre importance telle qXe la dpfense de la nation. Ce t\pe d¶entreprises, souvent 

constitXp soXs forme d¶entreprises qui exercent un service public administratif 

n¶aXrait donc pas leur place dans un tel registre unique. Mais toutes les autres, telles 

que les établissements publics industriels et commerciaux, les établissements publics 

sociaux ou médico-sociaux, les établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel, les établissements publics de coopération culturelle, etc. 

deYraient rtre assXjetties j l¶immatricXlation j ce registre XniqXe. Dans Xn conte[te 

commercial et financier actXel en constante rpgression, l¶idpe de confiance et de 

transparence entre les opérateurs professionnels semble indispensable et tout le 

monde deYrait poXYoir consXlter l¶ptat de toXtes les entreprises franoaises.   

 

437. De même, la distinction entre le droit civil et le droit commercial empêcherait 

hypothétiquement des mêmes entreprises exerçant des activités jugées opposées 

d¶rtre immatricXlpes aX sein d¶Xn mrme registre. Ainsi poXrrait-il en être, par 

exemple, pour des entreprises civiles et des entreprises commerciales. Cet argument 

paraît bien mince compte tenu du fait que le Registre du Commerce et des Sociétés 

concerne à la fois des sociétés commerciales et des sociétés civiles depuis 1978. De 

tels obstacles ont déjà été surmontés par le passé et ne compromettent en rien la 

rpalitp d¶Xne rpforme. Il serait alors daYantage Xtile d¶accompagner le moXYement de 

rpforme de rpfle[ions Xtiles afin de tenter d¶apporter des solXtions concrqtes.  

 

438. Avec la même idpe, se pose la qXestion de saYoir si, dans le cas d¶Xn simple 

plargissement dX champ d¶application dX Registre du Commerce et des Sociétés, le 

greffe du tribunal de commerce serait compétent pour connaître de personnes gérant 

des intérêts publics, civils et commerciaux. Ces problèmes ne semblent pas non plus 

insXrmontables compte tenX de l¶actXel r{le dX Registre dX Commerce et des 

Sociétés319.  

 
                                                 
 
319 Lequel est déjà compétent en matière de certaines entreprises publiques, de certaines associations, 
de sociptps ciYiles oX de sociptps d¶e[ercice libpral.  
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439. D¶Xn point de YXe pratiqXe, l¶ptablissement d¶Xn registre XniqXe impliquerait 

de grands boXleYersements techniqXes. La seXle mise en place d¶Xn organe en charge 

de la gestion de ce registre risque de causer de nombreux changements dans les 

conceptions idéologiques actuelles.  

 

440. La rpforme enYisagpe aX terme de la prpsente ptXde s¶inscrit dans Xn conte[te 

lpgislatif faYorable, qXoiqX¶il pXisse rtre jXgp insatisfaisant en l¶ptat.     

 

 

c. Le contexte législatif 

 

441. Les dpYeloppements qXi sXiYent Yiseront j e[poser l¶impact de la loi dX 6 

août 2015 poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp des chances pconomiqXes320 sur la 

profession de greffier et la modification des conditions d¶accqs j la profession321, 

évolutions qui seront interprétées dans le cadre de la présente étude.  

 

442. Impact de la loi du 6 août 2015 sur la profession de greffier. La loi du 6 

août 2015 a entendX modifier les conditions d¶accqs aX[ professions rpglementpes. Il 

convient de faire une brève présentation des dispositions qui peuvent intéresser la 

présente étude. Aux termes de l¶article L. 743-12-1 du code de commerce, un greffier 

titXlaire d¶Xne charge peXt emplo\er jXsqX¶j deX[ greffiers salarips. Cette disposition 

semble aller dans le sens d¶Xne oXYertXre de la profession de greffier près le tribunal 

de commerce. Aux termes de l¶article L. 123-6 du même code, « Le greffier transmet 

à l'Institut national de la propriété industrielle, par voie électronique et sans frais, 

un document valant original des inscriptions effectuées au greffe et des actes et 

pièces qui y sont déposés, dans un délai et selon des modalités fixées par décret. ». 

Les greffiers doiYent en oXtre afficher le tarif de leXrs actes j l¶image des aXtres 

officiers publics ministériels, ces tarifs devant être révisés au moins tous les cinq ans.   

 

                                                 
 
320 L. n°2015-990 préc.  
321 P. Guez, Tribunal de commerce, compétences - règles générales,, JCl. Procédure civile, Fasc. 401. 
Lexis Nexis, 29 avril 2016.  
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443. La loi a également entendu prendre des mesures pour favoriser le 

renoXYellement des greffiers et l¶pYolXtion de la profession Yers l¶oXYertXre en 

permettant au gouvernement de prendre par ordonnance des mesures pour améliorer 

le recrutement des greffiers par la voie de concours.  

 

444. L¶RUdRQQaQce dX 29 MaQYLeU 2016322 portant modification des conditions 

d¶accqV j Oa SURIeVVLRQ de JUeIILeU. Conformpment j l¶habilitation ci-dessus offerte 

aX goXYernement, l¶ordonnance dX 29 janYier 2016 modifie les conditions d¶accès à 

la profession de greffier qX¶elle organise soXs forme de concoXrs. Ces conditions 

deYront rtre prpcispes en Conseil d¶État. Le concours devra être réussi par le 

candidat qui devra ensuite effectuer un stage final de validation323. 

 

445. Si le greffier du tribunal de commerce est toujours nommé par le garde des 

sceaux, un décret du 6 mai 2017324 dpfinit ces noXYelles conditions d¶accqs j la 

profession en modifiant les articles R. 742-1 et suivants du code de commerce. Un 

arrêté du 11 août 2017 fixe les modalités d'organisation du concours d'accès à la 

profession ainsi que les conditions de validation du stage aux articles A. 742-1 à A. 

742-15 du code de commerce. Un second arrêté du 11 août 2017 a fixé le nombre de 

places offertes au concours au titre de l'année 2018 à 22325. Selon le nouvel article  

L. 742-1 du code de commerce, les conditions d¶accqs j la profession « comprennent 

notamment un concours, un stage et un entretien de validation de stage, sous réserve 

des dispenses prévues par ce décret ». 

 

446. Interprétation des réformes les plus récentes. Les évolutions ci-dessus 

visent assurément à accroître l¶efficacitp dX fonctionnement dX R.C.S., qui tend à 

perdre ses particularités notamment concernant le greffe du tribunal de commerce. 

L¶intpgration dX format numérique est en marche, tout comme la centralisation des 

données ou la simplification des démarches administratives. Mais toutes ces 

                                                 
 
322 Ord. n°216-57.  
323 C. com., art. L. 742-1.  
324 D. n°2017-893 du 6 mai 2017  
325  https://www.cngtc.fr/fr/conditions-d-acces-a-la-profession-.html 
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dpmarches, qXoiqX¶il en soit de l¶intention de leXrs aXteXrs sans doute des plus 

respectables, ne remplacent jamais Xne rpforme franche et efficace de l¶ensemble dX 

système. Si le contexte législatif semble favorable, les évolutions sont trop lentes et 

disparates.  

 

447. QXoi qX¶il en soit de ces considprations, la question se pose de savoir quel est 

le degrp d¶informatisation nécessaire des données de ce nouveau registre souhaité, 

qX¶il soit qXestion de dpmatprialisation oX de nXmprisation.  

 

 

d. La dématérialisation des données ou la qXestion dX degrp d¶informatisation 

du registre 

 

448. La directive européenne du 13 juin 2012 dont il a largement été question  

ci-avant impose aux Etats membres d¶intpgrer Xne interconne[ion entre leXrs 

différents registres de commerce.  Il s¶agit lj sans doXte, l¶aYenir le confirmera oX 

non, de la premiqre ptape significatiYe d¶Xne pYolXtion Yers l¶oXYertXre des donnpes 

et leXr accessibilitp j l¶pchelle supranationale. L¶Xn des aspects qXi sera ci-après 

abordp reYient j poser la qXestion dX degrp d¶informatisation qXi sera appliqXé par le 

système français. En effet, la directive européenne prpYoit la mise en place d¶Xne 

plateforme recXeillant les informations d¶entreprises numérisées et adressées par les 

greffes des tribunaux de commerce des Etats membres. Mais celle-ci semble 

imprécise, du moins peut-elle paraître plutôt souple quant aux aspects techniques qui 

seront véritablement mis en place par les Etats membres, ces derniers pouvant opter 

pour une dématérialisation totale, allant ainsi au-delà même des strictes obligations 

imposées par la directives, ou alors la simple numérisation des documents adressés 

au greffe que ce dernier se chargera simplement de rediriger vers la plateforme 

européenne326. La question de la dématérialisation des données commerciales se pose 

                                                 
 
326 Néanmoins, il faut ici préciser que les développements en préambule à la directive évoquent la 
question, que la présente étude abordera quelques paragraphes plus loin, en précisant (mais sans 
l¶e[clXre) qXe l¶objectif poXrsXiYi, dans Xn premier temps, n¶est pas une dématérialisation exacerbée ; 
cette précision rassure les Etats membres appelés à se conformer à la directive puisque, pour ceux 
n¶a\ant pas enclenchp le processXs de dpmatprialisation, la sXppression pXre et simple des procpdXres 
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dpjj j l¶pchelle eXroppenne, rpfle[ion qXi retiendra toXte notre attention pXisqX¶elle 

impose une accélération du processus de dématérialisation.  

 

449. Assiette de la dématérialisation. La dématérialisation totale et exacerbée du 

Registre du Commerce et des Sociétés apparavt d¶emblpe inenYisageable, du moins 

est-ce le cas à court et moyen terme. Elle supposerait que plus aucun document ne 

soit transmis sur support papier  aux greffes des tribunaux de commerce, mais 

également que toutes les formalités déclaratives passent par le biais d¶Internet. 

Comment, par e[emple, remplir l¶obligation de commXniqXer les comptes annXels si 

ce n¶est par l¶enYoi de bilans et comptes de rpsXltat nXmprisps - ce dont il s¶agira plXs 

tard - ?327 La question qui se pose donc est celle de l¶assiette de la dpmatprialisation 

enYisagpe, dont la rpponse est d¶ailleXrs intimement lipe aX choi[ qXi aXra ptp fait 

entre la mise en place d¶Xn portail oX celle d¶Xne simple plateforme de redirection. 

S¶il s¶agit d¶Xn portail, alors le taX[ de dpmatprialisation sera pleYp alors qXe s¶il 

s¶agit d¶Xne plateforme, il aXra tendance j rtre plXs faible. Reste j prpciser qXelles 

sont les informations concernées par ces déclarations.  

 

450. Avant tout, les informations en question doivent être facilement accessibles. 

Cela sXppose bien entendX la mise en place d¶Xn accès Internet clair et facile d¶accqs. 

Une inscription pourrait éventuellement être requise, mais ne doit pas, par son 

pYentXelle loXrdeXr, entraYer l¶accqs aX serYice. Les sociétés évoluant sans cesse 

dans un conte[te tant d¶eXroppanisation (avec la création du marché intérieur) que 

d¶internationalisation des pchanges, les informations disponibles devront 

rpgXliqrement, si ce n¶est qXotidiennement, rtre mises j joXr afin de satisfaire 

rpellement l¶idpe d¶offrir aX[ opprateXrs pconomiqXes Xne information fiable et 

surtout en temps réel. Ces informations serviraient tout intéressé qui pourra, le cas 

pchpant, fonder ses dpcisions aX regard de l¶pYolXtion de ses partenaires, clients ou 

                                                                                                                                          
 
classiqXes s¶avérera coûteuse, voire longue à mettre en place au regard de la durée imposée pour se 
conformer (deux ans en principe).  
327 Sauf, bien entendu, à envisager que les entreprises et leurs expert-comptables et commissaires aux 
comptes aient l¶obligation d¶ptablir des bilans numériques qui pourront en ce cas être établis 
exclusivement sous la forme numérique. Autrement, il est déjà possible pour une entreprise de déposer 
ses comptes annuels sur la plateforme Infogreffe (ce qui suppose la numérisation des documents au 
mo\en d¶Xn scanneXr). 
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foXrnisseXrs. La mise j joXr des informations d¶entreprises est indispensable. Un 

autre effort devra être accompli au niveau des usages comptables nationaux. En effet, 

la lisibilité des informations comptables diffère d¶Xn pa\s j l¶aXtre en raison des 

obligations imposées par les autorités nationales. Un bilan comptable sera établi très 

diffpremment selon qXe l¶entreprise en qXestion se troXYe en France ou en 

Angleterre. Si un français étudie un bilan établi selon des normes qui ne sont pas les 

siennes, il risqXe de ne pas \ saisir les informations recherchpes. Et l¶accqs j Xne 

information incomprphensible ne respecte pas l¶objectif poXrsXiYi, aX fond, par la 

réforme, à savoir « accpdHU aX[ LQIRUPaWLRQV RIILcLHOOHV VXU OHV VRcLpWpV j SaUWLU d¶XQ 

autre État membre »328.  Les Etats membres devront donc harmoniser leurs usages 

comptables, ce qui créera nécessairement un bouleversement dans la vie des 

entreprises.  

 

451. Il devra en aller de même en ce qui concerne les législations nationales 

appliqXpes aX[ procpdXres collectiYes. L¶interYention d¶Xn tribXnal dans la gestion 

d¶Xne entreprise devrait se pratiquer dans des cas similaires qXelqXe soit l¶Etat 

membre concerné. A dpfaXt, l¶information ne serait plXs Xtile aX[ entreprises des 

autres Etats membres qui ne pourront pas adopter leurs décisions en toute 

connaissance de caXse. La sitXation en serait biaispe, d¶o� l¶idpe d¶harmoniser ces 

procpdXres. C¶est donc un chantier jXridiqXe bien plXs gpnpral qX¶il conYiendrait 

d¶entreprendre afin de rendre pleinement efficaces les informations contenXes. Les 

sûretés devront être sensiblement les mêmes selon les Etats membres car bien 

entendX, si l¶on offre Xne information fiable j toutes les entreprises des autres Etats 

membres, c¶est pour permettre à ces dernières de prendre les mesures adéquates. 

Donc si Xne entreprise ptrangqre de l¶Union dpsire prendre Xne sXretp sXr l¶entreprise 

de son débiteur en raison d¶Xne information qX¶elle s¶est procXrpe au moyen d¶Xne 

plateforme européenne, elle doit pouvoir le faire sans que la disparité des systèmes 

jXridiqXes n¶entraYe rpellement sa dpmarche.  

 

                                                 
 
328 Extrait de la directive 2012/17/UE du Parlement et du Conseil Européen en date du 13 juin 
2012, §1.   
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452. Les impératifs à observer. Il est évident que de telles réformes n¶allaient pas 

poXYoir s¶opérer dans les deux années qui suivirent la directive européenne, mais 

tous les Etats membres dûrent nécessairement développer de gros efforts afin de 

tenter d¶aboXtir j Xne certaine harmonisation j coXrt terme, j Xne harmonisation 

certaine à plus ou moins long terme. Un autre postulat doit être posé. Toutes les 

entreprises des Etats membres, assXjetties j l¶immatricXlation aX Registre dX 

Commerce et des Sociétés oX j l¶Xn de ses qXelconques homologues européen, 

doivent respecter leurs obligations déclaratives. En ce qui concerne le seul exemple 

de la France, de trqs nombreXses entreprises n¶\ satisfont pas oX qXe partiellement. 

Une sanction efficace doit être mise en place afin de les y obliger. L¶article L. 123-5-

1 du code de commerce permet d¶ailleXrs j toXt intpressp d¶enjoindre j toXte 

personne immatriculée de déposer des pièces et actes au Registre du Commerce et 

des Sociétés329. Mais, lorsqXe personne ne s¶\ intpresse, Xne entreprise ne sera pas 

obligée de communiquer ses documents et actes courants et préférera, dans certains 

cas, pa\er les amendes qXi s¶appliqXent parfois j ces agissements, afin simplement 

de ne pas dévoiler des comptes oX des stratpgies d¶entreprises -fusions, dépôt des 

comptes annuels, changement de dirigeant,«-.  La plateforme pourrait également, à 

l¶image de ce qXe propose en France le site Internet www.infogreffe.fr, offrir aux 

abonnés des veilles sur les entreprises qui les intéressent telles que des débiteurs, des 

partenaires oX aXtres, qXi leXr permettront d¶rtre informps dans la minXte dqs qX¶Xne 

information noXYelle sXr l¶entreprise cible est disponible.  

 

453. La commXnication aX greffe des informations d¶entreprises telle que conçue 

actXellement est insatisfaisante aX regard des possibilitps offertes par l¶informatiqXe 

et Internet. Elle ne permet pas non plus de satisfaire aux exigences posées par la 

directiYe eXroppenne prpcitpe. D¶aXtres pa\s comme l¶Angleterre ont déjà 

dématérialisés leurs registres de commerce avec efficacité.  

 

                                                 
 
329 C. com., Art. L123-5-1 : « A la demande de tout intéressé ou du ministère public, le président du 
tribunal, statuant en référé, peut enjoindre sous astreinte au dirigeant de toute personne morale de 
procéder au dépôt des pièces et actes au registre du commerce et des sociétés auquel celle-ci est tenue 
par des dispositions législatives ou réglementaires. Le président peut, dans les mêmes conditions et à 
cette même fin, désigner un mandataire chargé d'effectuer ces formalités. » 

http://www.infogreffe.fr/
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454. Les enjeX[ de la dpmatprialisation des donnpes d¶entreprise par les greffiers 

des tribXnaX[ de commerce j l¶pchelle eXroppenne sont e[posps en prpambXle j la 

résolution législative du Parlement européen du 14 février 2012 « sur la proposition 

de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 

89/666/CEE, 2005/56/CE et 2009/101/CE en ce qui concerne l'interconnexion des 

registres centraux, du commerce et des sociétés »330. Le législateur européen 

introduit ses propos en rappelant les enjeux du marché libre intra-européen : « Tirant 

parti des opportunités offertes par le marché intérieur, les sociétés tendent de plus en 

plus à exercer leur activité au-delà des frontières nationales. Il est courant que les 

groupes transfrontaliers comprennent des sociétés établies dans plusieurs États 

membres, et bon nombre d'opérations de restructuration, comme les fusions ou les 

scissions, concernent également des sociétés de plusieurs États membres. La 

demande d'accès transfrontalier à l'information sur les sociétés tend en conséquence 

à s'accroître. Il n'est cependant pas toujours facile d'accéder aux informations 

officielles sur les sociétés à partir d'un autre État membre. ». C¶est Xn fait, la 

législation européenne a jusque-là favorisé les flux commerciaux au sein des Etats 

membres, ce qXi a portp ses frXits pXisqX¶il e[iste de nombreXses entreprises 

transfrontalières mais force est de constater qXe l¶accqs aX[ donnpes d¶entreprises 

dans ces h\pothqses n¶est pas si pYident qX¶il poXrrait l¶rtre.  

 

455. Le législateur poursuit en rappelant que : « La onzième directive 89/666/CEE 

du Conseil du 21 décembre 1989 concernant la publicité des succursales créées dans 

un État membre par certaines formes de société relevant du droit d'un autre État (3) 

dresse la liste des actes et indications que les sociétés doivent faire publier dans le 

registre de leur succursale. Les registres n'ont cependant aucune obligation légale 

d'échange de données concernant les succursales étrangères. Cette situation est 

source d'insécurité juridique pour les tiers étant donné que, même lorsque la société 

a été radiée du registre, sa succursale peut continuer à fonctionner. ». C¶est donc 

face j l¶inspcXritp jXridiqXe crppe par les diffprents s\stqmes en place qX¶il faXt 

rpagir, fort jXstement, afin de parfaire la constrXction d¶Xne lpgislation eXroppenne en 

                                                 
 
330 (COM(2011)0079 ± C7-0059/2011 ± 2011/0038(COD)) 

http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=fr&ReqId=0&DocType=COM&DocYear=2011&DocNum=0079
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0038


 
 

 165 

la matière. Il est indispensable que tous les greffiers européens compétents en 

matière de R.C.S. coopèrent, de fait, bien que cette nécessité résulte déjà de « la 

directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur 

les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux (4) » qui « impose aux registres 

de coopérer par-delà les frontières nationales ».  

 

456. QXoiqXe cette e[igence soit affichpe, il n¶e[iste pas de mo\ens matpriels 

particuliers dédiés à cette coopération extranationale, pour accélérer les procédures et 

renforcer l¶efficience de la circXlation des informations oX encore faciliter les 

échanges linguistiques et renforcer la sécurité juridique. La difficulté consiste pour 

les tiers j obtenir des informations d¶entreprises dans Xne aXtre langXe pXisqX¶il doit 

en principe se renseigner auprès du greffe dans le ressort dXqXel l¶entreprise qX¶il 

surveille dépend331. Dès lors, « l'actuelle coopération volontaire entre les registres 

s'est révélée insuffisante. » Pour pallier ces carences, « la communication de la 

Commission relative à l'Acte pour le marché unique prévoit l'interconnexion des 

registres centraux, du commerce et des sociétés, comme mesure requise pour créer 

un environnement juridique et fiscal plus favorable aux sociétés. Cette 

interconnexion devrait contribuer à renforcer la compétitivité des entreprises 

européennes en réduisant leurs charges administratives et en garantissant une plus 

grande sécurité juridique et, partant, à favoriser la sortie de crise, qui est l'une des 

priorités de la stratégie Europe 2020. En tirant parti des progrès dans le domaine 

des technologies de l'information, elle devrait également améliorer la 

communication transfrontalière entre les registres. ». Plus généralement, « un 

meilleur accès à des informations actualisées et fiables sur les sociétés pourrait 

améliorer la confiance placée dans le marché, favoriser la reprise et accroître la 

compétitivité européenne ». Encore faut-il que tous les greffiers coopèrent et 

participent activement.  

 

                                                 
 
331 Ces ambitions ptant affichpes en 2012, il faXt noter l¶interYention en 2017 de la plateforme Internet 
B.R.I.S. précisément destinpe j permettre j toXt intpressp de s¶enqXprir sXr Xne entreprise de qXelqXe 
Etat membre que ce soit.  
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457. D¶Xn point de YXe strictement techniqXe, donc, il aYait dpjj ptp prpYX332 la 

crpation d¶Xn portail nXmérique européen dit « e-Justice » comme « point d'accès 

électronique européen unique à l'information juridique, mais aussi aux organismes, 

registres, bases de données et autres services de nature juridique ou administrative, 

et il considère l'interconnexion des registres centraux, du commerce et des sociétés 

comme importante à cet égard ». Ainsi, « l'accès transfrontalier aux informations 

commerciales relatives aux sociétés et à leurs succursales ouvertes dans d'autres 

États membres ne pourra être amélioré que si tous les États membres s'engagent à 

rendre possible la communication électronique entre les registres et à transmettre les 

informations aux utilisateurs individuels sous une forme normalisée, au moyen d'un 

contenu identique et de technologies interopérables, dans l'ensemble de l'Union. 

Cette interopérabilité des registres devrait être assurée par les registres des États 

membres («) fournissant des services qui devraient constituer les interfaces de la 

plateforme centrale européenne («). La plateforme devrait consister en une série 

d'outils informatiques centralisés intégrant des services et former une interface 

commune. Cette interface devrait être utilisée par tous les registres nationaux. La 

plateforme devrait aussi fournir des services constituant une interface du portail, qui 

sert de point d'accès électronique européen, et des points d'accès optionnels 

mis en place par les États membres. La plateforme ne devrait être conçue que comme 

un instrument d'interconnexion des registres et non comme une entité distincte 

possédant la personnalité juridique. Sur la base d'identifiants uniques, la plateforme 

devrait avoir pour fonctionnalité de transmettre les informations contenues dans 

chacun des registres des États membres aux registres compétents des autres États 

membres sous un format de message type (un format électronique de messages 

échangés entre les systèmes informatiques, comme par exemple, xml) et dans la 

version linguistique appropriée. » 

 

458. Puisque les ambitions posées par la directive peuvent être entendues de 

diffprentes maniqres, il faXt prpciser qX¶il ne s¶agit pas d¶« établir une base de 

données centralisée des registres dans laquelle seraient stockées des informations 
                                                 
 
332 Par le plan d¶action plXriannXel 2009-2013 relatif j l¶e-Justice européenne, JO C 75 du 31 mars 
2009, p. 1. 
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importantes concernant les sociétés ». C¶est d¶Xne plateforme centralisatrice qX¶il est 

qXestion, j ce stade, et non d¶Xn transfert de compptence des greffiers nationaX[ Yers 

un « super-greffe » européen ; la prpcision est d¶importance. PlXs prpcispment, « seul 

l'ensemble de données nécessaire au bon fonctionnement de la plateforme centrale 

devrait être défini. Les données opérationnelles, les dictionnaires et les glossaires 

devraient notamment entrer dans le champ de ces données. Celui-ci devrait être 

déterminé en tenant compte également de la nécessité d'assurer le fonctionnement 

efficace du système d'interconnexion des registres. Ces données devraient être 

utilisées afin de permettre à la plateforme d'exécuter des fonctions et ne devraient 

jamais être directement accessibles au public. Par ailleurs, la plateforme ne devrait 

modifier ni le contenu des données sur les sociétés stockées dans les registres 

nationaux, ni les informations sur les sociétés transmises par le biais du système des 

registres centraux, du commerce et des sociétés ». Il s¶agit lj de la premiqre ptape 

d¶Xne pYolXtion qXi deYra npcessairement se confirmer par des dispositifs postprieXrs 

plXs poXsspes dans le sens d¶Xne dpmatprialisation j l¶pchelle eXroppenne, pXisqXe 

l¶objectif poXrsXiYi par la directiYe « ne vise pas à harmoniser les systèmes 

nationaux des registres centraux, du commerce et des sociétés, les États membres ne 

sont pas obligés de modifier leur système interne de registres, notamment en ce qui 

concerne la gestion et le stockage des données, la perception des droits, ainsi que 

l'utilisation et la publication d'informations à des fins nationales ». Peu 

contraignante donc, il est regrettable qXe, sans doXte dans l¶esprit de procpder 

prXdemment sXr la qXestion, la directiYe n¶ait pas affichpe des ambitions plXs 

sérieuses.  

 

459. PoXr assXrer l¶efficacitp dX dispositif, il est aussi précisé que les Etats 

membres pouvaient conserver une certaine forme de liberté par la mise en place de 

plateformes complpmentaires aX[ mrmes fins, j condition toXtefois d¶en aYoir 

informé les instances européennes333 et que « les sociétés et leurs succursales 

                                                 
 
333 «  Les États membres peuvent établir un ou plusieurs points d'accès optionnels, ce qui peut avoir 
une incidence sur l'utilisation et le fonctionnement de la plateforme. Par conséquent, la Commission 
devrait être informée de leur mise en place et d'autres changements importants concernant leur 
fonctionnement, notamment leur fermeture. Cette notification ne devrait restreindre en rien les 
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ouvertes dans d'autres États membres devraient disposer d'un identifiant unique 

permettant de les identifier sans équivoque dans l'Union européenne. Cet identifiant 

est destiné à être utilisé pour la communication entre les registres par le biais du 

système d'interconnexion des registres. Les sociétés et les succursales ne sont dès 

lors pas tenues de faire figurer l'identifiant unique sur leurs lettres ou notes de 

commande mentionnées dans les directives 89/666/CEE et 2009/101/CE. Elles 

devraient continuer à utiliser leur numéro d'immatriculation national à des fins de 

communication propres. ». Ces précisions techniques et numériques sont 

indispensables si le système veut effectivement connavtre le sXccqs qX¶il mprite334.   

 
460. Les entreprises des Etats non membres seraient écartées et tous échanges 

entre les greffes nationaux doivent passer par le biais de la plateforme européenne. 

Toujours afin de rendre la plateforme efficiente, il est prévu que les informations 

actualisées portées à la connaissance des greffes nationaux doivent, au plus tard sous 

21 jours, être mises en ligne sur la plateforme européenne335 car il va de soi que des 

informations obsolètes rendront la plateforme bien moins attractive. Cette plateforme 

deYrait rtre comprise et Xtile par toXs les intpressps sXsceptibles d¶rtre originaires de 

l¶ensemble des Etats membres. Cela sXppose dpjj d¶importantes e[igences en 
                                                                                                                                          
 
pouvoirs des États membres quant à l'établissement et au fonctionnement des points d'accès 
optionnels. » 
334  il est aussi précisé que : « il devrait être possible de faire clairement le lien entre le registre d'une 
société et les registres de ses succursales ouvertes dans d'autres États membres, l'objectif étant 
d'échanger des informations sur l'ouverture et la clôture de toute procédure de liquidation ou 
d'insolvabilité de la société ainsi que sur la radiation de la société du registre si cela emporte des 
effets juridiques dans cet État membre. Les États membres devraient pouvoir décider des procédures 
à appliquer en ce qui concerne les succursales immatriculées sur leur territoire; néanmoins, ils 
devraient au minimum veiller à ce que les succursales d'une société dissoute soient radiées du registre 
sans retard indu, et le cas échéant, à l'issue de la procédure de liquidation de la succursale. Cette 
obligation ne devrait pas s'appliquer aux succursales de sociétés qui ont été radiées du registre mais 
qui ont un successeur légal, comme c'est le cas lors de toute modification de la forme juridique de la 
société, d'une fusion ou d'une scission, ou encore d'un transfert transfrontalier du siège social. » 
335  « Les États membres devraient veiller à ce que toute modification des informations concernant les 
sociétés, transcrites dans les registres, soit actualisée sans retard indu. Cette actualisation devrait 
être rendue publique, normalement dans un délai de 21 jours suivant la réception de la 
documentation complète concernant ces modifications, y compris le contrôle de la légalité, 
conformément au droit national. Ce délai devrait être compris comme obligeant les États membres à 
faire ce qui est raisonnablement possible pour respecter le délai fixé par la présente directive. Il n'est 
pas applicable en ce qui concerne les documents comptables que les sociétés sont tenues de soumettre 
pour chaque exercice financier. Cette exclusion est justifiée par la surcharge que connaissent les 
registres nationaux pendant les périodes de communication des informations. Conformément aux 
principes juridiques généraux communs à tous les États membres, le délai de 21 jours devrait être 
suspendu en cas de force majeure » 
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matière linguistique, mais aussi en terme de compréhension quant au fonctionnement 

d¶Xne entreprise soXmise j Xn droit ptranger, aX fonctionnement non npcessairement 

identiqXe qXe celXi dont relqYent les entreprises de son Etat. PXisqX¶il n¶a pas ptp 

prpYX d¶harmoniser les rqgles de la goXYernance d¶entreprise j l¶pchelle européenne, 

il doit être prévu de pallier ces dissonances336.  

 

461. S¶agissant des frais inhprents j la mise en place de cette plateforme, il est 

précisé que « la présente directive ne devrait pas limiter le droit des États membres 

de facturer des frais pour l'obtention des informations sur les sociétés par le biais du 

système d'interconnexion des registres, si la législation nationale prévoit de tels 

frais. C'est pourquoi les mesures et spécifications techniques pour le système 

d'interconnexion des registres devraient permettre la mise en place de modalités de 

paiement. Sur ce point, la présente directive ne devrait pas préjuger des solutions 

techniques spécifiques, les modalités de paiement devant être définies au moment de 

l'adoption des actes d'exécution, en tenant compte des facilités de paiement en ligne 

largement répandues. » et qX¶ « Une solution équitable pour le financement du 

système d'interconnexion des registres suppose qu'à la fois l'Union et ses États 

membres devraient participer au financement de ce système. Les États membres 

devraient supporter la charge financière de l'ajustement de leurs registres nationaux 

à ce système, tandis que les éléments centraux - la plateforme et le portail servant de 

point d'accès européen unique - devraient être financés par une ligne budgétaire 

adéquate du budget général de l'Union. Afin de compléter certains éléments non 

essentiels de la présente directive, il convient de déléguer à la Commission le 

pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne la facturation de frais 

pour l'accès à l'information sur les sociétés. Ceci n'empêche pas les registres 

                                                 
 
336  Ce qXi a ptp pYoqXp, dX moins d¶Xn point de YXe techniqXe, par la directiYe : « L'interconnexion 
des registres centraux, du commerce et des sociétés implique la coordination de systèmes nationaux 
aux caractéristiques techniques variables. Cela suppose l'adoption de mesures et spécifications 
techniques qui doivent tenir compte des différences existant entre les registres. Afin d'assurer des 
conditions uniformes d'exécution de la présente directive, il convient de conférer des compétences 
d'exécution à la Commission pour lui permettre de résoudre ces problèmes techniques et 
opérationnels. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) 
n° 182/2011. » 
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nationaux de facturer des frais, mais il peut s'agir de frais supplémentaires visant à 

cofinancer l'entretien et le fonctionnement de la plateforme. Il est particulièrement 

important que la Commission procède aux consultations appropriées durant son 

travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle 

prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents 

pertinents soient transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au 

Parlement européen et au Conseil ». 

 

462. Une aXtre qXestion mpritait d¶rtre enYisagpe, qXoiqX¶elle se soit posée à tous 

les Etats membres dans le cadre de la mise en place de leur législation nationale en 

matiqre de Registre dX Commerce, il s¶agit de la protection des donnpes personnelles 

appelées à être publiées sur la plateforme européenne. Le législateur européen, qui 

prend la mesXre de l¶enjeX, prpcise j ce sXjet qXe : 

 

« la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données (10) et le règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et 

du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les 

institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces 

données (11) régissent le traitement des données à caractère personnel 

effectué dans les États membres, y compris la transmission électronique de 

ces données. Tout traitement de données à caractère personnel par les 

registres des États membres, la Commission et, le cas échéant, tout tiers 

participant au fonctionnement de la plateforme, devrait s'effectuer en 

conformité avec ces actes. Les actes d'exécution qui doivent être adoptés en 

ce qui concerne le système d'interconnexion des registres devraient, le cas 

échéant, garantir cette conformité, en définissant notamment les tâches et 

responsabilités correspondantes de tous les acteurs concernés ainsi que les 

règles techniques et organisationnelles qui leur sont applicables. » 
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463. Fort justement, il est tenu compte des adaptations tant juridiques que 

techniqXes qX¶appelle ce dispositif :  

 

« Le système d'interconnexion des registres oblige les États membres à 

procéder aux adaptations indispensables, qui consistent notamment à 

développer une interface pour relier chaque registre à la plateforme, afin que 

le système puisse devenir opérationnel. Pour cette raison, la présente 

directive devrait prévoir un délai différé pour la transposition et 

l'application, par les États membres, des dispositions relatives au 

fonctionnement technique de ce système. Ce délai devrait être postérieur à 

l'adoption par la Commission de tous les actes d'exécution relatifs aux 

mesures et spécifications techniques pour le système d'interconnexion des 

registres. Le délai pour la transposition et l'application des dispositions de la 

présente directive relatives au fonctionnement technique du système 

d'interconnexion des registres devrait être suffisant pour permettre aux 

États membres de procéder aux adaptations juridiques et techniques requises 

en vue de rendre ce système pleinement opérationnel dans un délai 

raisonnable. ».  

 

464. En 2014, le Conseil National des Greffiers rappelle avoir mis en place un 

système tendant à la mise en ligne d¶Xne information lpgale eXroppenne, le dispositif 

e-Codex337. Ce s\stqme a poXr ambition, comme la directiYe l¶affichait, de proposer 

une information fiable sur les entreprises européennes, projet dans lequel la France 

s¶est engagpe aX[ c{tps de 23 aXtres Etats européens. Ce projet a été lancé le 25 août 

2014 et c¶est aX G.I.E. Infogreffe qX¶il est reYenX de le condXire en France en tant 

qXe partenaire. Notamment financp par l¶Union eXroppenne, la France mqne des 

recherches en collaboration avec les greffiers sur les aspects techniques.  

 

465. Les obstacles à surmonter. Les dpfaXts d¶Xne commXnication matprielle 

d¶informations sont en outre évidents. Le support papier est parfois coûteux et 

                                                 
 
337  Rapport CNG 2014. 
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encombrant. Il y a également les déplacements au greffe des tribunaux de commerce 

qXi peXYent s¶aYprer fastidieX[ et entraYer la bonne marche de l¶entreprise si l¶on se 

rpfqre aX[ trqs petites entreprises soXYent compospes d¶Xne oX deX[ personnes. Ces 

inconYpnients sont d¶aXtant moins acceptables qX¶ils peXYent rtre surmontés par le 

passage j l¶informatiqXe et aX nXmpriqXe. PoXr ne prendre qXe l¶e[emple de la 

constitution des sociétés, cette possibilité est offerte à tous338 et permet d¶assXrer le 

respect de la libertp d¶entreprendre339 et la liberté du commerce et de l¶indXstrie340, 

deux principes fondamentaux du droit positif et au sommet de la hiérarchie des 

normes. Si l¶on imagine qXe les formalitps affprentes j la constitXtion des sociptps 

sont trop jugées trop contraignantes de ce fait, cela constituerait une atteinte à la 

Constitution. Au-delj de ces considprations, le passage j l¶informatiqXe contraindrait 

toXs les dpclarants j se formaliser aYec ce mode de commXnication. L¶pYolution étant 

humaine par nature, il ne fait aXcXn doXte qX¶j terme les avantages prendront le 

dessus sur les inconvénients.  

 

466. La réforme envisagée par la directive européenne est susceptible de poser 

d¶aXtres problqmes j l¶pchelle eXroppenne. OXtre les qXestions lipes aX[ disparitps 

comptables et juridiques, les greffiers des tribunaux de commerce et, au-delà, les 

instances nationales, deYront s¶assXrer qXe les informations d¶entreprises qX¶ils 

détiennent soient correctement et régulièrement transmises à la plateforme 

eXroppenne. Par ailleXrs et poXr s¶attacher j des considprations daYantage 

matprielles, les frais d¶accqs j ces informations doiYent rtre modprps voire gratuits et 

établis indépendamment de ceux qui ont été investis pour mettre en place ces 

serYices. Lj encore, les frais d¶accqs ne doiYent pas entraYer l¶accqs effectif aX[dites 

informations de par leur éventuel caractère financièrement contraignant. Puisque ces 

informations auront été transmises sous forme dématérialisée par les déclarants, elles 

                                                 
 
338 Sous réserve du respect des conditions légales applicables.  
339 D.D.H.C., 1789, art. 4 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi 
O¶H[HUcLcH dHV dURLWV QaWXUHOV dH cKaTXH KRPPH Q¶a dH bRUQHV TXH cHOOHV TXL aVVXUHQW aX[ aXWUHV 
Membres de la Société, la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées 
que par la Loi. » 
340 D. D¶Allarde des 2 et 17 mars 1791, CE, Ass, 22 jXin 1951, DaXdignac, CE, Ass., 13 mai 1983, Stp 
René Moline (PGD).  
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devraient pouvoir être directement disponibles sous la même forme à tout intéressé 

qui en ferait la demande sans qX¶aXcune démarche ne soit nécessaire.     

 

467. La dématérialisation se présente comme la solution à adopter aux fins de 

simplification des procédures et formalités du Registre du Commerce et des Sociétés, 

le tout au moyen de la numérisation des données, les deux systèmes devant 

finalement nécessairement cohabiter.  

   

 

e. La numérisation des données  

 

468. La dématérialisation peut être rendue possible par deux opérations : (1) la 

numérisation des documents (conversion des données) essentiellement par le biais 

d¶Xn nXmpriseXr (oX scanneXr) connecté au poste informatique341, (2) la 

commXnication des donnpes par crpation d¶Xn fichier informatiqXe. Dans l¶Xn oX 

l¶aXtre de ces cas, l¶objectif de la rpforme induite par la directive européenne peut 

être respecté. Reste à savoir laquelle de ces options choisiront les États membres. 

Ainsi qX¶il a dpjj ptp prpcisp plXs haXt, la dpmatprialisation totale des donnpes dX 

fXtXr registre de l¶entreprise n¶est pas enYisageable car matériellement impossible.  

 

469. En revanche, le passage à la dématérialisation peut se faire à des degrés 

différents tout en respectant l¶idpe de la directiYe. Pour citer un exemple concret, la 

constitution des sociétés est généralement, selon les régimes juridiques européens, 

subordonnée à la conclusion de statuts de sociétés, lesquels seront nécessairement 

transmis par Yoie nXmprispe. S¶il s¶agissait de dpmatprialiser j l¶e[trrme, lesdits 

statuts devraient être établis par informatique et signés plectroniqXement aYant d¶rtre 

transmis aX greffe concernp. C¶est en toXt ptat de caXse impossible j mettre en place 

effectivement dans les délais impartis par la réforme et le procédé de numérisation 

devrait pouvoir assumer la transition vers une dématérialisation totale. Il conviendra 

                                                 
 
341 Sortie analogique ou port USB. 
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ci-aprqs d¶pYoqXer les considprations techniqXes qXi s¶imposent, aYant d¶enYisager la 

qXestion des enjeX[ en prpsence qXi militent en faYeXr d¶Xne pYolXtion.  

 

470. Considérations techniques. Pour pouvoir numériser un document, il faut 

rtre pqXipp d¶Xn scanneXr. Un scanneXr oX nXmpriseXr de docXments oX d¶images est 

un appareil informatique dans lequel est inséré un document ou une image que  

celui-ci va analyser et convertir en données numériques. Une fois les données 

numériques créées, elles sont dirigées vers un poste informatique relié au numériseur 

soit par réseau Internet, soit par alimentation USB ou analogique. Cette opération a 

lieu en peu de secondes avec les scanneurs actuellement disponibles sur le marché. 

Une dématérialisation partielle des données suppose que chaque déclarant soit équipé 

d¶Xn scanneXr. Mais leXr pri[ n¶ptant pas e[orbitant bien qXe non npgligeable et leXr 

Xtilitp dpjj aYprpe dans bien d¶aXtres domaines, cette incidence ne risqXe pas de 

constituer un frein réel à la dématérialisation.  La numérisation des documents 

d¶entreprises en vue de les communiquer aux différents greffes compétents semble 

offrir bien des avantages.  

 

471. La numérisation par la conversion de données matérielles -dactylographiées, 

manXscrites, photographipes,«- en données numériques, permet en effet à tout 

utilisateur équipé de voir apparaître sur son poste informatique tout type de 

document. Son utilité est incontestable. Numériser ses documents reviendrait à se 

passer de la même communication sur support papier. Et supprimer le support papier 

revient à supprimer le coût de son encombrement -contraintes liées aux archives 

papier- ainsi que tous les coûts des consommables -coût du papier, de l¶encre, co�ts 

postaux, «- et dispense les entreprises de déplacements inutiles. Numériser les 

donnpes c¶est aXssi simplifier la commXnication d¶informations entre les greffes 

européens et aussi entre les différents greffes nationaux. Améliorer la communication 

entre les greffes ma[imise l¶information dont Xn accqs global ne peXt qXe serYir les 

intprrts d¶Xne transparence totale telle qXe YoXlXe par la directiYe eXroppenne.  

 

472. Enjeux en présence. Les greffiers mis à part, ce seront tous les opérateurs 

pconomiqXes ptablis dans l¶Union européenne et même plus largement tous les 
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partenaires ptrangers des entreprises ptablis sXr l¶Xn des qXelconqXes Etats membres 

qXi bpnpficieront des bienfaits de la transparence des donnpes d¶entreprise en a\ant 

accès à tout moment à une information fiable et complqte. PoXr qX¶elle soit si fiable, 

l¶information concernpe doit aYoir ptp Yispe par le greffe dX tribXnal de commerce. 

La consultation des données des entreprises européennes par tous les intéressés en 

sera largement améliorée et simplifiée. La directive européenne de juin 2012 devra 

être transposée par les législations internes des Etats membres. Mais comme toute 

norme issXe d¶Xne directiYe eXroppenne342, adoptée par le Conseil européen après 

consultation du Parlement européen343, les Etats membres ne sont tenus que quant au 

résultat à atteindre, mais gardent néanmoins compétence en ce qui concerne la forme 

et les moyens344. En laissant toute latitude aux Etats membres quant à la forme et aux 

moyens de la transposition de cette directive ayant in fine pour objectif 

l¶interconne[ion des registres eXroppens, les instances eXroppennes leXr permettent 

d¶opter poXr la solXtion qX¶ils estiment la plXs adpqXate afin d¶\ parYenir. En faisant 

le choi[ de la nXmprisation des donnpes et celXi de la crpation d¶Xne plateforme 

européenne, la France satisfera aux exigences imposées par la directive dans les 

délais impartis ± ce qXi n¶est pas enYisageable si le choi[ se portait sXr la crpation 

d¶Xn portail accompagnp d¶Xne dpmatprialisation totale et d¶Xne interconne[ion 

poXsspe j l¶e[trrme.  

 

473. PoXr prendre d¶aXtres e[emples qXi semblent aYoir ptp accXeillis par les 

professionnels concernés sans le moindre problème, il est possible de citer celui de la 

déclaration fiscale dématérialisée. La télé-déclaration accompagnée du télé-

règlement sont accessibles pour les déclarants et leur offrent des garanties 

d¶efficacitp toXt j fait satisfaisantes345. Le passage à la dématérialisation est déjà bien 

                                                 
 
342 Droit communautaire dérivé. 
343 TFUE, art.10 
344 TFUE, art. 288 : « La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout 
en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. » 
345 C.G.I., art. 289 : « V. - Les factures peuvent, sous réserve de l'acceptation du destinataire, être 
transmises par voie électronique dès lors que l'authenticité de leur origine et l'intégrité de leur 
contenu sont garanties au moyen d'une signature électronique. Les factures ainsi transmises tiennent 
lieu de facture d'origine pour l'application de l'article 286 et du présent article. Les conditions 
d'émission de ces factures, de leur signature électronique et leurs modalités de stockage sont fixées 
par décret. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C5DBD2717672A3535EBF5CE93801710A.tpdjo08v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309520&dateTexte=&categorieLien=cid
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avancé puisque la télé-dpclaration sXppose la crpation d¶Xn fichier informatiqXe que 

le dpclarant adresse aX serYice fiscal concernp, le toXt par le biais d¶Xn serYice 

Internet complet et spcXrisp. C¶est par e[emple le cas en matiqre de dpclaration des 

ta[es sXr la YaleXr ajoXtpe qXi a ptp d¶abord proposp aX[ entreprises assXjetties aX 

paiement de cette taxe, puis imposé à certaines de ces entreprises selon que certains 

seuils de chiffre d¶affaires fi[ps sont dppassps oX non. Ce sera npcessairement, j 

terme, imposé à tous.  

 

474. Dans une moindre mesure, la dématérialisation des données est une idée qui a 

également séduit les greffes juridictionnels, avocats et magistrats en matière 

judiciaire contentieuse par la création du Réseau Privé Virtuel des Avocats -appelé 

R.P.V.A. ou e-barreau-, plateforme informatiqXe crppe d¶abord par la signatXre d¶Xne 

convention cadre entre la Chancellerie et le Conseil National des Barreaux le 5 mai 

2005 portant sur la sécurisation des échanges entre les professionnels de la justice -

avocats, magistrats greffiers ± A l¶e[ception actXellement des aXtres professionnels 

pouvant intervenir ponctuellement tels que les experts, administrateurs ou 

mandataires judiciaires-. Le 28 décembre 2005, un décret a été adopté pour mettre en 

place une interaction entre les R.P.V.A. et le R.P.V.J. -Réseau Privé Virtuel de la 

Justice-. Les possibilités offertes par la communication électronique sécurisée et la 

transmission des actes de procédure par le même biais offre des avantages 

incontestables aX[ professionnels concernps. Mais ce s\stqme n¶est pas disponible 

sXr l¶ensemble dX territoire et, dans les ressorts de CoXr d¶appel dans lesqXels il est 

applicable, il est loin d¶rtre parfait. Parfois notamment en raison du maintien des 

déclarations papier créant ainsi une double formalité. Les greffiers des tribunaux de 

commerce devront, dans le cadre de la réforme envisagée dans la présente étude, 

s¶assXrer qX¶Xne telle mXltiplication des formalités ne sera pas imposée aux 

déclarants, ne serait-ce qXe lors d¶Xne ppriode transitoire.  

 

                                                                                                                                          
 
Lorsqu'elles se présentent sous la forme d'un message structuré selon une norme convenue entre les 
parties, permettant une lecture par ordinateur et pouvant être traité automatiquement et de manière 
univoque, les factures doivent être émises dans les conditions précisées à l'article 289 bis. » 
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475. Une évolution nécessaire. Des spécialistes de la question informatique 

devront répondre à toutes les questions qui se posent par un passage à l¶informatiqXe 

et aX nXmpriqXe, afin d¶anticiper, en amont, des qXestions essentielles telles qXe la 

mise à disposition de serveurs assez puissants afin de gérer le flux important 

d¶informations nXmpriqXes qXe ces noXYelles dpclarations Yont engendrer. Les 

mêmes questions se posent à propos de la sécurisation des données transmises, 

questions déjà abordées plus en amont dans cette étude. Le passage j l¶qre nXmpriqXe 

semble acqXis, reste j dpfinir les modalitps d¶application en France.   

 

Précisions sur les données en open data : Signifiant littéralement 

« donnée ouverte ª, la noWion d¶open data eVW d¶acWXaliWp caU elle V¶immiVce 

danV bon nombUe de VecWeXUV TXi V¶inWeUUogenW VXU VeV enjeX[. La TXeVWion 

est intimement liée à celle de la dématérialisation ; que faire des données 

récoltées ? L¶open data désigne la mise à disposition publique, sans 

restrictions, de données brutes non traitées. Selon l¶I.N.P.I.346, il V¶agiW d¶Xne 

« politique par laquelle un organisme met à disposition des données 

numériques, dans un objectif de transparence, notamment à des fins 

économiques »347. C¶eVW l¶Xne deV pYolXWionV leV SlXV VignificaWiYeV SeUmiVe 

par la dématérialisation et le monde numérique, qui commence tout juste à 

intégrer le monde du droit, notamment par l¶inWeUmpdiaiUe deV donnpeV 

d¶enWUeSUiVeS en principe déjà disponibles en open data348. En effeW, l¶I.N.P.I. 

a récemment mis en ligne une plateforme, en application de la loi du 6 août 

2015349 et du décret du 30 décembre 2015350 sur laquelle seraient 

disponibles à tous, gratuitement et sans restrictions, (1) les données 

d¶enWUeSUiVeV UecXeillieV SaU le R.N.C.S. auprès des greffes des tribunaux de 

commerce, (2) les dessins, marques et modèles déposés et (3) la 

jurisprudence du droit des marques ainsi que les oppositions à 

                                                 
 
346  https://www.inpi.fr/fr/services-et-prestations-domaine/open-data 
347 Par exemple, la ville de Paris a mis en ligne une importante base de données en open data, 
accessibles tant en franoais qX¶en anglais, sXr des thqmes diYers comme les pqXipements de la Yille, 
les services, la mobilitp, l¶administration et les finances, la cito\ennetp oX encore l¶enYironnement : 
voir https://opendata.paris.fr 
348 Voir ci-dessous les débats au Sénat dans le cadre de la loi n°2015-990 poXr la croissance, l¶actiYitp 
et l¶pgalitp des chances pconomiqXes dX 6 ao�t 2015. 
349 L. n°2015-990 dX 6 ao�t 2015 poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp des chances pconomiqXes.  
350 Décret n° 2015-1905 du 30 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission et de mise à 
disposition des informations constitutives du registre national du commerce et des sociétés. 
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enregistrement. Quoique la plateforme ne soit pas encore active351, ses 

ambitions doivent être saluées comme constituant une avancée significative 

YeUV la libUe diVSoViWion deV donnpeV SXbliTXeV eW leXU faciliWp d¶acceVVibiliWp. 

ConceUnanW leV donnpeV dX R.N.C.S., la baVe oSen daWa de l¶I.N.P.I. SUpWend 

mettre à disposition gUaWXiWemenW leV docXmenWV UelaWifV j l¶immaWUicXlaWion, 

aX[ modificaWionV eW UadiaWionV d¶enWUeSUiVeV, enregistrés auprès des greffiers 

des tribunaux de commerce et du R.N.C.S. à compter du 5 mai 2017, avec 

une mise à jour quotidienne.  

 

476. QX¶elle qXe soit l¶issXe des sitXations ci-dessus envisagée, une réforme du 

système actuellement en place pourrait créer un bouleversement de la vie 

économique.  

 

 

2. Un bouleversement de la vie économique 

 

477. InstrXment central de l¶pconomie nationale en ce qX¶il faYorise la confiance 

entre les différents assujettis et les tiers, les informations publiées au R.C.S. et sur les 

autres registres permettent à tous les acteurs de la vie économique d¶e[ercer leXr 

profession aX qXotidien. C¶est poXrqXoi toXt changement significatif de régime et de 

sa structuration risque de se voir opposer la critique. Un certain nombre d¶obstacles 

peXYent se prpsenter dans le cas d¶Xne pYentXelle rpforme dX s\stqme actXellement 

en place, notamment j l¶initiatiYe des groupes de pression (a) et à raison de 

l¶ampnagement des modalitps jXridiqXes des entreprises en fin de Yie (b), des 

difficXltps d¶ordre matpriel (c) et quant à la sauvegarde des données collectées (d). Il 

faudrait prévoir, pour anticiper les difficultés, un système de transitoire efficace (e). 

 

 

 

 

 

                                                 
 
351  https://www.inpi.fr/fr/services-et-prestations-domaine/open-data 
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a. Le lobbying  

 

478. Pour identifier les formes que pourrait revêtir la mobilisation des 

professionnels et tenter de surmonter cette difficulté, encore faut-il aYoir j l¶esprit 

l¶ptendXe des difficXltps j mrme de se prpsenter.  

 

479. Etendue des difficultés à même de se présenter. D¶origine anglaise, le 

terme lobby signifie un vestiaire ou encore un vestibule. Il désignait les couloirs de la 

Chambre des Communes où les membres des groupes de pression venaient échanger 

avec les parlementaires en Angleterre en 1830. A présent, cela désigne un groupe de 

pression qXi tente d¶inflXencer des Yolontps politiqXes dans l¶intprrt de ses membres. 

Ils interYiennent aX mo\ens d¶oXtils d¶inflXence tels qXe des clXbs de rpfle[ion, des 

cabinets de lobbying, des conseils, des avocats, des associations, des fondations, 

mais aXssi aX traYers d¶inflXences financiqres.  

 

480. La réforme proposée au terme de la présente étude peut revêtir différentes 

formes selon le degrp d¶pYolXtion soXhaitp. D¶o� l¶Xtilitp de prpsenter, poXr certains 

dispositifs comme l¶informatisation, plXsieXrs h\pothqses de rpforme j diffprents 

degrés. Quel que puisse être le degré de réforme envisagé, il semble que les critiques 

des professionnels puissent se faire entendre. Le passage vers un registre de 

l¶entreprise risqXe de boXleYerser les pratiqXes qXotidiennes des entreprises, de la 

simple création, aux actes de modification et de fin de vie, mais également 

concernant les modalités de publicité. Comme il a été exposé ci-avant, le R.C.S. est 

actuellement conçu afin de répondre à une double exigence : du point de vue de 

l¶assXjetti, la crpation de droits et dX point de YXe des tiers, la pXblication des 

données des entreprises assujetties. Ces deux exigences, qui seraient naturellement 

conserYpes, seront npcessairement affectpes en ce qX¶il est ici prévu une organisation 

différente de celle actuellement en place.  

 

481. Dans notre cas d¶espqce et selon l¶h\pothqse la plXs alarmiste, l¶ptendXe des 

difficXltps serait fonction de l¶assiette des entreprises qXi Yerraient leXr statXt 

modifip, Yoire simplement amendp. Compte tenX dX fait qXe ce sont l¶ensemble des 
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entreprises intervenant dans le secteur économique, de quelque façon que ce soit, qui 

pourraient voir leur procédures internes revues et modifiées, les oppositions risquent 

d¶rtre nombreXses. Une brqYe prpsentation de qXelqXes h\pothqses permettra d¶en 

prendre conscience, j charge poXr le lecteXr d¶e[trapoler ces difficXltps à tous les 

autres secteurs qui seraient concernés par la réforme envisagée de près ou de loin.   

 

482. Les artisans disposent, par exemple, du Répertoire des Métiers, lequel a été 

crée en fonction de leurs besoins et de la particularité de l¶artisanat, alors que le 

Registre du Commerce et des Sociétés s¶est adaptp aux besoins et j l¶pYolXtion dX 

commerce et de la vie des affaires plus généralement. Les effets d¶Xn regroXpement 

soXs Xn registre XniqXe de l¶entreprise, avec disparition à terme du Répertoire des 

Mptiers, peXt gpnprer de l¶incomprphension che] Xn corps de mptier qXi bpnpficie 

d¶Xn rpgime faYorable j raison de la modification de strXctXre de l¶pconomie depXis 

le XIXqme siqcle, ppoqXe j laqXelle l¶artisanat occupait une place centrale. Quoique 

depuis son inflXence sXr l¶pconomie nationale se soit amenXispe, l¶artisanat regroXpe 

plXs de trois millions d¶actifs personnes physiques représentés par prqs d¶Xn million 

d¶entreprises. SecteXr en plein renoXYeaX, l¶artisanat gpnqre prqs de 100.000 emplois 

par an, signe de son influence toujours présente. Les activités représentées sont tant 

nombreXses qXe Yaripes, de l¶alimentation au bâtiment ou encore la production352, 

comme le démontre le diagramme circulaire publié par la Chambre des Métiers et de 

l¶Artisanat :  

 

 

                                                 
 
352 http://www.artisanat.fr/Espaceartisanat/LartisanatenFrance/tabid/66/ 



 
 

 181 

 

 

483. Le lobb\ associatif risqXe d¶opposer lui aussi de vives résistances à 

l¶immatricXlation des associations j Xn registre unique. L¶objet ptant d¶aboXtir j 

davantage de transparence globale, les associations ne méritent pas de subir un autre 

sort qXe celXi de rejoindre le registre de l¶entreprise, du moins celles exerçant une 

activité économique au sens développé ci-aYant, ce qXi n¶est actXellement pas le cas. 

Il n¶est pas qXestion de retoucher la loi du 1er juillet 1901 sur le statut des 

associations. Il n¶est pas non plXs qXestion d¶aboXtir j des rpformes de fond d¶aXtres 

rpgimes si ce n¶est poXr les besoins absolXs de la rpforme prpsentpe. L¶association 

n¶en deYiendrait pas commerçante de plein droit, mais seulement si elle est 

susceptible de se voir appliquer les critères légaux qui conditionnent la qualité de 

commerçant.  

 

484. Il n¶est pas non plXs qXestion de remettre en caXse des statXts tels qXe ceX[ 

des commerçants, des artisans ou des agriculteurs. Les spécificités de chaque 

profession doivent être prises en compte et la prpsente ptXde n¶entend pas remettre en 

cause cet acquis. Mais, avec une influence bien orientée, ces groupes de pression 

pourraient constituer un obstacle sérieux à une telle centralisation des informations et 

j l¶uniformisation des régimes.   
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485. SXUPRQWeU OeV LQIOXeQceV deV JURXSeV de SUeVVLRQ daQV O¶LQWpUrW commun. 

Ces oppositions pourraient être vives et même entraîner des blocages. Il est donc 

nécessaire de les sXrmonter dans l¶intprrt commXn des entreprises j Yocation 

pconomiqXe, mais pgalement dans l¶intprrt des tiers qXe peXYent rtre leXrs 

partenaires, clients et fournisseurs ou encore les administrations publiques. 

 

486. Les présents développements auraient pu se dérouler sous un paragraphe qui 

proposerait comme objectif l¶intprrt gpnpral et non commXn. Cette idpe a ptp pcartpe 

pour des raisons terminologiques car cette notion semble cantonnée au droit public. 

Quoique cette notion pXisse \ aYoir sa place. La conception de l¶intprrt gpnpral, non 

dpfinie lpgalement en droit interne, Yarie d¶Xn pa\s j l¶aXtre selon qXe l¶on considère 

qX¶il reprpsente l¶addition des intprrts particXliers, comme c¶est le cas dans les pa\s 

de conception anglo-sa[onne, oX alors qX¶il transcende la somme des intprrts 

indiYidXels poXr e[ister en tant qXe tel, comme c¶est le cas en France. Les 

conceptions anglo-sa[onnes admettent ainsi l¶e[istence et le fonctionnement 

normalisé des lobbies, qui sont régulièrement inscrits et listés auprès du Parlement 

pour pouvoir intervenir directement sur les décisions législatives. Cette possibilité 

peut paraître troublante, voire inapproprié dans un ordre juridique que le nôtre, mais 

se justifie parfaitement aux États-Unis par e[emple, pXisqXe l¶on considqre qXe 

l¶intprrt gpnpral reprpsente celXi dX plXs grand nombre. Elle a pgalement coXrt, dans 

une moindre mesure, auprès du Parlement européen. Mais les difficultés qui 

pourraient se présenter en France se posent sous un angle différent, raison pour 

laqXelle cette terminologie n¶a pas ptp retenXe in fine.   

 

487. Puisque les lobbies au sens de la conception anglo-sa[onne n¶e[istent pas 

dans notre système, ces difficultés pourraient être du même ordre que celles 

rencontrées j l¶occasion dX Yote de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 qui a 

notamment réformp les professions rpglementpes, aprqs d¶interminables 

amendements dus à des mouvements de blocages tels que des grèves et 

manifestations. La solution serait peut-rtre d¶ptablir une collaboration durable avec 

tous les corps professionnels assujettis j ce fXtXr registre de l¶entreprise afin de 

mettre en place une réflexion commune conduisant à des compromis valables et 
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acceptps. Il s¶agirait de présenter les idées qui sous-tendent toutes ces réflexions, à 

saYoir la simplification des procpdXres, l¶amplioration de l¶information des tiers, la 

gestion efficace des informations recueillies ou encore la sécurisation des échanges 

nationaux et transfrontaliers.  

 

488. L¶opposition la plXs YiYe sera sans doute celle des actuels greffiers des 

tribunaux de commerce. Les charges dont ils sont titXlaires gpnqrent d¶importants 

revenus. Ces revenus proviennent de la revente des informations et données 

d¶entreprises, si bien qXe l¶enjeX de la réforme proposée les concerne en premier lieu. 

D¶ailleXrs, les greffiers des tribXnaX[ de commerce n¶ont pas manqXp de faire 

connavtre leXr dpsaccord j l¶occasion des dpbats sXscitps par la loi dX 6 ao�t 2015 

poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp des chances économiques353. L¶objet de cette 

loi, adoptpe j l¶initiatiYe dX goXYernement, a notamment ptp e[posp lors dX Conseil 

des ministres du 10 décembre 2014354 : 

 
« («) PRXU UHPHWWUH Oa FUaQcH HQ aYaQW, PRdHUQLVHU O'pcRQRPLH IUaQoaLVH HVW 

une nécessité. Le projet de loi pour la croissance et l'activité a pour objectif 

de donner de l'énergie à la société, de lui redonner de la confiance, de la 

simplifier, de l'ouvrir. Ce projet vise ainsi à établir une véritable égalité des 

chances économiques pour les Français, en particulier pour la jeunesse, et à 

créer plus d'activité en déverrouillant les blocages, en favorisant 

l'investissement et en développant l'emploi. Cette modernisation doit être 

conduite sans renoncement au modèle social français, et dans le dialogue. 

Elle se construit autour de trois axes : libérer, investir, travailler.   

  I ± Libérer    - L'ambition de la loi est de libérer le potentiel inexploité de 

croissance en levant, de manière pragmatique, les blocages identifiés dans 

des secteurs clés de l'économie.  

(«) La PRdHUQLVaWLRQ dHV SURIHVVLRQV UpJOHPHQWpHV dX dURLW dRLW SHUPHWWUH 

d'élargir l'accès à ces professions, d'offrir des prestations moins chères et 

                                                 
 
353 L. n°2015-990 dX 6 ao�t 2015 poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp des chances, dite © loi 
Macron », J.O. 7 août 2015, rectificatif 8 et 22 août 2015.  
354 http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/croissance_activite.asp 
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d'ouvrir les professions les unes aux autres pour leur permettre de développer 

l'interprofessionnalité. La réforme vise à améliorer le fonctionnement de ces 

professions, sans remettre en cause leurs fondamentaux. La liberté 

d'installation offrira à ceux qui ont les diplômes nécessaires la possibilité 

d'ouvrir leur étude ou leur cabinet là où il y a des besoins, sans déstabiliser 

l'équilibre des territoires ni les professionnels aujourd'hui installés. La 

réglementation des tarifs reflètera davantage les coûts réels. Enfin, 

l'ouverture de l'accès au capital encouragera l'investissement pour rendre 

l'activité plus efficace et rapprocher les professions. » 

 

Cette volonté affichpe de libpralisation de l¶économie affecte aussi les greffiers des 

tribXnaX[ de commerce, qXi aYaient notamment manifestp oX qXi s¶ptaient dpclarps 

en grève pour insister sur leur mécontentement. Ce sont notamment deux 

dispositions qXi ptaient YiYement critiqXpes, la gratXitp des donnpes d¶entreprises et 

la rpforme dX mode de dpsignation des greffiers. Si les donnpes d¶entreprises sont 

accessibles gratuitement, les revenus actuellement générés par leur revente par les 

greffes des tribunaux de commerce disparaitraient. S¶agissant de la rpforme de 

l¶accqs j la profession, le système de cooptation actuel est remis en cause par 

l¶instaXration d¶Xn concoXrs.  

 

Précisions du point de vue des greffiers exposé dans un article paru le 

17 février 2015 sur le site Internet d¶Infogreffe : « Le projet de loi Macron 

a été adopté, dimanche 15 février 2015 par l'Assemblée nationale. Les 

députés voteront mardi 17 février sur l'ensemble de ce texte "pour la 

croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques" C'est dans ce 

contexte que le G.I.E. Infogreffe souhaite rétablir quelques vérités sur ses 

missions et ses engagements. 

Les propos tenus par Monsieur le Ministre de l'Economie, de l'Industrie et du 

Numérique à l'Assemblée nationale le 4 février 2015  démontrent une 

méconnaissance totale de la répartition actuelle des rôles entre les greffiers, 

leur G.I.E. Infogreffe et l'Institut National de la Propriété Industrielle (INPI). 

Aujourd'hui, les greffiers des Tribunaux de commerce tiennent le Registre du 

Commerce et des Sociétés, sous la surveillance d'un juge et sous leur 
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responsabilité. Ils effectuent un contrôle juridique de fond qui apporte une 

sécurité aux informations qui sont ensuite portées à la connaissance du 

public, notamment par la délivrance d'extraits d'immatriculation audit registre, 

dénommés « Kbis ». Ces derniers constituent la carte d'identité de chaque 

entreprise et sont signés par le greffier sous le sceau de la République. 

En parallèle, depuis septembre 2012, les greffiers adressent par voie 

électronique un double des déclarations susvisées à l'INPI qui les archive. 

Cet archivage était réalisé, avant septembre 2012, au format papier. Si ce 

double archivage, dans les greffes et à l'INPI, se justifiait auparavant, à 

l'heure du numérique il n'a plus de sens. 

En effet, tous les greffes des Tribunaux de commerce se sont regroupés en 

G.I.E. pour mettre en commun des moyens considérables permettant de 

construire un service public en ligne efficace, en constante adaptation et ce, 

quelle que soit la zone géographique. Financées par leurs propres soins, ces 

services permettent un archivage électronique qui est redondé sur trois 

infrastructures : au greffe, sur un site distant et auprès de leur G.I.E. 

Infogreffe qui centralise l'ensemble des informations des 134 greffes. 

Or, à ce jour, le système du double archivage effectué par l'INPI pèse pour 

25 millions d'euros chaque année sur les entreprises. 

Ces 25 millions correspondent, d'une part, à la taxe versée par les 

entreprises, et collectée par les greffiers pour le compte de l'INPI à qui elle 

est ensuite reversée, soit 14 millions d'euros, et la somme des émoluments 

perçus par les greffiers pour la transmission du double des déclarations à 

l'INPI, soit 11 millions d'euros. 

Force de ce constat notre Profession a donc formulé deux propositions : 

- simplifier l'organisation actuelle en supprimant  ce rôle de centralisation par 

l'INPI, qui ne se justifie plus au plan opérationnel, 

- confier aux greffiers un rôle de diffusion des données (issues des 

actes),  dans un format ouvert et interopérable (open data). 

 

Ces propositions ne sont  pas neutres pour notre Profession puisqu'elles 

viendraient à supprimer une ressource de 11 millions, mais elles permettent 

d'aider la croissance et l'activité. 
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Et pourtant, l'article 19 de la loi intitulée « croissance et activité », adopté ce 4 

février 2015 par les députés, maintient une situation anormale et injuste pour 

les entreprises. 

En effet, cet article prévoit désormais que les données des entreprises soient 

transmises, gratuitement, par les greffiers à l'INPI, en complément des 

déclarations déjà adressées à ce jour, pour que celui-ci les diffuse ensuite à 

titre gratuit. 

 

Cet article ne signifie en aucun cas que le Registre du Commerce et des 

Sociétés devient gratuit. Les actes délivrés par les greffiers via leur G.I.E. 

Infogreffe restent soumis au tarif réglementé par le Ministère de la Justice. 

Aujourd'hui  l'INPI ne dispose d'aucune compétence, ni technique, ni juridique, 

pour diffuser ces données puisqu'il a confié, depuis 2009, au G.I.E. Infogreffe la 

diffusion des données du Registre National du Commerce et des Sociétés 

(RNCS) via des licences qu'il commercialise. 

Si la volonté du  gouvernement est évidemment positive, nous sommes 

convaincus qu'il n'a pas choisi le bon cheval. 

Et d'ailleurs, deux institutions vont dans ce sens : 

1/ La Cour des Comptes qui a  rappelée dans son récent référé au sujet de 

l'INPI que ses actions devaient être conduites en priorité sur la réalisation du 

brevet européen et sa réussite, 

2/ L'Autorité de la Concurrence qui a suggéré, dans son avis du 9 janvier 

2015 sur les professions juridiques réglementées, de reconsidérer la 

répartition des rôles à propos du RNCS. L'Autorité a ainsi proposé de 

supprimer la taxe INPI et la rémunération perçue par les greffiers pour son 

alimentation, et de confier la mission de diffusion du RNCS au G.I.E. 

Infogreffe, à titre gratuit. 

Le G.I.E. Infogreffe n'y est pas opposé contrairement à ce qu'a laissé 

entendre Monsieur le Ministre à notre égard. 

Lorsque Monsieur le Ministre de l'Economie, de l'Industrie et du Numérique 

indique que les « investissement ont été financés ± voire sur-financés ± et 

DPRUWLV ª, LO LQVLQXH TXH OHV JUHIILHUV GHV 7ULEXQDX[ GH FRPPHUFH °XYUHQW 

pour leurs propres intérêts et non l'intérêt général. 

Cette affirmation est fausse, et nous ne pouvons l'accepter ! 
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La constitution de ce G.I.E. par les greffiers a permis d'offrir un service public 

efficace et répondant aux attentes des utilisateurs. Chaque année les 

greffiers investissent dans une recherche permanente de développement 

des services au bénéfice des entreprises et du justiciable. 

Ces investissements portent sur: 

    - l'accès à l'information légale sur les entreprises immatriculées au RCS 

    - les services de formalités et de dépôt au RCS en ligne 

Et au-delà des entreprises, notre G.I.E. permet de doter les 

juridictions commerciales, qui ne disposent d'aucun budget, d'outils 

innovants tels qu'un portail pour les représentants du Ministère 

PXEOLF, SRXU OHV MXJHV, SRXU OHV DYRFDWV,« DX VHUYLFH G'XQH MXVWLFH 

efficace, rapide et sûre. Cet équilibre global est nécessaire pour la 

Justice et le monde des affaires. 

Dépeindre notre G.I.E. comme une « aberration » est insultant et méprisant 

pour le travail accompli par les greffiers et leurs 1800 collaborateurs. 

Monsieur le Ministre précise encore : « Parce qu'ils ont décidé de constituer 

un G.I.E., ils bénéficient d'une situation de monopole qui n'est en aucun cas 

couverte par le droit. ». Est-il besoin de rappeler que ce G.I.E. a été 

constitué en application de l'article R.741-5 du code de commerce placé 

sous le chapitre intitulé « De l'institution et des missions » (du greffe du 

WULEXQDO GH FRPPHUFH)« ? 

Et Monsieur MACRON d'ajouter : « Les informations disponibles [au sujet du 

G.I.E.] sont donc limitées ». Or, l'ensemble des données comptables et 

financières ont été remises à l'Autorité de la Concurrence en 2014 dans le 

cadre de la préparation de son avis sur les professions juridiques 

réglementées. 

En outre, Monsieur MACRON se réfère au rapport de l'Inspection Générale 

des Finances datant de 2012 pour étayer ses affirmations. Ce rapport a été 

rendu avant même que notre Profession ne se voit imposée des baisses 

importantes de ressources pour deux activités : 

- 50 % sur les frais d'immatriculation des sociétés commerciales depuis le 

1er juillet 2014 ; 

- 66 % sur les frais de transmission par voie électronique sécurisée des 

extraits d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (« Kbis »). 
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Ce rapport et Monsieur MACRON affirment que « le taux de rentabilité 

moyen annuel d'un greffe de tribunal de commerce est de 82 % ». 

Cette affirmation, là encore, est fausse et mériterait d'être étayée pour en 

FRPSUHQGUH OH FDOFXO« CH SRXUFHQWDJH IDQWDLVLVWH HVW OH VLJQH G'XQ UDSSRUW 

orienté et dont les rédacteurs manquent cruellement d'honnêteté 

intellectuelle. 

Enfin, s'il était besoin de démontrer à nouveau l'inexactitude des propos 

exprimés à notre endroit, la proposition de notre Profession a été balayée 

par Monsieur le Ministre qui prétend, en réponse au député Monsieur 

Philippe HOUILLON : 

« Vous proposez de les mettre à disposition du Conseil national des greffiers 

de tribunaux de commerce : c'est, in fine, un retour au statu quo ante. En 

effet, il est peu probable que ces informations seraient ensuite, mises 

gratuitement à la disposition du public. » 

Or, notre Profession a proposé la diffusion gratuite des données relatives 

aux sociétés commerciales (à l'exclusion des données personnelles 

nécessitant une réflexion juridique plus large) et celles se rapportant aux 

comptes annuels, pour permettre de répondre rapidement et efficacement à 

l'objectif du gouvernement. »355    

 

PoXr dpmontrer qX¶ils ptaient j mrme de s¶intpgrer aux évolutions en cours, les 

greffiers des tribunaux de commerce proposèrent de356 :  

 

 de supprimer le rôle de centralisation de l'I.N.P.I., 

 de rendre 25 millions d'euros aux entreprises, 

 de centraliser eux-mêmes, via leur Conseil national et le GIE Infogreffe, le 

Registre National du Commerce et des Sociétés, et de diffuser directement et 

gratuitement les données des entreprises (à l'exception des données à 

caractère personnel) 

 

                                                 
 
355 https://www.infogreffe.fr/informations-et-dossiers-entreprises/actualites/loi-macron-quelques-
verites-sur-les-missions-et-les-engagements-du-g.i.e.-infogreffe.html 
356  http://www.huffingtonpost.fr/bernard-bailet/economie-numerique-verites-emmanuel-macron-inpi-
infogreffe_b_6563844.html 

http://www.huffingtonpost.fr/bernard-bailet/economie-numerique-verites-emmanuel-macron-inpi-infogreffe_b_6563844.html
http://www.huffingtonpost.fr/bernard-bailet/economie-numerique-verites-emmanuel-macron-inpi-infogreffe_b_6563844.html
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Précisions sur les travaux préparatoires de la loi du 6 août 2015357 : 

« L¶DUWLFOH L.123-1 du code de commerce dispose que les personnes 

physiques ayant la qualité de commerçants et certaines catégories de 

personnes morales (sociétés civiles ou commerciales, groupements d'intérêt 

économique, établissements publics à caractère industriel ou commercial, 

HWF.) VRQW WHQXHV GH V¶LPPDWULFXOHU DX UHJLVWUH GX FRPPHUFH HW GHV VRFLpWpV 

(RCS). 

Dans la plupart des départements métropolitains, ce registre est tenu par un 

greffier du tribunal de commerce, sous la surveillance du président ou d'un 

juge. Contrairement aux juridictions civiles et pénales, dont les greffes sont 

RSpUpV SDU GHV DJHQWV GH O¶eWDW GHSXLV 1965, OHV JUHIIHV GHV WULEXQDX[ GH 

commerce sont confiés à des officiers publics et ministériels nommés par le 

garde des VFHDX[, PLQLVWUH GH OD MXVWLFH. BLHQ TXH FKDUJpV G¶XQH PLVVLRQ GH 

service public, ils exercent sous statut privé. 

Sur le reste du territoire national, il en va différemment : les greffes des 

chambres commerciales des tribunaux de grande instance des 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, de même que 

ceux des tribunaux mixtes de commerce des départements et régions 

d'outre-PHU VRQW FRQILpV j GHV JUHIILHUV IRQFWLRQQDLUHV GH O¶eWDW. 

Les données de chaque RCS sont transmises par voie électronique à 

l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) qui les centralise pour 

constituer le registre national du commerce et des sociétés (RNCS). En 

volume, les déclarations collectées par les greffiers des tribunaux de 

commerce représentent environ 95 % du total des données transmises à 

O¶INPI. EOOHV VRQW DORUV DJUpJpHV j FHOOHV GHV WULEXQDX[ PL[WHV G¶AOVDFH-

MRVHOOH HW GHV GpSDUWHPHQWV G¶RXWUH-PHU (5% GX WRWDO). L¶INPI GLVSRVH DLQVL 

GH O¶HQVHPEOH GHV LQIRUPDWLRQV VXU OHV VRFLpWpV LPPDWULFXOpHV HQ France. Il a 

alors pour mission de diffuser les informations techniques, commerciales et 

financières contenues dans le registre centralisé (article L.411-1, 2° du code 

de la propriété intellectuelle). 

Actuellement, les modalités de transmission des informations des RCS des 

JUHIILHUV GHV WULEXQDX[ GH FRPPHUFH YHUV O¶INPI VRQW UpJLHV SDU GHV 

dispositions réglementaires (article A123-30 du code de commerce). Les 

                                                 
 
357 L. n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp des chances pconomiqXes.  
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GpODLV UpJOHPHQWDLUHV GH WUDQVPLVVLRQ j O¶INPI VRQW GH TXLQ]H MRXUV PD[LPXP 

à partir de la date du GpS{W G¶DFWH DX JUHIIH. CHV LQIRUPDWLRQV SXEOLTXHV VRQW 

particulièrement utiles à la vie des affaires. Les entreprises les utilisent 

abondamment, soit pour leur usage interne, soit pour les rediffuser en y 

apportant, le cas échéant, une valeur ajoutée. PouU OH PRPHQW, O¶DFFqV DX[ 

GRQQpHV GX RNC6 VXSSRVH G¶DFTXpULU XQH OLFHQFH GH GLIIXVLRQ DSUqV DYLV GX 

« Comité des licences ». 

Depuis 1986, les greffiers des tribunaux de commerce se sont regroupés au 

VHLQ G¶XQ JURXSHPHQW G¶LQWpUrW pFRQRPLTXH (GIE), GpQRPPp © Infogreffe », 

comme les articles L.251-1 et suivants du code de commerce le leur 

permettent. Lancé sur Minitel, puis sur Internet, Infogreffe assure à titre 

RQpUHX[ XQH GLIIXVLRQ GpPDWpULDOLVpH GH O¶LQIRUPDWLRQ MXULGLTXH HW 

économique sur les entreprises collectée par les greffes. Le succès 

FRPPHUFLDO G¶IQIRJUHIIH UHSRVH QRWDPPHQW VXU VD PDvWULVH WHFKQLTXH GH OD 

diffusion de masse des données informatisées. Selon le CNGTC, le site 

internet www.infogreffe.fr a enregistré plus de 12 millions de visiteurs 

uniques en 2011. Ces derniers ont commandé plus de 10 millions de 

GRFXPHQWV HW G¶DFWHV (GRQW 59 % G¶H[WUDLWV K-bis).  

¬ OD VXLWH G¶XQ DFFRUG LQWHUYHQX HQ 2009, OH GIE IQIRJUHIIH DVVXUH OD GLIIXVLRQ 

technique du RNCS, par voie électronique, auSUqV GHV OLFHQFLpV GH O¶INPI. 

CHW DFFRUG D SHUPLV OD UpDOLVDWLRQ G¶pFRQRPLHV G¶pFKHOOH LPSRUWDQWHV HQ 

évitant des redondances inutiles en matière de saisie de données et de 

diffusion des informations au public. Toutefois, il a rendu le GIE Infogreffe 

inconWRXUQDEOH SRXU O¶DFFqV DX[ GRQQpHV OpJDOHV GHV 3,5 PLOOLRQV 

d'entreprises françaises. 

PRXU ILQDQFHU FHWWH SUHVWDWLRQ WHFKQLTXH G¶IQIRJUHIIH, O¶DFFRUG SUpYRLW XQ 

partage des recettes tirées des licences de rediffusion. Le tarif annuel de 

cette licence est dH O¶RUGUH GH SOXVLHXUV GL]DLQHV GH PLOOLHUV G¶HXURV. CH SUL[ 

limite le nombre des entreprises qui ont accès à cette rediffusion. Plus 

encore, il apparait que le nombre des licenciés de l'INPI est en effet 

relativement limité : six licenciés pour la partie « immatriculation, 

modification, radiation », et cinq pour la partie « comptes annuels ». 

D¶XQ SRLQW GH YXH pFRQRPLTXH, OHV UHVWULFWLRQV SDU OH SUL[ GDQV O¶DFFqV DX[ 

données publiques sont sous-RSWLPDOHV. EQ HIIHW, XQ SUL[ G¶DFFqV pOHYp DX[ 

informations publiques tend à ériger des « barrières » artificielles pénalisant 
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O¶DJUpJDWLRQ HW OD GLIIXVLRQ GHV GRQQpHV. CHV EDUULqUHV UHVWUHLJQHQW 

inutilement le développement des biens et des services fondés sur la 

réutilisation des données. Des opportunités économiques échappent donc 

aux entreprises qui ne sont pas en mesure de payer une redevance élevée. 

IO V¶DJLW JpQpUDOHPHQW G¶HQWUHSULVHV GH WDLOOH UpGXLWH GRQW OH PRGqOH 

pFRQRPLTXH HVW FRQVWUXLW VXU O¶LQQRYDWLRQ HW SRXU OHVTXHOOHV O¶LQIRUPDWLRQ 

constitue un intrant HVVHQWLHO. EQ IDYRULVDQW OH UHQIRUFHPHQW G¶ROLJRSROHV 

UHVWUHLQWV GDQV O¶DFFqV j O¶LQIRUPDWLRQ, FH PRGqOH HVW IRUWHPHQW 

GRPPDJHDEOH j OD FRQFXUUHQFH, j OD FURLVVDQFH, HW GRQF j O¶HPSORL. 

La tarification au coût marginal est le mode de tarification des informations 

du secteur public préconisé par le droit européen. ¬ O¶KHXUH GX QXPpULTXH, 

les coûts de duplication et de diffusion sont de plus en plus réduits, de sorte 

que le coût marginal G¶XVDJH G¶XQH LQIRUPDWLRQ GpMj SURGXLWH WHQG YHUV OD 

gratuité. 

Une SROLWLTXH G¶RXYHUWXUH WHQG j IDYRULVHU GHV LQQRYDWLRQV GH UXSWXUH, HQ 

SHUPHWWDQW O¶pPHUJHQFH GH QRXYHDX[ XVDJHV GHV GRQQpHV, RX GHV 

améliorations de la qualité des services rendus. 

Au-GHOj GH OD VHXOH TXHVWLRQ GX FR�W G¶DFFqV, LO FRQYLHQW GH YHLOOHU j OD 

qualité des données publiques mises à disposition. Cette qualité joue sur le 

taux de dissémination auprès des ré-utilisateurs. A contrario, la simple mise 

j GLVSRVLWLRQ G¶LQIRUPDWLRQV EUXWHV, QRQ WUDLWpHV, SHXW SRVHU GHV GLIILFXOWpV GH 

valorisation et freinHU OD UHGLIIXVLRQ GHV GRQQpHV. 8QH SROLWLTXH G¶RXYHUWXUH 

GHV GRQQpHV SXEOLTXHV GRLW GRQF V¶DWWDFKHU j GpILQLU OH IRUPDW LQIRUPDWLTXH 

de ces données, permettant de préciser le contenu et la contextualisation 

des données, qui conditionneront en partie leur rediffusion. 

LH SURMHW V¶LQVFULW GDQV OD SROLWLTXH G¶open data menée depuis 2011 : sous 

l¶DXWRULWp GX PUHPLHU PLQLVWUH, la mission Etalab veille à ouvrir largement, 

librement et gratuitement les données publiques pour les mettre à la 

disposition du plus grand nombre. Cette stratégie est particulièrement 

EpQpILTXH SRXU OHV GRQQpHV j IRUW IPSDFWV VRFLpWDO RX SRWHQWLHO G¶LQQRYDWLRQ. 

EOOH SDUWLFLSH pJDOHPHQW GH OD PRGHUQLVDWLRQ GH O¶DFWLRQ SXEOLTXH. 

Le cadre contractuel actuel entre l'Institut national de la propriété industrielle 

HW VRQ SUHVWDWDLUH WHFKQLTXH SRXU OD GLIIXVLRQ GX RNC6 Q¶HVW SOXV DGDSWp. LH 

gouvernement souhaite confier à l'INPI une nouvelle mission d'ouverture et 

de partage gratuit des données de ce registre. 
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Par ailleurs, le monopole de fait des greffiers de tribunaux de commerce 

pour la diffusion électronique des données du RNCS auprès des licenciés de 

O'INPI, TXL YLHQW V¶DMRXWHU DX PRQRSROH GHV DFWLYLWpV TXH OHXU UpVHUYH OH FRGH 

GH FRPPHUFH SRXU OD GpOLYUDQFH GH FRSLHV G¶DFWHV RIILFLHOV, QH SDUait pas 

justifié économiquement. 

(«) L¶DUWLFOH 34 GH OD CRQVWLWXWLRQ GLVSRVH TXH OD ORL GpWHUPLQH OHV SULQFLSHV 

fondamentaux des obligations civiles et commerciales. 

Les modifications portées à la centralisation et à la diffusion des données 

légales du RNCS relèvent des seules prérogatives du législateur, de même 

TXH OD GpILQLWLRQ GHV PLVVLRQV FRQILpHV GDQV FH GRPDLQH j O¶INPI. 

Dans le nouveau dispositif, les greffiers pourraient transmettre sans frais et « 

par voie électronique »  

- des originaux des inscriptions effectuées au greffe, et des actes et pièces 

qui y sont déposés. Ces documents électroniques vaudraient originaux ; 

- les résultats des retraitements des informations contenues dans les 

LQVFULSWLRQV, DFWHV HW SLqFHV PHQWLRQQpV j O¶DOLQpD SUpFpGHQW. Cette 

WUDQVPLVVLRQ SHUPHWWUDLW G¶DOLPHQWHU HQ WHPSV UpHO XQH EDVH GH GRQQpHV 

nationale, dans un format informatique ouvert et compatible avec le RNCS 

SRXU IDYRULVHU O¶LQWHURSpUDELOLWp HW OD UpXWLOLVDWLRQ GHV GRQQpHV TX¶LO FRQWLHQW. 

Cette transmission sera réalisée sans délai pour permettre une actualisation 

en temps réels des données du RNCS. 

(«) 6¶DJLVVDQW GH OD © GLIIXVLRQ ª GHV GRQQpHV OpJDOHV G¶HQWUHSULVHV DXSUqV 

du public, le projet pourrait conforter la mission de l'Institut national de la 

propriété industrielle consistant à centraliser le RNCS, en lui confiant une 

nouvelle mission visant à assurer la diffusion et la mise à disposition gratuite 

du public, à des fins de réutilisation, des informations techniques, 

commerciales et financières contenues dans le RNCS. 

Les activités réservées des greffiers de tribunaux de commerce en matière 

de collecte et de traitement de données locales du RCS seraient préservées 

: GDQV OH FDGUH GH OHXU PLVVLRQ G¶LQWpUrW JpQpUDO, FHV RIILFLHUV SXEOLFV HW 

ministériels continueraient à contrôler et apprécier la validité des demandes 

G¶LQVFULSWLRQ, PRGLILFDWLRQ HW UDGLDWLRQ DX RC6 GpSRVpHV SDU OHV HQWUHSULVHV. 

De même, les contestations entre assujettis et greffiers resteraient de la 

compétence du juge commis à la surveillance. 
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LD PLVVLRQ FRQVLVWDQW j WUDQVPHWWUH OHV GRQQpHV OpJDOHV G¶HQWUHSULVHV DX[ 

ILQV GH FHQWUDOLVDWLRQ GX RNC6 SDU O¶IQVWLWXW QDWLRQDO GH OD SURSULpWp 

industrielle est déjà assurée par les greffiers des tribunaux de commerce. 

Elle constitue le prolongement de leur mission de service public de tenue 

des registres locaux, pour laquelle ils perçoivent des redevances auprès des 

SHUVRQQHV WHQXHV GH V¶LPPDWULFXOHU. 8Q SURMHW G¶RULHQWDWLRQ GHV WDULIV GH FHV 

redevances vers les coûts ne nécessiterait pas de prévoir de rémunération 

supplémentaire au titre de cette mission, le coût des transmissions 

électroniques à l'Institut national de la propriété industrielle étant alors 

dûment pris en compte dans la détermination du tarif à percevoir par les 

greffiers de tribunaux de commerce. 

PRXU FH IDLUH, OH GRXYHUQHPHQW HVW DXWRULVp j SUHQGUH SDU YRLH G¶RUGRQQDQFH 

dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi les 

mesures envisagées. 

(«) Les greffiers des tribunaux de commerce sont officiers publics et 

ministériels. 

PRXU DFFpGHU j FHV IRQFWLRQV, LO FRQYLHQW G¶XQH SDUW, GH UHPSOLU XQ FHUWDLQ 

QRPEUH GH FRQGLWLRQV, HW G¶DXWUH SDUW, G¶HPSUXQWHU O¶XQH GHV GHX[ YRLHV 

G¶DFFqV SRXU rWUH WLWXODULVp SDU OH JDUGH GHV VFHDX[, PLQLVWUH GH OD MXVWLFH. 

Les conditions reqXLVHV SRXU GHYHQLU JUHIILHU G¶XQ WULEXQDO GH FRPPHUFH VRQW 

G¶rWUH FUDQoDLV HW G¶DYRLU VDWLVIDLW DX[ REOLJDWLRQV GX VHUYLFH QDWLRQDO, GH 

VDWLVIDLUH j GHV FRQGLWLRQV G¶KRQRUDELOLWp165, G¶rWUH WLWXODLUH VRLW G¶XQH 

PDvWULVH HQ GURLW, VRLW G¶XQ WLWUH RX GLSO{PH pTXLYDOHQW, G¶DYRLU DFFRPSOL XQ 

VWDJH GH IRUPDWLRQ G¶XQ DQ, HW G¶DYRLU UpXVVL O¶H[DPHQ SURIHVVLRQQHO, sans y 

avoir échoué préalablement plus de trois fois. Des dispenses sont toutefois 

SRVVLEOHV : SRXU O¶H[DPen et tout ou partie du stage ; pour les conditions de 

GLSO{PHV RX G¶H[DPHQ ; SRXU O¶H[DPHQ RX OH VWDJH. 

LHV GHX[ YRLHV G¶DFFqV SRVVLEOHV VRQW OHV VXLYDQWHV : 

-la présentation du successeur par le greffier de tribunal de commerce 

sortant (F¶HVW-à-GLUH O¶H[HUFLFH GX GURLW GH SUpVHQWDWLRQ SUpYX SDU O¶DUWLFOH 91 

de la loi de finances du 28 avril 1816) : la demande de nomination par le 

garde des sceaux, ministre de la justice, est présentée au procureur général 

SUqV OD FRXU G¶DSSHO GDQV OH UHVVRUW GH ODTXHOOH HVW VLWXp O¶RIILFH. EOOH est 

DFFRPSDJQpH GH OD FRQYHQWLRQ FRQFOXH HQWUH OH WLWXODLUH GH O¶RIILFH (RX OH FDV 

échéant, ses ayants-GURLW) HW OH FDQGLGDW, DFFRPSDJQp G¶XQ SODQ GH 
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ILQDQFHPHQW. LD YDORULVDWLRQ PRQpWDLUH HVW FDOTXpH VXU O¶HVWLPDWLRQ G¶XQ 

IRQGV GH FRPPHUFH (YROXPH G¶DFWLYité économique générée par le greffe) ; 

- la nomination au choix par le garde des sceaux, ministre de la justice, pour 

les offices créés ou laissés vacants. Dans ce cas, la nomination est 

FRQGLWLRQQpH DX YHUVHPHQW G¶XQH LQGHPQLWp GRQW OH PRQWDQW HVW IL[p Sar la 

Chancellerie. En pratique très rare, ce type de nomination ne suppose pas la 

réussite à un concours : 

o les candidatures sont adressées au procureur général, qui les transmet au 

garde des sceaux, ministre de la justice, avec un avis. Cet avis est établi 

DSUqV UpFHSWLRQ GH O¶DYLV PRWLYp GX EXUHDX GX FRQVHLO QDWLRQDO GHV JUHIILHUV 

des tribunaux de commerce ; 

o les candidatures sont ensuite classées par ordre de préférence par une 

FRPPLVVLRQ FRPSRVpH, RXWUH GH GHX[ PDJLVWUDWV, G¶XQ PHPEUH GHV 

tribunaux dH FRPPHUFH, GH GHX[ JUHIILHUV GH WULEXQDO GH FRPPHUFH, HW G¶XQH 

personne remplissant les conditions pour être nommée greffier de tribunal de 

commerce. 

Le nombre de greffes de tribunal de commerce est fixé par la carte judiciaire. 

L¶DWWDFKH WHUULWRULDOH j Xne juridiction commerciale, inhérente aux fonctions 

de greffier de tribunal de commerce, rend impraticable un principe de liberté 

G¶LQVWDOODWLRQ j FHWWH SURIHVVLRQ. 

Pour autant, les conditions actuelles de nomination dans les offices de 

greffier de tribunal de commerce ne sont pas suffisamment ouvertes. Pour 

OHV RIILFHV H[LVWDQWV, HOOHV VXSSRVHQW O¶H[HUFLFH GX GURLW GH SUpVHQWDWLRQ GX 

successeur. Pour les offices créés ou vacants, le système de désignation 

paraît opaque. 

L¶HQMHX HVW GRQF GH PRGHUQLVHU OHV Podalités de recrutement des greffiers 

des tribunaux de commerce, en y introduisant un élément de méritocratie et 

HQ OHV UHQGDQW SOXV WUDQVSDUHQWHV. DDQV FHWWH SHUVSHFWLYH, OD VROXWLRQ G¶XQ 

mécanisme de concours, tel que celui qui a été préconisé par la mission 

présidée par M. Richard Ferrand, député, sur les professions réglementées, 

semble la plus adaptée. 

Il est nécessaire de moderniser les règles de recrutement des greffiers de 

tribunaux de commerce. Compte tenu de la rareté des offices, et de la 

spécificité tenant à leur attache à une juridiction commerciale, la liberté 

G¶LQVWDOODWLRQ Q¶HVW SDV HQYLVDJHDEOH. DDQV FHV FRQGLWLRQV, LO SDUDvW SHUWLQHQW 
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de sélectionner par concours les candidats autorisés à succéder aux 

titulaires des offices cessant leurs fonctions. 

(«) L¶DUWLFOH 34 GH OD CRQVWLWXWLRQ SUpYRLW TXH OD ORL GpWHUPLQH OHV SULQFLSHV 

fondamentaux du régime des obligations civiles et commerciales. 

PDU YRLH GH FRQVpTXHQFH, O¶HQFDGUHPHQW GHV IRQFWLRQV GH JUHIILHU GH WULEXQDO 

de commerce, et les FRQGLWLRQV G¶DFFqV j FHWWH SURIHVVLRQ, UHOqYHQW GX VHXO 

niveau législatif. 

LH SURMHW YLVHUD j LQVWDXUHU XQ SULQFLSH G¶DFFqV DX[ IRQFWLRQV GH JUHIILHU GH 

tribunal de commerce plus méritocratique ± le concours ± tant pour les 

FUpDWLRQV G¶RIILFH TXH SRXU OHV vacances ou les successions. 

DDQV OHV FDV GHV VXFFHVVLRQV, XQ DFFqV SDU FRQFRXUV Q¶LPSOLTXH SDV GH 

VXSSULPHU OH GURLW GH SUpVHQWDWLRQ. EQ HIIHW, GDQV FH FDV, OH WLWXODLUH GH O¶RIILFH 

SUpVHQWHUD OH ODXUpDW GX FRQFRXUV j O¶DJUpPHQW GX PLQLVWUH GH OD MXVWLFH. Ce 

ODXUpDW GHYUD OXL YHUVHU XQH FRQWUHSDUWLH ILQDQFLqUH DX WLWUH GH O¶H[HUcice du 

droit de présentation. En cas de désaccord sur le montant de cette 

contrepartie financière, un arbitrage pourra être rendu par le ministre de la 

justice. 

Le déroulement du recrutement pourra être le suivant : Avis de concours 

publié par le garde des sceaux pour vacance, création ou succession dans 

un office de greffier de tribunal de commerce ; Organisation du concours par 

le ministère de la justice et sélection du lauréat ; En cas de succession dans 

un office :   VLJQDWXUH SDU OH ODXUpDW GX FRQFRXUV HW O¶DQFLHQ WLWXODLUH G¶XQ 

«traité de cession » ; SUpVHQWDWLRQ GX ODXUpDW j O¶DJUpPHQW GX PLQLVWUH GH OD 

MXVWLFH, TXL YDOLGH O¶DFFRUG VXU OH SUL[ GH OD FHVVLRQ GH O¶RIILFH.  - Titularisation 

SDU OH PLQLVWUH GH OD MXVWLFH. («) LH CRQVHLO NDWLRQDO GHV GUHIILHUV GHV 

Tribunaux de Commerce sera consulté. »358 

 

489. D¶aXtres difficXltps, d¶ordre techniqXe pourraient également se présenter et 

notamment concernant l¶ampnagement de la fin de vie des personnes assujetties.  

 

 

 

                                                 
 
358 http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/croissance_activite.asp 
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b. L¶ampnagement des modalitps jXridiqXes des entreprises en fin de Yie 

 

490. Il paravt aYant toXt npcessaire d¶identifier les difficXltps en caXse et leXrs 

origines, aYant de proposer Xn modqle poXr Xn registre de l¶entreprise.  

 

491. Identification des difficultés en cause. Le registre public a de nombreuses 

attributions et notamment, comme on l¶a YX, concernant l¶immatricXlation des 

assujettis, la publicité des informations d¶entreprises, le contrôle du respect des 

dispositions législatives et réglementaires mais aussi, la fin de vie de ces personnes. 

Lors de la radiation d¶Xne personne assXjettie aX Registre dX Commerce et des 

Sociétés, il existe différentes possibilités : soit la personne morale est dissoute et ses 

opprations de liqXidation cl{tXrpes, soit la radiation est interYenXe d¶office par 

décision du greffe du tribunal de commerce. La radiation du Registre du Commerce 

et des Sociétés constitue une mesure administrative opérée par le greffe du tribunal 

de commerce. Elle constitXe en l¶effacement pXr et simple de la sociptp dX R.C.S., ce 

qui a des conséquences concrètes asse] redoXtables j l¶pgard des tiers et de la sociptp 

elle-même. Cette radiation a pour conséquence de supprimer les moyens 

d¶identification administratiYe de la sociptp : numéro R.C.S. et numéro dérivés, 

I.N.S.E.E., S.I.R.E.T. et, par conséquent, de supprimer toute publication 

d¶information qXe les tiers poXrraient rtre tentps de rechercher359. La dissolution, 

pXis la liqXidation d¶Xne sociptp sont des pYqnements de la Yie sociale contrairement 

à la radiation. La question qui se pose est celle de savoir si la représentation des 

sociétés radiées du Registre peut-être améliorée et, en ce cas, si des oppositions 

risquent de voir le jour.  

 

492. La radiation peXt rtre reqXise par l¶assXjetti dans des cas o� la loi l¶impose, 

soit j la cl{tXre des opprations de liqXidation soit j la fermetXre d¶Xn ptablissement 

secondaire dans le ressort d¶Xn tribXnal aXtre qXe celXi o� la sociptp e[ploitant Xn tel 

établissement est immatriculée à titre principal, soit encore en cas de dissolution 

d¶Xne sociptp Xnipersonnelle dont l¶associp XniqXe est Xne personne morale j 

                                                 
 
359 J. Mestre, D. Velardoccio, Lamy sociétés commerciales, op. cit.  
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compter de la réalisation de la transmission universelle du patrimoine360. Il peut y 

aYoir radiation d¶office, par ailleXrs, en cas de cessation d¶actiYitp de l¶entreprise oX 

si celle-ci ne fournit pas sur demande du greffe une pièce justificative.  

 

493. Si la sociétp a ptp rpgXliqrement dissoXte, elle est en liqXidation dqs l¶instant 

de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit, sauf si elle est absorbée par une 

autre société ou scindée ou si, devenue unipersonnelle, sa dissolution est 

ultérieurement demandée par l¶associp XniqXe personne morale361. Dès lors, les 

associps n¶ont plXs le poXYoir de reYenir sXr la dpcision de dissolXtion362. Cependant, 

la dissolution de la société ne provoque pas sa radiation qui est en principe obtenue 

sur demande du liquidateur après clôture des opérations de liquidation. La 

personnalité morale subsiste pour les besoins de la liquidation.  

 

494. Mais, si la société a été dissoute, liquidée puis radiée, ou, si la société a fait 

l¶objet d¶Xne radiation d¶office dX Registre dX Commerce et des Sociétés par le 

greffe du tribunal de commerce, qui est donc chargé de la représenter ? Dans le 

premier cas, les dirigeants sociaX[ perdent leXr mandat par l¶effet de la liqXidation et 

seul le liquidateur est apte à représenter la société. Ensuite, une fois les opérations de 

liquidation clôturées, ce même liquidateur perd à son tour son droit de représenter 

ladite société363. N¶est-il pas logique, dqs lors qXe la personnalitp morale n¶e[iste 

plus, qX¶il n¶\ ait plXs de représentation possible ?364 Dans le second cas, si une 

sociptp est radipe d¶office, par e[emple en cas de cessation d¶actiYitp, cela ne signifie 

pas qX¶elle ne soit plXs Xn sXjet de droit dotp de personnalitp morale. Sa 

représentation est donc indispensable ne serait-ce qXe dans l¶objectif de liqXider ses 

actifs et passifs. Or, en l¶ptat actXel de la lpgislation, l¶entitp serait dppoXrYXe de 

représentant légal en cas de dissolution et liquidation, la seule possibilité étant le 

                                                 
 
360 D. n°84-406, 30 mai 1984, art. 24, al. 1, 3 et 4, devenu C. com., art. R. 123-75, al. 1, 3 et 4.  
361 C. com., art. L. 237-2, al. 1 ; C. civ., art. 1844-5, al. 3 et 4 ; C. civ., art. 1844-8, al. 1.  
362 CA Paris, 5 juill. 2002, JurisData n°2002-185759 ; JCP E 2002, p.1651 ; Rev. soc. 2002, p. 767, 
obs. Guyon. 
363 Cass., com, 15 juin 1993, Sarl TSF Films c/ White dit Smith et Eludut, Rev. soc. 1993, p. 797.  
364 Y. Chartier, Fin du mandat du liquidateur et impossibilité pour lui de représenter la société après 
la clôture des opérations de liquidation, Rev. soc. 1993, p. 797. 
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recours à la nomination judiciaire d¶Xn mandataire ad¶hoc365 avec pour mission 

spéciale la réalisation des actifs résiduels.   

 

495. Origine des difficultés présentées. ActXellement, la radiation d¶Xne 

personne assujettie du Registre du Commerce et des Sociétés n¶emporte pas 

extinction de la personnalité morale. Pourtant, comme il a été ci-avant rappelé, la 

joXissance de la personnalitp morale elle, lors de la constitXtion de l¶entreprise 

assXjettie, n¶est octro\pe qX¶j compter de l¶immatricXlation à ce même registre. Ce 

dpfaXt de parallplisme des formes peXt s¶e[pliqXer par le besoin de spcXrisation des 

tiers. L¶e[tinction administratiYe pXre et simple d¶Xn assXjetti poXrrait aYoir des 

effets npfastes j l¶pgard de ses partenaires. C¶est la raison d¶e[istence de toXt le droit 

des procpdXres amiables oX jXdiciaires de la liqXidation d¶entreprises. 

 

496. Si les diffprents rpgimes d¶entreprises sont appelps j rtre harmonisps, et non 

Xniformisps, il serait qXestion de s¶interroger sXr l¶effet jXridiqXe de la radiation dX 

registre public.  

 

497. PURSRVLWLRQV de VROXWLRQ SRXU XQ UeJLVWUe de O¶eQWUeSULVe. L¶on poXrrait 

imaginer un système inspiré de celui du Registre du Commerce et des Sociétés et 

dans lequel la fin de vie administrative et la fin de vie effective seraient dissociées. 

La seule radiation du Registre du Commerce et des Sociétés ne saurait avoir de 

conséquences juridiques qui dépassent la seule mesure administrative, même si 

concrètement elle peXt aYoir des conspqXences sXr l¶information des tiers et 

l¶administration même de cette entité. Cette organisation, bien que lacunaire par 

certains aspects e[posps plXs haXt, a le mprite d¶e[ister et de proposer des solXtions 

palliatiYes. L¶alternatiYe serait de calqXer le rpgime de fin de Yie des entreprises sXr 

celui de leur constitution, hypothèse inenvisageable puisque, en ce cas, la radiation 

du registre équivaudrait à la disparition de la personnalité morale.  

 

                                                 
 
365 Cass. com. 12 avr. 1983, Rev. soc. 1984. 303, note Ch.-H. Gallet ; 11 juillet 1988, op. cit. 
1988. 521, note Y. Guyon ; Cass. com., 26 janv. 1993,  op. cit.  
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498. Une réforme vers un registre de l¶entreprise poserait, en outre, des difficultés 

d¶organisation d¶ordre matprielle certaines.  

 

 

c. Difficultés d¶organisation d¶ordre matpriel 

 

499. Dès lors que la réforme proposée se situe à différents niveaux, la question se 

pose de savoir quelles seraient les conséquences en terme d¶organisation selon 

chacune des hypothèses envisagées.  

 

500. Exposé des différentes hypothèses. Selon qXe l¶on opte poXr Xne Yersion 

améliorée du Registre du Commerce et des Sociétés ou pour un véritable registre de 

l¶entreprise indépendant, les conséquences concrètes seraient tout à fait différentes. 

Dans le cas o� aXcXne rpforme strXctXrelle n¶interYiendrait, le Registre dX Commerce 

et des Sociptps Yerrait son champ d¶application aXgmenté et ses procédures 

modifiées, de sorte que le greffe du tribunal de commerce verrait son travail 

s¶accroître considérablement. Il devrait en plus acquérir de nouvelles compétences, 

aXtant qX¶il y aura de personnes assujetties aux régimes divergents. La solution 

semble daYantage rpsider dans l¶instaXration d¶Xn noXYeaX registre de l¶entreprise, 

parfaitement indépendant de tout autre registre public. Des difficultés pourraient se 

présenter dans les deux cas.  

 

501. Un accroissement de la charge des greffiers des tribunaux de commerce. 

L¶h\pothqse ici retenXe est celle d¶Xne rpforme minimaliste, qXi satisfasse aX[ 

e[igences eXroppennes en matiqre d¶interconne[ion des registres et participe 

davantage au processus de dématérialisation sans que des objectifs précis ne soient 

assignés. Il semble que ce soit peu ou prou la voie empruntée par les autorités 

nationales, qui réforment de temps à autre certains aspects ayant trait au régime du 

Registre du Commerce et des Sociétés et aux autres régimes existant. La dernière 

dpmonstration rpside dans l¶oXYertXre plXs large soXhaitpe poXr la profession de 

greffier près le tribunal de commerce entamée en 2015 et qui se poursuivra sans 

doute à un rythme et dans des proportions que tous ignorent.  
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502. Une telle tendance poXrrait permettre d¶assXrer Xne transition efficace Yers Xn 

registre XniqXe de l¶entreprise pXisqXe, dans Xn premier temps, le greffe des 

tribXnaX[ de commerce sera chargp de la gestion d¶Xn nombre d¶entreprises 

considérablement accru. Toutefois, comme l¶institXtion a pX le montrer par le passp, 

la profession de greffier dX tribXnal de commerce est capable d¶pYolXer et de se 

spécialiser en fonction des évolutions économiques et législatives. Cela semble être 

encore le cas de par les modifications d¶accès à la profession imposée par la loi du 6 

août 2015366.  

 

503. Mais cette solXtion n¶aXrait qX¶Xn temps pXisqX¶j terme, Xn passage Yers Xn 

registre de l¶entreprise poXrrait impliqXer Xn transfert d¶Xne partie des charges des 

greffiers des tribunaux de commerce.  

 

504. Un transfert des missions des greffiers des tribunaux de commerce. Ce 

transfert n¶est pas s\stpmatiqXe selon les h\pothqses de rpforme retenXes. Ainsi, si 

les greffiers devaient rester charge, du moins au niveau local, des attributions liées au 

registre de l¶entreprise, ce serait daYantage Xne modification de ses missions qX¶Xn 

simple transfert. Si l¶on soXhaite, en reYanche, faYoriser la fin dX monopole des 

greffiers en matiqre de registre pXblic d¶entreprises, le statut dérogatoire actuel de 

greffier du tribunal de commerce serait supprimé vraisemblablement au profit du 

statut de droit commun des autres greffiers juridictionnels.  

 

505. Un tel dispositif ne manquerait pas de faire réagir les titulaires de charges de 

greffiers, qui sont également des entreprises par dérogation au statut de droit 

commun du greffier juridictionnel  et équivaudrait à un anéantissement pur et simple 

de leur valeur. De tels obstacles ont néanmoins déjà été franchis par le passé à 

l¶occasion notamment de la sXppression de professions comme la profession d¶aYoXp 

prqs les coXrs d¶appels sXpprimpe en 2011. Des ptXdes aYaient ptp menpes en amont, 

l¶aYenir professionnel de ces avoués était assuré par une équivalence de leur diplôme 

                                                 
 
366 L. n°2015-990 dX 6 ao�t 2015 poXr la croissance, l¶actiYitp et l¶pgalitp de chances pconomiqXes.  
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aYec la profession d¶aYocat mais, aXssi et sXrtoXt, l¶État les a indemnisé à hauteur de 

la valeur de leurs cabinets qX¶ils perdaient dpfinitiYement.   

 

506. Un aspect plus technique mérite davantage de considération, ne serait-ce que 

par les conséquences néfastes que pourrait avoir une défaillance : il s¶agit de la 

sauvegarde des données électroniques qui seraient recueillies.  

 
 

d. La sauvegarde des données informatiques 

 

507. Il est npcessaire de rappeler le conte[te de l¶pvolution imposée par les 

instances eXroppennes, aYant d¶e[poser les donnpes techniqXes de la problpmatiqXe 

et les modalitps soXhaitpes poXr l¶accessibilitp des donnpes.  

 

508. RaSSeO de O¶pYROXWLRQ LPSRVpe SaU Oe KaXW.  Les instances européennes ont 

adopté une directive en date du 13 jXin 2012 portant sXr l¶interconne[ion des 

registres commerciaX[ j l¶pchelle eXroppenne367, en phase de transposition dans 

notre lpgislation nationale. Il est indispensable d¶intpgrer les pYolXtions soXhaitpes 

par cette directive dans le rpgime dX fXtXr registre de l¶entreprise. L¶objet de la 

réforme envisagée est de permettre à tous les assujettis aux obligations déclaratives 

du Registre du Commerce et des Sociétés de procéder à leurs déclarations par le biais 

d¶Internet. L¶on poXrrait aXssi parler de © télé-déclaration ». La dématérialisation est 

l¶oppration qXi consiste j transformer Xn sXpport d¶informations matpriel en fichiers 

informatiques et, dans un second temps, à transférer ces données au service concerné 

par Internet. Les instances européennes entendent sécuriser le commerce par la 

pXblicitp des informations d¶entreprises et sans doute favoriser ainsi un certain essor 

économique. C¶est Xn fait, comme le prpcise la directive en guise de préambule, les 

entreprises des Etats membres tirent parti des opportunités offertes par le marché 

intprieXr et ptendent de ce fait de plXs en plXs leXrs actiYitps j l¶pchelle eXroppenne. 

Il convient dès lors de leur assurer une information fiable sur les autres entreprises du 

                                                 
 
367 Dir. 2012/17/UE du Parlement et du Conseil Européen en date du 13 juin 2012.  
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secteur peu important leur Etat d¶immatricXlation. Puisque les échanges 

transfrontaliers tendent j s¶accrovtre, il conYient d¶adapter le s\stqme en place poXr le 

sécuriser davantage. Un créancier doit pouvoir avoir accès simplement aux 

informations essentielles sur son débiteur telles que ses derniers bilans et comptes de 

résultat, le nom de ses dirigeants en place, le contenu des derniers procès-verbaux 

adoptps oX encore, sans qXe ce ne soit e[haXstif, l¶e[istence d¶Xne procpdXre 

collectiYe l¶affectant pYentXellement.    

 

509. Au niveau européen, les obligations déclaratives peuvent sensiblement varier 

d¶Xn Etat membre j l¶aXtre, bien qXe les informations d¶entreprises soient quasiment 

comprises identiquement de tous comme les informations de base et les informations 

plus précises sur son état financier. PXisqXe l¶objectif affichp par les aXteXrs de la 

directiYe eXroppenne en qXestion est principalement d¶assXrer Xn meilleXr accqs j 

l¶information sXr les entreprises européennes, il convient de mettre en place un 

système qui, concrètement, satisfasse cet objectif.  

 

510. Exposé des données de la problématique. À ce stade, se pose 

nécessairement la question de savoir comment les données informatiques du nouveau 

registre seraient sauvegardées. Les déclarations au greffe sont actuellement 

effectuées sur support papier, la plupart du temps en plusieurs exemplaires, 

notamment pour archivage et par voie dématérialisée. En cas de dématérialisation 

totale -notamment pour les actes de dépôts de déclarations de cessation des 

paiements-, il conYient de s¶assXrer qXe les donnpes transmises soient protpgpes et 

ce, à deux moments différents : lors du transfert et une fois transférées.  

 

511. Certaines des informations à transmettre peuvent parfois s¶aYprer trqs 

YolXmineXses. C¶est par e[emple le cas de statXts de grosses sociptps oX celXi des 

comptes annuels de ces mêmes sociétés. Dans une déclaration papier à laquelle sont 

joints de tels docXments, le YolXme des docXments ne fera qX¶accrovtre. Plus il y a de 

documents YolXmineX[ j dpclarer, plXs il \ aXra de papier. Or, dans l¶h\pothqse 

d¶Xne dpmatprialisation effectiYe, le problqme dX YolXme se pose aXtrement. Il 

s¶agira en effet de s¶assXrer qXe le YolXme des docXments ne posera aXcXn problqme 
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au téléchargement des documents sur le site Internet du greffe concerné. En pratique, 

la plateforme Internet devra permettre le téléchargement de données si volumineuses 

soient-elles (en termes d¶pcritXres nXmpriqXes) afin de s¶assXrer qX¶elles n¶arriYent 

pas à destination tronquées ou endommagées.  

 

512. D¶aXtre part, il conYiendra de s¶assXrer qXe l¶archiYage des donnpes 

numériques soit correctement effectué. Un serveur informatique puissant devra 

assurer cette mission, avec néanmoins des sauvegardes externes compte tenu de 

l¶importance des donnpes contenXes.  

 

513. MRdaOLWpV d¶acceVVLbLOLWp deV dRQQpeV. Ces données, une fois archivées, 

devraient être accessibles sur le serveur Intranet pour permettre une accessibilité à 

tout endroit. C¶est lj Xn aXtre aYantage de la dpclaration dpmatprialispe qXi permettra 

Xn accqs gpnpralisp et immpdiat j l¶information sXr les entreprises assujetties.  

 

514. La question de la sauvegarde des données se décline en deux aspects, dans la 

mesure où les dangers peuvent se présenter de différentes façons. Lorsque le 

déclarant numérise ses documents et les transmet au greffe du tribunal de commerce, 

l¶oppration se matprialise par le biais d¶Internet. C¶est la premiqre ptape o� il 

conYient de s¶assXrer contre les intrXsions oX l¶altpration des donnpes. LorsqXe ces 

documents sont reçus par les services concernés, ceux-ci quittent virtuellement 

Internet poXr se diriger Yers l¶Intranet de ce même greffe et c¶est j ce moment qX¶il 

conYient de s¶assXrer contre la perte de ces mêmes données, tant un tel incident serait 

déplorable si aucune sauvegarde numérique n¶ptait effectXpe par ailleXrs. 

 

515. Pour pallier cette dernière difficulté, il pourrait être envisagé de recourir à la 

technique du cloud, signifiant littéralement « nuage ». Ce procédé permet de disposer 

« de capacités de stockage et de puissance informatique, sans disposer 

PaWpULHOOHPHQW dH O¶LQIUaVWUXcWXUH cRUUHVSRQdaQWH. » selon Murielle Cahen, avocat, 

qXi s¶est intpresspe j la qXestion368. Cela revient à externaliser la sauvegarde des 

                                                 
 
368 www.muriel-cahen.com/publications 
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donnpes nXmpriqXes aXprqs d¶Xn serYeXr ptabli sXr Internet. Mais, s¶il constitXe Xne 

nouvelle possibilité en terme de sauvegarde, encore faut-il que le système soit jugé 

fiable. D¶aprqs Mavtre Cahen, le risque « est amplifié par la mutualisation des 

serveurs », qXi pose la qXestion de la gestion des identifiants d¶aXthentification poXr 

l¶accqs, la perte pYentXelle des donnpes, le co�t des serYices et la gestion de donnpes 

personnelles au regard de la loi. Il semble néanmoins possible de se prémunir contre 

une grande partie de ces risques par la conclXsion d¶Xne conYention de niYeaX de 

services369, d¶Xn plan de rpYersibilitp aXtorisant le transfert des donnpes j d¶aXtres 

prestataires et la duplication des donnpes et, enfin, l¶imposition d¶Xne claXse selon 

laqXelle les serYeXrs ne poXrront rtre e[tprieXrs j l¶Union européenne afin de 

s¶affranchir des dispositions applicables aX transfert des donnpes en dehors de son 

territoire. 

 

516. Pour ce qui concerne enfin les archives papier regroupant toutes les 

informations sur les entreprises immatriculées, elles devraient être numérisées une à 

Xne aX mo\en de pXissants scanneXrs compte tenX de l¶importance de la tkche j 

accomplir. En définitive, la transmission de documents dématérialisés (car convertis 

en données numériques) se présente comme une alternative permettant de passer 

oXtre le trqs contraignant sXpport papier. C¶est la raison poXr laqXelle il conYiendra, j 

terme, d¶opter poXr le procpdp de nXmprisation et l¶abandon total des dpclarations sXr 

support papier.  

 

517. Aux termes de cette étude, les contours des difficultés et des réformes 

envisagées semblent dressés. Reste que, compte tenu des modifications souhaitées et 

de leurs conséquences sur la vie économique, il apparaît indispensable de penser un 

régime transitoire efficace.  

 

 

 

 
                                                 
 
369 Dite S.L.A. pour « Service Level Agreement », pour permettre au client la contractualisation des 
services.  



 
 

 205 

e. La mise en place indispensable d¶Xn s\stqme transitoire efficace  

 

518. Pour que les réformes proposées puissent être efficacement introduites dans le 

système français, encore faut-il aménager un régime transitoire de nature à 

accompagner les entreprises concernpes par ces changements. L¶image des rpgimes 

transitoires dans l¶histoire est intpressante poXr enYisager Xne solXtion, tout comme 

celle dX droit de l¶Union eXroppenne. QXelqXes propositions seront ci-après 

exposées.    

 

519. Les régimes transitoires par le passé. Il a déjà été question des réformes 

entreprises dans les années 1950 en matière de R.C.S. L¶anal\se des modalités mises 

en place à cette occasion peut servir de modèle pour le passage vers un registre de 

l¶entreprise. Il avait été prévu une obligation pour les personnes déjà inscrites de 

s¶immatricXler j noXYeaX j l¶occasion de dpclarations modificatiYes seulement. Puis, 

plus tard, toutes les nouvelles dispositions étaient entrées en vigueur sur les nouvelles 

dispositions du Registre du Commerce, mais seulement concernant les personnes 

immatriculées après le 28 février 1954. Pour celles immatriculées avant, elles 

demeuraient régies par la législation antérieure, du moins en ce qui concerne 

l¶organisation dX registre et les inscriptions. Ces assXjettis ne deYenaient ainsi 

pligibles aX noXYeaX rpgime qX¶j compter de l¶instant o�, deYant accomplir des 

déclarations modificatiYes, ils ptaient dans l¶obligation de s¶immatricXler j noXYeaX.  

Une obligation gpnprale d¶immatricXlation j noXYeaX poXr les anciens assXjettis 

résulte du décret-loi du 12 novembre 1956370. Ce sont les personnes morales qui ont 

procédé à une nouvelle immatriculation, achevée avant celles des commerçants 

personnes physiques. Les mentions, inscriptions antérieures ont été annulées, rendues 

caduques et les avis radiés entre le 1er janvier 1958 et le 1er janvier 1959.  

 

520. Un tel modèle pourrait être repris et repensé. Dans un premier temps, le 

registre de l¶entreprise e[isterait pendant Xne ppriode transitoire aX[ c{tps de 

l¶ensemble des aXtres rpgimes. Les entreprises n¶aXraient d¶abord l¶obligation de s¶\ 

                                                 
 
370 D. n°56-1130 du 12 novembre 1956, J.O. du 14 novembre 1956 ; JCP G 1956, III, 21614. 
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immatriculer que lors de modifications opérées sur leur statut, période après laquelle 

elles deYront toXtes s¶\ soXmettre. Les aXtres registres seraient j terme YoXps j 

disparaître.  

 

521. Nombreux sont les obstacles qui ont déjà été abordés et il a été démontré 

qX¶aXcXn d¶entre eux ne formait réellement opposition aux réformes envisagées. La 

réforme notamment nXmpriqXe a d¶ailleXrs parfaitement fonctionnp oXtre-Manche, le 

système anglais favorisant désormais largement les déclarations numériques au 

détriment des déclarations papier, lesquelles sont toujours possibles mais néanmoins 

plus contraignantes, de par leur coût en premier lieu. AYant mrme qX¶Xne telle 

rpforme n¶ait pX rtre enYisagpe, il ptait npcessaire qX¶Xne impXlsion eXroppenne 

lançât les débats au sein des différents États membres. C¶ptait chose faite avec la 

directive de juin 2012, qui a transcrit une étape importante vers la dématérialisation 

des données des registres commerciaux européens.  

 

522. A O¶pcKeOOe eXURSpeQQe. Au sein même de chaque Etat membre, les pouvoirs 

publics devront se tourner vers des solutions pragmatiques afin de se conformer à la 

directive européenne. C¶est l¶occasion, poXr la France, d¶intpgrer les propositions de 

la présente étude qui vont au-delà des seules exigences européennes actuelles. Il va 

de soi qXe la tendance j l¶informatisation, j la simplification des dpmarches oX j 

l¶accessibilitp des donnpes ne fera qXe s¶accroître et, la mise en place du registre de 

l¶entreprise permettra d¶anticiper ces pYolXtions fXtXres, comme la Grande-Bretagne 

a su le faire par la passé.  

 

523. Echantillon de propositions pragmatiques. Une notice d¶Xtilisation des 

services numériques doit avant tout être disponible sur le site Internet qui proposera 

les services envisagées dans cette étude. Cette notice explicative devra être claire 

pour ne pas être incomprise, concise pour ne pas être ignorée par son volume et 

facile d¶accqs afin d¶efficacitp. Au besoin, un forum en ligne ou un serYice d¶aide par 

téléphone (numéro non surtaxé) devraient pouvoir être disponibles dans les premiers 

temps d¶adaptation des XtilisateXrs, poXr rtre pleinement efficaces dès leur mise en 

place. Un s\stqme transitoire poXrrait, j l¶instar de ce qXi a ptp fait en matiqre de 
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dpmatprialisation fiscale, n¶obliger dans Xn premier temps l¶Xtilisation de la 

dpclaration nXmpriqXe qXe poXr les entreprises dpclarant Xn certain chiffre d¶affaires 

et la proposer aux autres, avant de la rendre obligatoire pour tous dans un second 

temps. Il est donc évident que la directiYe eXroppenne prpcitpe n¶a fait qXe poser les 

premiers jalons d¶Xne rpforme plXs importante deYant aboXtir j la dpmatprialisation 

totale des donnpes d¶entreprises qui interviendra in fine. Dans l¶interYalle, ce sera le 

degrp d¶informatisation de ces mrmes donnpes qXi s¶accroitra aYec le temps. Les 

professionnels concernps deYront npcessairement s¶adapter j ce noXYeaX s\stqme qXi 

ne peXt qX¶rtre fplicitp compte tenX des effets qX¶il aura sur la vie des entreprises 

dans Xn premier temps, j l¶pgard de toXt intéressé dans un second temps371.   

 

524. Le degrp d¶informatisation et de nXmprisation ptant appelp j crovtre, les 

inconvénients liés à la déclaration sur support papier seront quant à eux appelés à 

disparavtre aX profit d¶Xne dpmatprialisation et d¶Xne transparence totales. Les 

professionnels, premiers concernés par la réforme, ne devront pas être laissés pour 

compte aYec Xn s\stqme obscXr et incompris qXi risqXerait d¶entraYer sprieXsement la 

bonne marche de leXr entreprise et, j Xne pchelle sXpprieXre, l¶pconomie du pays. La 

réforme devra donc être réfléchie et une période transitoire au cours de laquelle les 

déclarations sur support papier seront encore reçues devra être aménagée. Le chantier 

juridique étant conséquent, il conviendra de dresser des lignes directrices comprenant 

des objectifs à atteindre, qui ne varieront pas au fil des réformes à venir afin 

d¶assXrer l¶Xnicitp et l¶harmonie dX s\stqme enYisagp.  

 

 

  

                                                 
 
371 Les organismes goXYernementaX[ ptrangers s¶intpresseront npcessairement, in fine, à ces données à 
des fins pénales ou fiscales notamment.  
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CONCLUSION GENERALE 

 

 

525. Au terme de cette analyse, plusieurs constats s¶imposent : (1) il existe de 

nombreX[ registres oX rppertoires d¶entreprise aX[ rpgimes jXridiqXes diYergents, (2) 

le Registre du Commerce et des Sociétés constitue le modèle en matière de registres 

ou répertoires  d¶entreprise compte tenu de son évolution constante à la vie des 

affaires ; (3) ces diffprents rpgimes d¶entreprise pourraient ainsi se voir regroupés au 

sein d¶Xn seXl et mrme registre j fonction centralisatrice dans Xn soXci d¶efficacitp 

accrue et de simplification des procédures. (4) Ce registre unique servirait les intérêts 

tant nationaX[ qX¶eXroppens et constitXerait, aX fond, Xne noXYelle adaptation j la Yie 

des affaires, cette fois j l¶pgard dX s\stqme pris dans sa globalitp.  

 

526. L¶LQadaSWaWLRQ SURJUeVVLYe du Registre du Commerce et des Sociétés et 

plus généralement des différents UpJLPeV d¶eQWUeSULVes. Une analyse des réformes 

intervenues en matière de R.C.S. telles que décrites dans cette étude semble 

permettre de dpgager trois grandes ppriodes d¶pYolXtion. La premiqre, qXi s¶ptend de 

la crpation dX Registre dX Commerce dans les annpes 1920 jXsqX¶aX dpbXt des 

années 1950. Cette période est jalonnée de dispositions qui ont permis la mise en 

place progressive du Registre du Commerce et son utilisation par les entreprises 

assujetties. La seconde période pourrait être comprise entre les années 1950, durant 

lesquelles les pouvoirs publics ont pensé des dispositions transitoires pour rendre le 

Registre du Commerce davantage efficace, et les années 2000. Durant cette longue 

période, le Registre du Commerce est devenu le Registre du Commerce et des 

Sociétés et conférait aux assujettis la personnalité morale ; il s¶est peX j peX affranchi 

du seul critère de commercialité poXr deYenir obligatoire j l¶pgard de nombreX[ 

professionnels. La simplification des procédures a été enclenchée en 1984 par la 

création des Centres de Formalités des Entreprises et se poursuit, semble-t-il, sur la 

troisiqme ppriode qXi poXrrait s¶ptendre des annpes 2000 jXsqX¶j prpsent, aYec la 

possibilité dès 2005 pour les entreprises assujetties au R.C.S. de procéder à leur 

immatricXlation plectroniqXe. DepXis, c¶est l¶qre nXmpriqXe qXi semble affecter le 

plus largement le Registre du Commerce et des Sociétps, aYec l¶pYolXtion et 
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l¶amplioration des informations disponibles sXr le site Internent Infogreffe et 

l¶inflXence des aXtoritps eXroppennes en la matiqre, qXoiqXe les rpcentes 

modifications sur le statut des greffiers des tribunaux de commerce372 méritent toute 

les attentions. En marge de ces pYolXtions, d¶aXtres registres oX rppertoires tels qXe le 

Rppertoire des entreprises contr{lpes majoritairement par l¶État, le Répertoire des 

Mptiers, le Registre de l¶agricXltXre oX le Registre de la batellerie artisanale ont été 

créés ou se sont développés, créant de fait une profusion voire parfois un cumul de 

régimes non nécessairement utile ou efficace.  

 

527. Les adaptations du Registre du Commerce et des Sociétés, si elles ont toutes 

parues npcessaires, s¶aYpraient soXYent ponctXelles, c¶est j dire afin de répondre à un 

besoin immédiat sans considération du système pris dans son ensemble. Ce sont donc 

successivement plusieurs dispositions qui se sont vues réformées, entamant de fait 

l¶architectXre gpnprale de ces registres. Ce constat s¶aYqre npanmoins positif dans la 

mesure où ces évolutions ont largement démontré que, dès lors que les volontés sont 

dpterminpes, les adaptations sont possibles et facilitpes. C¶est en ce sens qX¶il 

conviendrait de proposer de nouvelles réformes davantage générales afin 

d¶harmoniser et simplifier les procpdXres d¶entreprise.  

 

528. D¶R� Oa nécessité de réformer. Comme la présente étude a pour ambition de 

le dpmontrer, plXsieXrs argXments militent en faYeXr d¶Xne rpforme gpnprale, laqXelle 

pourra intervenir à des degrés différents. Outre la désorganisation générale décrite  

ci-aYant, c¶est d¶Xn point de YXe pconomiqXe et financier qX¶il conYient d¶aborder 

cette question. Une étude (déjà évoquée) du groupe Sage sur la confiance des 

entrepreneXrs dans l¶pconomie de leXr pa\s373 permet de comprendre les implications 

d¶Xne rpforme. Cette enqXrte a ptp rpalispe en 2013 aXprqs d¶Xn pchantillon de 

11.734 entreprises établies dans 17 pays différents374 par le groupe Sage qui 

commercialise l¶Xn des logiciels de gestion d¶entreprises des plus populaires. Ses 

                                                 
 
372 Notamment la loi dX 6 ao�t 2015 et l¶ordonnance dX 29 janYier 2016 citpes ci-avant.  
373 http://lexpansion.lexpress.fr/actualite-economique/le-manque-de-confiance-dans-l-economie-
nationale-une-specialite-bien-francaise_1326112.html 
374 Etats-Unis, Canada, Allemagne, Autriche, France, Royaume-Uni, Espagne, Afrique du Sud, 
Malaisie, Singapour, Irlande, Pologne, Suisse, Portugal, Brésil, Maroc et Tunisie. 
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conclusions révèlent un manque de confiance des entrepreneurs français dans 

l¶pconomie de leXrs pays largement supérieur à celui des autres pays cibles de 

l¶enqXrte, rendant l¶inYestissement moins attra\ant. Ce sont les flX[ nationaX[ de 

capitaux qXi s¶en troXYent donc affectps, d¶o� la npcessitp d¶inflpchir la sitXation. Les 

facteurs de ces ressentis semblent nombreux avec, en premier lieu, la lourdeur des 

procpdXres administratiYes et des rpglementations, le taX[ d¶imposition oX encore 

l¶attitXde dX goXYernement j l¶pgard des entreprises. Une rpforme des registres 

d¶entreprises inflXencerait ainsi directement les procpdXres d¶entreprise et, semble-t-

il, faYoriserait l¶inYestissement des entrepreneXrs franoais Yoire ptrangers. Car la 

matiqre intpresse pgalement la compptitiYitp nationale qXi mprite d¶rtre ampliorpe.  

En effet, si les entrepreneurs sont daYantage rassXrps en Espagne qX¶en France, dX 

moins concernant les procpdXres d¶entreprises, alors les étrangers risquent à leur tour 

de mettre en concXrrence les dispositions de ces diffprentes nations aYant de d¶plire 

domicile dans l¶Xne d¶elles. Ce phpnomène de forum shopping est inévitable au sein 

des pa\s membres de l¶Union eXroppenne, raison poXr laqXelle les procpdXres 

françaises doivent être réformées.  

 

529. QXoi qX¶il en soit des mprites Yantps poXr les rpformes enYisagpes, les 

changements sont imposps par le haXt, c¶est-à-dire par les instances européennes. La 

directiYe de 2012 sXr l¶interconne[ion des greffes, dont il a été largement question 

dans cette ptXde, constitXe l¶ptape la plXs rpcente de ces pYolXtions. Elle concerne 

essentiellement la dématérialisation et la centralisation des greffes des différents 

tribunaux de commerce en EXrope, ptape qXe la France a dpjj franchie dans d¶aXtres 

domaines comme en matière fiscale ou judiciaire.  

 

530. ToXt changement j Yenir, qXel qX¶il soit, devra nécessairement tenir compte 

de l¶aYis des professionnels dont les rpgimes seront appelps j rtre boXleYersps. Il 

semble en effet qX¶Xne rpfle[ion commXne, entre les poXYoirs pXblics et les 

professionnels potentiellement assXjettis aX noXYeaX registre de l¶entreprise, soit de 

nature à permettre la prise en compte de leurs craintes afin de pallier les carences des 

rpgimes actXels, toXt en s¶assXrant de la collaboration de ces professionnels oX, j toXt 

le moins, d¶Xne majoritp d¶entre eX[. Ces professionnels semblent les plus à même 
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de décrire les évolutions de leurs professions, leurs propres besoins et les orientations 

que devraient prendre les réformes envisagées. Car toute réforme ne doit pas omettre 

de conserver une certaine forme de stabilité pour ces assujettis et leur permettre de 

poXrsXiYre sereinement l¶e[ercice de leXrs actiYitps, cet imppratif deYant rtre concilip 

aYec celXi de l¶amplioration de la pXblication des donnpes d¶entreprise j l¶pgard des 

tiers.    

 

531. Il semble par ailleurs, compte tenu de la concurrence intra-européenne en 

matiqre lpgislatiYe et rpglementaire, qX¶il faille dpYelopper l¶e[ercice comparatiste 

afin de s¶assXrer de l¶efficacitp de ces changements en dehors dX territoire. Cet 

impératif est indispensable afin que la France ne fasse évoluer ses régimes 

d¶entreprises sans considpration de l¶enYironnement plXs gpnpral dans leqXel elle 

s¶inscrit. Le rapprochement entre des s\stqmes totalement diffprents, Yoire mrme 

opposés, doit être favorisé afin de faciliter les échanges et flux transfrontaliers, 

indispensables au développement économique de toute nation.  

 

532. Mais, connaissance prise de la teneur des mesures proposées dans la présente 

étude, rpformer ne sera pas chose facile. Les difficXltps qXi risqXent de s¶opposer j 

une réforme ont déjà été éYoqXpes et peXYent s¶aYprer nombreXses compte tenX de 

l¶impact escomptp. C¶est pourquoi, les mesures proposées pourront être mises en 

°XYre selon Xne intensitp Yariable. A minima, il s¶agirait de ne pas s¶attarder sXr des 

problèmes juridiques et doctrinaux qui seraient jugés encombrants. La notion 

d¶entreprise ne serait pas consacrpe par la loi, les diffprentes strXctXres d¶e[ercice 

existantes ne seraient pas réformées et les effets juridiques du registre seraient 

calqXps sXr ceX[ de l¶actXel Registre du Commerce et des Sociétés. D¶ailleXrs, le 

greffe du tribunal de commerce pourrait se voir confier la charge de la gestion de 

nouveaux professionnels qui seraient assujettis à un Registre du Commerce et des 

Sociétés au sens le plus large qui puisse être envisagé. Si le travail paraîtrait ainsi 

inachevé comme soutenu ci-avant, cela pourrait à tout le moins constituer le 

franchissement d¶Xne ptape importante Yers ces pYolXtions de fond, toXt en 

ménageant les différentes sensibilités.   
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533. VeUV O¶LQVWLWXWLRQ d¶XQ QRXYeaX UeJLVWUe XQLTXe.  La solution aux diverses 

difficXltps aX[qXels les rpgimes d¶entreprise sont confrontés et plus particulièrement 

le Registre du Commerce et des Sociétés semble Yenir de l¶institXtion d¶Xn registre 

unique. Sur le principe, le législateur aurait la charge de dresser les contours du 

rpgime de ce noXYeaX registre, le poXYoir rpglementaire s¶attelant, par dplpgation, j 

le rendre effectif et efficace, le tout sous le contrôle des sages du Conseil 

Constitutionnel. Tel est le schpma poXrsXiYi jXsqX¶j prpsent, depXis la crpation dX 

Registre du Commerce et des Sociétés. Sur le même modèle, un système transitoire 

efficace deYrait rtre ampnagp afin d¶assXrer Xne certaine forme de spcXritp jXridiqXe 

et permettre aux professionnels de poursuivre leur activité.  

 

534. Les critqres d¶assXjettissement j ce noXYeaX registre ont dpjj ptp proposps en 

amont de cette étude.  Il s¶agirait ainsi d¶\ immatricXler toXtes les entreprises parpes 

du « manteau économique », c¶est j dire soXhaitant exercer une activité économique 

en intervenant sur le marché et en percevant une rémunération. Mais, contrairement à 

la situation actuelle en matière de R.C.S. qui prévoit une liste exhaustive des 

personnes assXjetties j l¶immatricXlation, la seule codification de la définition de 

l¶actiYitp pconomiqXe poXrrait rtre insXffisante poXr permettre aX[ entreprises 

d¶identifier si elles doiYent oX non s¶\ immatricXler. La premiqre ptape serait 

d¶appliqXer la sitXation d¶espqce j cette dpfinition et, en cas d¶impossibilitp, il n¶\ 

aXrait pas lieX j immatricXlation. L¶e[ercice poXrrait paravtre aisp poXr les 

entreprises actuellement immatriculées au R.C.S. qui exercent une activité 

commerciale, lesqXelles n¶hpsiteraient pas j s¶immatricXler. PoXr d¶aXtres entreprises 

néanmoins, si une difficulté de qualification venait à se présenter, elles doivent 

poXYoir interroger les aXtoritps compptentes sXr la npcessitp de s¶immatricXler, qXi 

conditionne leur existence même. Ainsi, un organe consultatif pourrait rejoindre les 

membres dX personnel en charge dX registre de l¶entreprise, avec pour objectif de 

répondre aux hésitations des entreprises avec autant de célérité que cette activité en 

exige. L¶alternatiYe poXrrait constitXer, en plXs de la dpfinition de l¶activité 

économique, dans la description exhaustive et listée des entreprises assujetties. Cela 

étant, pareille solXtion serait imparfaite en ce qX¶elle sXpposerait diYerses adjonctions 

au fil de son évolution et à mesure que les assujettis seraient croissants, là où la seule 
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dpfinition de l¶actiYitp pconomiqXe permettrait cette pYolXtion sans difficXltp. PlXt{t 

que de lister certaines activités ou particularités liées aux entreprises assujetties, 

mieux vaut déterminer les critères de ces entreprises qui les soumettraient à 

l¶obligation d¶immatricXlation et aX rpgime qXi en serait le corollaire.  

 

535. Puis, au sein de ce registre unique, les entreprises assujetties seraient réparties 

en trois sous-groupes composés respectivement, pour le premier des très petites 

entreprises, pour le second des petites et moyennes entreprises et, pour le dernier, des 

entreprises de grande enYergXre. A ce stade, l¶affectation aX sein des soXs-groupes 

relqYerait de l¶initiatiYe dX personnel dX registre XniqXe, l¶entreprise ne poXYant 

intervenir pour choisir le régime auquel elle souhaiterait être soumise. Les critères 

d¶affectation qXi seront imposps aX personnel dX registre XniqXe peXYent rtre dpfinis, 

de manière autonome, selon des seXils de franchissement relatif aX YolXme d¶affaires 

gpnprp par l¶entreprise -le chiffre d¶affaires-, à sa rentabilité -le résultat comptable- 

oX encore aX nombre de salarips qX¶elle emploie. Moins ces critères révèleraient des 

données élevées, plus les entreprises se situeraient dans la catégorie des très petites 

entreprises, l¶inYerse ptant qXe si les seXils Yenaient j rtre franchis, ces entreprises 

rejoindraient les catégories des petites et moyennes entreprises et grandes entreprises.  

 

536. L¶alternatiYe, moins pYidente et moins parfaite, poXrrait rtre de tenir compte 

des catégories déjà existantes dans notre législation actuelle pour décider de cette 

affectation, comme les auto-entreprises, entreprises individuelles ou encore les 

sociptps cotpes poXr les plXs grandes d¶entre elles. Imparfaite, cette solXtion serait le 

choi[ de la facilitp pXisqX¶elle ne npcessiterait aXcXne noXYelle dpfinition, mais de 

simples références à des modèles existants. Une fois les entreprises affectées à leur 

sous-groupe, elles seraient soumises à un régime composé de deux ensembles 

d¶obligations : les unes, communes à tous les sous-groupes, relatives aux formalités 

de constitXtion et d¶e[tinction de l¶entreprise, Yoire aX[ pYqnements affectant 

graYement la Yie de l¶entreprise. Les aXtres seraient sppcifiqXes j chacXn des soXs-

groupes afin de simplifier la vie des petites entreprises, moyennant par exemple des 

obligations allégées de publication en cours de vie sociale. Cette dichotomie pourrait 

rtre Yariable et permettre j certaines trqs petites entreprises d¶rtre constitXpes et 
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dissoutes selon des modalités également simplifiées. Ce modèle, partiellement mis en 

place en Allemagne, s¶aYprerait daYantage efficace poXr les assXjettis qXe les rpgimes 

actuellement mis en place.  

 

537. Les informations recueillies auprès des entreprises assujetties seraient mises à 

disposition des tiers sur un portail Internet, j l¶image de ce qXi e[iste dpjj sXr le site 

Internet www.infogreffe.fr, mais gratuitement et non contre rémunération. A ce sujet, 

la loi n°2015-990 du 6 août 2015 a déjà prévu de modifier les articles L. 123-6 du 

code de commerce et L. 411-1 du code de la propriété intellectuelle en rendant 

accessibles gratuitement les informations disponible au R.N.C.S375. Cette modalité, 

bien que non encore disponible, sera mise en °XYre par l¶I.N.P.I., ce qui ouvre 

npcessairement la Yoie aX[ critiqXes. Rien ne jXstifie, en effet, qXe l¶InstitXt National 

de la Propriété Intellectuelle, en charge de la protection des droits de propriété 

intellectuelle et de la valorisation de l¶innoYation, soit compptent en matiqre de 

pXblication de donnpes d¶entreprises. Sans doXte cette compptence lXi est-elle 

attribuée au regard de son rôle de gestionnaire et actes et données du Registre 

National du Commerce et des Sociétés. Mais cette disposition, bien que louable et 

souhaitable, aura pourtant pour effet de diversifier de plus belle les interlocuteurs, 

idpe inconciliable aYec l¶objectif de centralisation poXrsXiYi par la prpsente étude.  

 

538. Les greffiers des tribunaux de commerce ont enfin soulevé une réserve 

intéressante sur cette nouvelle disposition376. D¶aprqs eX[, en effet, les données 

personnelles des entreprises assujetties, protégées par la directive du Parlement 

européen et du Conseil en date du 24 octobre 1995377, ne pourraient être rendues 

accessibles j toXs poXr des raisons de lpgalitp. L¶article 6 de la directiYe prpYoit qXe 

les donnpes collectpes ne peXYent rtre traitpes qXe dans la finalitp d¶origine et non, 

ensuite, de manière incompatible avec celle-ci. Or jXsqX¶j prpsent, les donnpes 

                                                 
 
375 Art. 60 de la loi.  
376 https://www.infogreffe.fr/societes/informations-et-dossiers-entreprises/actualites/ouverture-
partage-gratuit-donnees-rncs-projet-loi-neglige.html 
377 Dir. PE et CE n°95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
J.O.C.E. du 23 novembre 1995 p. 0031 - 0050. 
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étaient collectées en vue de figurer aux R.C.S. et R.N.C.S. et non en YXe d¶rtre 

offertes à tous. Un ajustement légal serait ainsi nécessaire. Les greffiers ajoutent que 

la propriété intellectuelle des fichiers est leur, ce qui peut causer des difficultés.  

 

Précisions : Extraits des échanges au Sénat à l¶occasion des débats 
sur la loi n°2015-990 du 6 ao�t 2015 pour la croissance, l¶activité et 
l¶égalité des chances économiques : « Objet : cet article vise, d'une part, à 

organiser la diffusion gratuite en « open data » des informations issues du 

registre du commerce et des sociétés, sous l'égide de l'Institut national de la 

propriété industrielle, et, d'autre part, à confier à la chambre de commerce et 

d'industrie, à titre expérimental, dans trois départements d'outre-mer la 

gestion matérielle du même registre. 

En nouvelle lecture, l'Assemblée nationale a entièrement rétabli, à l'initiative 

du Gouvernement, le texte qu'elle avait adopté en première lecture, sans 

prendre en compte les arguments qui avaient conduit le Sénat à le modifier 

tout en respectant ses objectifs. La seule modification par rapport à la 

première lecture réside dans une entrée en vigueur différée à compter de la 

publication des nouveaux tarifs des greffiers des tribunaux de commerce. 

Dans ces conditions, forte de ses arguments longuement développés dans 

son rapport de première lecture, votre commission a souhaité rétablir la 

rédaction déjà adoptée par le Sénat, par l'adoption de trois amendements 

(«) présentés par son rapporteur. 

Premièrement, votre commission a confié au Conseil national des greffiers 

des tribunaux de commerce, à ses frais et sous sa responsabilité, dans un 

souci de rationalisation administrative et d'économie pour la sphère publique 

comme pour les entreprises, la mission de centraliser le registre du 

commerce et des sociétés et de diffuser gratuitement, en « open data », les 

données qui en sont issues en vue de leur réutilisation, tout en protégeant 

dans ce cadre les données personnelles relatives aux dirigeants 

d'entreprises.  

Ceci permettrait de décharger, en droit, l'Institut national de la propriété 

industrielle (INPI) d'une mission accessoire dont il s'est largement déchargé, 

en fait, depuis une convention conclue en 2009 avec le Conseil national des 

greffiers des tribunaux de commerce. L'INPI mérite en effet de se centrer sur 
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ses missions essentielles de protection des droits de propriété industrielle et 

de valorisation de l'innovation.  

Deuxièmement, votre commission a supprimé la délégation de gestion du 

registre du commerce et des sociétés, à titre expérimental, à la chambre de 

commerce et d'industrie dans certains départements d'outre-mer, en raison 

des nombreuses difficultés qui en résulteraient, présentées dans le rapport 

de première lecture (conflits d'intérêts pour les responsables consulaires, 

absence de contrôle réel par les juges et les greffiers chargés du registre, 

coûts supplémentaires pour les chambres...). 

Troisièmement, afin de remédier aux dysfonctionnements récurrents du 

registre dans les départements et régions d'outre-mer, préjudiciables pour 

les entreprises, votre commission a réaffirmé la volonté du législateur, 

exprimée par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des 

professions judiciaires ou juridiques et certaines professions réglementées 

(article L. 732-3 du code de commerce), selon laquelle les greffes des 

tribunaux mixtes de commerce dans les départements et régions d'outre-mer 

soient tenus, comme dans l'hexagone, par des greffiers de tribunal de 

commerce. («) » 

 

539. Les informations essentielles, actuellement disponibles sur Infogreffe, 

seraient reprises comme l¶e[trait Kbis, les comptes pXblips, l¶e[istence d¶Xne 

procpdXre collectiYe« En ce point, le site Infogreffe est dpjj trqs complet, Yoire 

parfois trop exhaustif là où les situations ne le nécessitent guère. En effet, depuis peu, 

les greffiers des tribunaux de commerce ont mis à disposition des systèmes de 

notation financiqre des entreprises, aYec poXr Yocation de dpterminer si l¶entreprise 

est fiable oX non. Ces rpsXltats, qXi s¶appXient sans doXte sXr les donnpes des bilans 

publiés aX mo\en d¶Xn algorithme interne ne semblent pas pertinents, pour la simple 

raison qXe la lectXre d¶Xn bilan ne peXt soXYent rtre rpsXmpe j Xn simple aYis 

« favorable » ou « défavorable ». Il appartient à toute entreprise qui souhaite 

intervenir en matière pconomiqXe d¶apprphender par elle-même les données 

pconomiqXes d¶Xn bilan comptable poXr les anal\ser. AXtrement, ce s\stqme de 

notation risqXe d¶e[clXre dX circXit pconomiqXe Xn certain nombre d¶entreprises, 

qX¶elles le mpritent oX non, aYec des partenaires de moins en moins séduits. Cela 
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confinerait à un système de fichage non nécessairement utile -si les bilans 

comptables sont disponibles- et non nécessairement pertinent.   

 

540. En revanche, le portail actuellement en place pourrait être amélioré, avec 

l¶adjonction, par entreprise, de liens informatiques directs vers le site Internet de 

l¶I.N.P.I. et les marques ou brevets éventuellement déposées et ou exploitées par elle. 

De plus, les informations contenues dans les actes déposés pourraient être 

regroupées, centralisées et mises à disposition plus simplement. Ainsi pourrait-il en 

aller des prises de participation des entreprises dans d¶aXtres entreprises, qui seraient 

facilement identifiables sur les fiches individuelles de chacXne d¶entre elles. De plus, 

de nouvelles informations pourraient être rendues disponibles concernant par 

exemple les sociétés civiles immobilières et leurs actifs immobiliers. Mais il ne 

s¶agirait pas de faire dX registre XniqXe Xn registre foncier, seules les informations 

pertinentes deYant \ apparavtre. En ce sens, l¶pYalXation dX patrimoine de la sociptp 

poXrrait se dpdXire de la lectXre de ses bilans comptables, qX¶elle aXrait poXr 

obligation de publier comme toutes les autres entreprises assujetties.  

 

541. S¶il peXt paravtre e[cessif d¶aligner le rpgime des sociptps ciYiles 

immobilières sur celui des autres sociétés compte tenu de son objet, il paraît à 

l¶inYerse illpgitime de maintenir Xn rpgime d¶e[ception poXr des personnes morales 

avec, pour seule justification, la vocation immobilière. Car, bien souvent, ces 

sociptps sont familiales et permettent d¶administrer, de gprer et transmettre Xn 

patrimoine immobilier à une succession. Cette considération est néanmoins sans 

incidence dès lors que les membres composant la sociptp ont choisi d¶opter poXr la 

constitXtion d¶Xn pcran social plXt{t qXe la propriptp immobiliqre en direct, mais 

surtout dès lors que la société cible intervient sur un marché économique contre 

rémunération. Enfin, considération prise de la concurrence européenne, le portail 

Internet doit rtre accessible en langXe anglaise toXt comme, dans l¶absolX, 

l¶ensemble des actes pXblips. PoXr ces derniers, afin qXe l¶e[ercice n¶aloXrdisse pas 

outre mesure la charge de travail du personnel du registre compte tenu du volume de 

documents appelés à être traduits, il pourrait être proposé, une fois les documents 

numérisés, de les soumettre à un logiciel intelligent de traduction automatique, qui 
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comprendrait les termes les plus usuels de la matière ; quoique nécessairement 

imparfaite pXisqXe la tradXction nXmpriqXe aXtomatiqXe peXt s¶aYprer appro[imatiYe, 

cette solution -qXi n¶aXrait qX¶Xne YaleXr consXltatiYe- aurait le mérite de rendre les 

recherches plus accessibles et intelligibles j l¶pchelle eXroppenne.     

 

542. Les oppositions à ces réformes de la part des actuels greffiers des tribunaux 

de commerce, dpjj pYoqXpes plXs haXt, risqXent d¶rtre YiYes tant ils seraient 

dpposspdps d¶Xne part significatiYe de leXrs attribXtions actXelles. Et pour cause, 

profession la mieux payée de France avec un revenu mensuel moyen supérieur à 

30.000 euros378, le greffier du tribunal de commerce risque de voir ses bénéfices 

annXels largement diminXer. D¶aprqs le site Internet officiel des entreprises en 

France, l¶actiYitp dX greffe des tribXnaX[ de commerce a gpnprp plXs de 220 millions 

d¶eXros de chiffre d¶affaires en 2010, poXr plXs de 85 millions d¶eXros de 

bénéfices379. Ces reYenXs, s¶ils ptaient transfprps en toXt oX partie au nouvel organe 

chargp dX registre XniqXe, permettraient assXrpment d¶en assXrer la mise en place et 

le fonctionnement dans des conditions des plXs optimales. QXoi qX¶il en soit, bien 

que la profession doive être considérée dans le cadre des réformes, il semble que son 

évolution soit déjà amorcée et irréversible. Les articles 59 et 60 de la loi du 6 août 

2015380 entreprirent déjà ces changements affectant la profession de greffier du 

tribXnal de commerce, la rendant daYantage commXne en offrant l¶accqs j tous sur 

concours. Ces quelques lignes de la loi, qui peuvent paraître anodines, prévoient la 

gratuité des informations mais surtout, elles auront pour conséquence à terme de 

sXpprimer le monopole des greffiers dX tribXnal de commerce et l¶organisation soXs 

forme de charge transmissible hérité du Moyen-Age. Ce statut, accessible à tous, 

poXrrait s¶aYprer transitoire Yers la fonctionnarisation des greffiers des tribXnaX[ de 

commerce. L¶archawsme dX s\stqme de cession d¶offices pXblics ministpriels ne fait 

aucun doute.  

 

                                                 
 
378 http://www.lefigaro.fr/emploi/2014/07/15/09005-20140715ARTFIG00108-qui-sont-ces-greffiers-
qui-gagnent-plus-de-30000-euros-par-mois.php 
379 http://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/cnapl/observatoire/professionnels-
liberaux/greffiers-des-tribunaux-de-commerce.pdf 
380 L. n°2015-990 
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543. Les besoins de transparence et de simplification des procédures ne devraient 

être écartés dans un système financier et commercial qui recherche la confiance en 

premier lieX. Des obstacles peXYent s¶priger en traYers de telles pYolXtions, mais 

ceux-ci ne sauraient représenter une menace sérieuse si les Yolontps s¶accordent sXr 

les modalitps d¶Xne collaboration fXtXre et dXrable. Il a ptp pgalement possible de 

constater qX¶Xne Yision eXroppenne ptait indispensable dans le cadre d¶Xne rpforme. 

Les échanges intracommunautaires se développant, les réglementations et directives 

communautaires se multipliant, un registre de l¶entreprise se deYrait d¶ptablir Xne 

proche collaboration avec les institutions européennes et les greffes des autres Etats 

membres. A ce titre de nombreux projets sur un éventuel registre européen voire 

international ont vu le jour, mais aXcXn n¶a jamais aboXti qXoiqXe les rpcentes 

pYolXtions en ce sens mpritent d¶rtre salXpes. 

 

544. Conclusion générale. L¶ambition de cette anal\se n¶a jamais été de poser des 

solutions à appliquer en l¶ptat, mais davantage de souligner ce qui constitue un 

régime juridique désuni et dépourvu de simplicité et de centralisation. Une fois les 

dispositions sujettes à critique identifiées, il a été question de proposer des pistes de 

réflexion sans ne jamais prétendre poser une solution claire et pleinement efficace. 

C¶est ce qXi jXstifie qXe parfois, aX regard de rpformes propospes, il a ptp enYisagp 

diverses hypothèses pour rendre ces propositions davantage crédibles et plus simples 

j mettre en °XYre. La tendance doit être j la rpforme d¶institXtions jXgpes obsolètes 

et peu accessibles et la France se doit de mener une réflexion approfondie sur ses 

propres institutions qX¶elle semble aYoir dpjj entampe, tout en prenant en compte la 

révolution numérique et les infinies possibilités offertes par de tels supports.   
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ABSTRACT 

 
Founded in 1919, the French business register, held by the clerk of each business tribunal, evolved 
since its creation in order to be adapted to the business, to the evolution of French laws and to the 
expectations of companies. As a central institution regarding business, the French business register 
may be judged as efficient and easy to use. However, some evolution should be naturally imposed 
to the French business register and all assimilated registers, considering the following goals, to 
simplify compaQieV¶ proceedings, to keep centralized all the company information and for legal 
advertising efficiency. European authorities are imposing all its members to evolve regarding their 
business registers. It seems necessary to reform the French business register, after what it is 
possible to draw what should be a firm register, in order to integrate European evolution on that 
matter and to avoid all the actual bad effects. 

MOTS CLÉS 

 
Centralisation, dématérialisation, entreprise, Registre du Commerce et des Sociétés, publicité, 
Greffe du Tribunal de Commerce 

RÉSUMÉ 

 
Fondé en 1919, le Registre du Commerce et des Sociétés, tenu par le greffe de chaque tribunal 
de cRmmeUce, a laUgemeQW pYRlXp deSXiV SRXU V¶adaSWeU j la Yie deV affaiUeV, aX[ pYRlXWiRQV 
juridiques de son environnement et aux attentes des entreprises assujetties. Institution centrale en 
matière économique, le Registre du Commerce et des Sociétés peut paraître efficace et simple 
d¶accqV. PRXUWaQW, de QRmbUeXVeV pYRlXWiRQV VembleQW QaWXUellemeQW deYRiU V¶imSRVeU aX Upgime 
du Registre du Commerce et des Sociétés et des registres ou répertoires similaires, afin de 
VimSlificaWiRQ deV dpmaUcheV d¶eQWUeSUiVe, de ceQWUaliVaWiRQ deV dRQQpeV eW d¶e fficacité de la 
publicité. Les instances européennes imposent aux États membres de nouvelles obligations en 
matière de registres commerciaux. Il semble indispensable de réformer le Registre du Commerce 
eW deV SRcipWpV, eQVXiWe de TXRi il VeUaiW RSSRUWXQ de SURSRVeU l¶iQVWiWXWiRQ d¶XQ UegiVWUe de 
l¶eQWUeSUiVe, SRXU iQWpgUeU les exigences européennes et pallier les inconvénients des différents 
régimes actuels. 
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Business register, centralization, European authorities, firm register, legal advertising, clerk of 
business tribunal 


